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Résumé 

Les études portant sur l’adéquation entre le niveau de formation des individus 

et celui requis pour l’emploi occupé se sont peu attardées à la dimension temporelle 

de cette relation.  De plus, peu ont abordé la question chez les immigrants canadiens, 

et de surcroît chez les travailleurs immigrants sélectionnés du Québec.  Une seule 

étude abordant le sujet sous un angle longitudinal a été recensée et se limite à l’accès 

des travailleurs qualifiés à un premier emploi correspondant à leur niveau de 

compétences.  Cette thèse cherche à aller au-delà des premières transitions sur le 

marché du travail et vise à mieux comprendre l’évolution de la relation formation-

emploi au fil du temps d’établissement.  Plus spécifiquement, l’objectif y est de 

mieux circonscrire l’évolution de la relation formation-emploi au cours des premières 

années suivant l’arrivée du migrant, d’en identifier les déterminants, mais également 

de voir l’impact de cette relation sur d’autres dimensions de la qualité de l’emploi : le 

statut socioéconomique et le salaire. 

 

 Afin de mieux comprendre les déterminants de l’occupation d’emplois 

correspondant à son niveau de compétences et d’emplois pour lesquels l’individu est 

suréduqué ainsi que leur impact respectif sur le statut d’emploi et le salaire, cette 

thèse considère l’apport de théories sociologiques et économiques.  D’une part, 

différentes théories s’opposent quant au caractère temporaire ou permanent de la 

suréducation.  Ce faisant, elles soulèvent l’impact potentiel des expériences en emploi 

passées sur le parcours futur et la nécessité d’une vision longitudinale de l’insertion 

professionnelle.  D’autre part, d’autres approches  soulèvent, en plus des déterminants 

individuels, le rôle du contexte social et institutionnel dans lequel l’individu s’insère.   

 

Ces différentes approches trouvent écho dans la perspective empirique du 

parcours de vie qui permet de considérer l’interrelation entre des facteurs micro, méso 

et macro sociaux et de se représenter les parcours biographiques au fil du temps.  

L'Enquête sur les travailleurs sélectionnés (ETS) a rendu possible l'étude des parcours 

en emploi de cette catégorie d'immigrant sélectionnée en fonction de son potentiel 

d'insertion à la société québécoise dans la mesure où celle-ci comporte à la fois des 
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données administratives sur la situation prémigratoire des travailleurs immigrants, de 

même que de l'information datée sur chacun des emplois occupés après la migration.  

L’analyse a été effectuée en trois temps soit : une description du lien entre le niveau 

de formation et l’emploi, l’étude des déterminants de la relation formation-emploi et 

finalement, l’étude des salaires et effet de la relation formation-emploi sur ceux-ci.  

Chacun de ces trois volets est présenté sous forme d’articles soumis pour publication. 

 

Les résultats montrent que la proportion d’individus occupant des emplois 

correspondant à leur niveau de compétences augmente avec le temps passé dans la 

société d’accueil.  Cependant, la suréducation demeure un phénomène présent chez la 

catégorie des travailleurs immigrants sélectionnés.  À ce titre, les premières 

expériences en emploi sont déterminantes dans la mesure où elles ont un impact non 

seulement sur l’évolution de la relation formation-emploi, mais également sur les 

salaires et les statuts des emplois décrochés par les nouveaux arrivants.  La grille de 

sélection, élément central du processus par lequel un candidat peut devenir immigrant 

au Québec, à travers les attributs des individus qu’elle retient, contribue aussi à 

façonner les parcours en emploi.  La région de provenance des immigrants distingue 

également les immigrants entre eux, toutes choses égales par ailleurs.  La majorité des 

groupes sont désavantagés lorsqu’ils sont comparés à leurs compatriotes de l’Europe 

de l’Ouest et des États-Unis, et ce désavantage perdure au fil des années.   

 

 Cette thèse a démontré que l’insertion professionnelle et la relation formation-

emploi sont des sujets se devant d’être abordés sous un angle longitudinal pour bien 

saisir la complexité des processus à l’œuvre.  Au niveau social, les analyses auront 

permis de montrer l’importance de se pencher sur les services offerts aux immigrants 

pour les aider dans leur insertion professionnelle, surtout dans un contexte où des 

départs à la retraite massifs et des pénuries de main-d'œuvre qualifiée sont à prévoir. 

 

Mots clés : Immigration, travailleurs sélectionnés, insertion professionnelle, 

suréducation, analyse longitudinale, analyse multi-niveaux. 
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Abstract 

Studies on the adequacy between the level of education of individuals and that 

required for the job held have rarely addressed the temporal dimension of this 

relationship. Moreover, few have addressed the issue among Canadian immigrants, 

and fewer still for skilled workers in Quebec. One study examining the subject from a 

longitudinal perspective has been identified, but is limited to the access of skilled 

workers to a first job corresponding to their skill level. This thesis seeks to go beyond 

the first transitions to the labour market and aims to better understand the evolution of 

the relationship between education and employment over the course of settlement. 

More specifically, the objective is to better define the progression of this relationship 

during the first years after the migrant’s arrival, to identify its determinants, but also 

to see the impact of this relationship on other dimensions of job quality: socio-

economic status and salary.  

 

This thesis considers the contribution of sociological and economic theories in 

order to better understand the determinants of having jobs that match one’s level of 

skills and jobs for which the individual is over-educated, as well as their respective 

impacts on employment status and salary. On the one hand, various theories disagree 

regarding the temporary or permanent nature of over-education. In so doing, they 

highlight the potential impact of past job experiences on the job course and the need 

for a longitudinal view of labour market integration. On the other hand, other 

approaches underline, in addition to individual determinants, the role of the social and 

institutional context in which the individual belongs.  

 

These different approaches are reflected in the empirical perspective of the life 

course that allows us to consider the interrelationship between micro, meso and 

macro social factors and to represent individual histories through time. Data from the 

"Enquête sur les travailleurs sélectionnés" (ETS) includes both administrative data on 

the pre-migration situation of immigrant workers, as well as information on each job 

held after migration, making possible the study of pathways into employment for this 
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immigrant category which is selected based on its potential for integration into 

Quebec society. The analysis was conducted in three phases, including a description 

of the relationship between educational attainment and employment, the study of the 

determinants of the education-job relationship and finally, the study of wages and the 

effect of the education-job relationship on them. Each of these three components is 

presented in the form of articles ready to be submitted for publication.  

 

The results show that the proportion of individuals in jobs that match their 

skill level increases with time spent in the host society. However, over-education is a 

phenomenon present among the skilled worker immigration category. As such, the 

first job experiences are critical since they have an impact not only on the evolution 

of the relationship between education and employment, but also on wages and the 

socio-economic status of jobs obtained by new immigrants.  The selection grid, a 

central element of the process through which a candidate can become an immigrant in 

Quebec, also helps shape the job course through the attributes of the individuals that 

it retains. Region of origin distinguishes immigrants as well, all things being equal. 

Most groups are disadvantaged when compared to their counterparts from Western 

Europe and the United States, and this disadvantage persists over the years.  

 

This thesis has shown that economic integration and the education-job 

relationship are topics to be addressed from a longitudinal perspective in order to 

understand the complexity of the processes at work. At the social level, analyses have 

demonstrated the importance of looking at the services offered to immigrants to help 

them establish economically, especially in a context where retirements and massive 

labour shortages are expected to happen.  

 

Key words:  Immigration, skilled workers, economic integration, over-education, 

longitudinal analysis, multilevel analysis. 
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Introduction 
 

 Qui n’a pas entendu parler d’immigrants hautement scolarisés occupant des 

emplois en deçà de leur niveau de compétences, comme par exemple l’universitaire 

effectuant un travail de technicien, travaillant en manufacture ou tout simplement 

chauffeur de taxi ? Ces différents cas de figure sont-ils uniquement des mythes 

trouvant écho dans l’imagerie populaire, le reflet de cas isolés, ou la règle ?   

 

À tout le moins, l’attention portée aux performances économiques des 

immigrants par différentes instances gouvernementales et dans les médias indique 

que le phénomène existe bel et bien même si on a peu idée de sa prévalence.  En 

effet, les articles de journaux relatant le sort d’immigrants récents sont légion et sont 

devenus affaire fréquente ces dernières années.  De nombreux articles dans la presse 

canadienne illustrant cette préoccupation récurrente évoquent les difficultés 

éprouvées par les nouveaux arrivants à se tailler une place sur le marché du travail. 

Certains dénoncent la sous-utilisation des compétences des immigrants et le fait qu’ils 

doivent trop souvent se contenter d’emplois sous-qualifiés alors que des pénuries 

 
La forme retenue pour cette thèse est celle d’une thèse par articles.  Si cette forme implique 
une part de redondance entre le contenu des articles et celui des chapitres les précédant, 
elle a cependant la double vertu de permettre une publication rapide sur un sujet 
d’actualité, tout en permettant de rejoindre des lecteurs variés. 
 
La présente thèse s’adresse aussi bien aux sociologues, qu’aux professionnels associés à la 
politique et à la gestion de l’immigration, aux intervenants du domaine de l’immigration et 
aux principaux intéressés, les immigrants eux-mêmes.  Les explications plus détaillées des 
premiers chapitres figurent afin que ces différents lecteurs puissent s’y retrouver et 
comprendre clairement le sujet dont il est question. 
 
Le sujet qui est traité est non seulement scientifiquement important, mais les retombées 
sociales le sont tout autant.  Ainsi, l’écriture a voulu s’assurer que la diffusion soit 
raisonnable afin de contribuer au débat public sur les questions d’immigration. 
 
Pour ces raisons, qu’on nous pardonne pour ce qui apparaîtra à certains comme quelques 
longueurs ou répétitions.  Nous préférions cela à un texte pour les seuls initiés. 
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criantes de travailleurs se font sentir dans certains secteurs du marché de l’emploi 

(Presse canadienne, 25 juillet 2009 ; Baillargeon, 21 décembre 2007 ; Pélouas, 6 mars 

2007 ; Presse canadienne, 26 juillet 2004).  D’autres soulignent plutôt, exemples à 

l’appui, les difficultés éprouvées par les nouveaux arrivants à faire reconnaître leurs 

diplômes étrangers et à s’inscrire auprès des ordres professionnels (Rodgers, 21 

novembre 2009 ; Drolet, 24 mai 2009 ; Beaupré, 1 juin 2004 ; Michon, 19 mai 2004 ; 

Angély, 5 mai 2004 ; Cauchy, 1 mai 2004) ou encore les efforts déployés par les 

instances gouvernementales pour faciliter ces processus (Rodgers, 12 novembre 

2009 ; Drolet, 17 mai 2009, Vallée, 3 mars 2009 ; Pélouas, 15 mai 2007).  On 

s’indigne également de la chute des revenus des immigrants et du coût de la sous-

utilisation de leurs compétences, certains allant même jusqu’à suggérer qu’ils 

constituent un fardeau financier pour l’État (Piché, 11 octobre 2005 ; Bouchard, 16 

février 2005 ; Cauchy, 18 mai 2004). 

 

Plusieurs études de Statistique Canada vont en ce sens et indiquent que la 

situation des immigrants récents sur le marché du travail s’est détériorée 

comparativement aux immigrants des cohortes d’arrivée plus anciennes.  Si avant les 

années 1980, les immigrants arboraient un taux d’emploi et des salaires comparables, 

voire supérieurs à ceux des natifs, on remarque la tendance inverse chez les 

immigrants arrivés par la suite.  Non seulement leurs gains ont chuté lorsqu’on les 

compare aux revenus d’emplois que retirent les natifs, mais également lorsque l’on se 

réfère à ceux que leurs homologues immigrants ont obtenus lors de leur arrivée il y a 

de ça quelques décennies (Statistique Canada, 2005a, 2004, 2003a, 2003b).   

 

 Au Québec, la situation semble encore plus criante.  Les résultats obtenus 

d’une étude sur les nouveaux immigrants canadiens (ELIC) montrent que les 

immigrants ayant décidé de s’établir au Québec ont davantage de difficultés à se 

tailler une place sur le marché de l’emploi.  Après environ deux ans de séjour, leur 

taux de chômage serait de plus de 15% supérieur à la moyenne canadienne, alors que 

leur taux d’emploi serait de 12% inférieur (Statistique Canada, 2005b).  Les données 

du recensement de 2001 tendent à corroborer ces faits.  Dans un portrait de la 
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population active canadienne, Statistique Canada révèle que l’écart entre le taux 

d’emploi des immigrants récents (c’est-à-dire les immigrants arrivés au Canada au 

cours des cinq années précédant le recensement) et des Canadiens de naissance s’est 

accru à Montréal entre les années 1990 et 2000.  Pour les hommes, cet écart atteignait 

21,8% en 2001 en hausse de 4,7% par rapport au taux de 1991, alors que pour les 

femmes l’écart a augmenté de 11,3% pour atteindre 33,9%.  Ces écarts se situaient 

bien au-delà de l’écart moyen entre les natifs et les immigrants récents relevé pour 

l’ensemble du Canada qui s’établissait à 8,9% pour les hommes et 21,8% pour les 

femmes (Statistique Canada, 2003b).  

 

Malgré ces piètres performances des arrivants récents, les prochaines années 

continueront d’être marquées par l’entrée massive d’immigrants au pays afin de 

contrer la dénatalité de la population et de combler les besoins en main-d’œuvre 

qualifiée.  En effet, la population active est vieillissante et le retrait massif des baby-

boomers du marché de l’emploi au cours des prochaines années pourrait avoir des 

répercussions importantes.  En 2001, les baby-boomers âgés de 37 à 55 ans 

représentaient 47% de la population active et 10 ans plus tard, la moitié d’entre eux 

aura atteint ou dépassé l’âge de 55 ans et près de 20% aura atteint la soixantaine.  Une 

telle situation laisse présager une pénurie de main-d’œuvre dans certaines 

professions, notamment dans le secteur de la santé et de l’enseignement (Statistique 

Canada, 2003b).  De plus, au cours des dernières décennies le marché du travail s’est 

peu à peu transformé vers une économie du savoir, dont l’essor des technologies de 

l’information et des communications de pointe – bien que ne s’y limitant pas – a été 

un moteur important (Baldwin et Beckstead, 2003).  C’est parmi les professions 

hautement qualifiées, c’est-à-dire celles nécessitant généralement un grade 

universitaire, que la croissance a été la plus forte au cours des dernières années.  La 

part relative des professions requérant tout au plus un diplôme d’études secondaires 

dans l’économie est quant à elle légèrement en baisse, sa croissance ayant été 

inférieure à celle de la population active entre 1991 et 2001 (Statistique Canada, 

2003b).  Face à ces changements dans la pyramide des âges et dans la structure du 

marché du travail, les gouvernements font de plus en plus appel à l’immigration afin 
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de combler les besoins en main-d’œuvre et faire face à la demande accrue de 

travailleurs qualifiés.  Au cours des cinq dernières années, le Canada a accueilli en 

moyenne 241,000 immigrants par an, dont un peu moins de 20% (soit 44 500 en 

moyenne entre 2004 et 2008) se sont destinés au Québec (MICC, 2009).   

 

Or, si l’insertion économique des nouveaux arrivants ne semble pas être chose 

aisée, nous nous devons de nous y attarder afin de mieux comprendre les mécanismes 

qui la régissent pour en arriver à identifier des pistes d’action possibles en vue 

d’amoindrir les difficultés éprouvées par les nouveaux venus.  Ceci s’impose d’autant 

plus que la population immigrante compte pour le 1/5 de la population canadienne, 

11,5% de celle du Québec et 20,5% des gens habitant la grande métropole 

montréalaise.  De plus, si en 2001, les nouveaux arrivants constituaient près de 70% 

de la croissance de la population active, c’est l’entièreté de la croissance nette de la 

main-d’œuvre qui devrait être assurée par l’immigration d’ici 2011 (Statistique 

Canada, 2003b). 

 

Après l’Ontario, le Québec est la province canadienne qui accueille le plus de 

nouveaux arrivants (CIC, 2009a).  En plus du volume élevé d’immigrants qui 

viennent s’y établir et de sa particularité linguistique, le Québec a la spécificité d’être 

la province canadienne la plus directement engagée dans la gestion de son 

immigration.  Le Québec (tout comme le Canada) accueille trois catégories 

différentes d’immigrants.  La première répond à des motifs humanitaires : ce sont les 

réfugiés.  Le deuxième type d’immigrants qui sont admis l’est à des fins de 

réunification familiale.  Ce sont les immigrants ayant un parent proche résidant au 

Québec qui a accepté de les parrainer.  La dernière catégorie est celle regroupant le 

plus large flux de nouveaux arrivants, soit un peu plus de 65% du total migratoire en 

2008 (MICC, 2009).  Cette dernière catégorie désigne une immigration sélectionnée 

par la province sur la base de critères prédéfinis et visant à remplir des objectifs 

précis.  Les immigrants de cette catégorie, soit des travailleurs qualifiés ou des gens 

d’affaires, ils entretiendront d’autant plus un projet économique sous-jacent à l’idée 

de migrer.  Pour ces immigrants, tout comme pour l’État, le rapport qu’ils 
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entretiendront au marché du travail est donc primordial.  En raison de leur poids 

économique, politique et démographique (ces derniers constituent plus de 50% des 

immigrants admis au Québec chaque année depuis 2001), c’est aux travailleurs 

qualifiés admis sous le vocable de cette dernière catégorie que portera notre étude.  

C’est d’ailleurs sur cette dernière sous-catégorie que le gouvernement a la plus 

grande marge de manœuvre.  Il a le pouvoir de déterminer les critères régissant 

l’obtention du droit à l’immigration des candidats appliquant sous celle-ci et ainsi 

influer sur leurs caractéristiques, alors que pour les autres catégories, son action est 

davantage limitée1.   

 

Étant admis pour des motifs économiques, l’objectif premier est que ces 

immigrants puissent participer activement à l’économie du pays d’accueil, et ce, au 

meilleur des compétences pour lesquelles ils ont été sélectionnés.  Les difficultés 

évoquées précédemment nous poussent toutefois à se demander dans quelle mesure 

ces derniers y parviennent réellement et dans quelle mesure la grille de sélection 

utilisée est garante d’une insertion économique sans heurts et les services d’aide à 

l’établissement offerts sont suffisants. 

 

C’est dans ce cadre que nous nous intéresserons aux contraintes et possibilités 

déterminant le lien entre les nouveaux arrivants et le marché du travail à travers 

l’étude de la qualité des emplois qu’ils occupent.  La capacité des immigrants à 

occuper au fil du temps un emploi correspondant à leurs compétences, de même que 

l’évolution du statut d’emploi et du salaire s’y rattachant seront étudiées.  L’obtention 

d’un emploi et le maintien sur le marché du travail ne peuvent être considérés comme 

étant le terme du processus d’insertion économique.  Encore faut-il considérer le 

niveau de qualification de l’emploi en lien avec les compétences du migrant et les 

conditions d’emploi en découlant.   

 

                                                 
1 L’admission des réfugiés obéit à des motifs humanitaires balisés par des accords internationaux et la 
composante familiale répond à une contrainte interne, soit celle du devoir moral de faciliter la 
réunification des familles.  Les gens d’affaire, quant à eux, sont choisis en fonction des sommes 
d’argent dont ils disposent, leur projet d’affaire ou d’investissement (Godin, 2004). 
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Peu d’études se sont directement attardées au lien entre la formation initiale 

du migrant et l’emploi qu’il décroche dans son pays d’accueil.  Lorsqu’ils le font, le 

statut d’immigrant constitue tout au plus une simple variable que l’on inclut dans les 

analyses afin de voir si à caractéristiques égales les immigrants éprouvent plus de 

difficultés à se trouver un emploi correspondant à leur niveau de formation (Wald, 

2008 ; Li, Gervais et Duval, 2006 ; Galarneau et Morissette, 2004 ; Wald, 2004).  Or, 

peut-on considérer les natifs comme étant le groupe de référence approprié ?  Les 

immigrants arrivent dans un nouveau pays dont ils doivent réapprendre les référents, 

avec un bagage scolaire qui n’est généralement pas directement ou entièrement 

applicable, puisque spécifique au pays dans lequel il a été acquis et dont les 

équivalences ne sont pas d’emblée établies.  Cette situation diffère grandement de 

celle des natifs qui ont eu toute leur vie pour apprendre à connaître le marché du 

travail et ce qu’on y recherche.  De plus, la valeur de leur scolarité et de leurs 

expériences professionnelles y est aussi clairement établie.  S’ajoute à cela le fait que 

jusqu’à maintenant, les études ayant porté sur l’utilisation des qualifications scolaires 

en emploi se sont davantage attardées aux résultats, c'est-à-dire au constat de la 

position occupée par les immigrants sur le marché de l’emploi, qu’aux processus les 

menant à celle-ci.  C’est donc à tout le mieux un portrait statique, pris à un moment 

dans le temps historique, et non biographique qui est fourni.  La première tâche est 

donc de comparer les immigrants entre eux afin non seulement de mieux circonscrire 

leur position sur le marché du travail, mais surtout de voir ce qui les y a amenés.  

Seule une vision longitudinale prenant en compte les actes d’établissement posés et 

l’évolution du contexte sociétal permet d’aborder de manière satisfaisante la question 

de l’emploi qualifié chez les immigrants, soit en tant que processus.  C’est ce que 

nous nous proposons de faire.  En recentrant le débat sur les processus d’adaptation 

des nouveaux immigrants, nous gagnerons une compréhension plus fine de 

l’établissement en emploi et serons mieux à même d’identifier les mesures à mettre 

en place afin d’en faciliter le déroulement. 

 

Seule une étude québécoise ayant abordé la question de l’utilisation des 

compétences des migrants sous une perspective longitudinale a été recensée.  Cette 
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étude s’est attardée au premier accès des immigrants à un emploi correspondant à leur 

niveau d’études (Renaud et Cayn, 2008).  Cependant, pour avoir une vision 

d’ensemble des mécanismes régissant l’établissement en emploi des nouveaux 

immigrants, il est nécessaire d’aller au-delà de la première transition vers un emploi 

correspondant à ses compétences et considérer l’ensemble du parcours.  Non 

seulement les immigrants arrivent-ils à accéder, mais aussi à se maintenir au fil du 

temps dans ce type d’emplois ?  Quel rôle a l’emploi sous-qualifié dans le 

cheminement professionnel des nouveaux venus?  Est-il associé à une situation 

passagère ou au contraire plus durable pour ceux qui s’y frottent ?  Est-ce un tremplin 

vers l’emploi qualifié en permettant à l’immigrant d’acquérir une expérience de 

travail locale ou étiquette-t-il les individus à une catégorie d’emploi inférieure de ce 

pour quoi ils ont été formés initialement ? Comment les immigrants transitent-ils d’un 

emploi à l’autre ?  Comment évoluent leurs statuts d’emplois et salaires au fil du 

temps ?  Quels sont les mécanismes qui régissent la présence en emploi qualifié et 

sous-qualifié, de même que les statuts d’emploi et salaire ?  Quel effet a la 

suréducation sur les autres indicateurs de qualité d’emploi ?   

 

C’est à ces questions que la présente thèse s’attaquera.  Pour ce faire, les 

données de l’Enquête sur les Travailleurs Sélectionnés (ETS) seront utilisées.  Cette 

enquête portant spécifiquement sur les travailleurs immigrants sélectionnés – soit la 

sous-catégorie de la composante économique comptant pour environ 55% des 

admissions annuelles d’immigrants au Québec ces dernières années – contient à la 

fois des informations sur la situation prémigratoire des candidats à l’immigration, de 

même que de l’information datée sur l’ensemble des emplois occupés au Québec pour 

une durée d’un à cinq ans suivant l’arrivée.  Ceci rendra possible d’étudier la situation 

des immigrants sur le marché du travail à chaque semaine, tant et aussi longtemps 

qu’ils seront sous observation. Ces données permettront dans un premier temps de 

dresser un portrait longitudinal, allant bien au-delà du premier contact avec le marché 

du travail, de l’utilisation des compétences des migrants.  Par la suite, nous 

chercherons à expliquer les cheminements sur le marché du travail, c’est-à-dire à 

identifier les facteurs expliquant la présence en emploi qualifié et sous-qualifié. 
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Finalement, nous revisiterons la question de l’évolution des salaires et statuts 

d’emploi au cours des premières années d’établissement en les mettant en lien avec 

les qualifications des migrants pour en dégager l’impact.  Ce faisant, nous 

approfondirons différentes dimensions de la qualité de l’emploi qui ont le plus 

souvent été abordées sous un angle transversal.  À titre de facteurs explicatifs de la 

qualité de l’emploi, nous considérerons l’impact des caractéristiques 

sociodémographiques des migrants, des actes d’établissement posés dans la société 

d’accueil et de facteurs macro-sociaux, tels les éléments de la politique de sélection 

des travailleurs qualifiés au Québec, de même que la conjoncture économique. 

 

À travers le projet qu’elle se donne, cette thèse permettra pour la première fois 

d’obtenir une vision multi-dimensionnelle de la qualité de l’emploi, en considérant 

trois indicateurs différents : le niveau de compétences requis pour l’emploi, le statut 

et le salaire, tout en poursuivant l’étude au-delà des premières transitions sur le 

marché du travail ou de mesures prises à quelques points différents dans le temps.  De 

plus, en ciblant une population spécifique, les travailleurs qualifiés immigrants du 

Québec, elle permet de mieux comprendre la réalité vécue par la plus grande part de 

notre immigration, soit la partie sélectionnée pour son potentiel d’adaptabilité.  On 

peut penser que si cette dernière éprouve des difficultés sur le marché du travail alors 

qu’elle est spécifiquement retenue en fonction de son potentiel à intégrer le marché 

du travail, les chances sont élevées pour que le même type de difficultés se retrouve 

également auprès des deux autres catégories d’immigrants admis pour des motifs 

familiaux et humanitaires qui n’ont pas fait l’objet d’une telle sélection.   

 

Nous l’avons mentionné, la population du Québec et du Canada est 

vieillissante.  Les prochaines années seront donc marquées par une part grandissante 

de la société qui aura atteint l’âge de la retraite, qu’un nombre restreint de travailleurs 

sera appelé à soutenir.  Ainsi, s’il est possible d’identifier les difficultés rencontrées 

par les travailleurs immigrants et de voir quels sont les facteurs garants d’une plus 

grande utilisation du plein potentiel des nouveaux arrivants se destinant au marché du 

travail, et ce dans le but d’améliorer la concordance entre le profil des individus et les 
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emplois qu’ils occupent, nous nous assurons de maximiser leur autonomie et leur 

contribution à l’économie et aux coffres de l’État.  Du point de vue du migrant, une 

telle situation est également souhaitable dans la mesure où, étant sélectionné en 

fonction de compétences précises, l’immigrant arrive bien souvent en pensant que 

celles-ci seront valorisées dans la société d’accueil.  En somme, en fonction des 

résultats obtenus, nous serons plus à même de proposer, le cas échéant, des mesures 

de sélection et d’accueil plus adaptées aux besoins des immigrants et à leurs 

performances sur le marché du travail. 
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Chapitre 1. Travailleurs sélectionnés au Québec : 
politiques, services offerts et 
perspectives d’insertion 

 

Peu de pays ont une politique définie en vue de la sélection active des 

ressortissants étrangers qui se verront accorder le droit à l’immigration.  S’ajoutant au 

Canada et au Québec, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont opté pour un tel mode de 

gestion de l’immigration en ce qui a trait à l’admission des travailleurs qualifiés.  

Cependant, comme l’ensemble des pays développés est au prise, à des degrés divers 

certes, avec le problème du vieillissement de la population en général, mais 

également du manque de main-d’œuvre, la sélection de candidats à l’immigration sur 

la base de leur potentiel à intégrer le marché du travail pourrait constituer dans le 

futur une avenue de plus en plus envisagée par divers pays.  C’est notamment le cas 

de la France qui a voté une loi en faveur de l’instauration d’un système 

« d’immigration choisie » en  juillet 2006 et dont les infrastructures se mettent peu à 

peu en place comme en témoigne l’instauration d’une carte de séjour « compétences 

et talents » (La documentation française, 2007).  Même nos voisins américains ont 

discuté de la possibilité de s’inspirer du système canadien et d’instaurer un système 

de points dans le cadre d’une réforme de l’immigration (Radio-Canada, 2007).  Donc, 

si ce modèle n’est pas encore très répandu, il semble à tout le moins qu’une 

concurrence accrue entre les pays développés, pour retenir les candidats à 

l’immigration ayant un profil d’employabilité prometteur, semble se dessiner. 

 

Bien que les politiques de sélection d’une composante économique de la 

migration retiennent l’attention au niveau international, on en sait encore peu sur leur 

efficacité à atteindre un de leurs objectifs principaux, pour ne pas dire leur principal, 

soit l’insertion économique des immigrants ainsi accueillis et l’utilisation des 

compétences de ces derniers.  C’est dans ce cadre que nous nous interrogeons sur la 

qualité des emplois obtenus par les travailleurs immigrants sélectionnés du Québec 

dans le but de voir dans quelle mesure les politiques de sélection et d’accueil des 

immigrants économiques arrivent à influer sur les parcours en emploi.  Faute de 
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données adéquates sur les éléments de la politique de sélection des immigrants, plus 

spécifiquement sur les caractéristiques ayant permis la sélection de chaque 

immigrant, les études précédentes ont pu tout au plus comparer la situation 

économique des différentes catégories de migrants admis au sein d’un même pays, 

dans le cas présent entre les immigrants famille, réfugiés et économiques.  Le champ 

reste pratiquement vierge quant au rôle que jouent les différents critères de sélection 

(et la pondération qui est associée à chacun d’eux) dans l’insertion économique, 

particulièrement quant aux types d’emploi à l’intérieur desquels ceux-ci évolueront.  

Nous nous attaquerons donc à ce manque à combler. 

 

Avant d’analyser plus en profondeur les parcours en emploi des travailleurs 

qualifiés du Québec, un portrait de l’évolution de la politique canadienne et 

québécoise en matière de sélection des ressortissants étrangers doit être dressé.  

Ensuite, un bref portrait de la population immigrante québécoise sera fait et nous 

terminerons en esquissant quelles sont les difficultés rencontrées par les immigrants 

sur le marché du travail et les programmes en place pour y faire face. 

 

1.1 Politique canadienne en matière d’immigration 
La gestion des flux migratoires n’est pas chose nouvelle au Canada.  Peu après 

ses débuts en tant qu’entité indépendante, le Canada s’est doté d’une politique en 

matière d’immigration.  Celle-ci fut modifiée à maintes reprises afin de répondre aux 

conjonctures et aux besoins particuliers du pays.  Les politiques de la fin du 19e et de 

la première moitié du 20e siècle encourageaient davantage une « immigration 

blanche », c’est-à-dire une immigration issue de l’Europe de l’Ouest, des États-Unis 

ou en provenance des îles Britanniques.  Au cours de cette période, les membres des 

minorités visibles font face à des mesures discriminatoires visant à restreindre le 

nombre de leurs ressortissants au Canada (Juteau, 1999 ; Barette, Gaudet et Lemay, 

1993).  Une telle politique de sélection des immigrants en fonction de leur pays de 

provenance a eu cours jusqu’en 1962, après quoi les critères de préférence ethnique 

perdent de l’importance.  En 1967, la loi canadienne en matière d’immigration prend 

un tournant marquant.  C’est alors qu’est instaurée une politique visant à éradiquer 
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toute distinction en fonction de l’origine ethnique et religieuse des individus.  Les 

candidats à l’immigration sont dorénavant sélectionnés en vertu d’une grille de 

sélection où des points sont attribués en fonction notamment de la possession de 

certains attributs du capital humain, tels l’éducation, l’expérience professionnelle et la 

connaissance des langues officielles (Juteau, 1999).  On assiste dès lors à une 

rationalisation des systèmes d’inclusion et d’exclusion où des critères objectifs 

servent à déterminer ceux qui seront admis à venir s’établir au Canada (Pâquet, 

1997).  Ce changement de politique a comme conséquence de modifier drastiquement 

le visage de l’immigration canadienne.  La part relative associée aux bassins 

d’immigration traditionnels (Europe et Amérique du Nord), dont la majorité des 

principaux pays fournisseurs d’immigrants faisaient partie jusqu’aux années 1970, a 

diminué au profit de nouveaux bassins (Asie, Amérique latine, Caraïbes et Afrique) 

dont on dira de la population qui en est issue qu’elle fait partie des minorités visibles 

(Driedger, 1996).   

 

Jusqu’à la fin des années 1980, le volume d’immigrants admis a grandement 

fluctué selon la demande domestique de main-d’œuvre en conjonction avec des 

conditions politiques et économiques plus ou moins favorables au niveau national (tel 

le taux de chômage ou le changement de gouvernement)  et international.  Ainsi, à 

l’image d’un « robinet » que l’on ouvre et ferme à sa guise selon la capacité de 

réception du pays, peu d’immigrants se sont établis au Canada au cours de la grande 

dépression des années 30 et plus d’immigrants ont été admis dans l’après-guerre 

avant la reprise économique de l’Europe.  Cependant, cette conception à court terme 

de l’immigration a éventuellement fait place à une vision à plus long terme.  De 1989 

à 1992, malgré la menace d’une grave récession économique, pour la première fois 

les objectifs annuels d’immigration n’ont pas fléchi, et ont même connu une légère 

hausse pour se stabiliser aux alentours de 250 000 nouveaux venus par an.  Ce 

changement dans la gestion des niveaux d’immigration a été introduit par le 

gouvernement conservateur, parti qui était auparavant plutôt enclin à diminuer les 

volumes d’immigration (Parent, 2001).  Depuis, les différents gouvernements au 

pouvoir ont conclu que les objectifs annuels d’immigration doivent faire l’objet d’une 
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planification à long terme afin d’éviter de trop grandes fluctuations d’une année à 

l’autre, ces dernières étant difficiles à gérer (Simmons, 1999).  Dans des conditions 

idéales, le Canada s’est fixé comme cible d’accueillir annuellement une proportion 

d’immigrants correspondant à 1% de sa population (soit environ 300 000 

immigrants).  Dans les faits, ces volumes sont légèrement inférieurs, soit une 

moyenne d’environ 240 000 immigrants par année depuis 2000. 

 

Le Canada admet trois grandes catégories d’immigrants : le regroupement 

familial, les réfugiés et les immigrants économiques2.  On mise justement sur cette 

dernière catégorie afin de rehausser la compétitivité de l’économie canadienne à 

l’échelle mondiale.  Celle-ci comporte plusieurs sous-catégories : les travailleurs 

qualifiés, les entrepreneurs, les investisseurs, les travailleurs autonomes, les candidats 

des provinces et les aides familiales résidentes.  Cependant, la sous-catégorie des 

travailleurs qualifiés est la plus importante puisqu’elle regroupe les trois quarts des 

immigrants économiques.  C’est d’ailleurs pour cette dernière que la grille de 

sélection la plus élaborée, en termes de critères à remplir en vue de favoriser 

l’adaptabilité des candidats à l’immigration, a été développée.  Cette grille a maintes 

fois été retravaillée depuis son entrée en vigueur en 1967.   

 

Jusqu’à récemment, la politique de sélection des travailleurs qualifiés au 

Canada était basée sur l’identification de pénuries de main-d’œuvre dans certaines 

professions, industries et régions géographiques (Sweetman, 2005).  La grille de 

sélection en vigueur faisait en sorte qu’il était difficile, voire impossible d’obtenir le 

droit à l’immigration si les candidats performaient mal sur les critères visant à 

combler les niches d’emplois vacants identifiés par le gouvernement, et ce même 

avec un fort capital humain.  Jusqu’en 2002, le gouvernement utilisait le SPPC 

(Système de projection des professions au Canada) afin d’identifier les pénuries de 

main-d’œuvre et ainsi définir l’entrée des étrangers au pays.  Bien que ce système 

                                                 
2 Sont admis sous le vocable de cette catégorie tant les demandeurs principaux, c’est-à-dire les 
individus au nom de laquelle la demande d’immigration est remplie et qui doivent répondre aux 
critères de sélection établis par le gouvernement, ainsi que les conjoints et personnes à charge les 
accompagnant. 
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serve toujours à des fins d’information, il ne joue plus un rôle déterminant dans 

l’élaboration du système de points.  Parmi les critères déterminants, on retrouvait au 

premier chef des points pour la profession envisagée, la formation professionnelle, 

l’expérience professionnelle et un emploi attesté (DeVoretz, 2006).  Ces critères ont 

cependant été revus.  En effet, les pénuries étaient identifiées à un moment précis 

dans le temps et il existait un écart entre le temps où les prévisions étaient faites, 

l’état du marché du travail et le traitement des demandes d’immigration et 

l’établissement des nouveaux arrivants.  Parfois la pénurie avait un caractère volatile 

et celle-ci avait eu le temps de se résorber avant que les immigrants sélectionnés en 

fonction de celle-ci viennent s’installer dans leur nouveau pays, ou encore les 

immigrants ne choisissaient pas toujours de s’installer là où les besoins étaient les 

plus criants.  C’est ainsi que la plus récente refonte du système de points canadien 

(2002) adopte une vision plus flexible et à long terme pour la croissance économique.  

L’accent est davantage mis sur le capital humain des individus et non sur la formation 

professionnelle et la demande pour des professions particulières (Dolin et Young, 

2004) 3.  On cherche des immigrants polyvalents avec un fort potentiel d’adaptabilité, 

et dont le profil leur permettra de s’adapter aux différentes conditions prévalant sur le 

marché du travail canadien tout au long de leur vie active. 

 

1.2 Politique québécoise en matière d’immigration 
Pour le Canada, si la plus grande part de la gestion de l’immigration se fait au 

niveau fédéral, il n’en demeure pas moins que l’immigration est un champ de 

compétence partagé entre les deux ordres de gouvernements, fédéral et provincial.  

Plusieurs accords ont été signés entre différentes provinces quant au partage des 

responsabilités en matière d’immigration. L’accord Canada-Québec demeure le plus 

                                                 
3 Depuis février 2008, bien que la grille de sélection en vigueur demeure la même, pour qu’un candidat 
puisse se qualifier selon le programme des travailleurs qualifiés fédéraux, il doit d’abord satisfaire l’un 
des trois critères d’éligibilité suivant : avoir une offre d’emploi réservé, être déjà au Canada à titre de 
travailleur étranger temporaire ou d’étudiant étranger, ou encore posséder une année d’expérience de 
travail dans l’une des 38 professions listées par le ministère (CIC, 2009b).  Ainsi, bien que la grille de 
sélection demeure basée sur le capital humain du candidat, pour que leur demande soit jugée recevable, 
la plupart des candidats devront démontrer qu’ils œuvrent dans certaines professions particulières. 
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complet de ces accords.  Penchons-nous maintenant sur la politique québécoise en 

matière de sélection et d’accueil des nouveaux arrivants.    

 

Avant les années 1960, l’immigration au Québec était entièrement déterminée 

par le gouvernement fédéral.  Celui-ci ayant ses propres objectifs qu’il appliquait à 

l’ensemble du Canada, les interventions fédérales en matière d’immigration faisaient 

fi des intérêts économiques et culturels propres au Québec.  Les nouveaux arrivants 

s’établissant au Québec au cours de cette période s’identifiaient généralement à la 

minorité anglophone et leur intégration passait par les institutions (notamment 

scolaires) et réseaux sociaux de cette communauté (Gagné et Chamberland, 1999).  

Ce faisant, la population québécoise percevait avec inquiétude l’immigration, la 

considérant même comme étant partie prenante d’un processus de minorisation des 

francophones (MCCI, 1991). 

 

Au cours des années 1960, le Québec commence à démontrer la volonté 

d’avoir un mot à dire en matière d’immigration.  La population québécoise a peu à 

peu laissé de côté ses craintes des conséquences négatives de l’immigration pour 

commencer plutôt à la considérer comme un facteur de développement du Québec 

moderne, et qui peut être orienté selon les besoins et objectifs de la province.  Suite à 

une motion adoptée en 1965 par l’Assemblée nationale, un service qui deviendra par 

la suite une direction générale de l’immigration est créé.  Plus formellement, il faudra 

attendre 1968 pour qu’un ministère de l’immigration soit instauré4 (Barette, Gaudet et 

Lemay, 1993) afin de « favoriser l’établissement au Québec d’immigrants 

susceptibles de contribuer à son développement et participer à son progrès » et 

s’occuper de leur intégration à la majorité francophone (MCCI, 1991, p. 5).  Au 

début, les actions envers l’accueil et l’intégration des nouveaux arrivants se 

réalisèrent par le biais des Centres d’orientation et de formation des immigrants 

(COFI) où on y enseignait à l’époque le français aussi bien que l’anglais (Gagné et 

Chamberland, 1999).   

                                                 
4 L’appellation de ce ministère changera à maintes reprises pour se nommer à l’heure actuelle 
ministère de l’immigration et des communautés culturelles (MICC). 
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En plus d’œuvrer pour l’accueil de ses immigrants, le Québec entreprit 

également des démarches en vue de la sélection des ressortissants étrangers désirant 

venir s’établir dans la province.  Fort des recommandations de la commission 

Gendron, qui suggère la mise en place de mesures pour recruter les candidats à 

l’étranger et pour soutenir leur intégration, le gouvernement du Québec entreprit des 

négociations avec les autorités fédérales pour obtenir le contrôle sur son immigration 

et exercer ses responsabilités quant à l’intégration.  Des discussions avec le 

gouvernement fédéral s’ensuivirent différents accords qui donneront à la province, au 

début, un droit de regard sur les candidats à l’immigration pour finalement en arriver 

à avoir la pleine autorité sur la sélection de ces derniers.  

 

Quatre accords seront successivement signés en 1971, 1975, 1978, 1991.  La 

première entente, soit l’entente Cloutier-Lang signée en 1971, permet aux agents du 

Québec de se rendre dans les ambassades ou bureaux fédéraux d’immigration et de 

jouer un rôle d’informateur auprès des candidats.  La seconde entente conclue en 

1975, l’entente Bienvenue-Andras, stipule que le fédéral est obligé de tenir compte de 

l’avis du Québec quant aux candidats qui souhaitent s’établir dans cette province.  

Cet avis n’est toutefois pas décisif.  Il faudra toutefois attendre l’entente Couture-

Cullen en 1978 pour que soit conféré au Québec le droit de sélectionner les 

immigrants qui veulent s’établir sur le sol québécois.  Selon les termes de cet accord, 

les candidats qui répondent aux normes de sélection du Québec auront le droit 

d’immigrer, pour autant qu’ils se conforment aux exigences du gouvernement fédéral 

en ce qui a trait à l’état de santé, à l’absence de casier judiciaire et à la sécurité 

nationale.  Cet accord marque ainsi un point tournant dans la capacité effective du 

Québec à gérer son immigration.  L’accord Canada-Québec de 1991 (aussi connu 

sous le nom de ses signataires Gagnon-Tremblay/McDougall) consolide les acquis de 

l’entente Couture-Cullen en accordant les pleins pouvoirs au Québec de sélectionner 

ses immigrants indépendants (maintenant appelé immigrants économiques) et de 

déterminer les volumes d’immigration désirés par la province.  Conformément à son 

poids démographique à l’intérieur du Canada, le Québec peut chaque année accueillir 
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environ 25% de l’immigration canadienne, avec le droit de dépasser cette cible de 5% 

pour des raisons démographiques.  Dans les faits, cet objectif n’est jamais atteint.  De 

plus, l’accueil et l’intégration des immigrants deviennent la responsabilité du Québec, 

responsabilité pour laquelle la province se verra attribuer des compensations 

financières du gouvernement fédéral (Barette, Gaudet et Lemay, 1993 ; GRES, 1992 ; 

MCCI, 1991).  Selon les termes de cet accord, le seul rôle du gouvernement canadien 

dans l’admission des immigrants indépendants sera de s’assurer de l’état de santé des 

candidats sélectionnés et que ceux-ci n’ont pas d’antécédents judiciaires.  La 

responsabilité quant à l’admission des immigrants pour des motifs de réunification 

familiale ou humanitaire demeure cependant le ressort du gouvernement fédéral 

(Emploi et Immigration Canada, 1993).  C’est donc environ de 50 à 65% des 

candidats admis que peut contrôler le Québec.  Bien que son contrôle sur 

l’immigration demeure en partie limité, c’est néanmoins les pouvoirs les plus 

essentiels qui ont été conférés au Québec, puisqu’ils lui permettent de choisir et 

orienter en fonction de ses objectifs les caractéristiques d’une grande partie de la 

population immigrante venant s’établir sur son sol. 

 

Suite aux pouvoirs qui lui ont été accordés, le Québec a défini ses propres 

critères de sélection des candidats de la catégorie des indépendants (désignant 

aujourd’hui les travailleurs qualifiés de la catégorie économique).  C’est en 1979 que 

la première grille de sélection québécoise a été mise sur pied (Boudarbat et Boulet, 

2007).  Dans les faits, bien que le Québec soit entièrement libre de déterminer ses 

propres critères pour la sélection des immigrants, à ses débuts, la grille de sélection 

québécoise reflétait grandement la structure et les orientations de la grille fédérale, 

mis à part la connaissance du français pour lequel le Québec accordait une plus 

grande importance.  Encore aujourd’hui, on retrouve sensiblement les mêmes 

éléments dans les grilles de sélection fédérale et provinciale, bien qu’elles diffèrent 

sur certains éléments et sur la pondération accordée à chacun d’eux.  Avant 1996, 

faisant miroir à l’orientation de la grille canadienne, bien que cherchant à retenir les 

candidats ayant des caractéristiques susceptibles de favoriser leur établissement, la 

grille de sélection québécoise était éliminatoire pour les candidats ne disposant pas 
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d’une offre d’emploi assurée ou encore ne se destinant pas à une profession en 

demande à ce moment au Québec (Godin, 2004).  En 1996, des changements majeurs 

ont été apportés à la grille de sélection québécoise.  D’autres changements y ont aussi 

été apportés en 2006.  Cependant, comme la présente étude se penchera sur la grille 

de sélection de 1996 et que les critères en vigueur en 2006 sont sensiblement les 

mêmes à quelques exceptions près, nous nous attarderons plus en profondeur à 

décrire son état à ce moment précis.  Nous reviendrons par la suite sur les 

changements récemment introduits. 

 

La politique de sélection des immigrants est établie à la fois pour répondre à 

des objectifs démographiques, promouvoir le développement économique du Québec, 

répondre à des enjeux socioculturels de même que de manière à favoriser une 

intégration réussie chez les nouveaux arrivants.  C’est afin de prendre en compte ces 

quatre aspects que le gouvernement du Québec a développé une grille de sélection 

basée sur un système de points.  Les modifications apportées à la grille en 1996 

avaient pour but d’optimiser l’atteinte de ces grands objectifs, à travers les facteurs 

évalués, la pondération et les seuils de passage, de manière à atteindre un équilibre le 

plus susceptible de refléter le poids attribué à chacun de ces objectifs. (Langlais, 

1998).  Elles indiquent un changement de perspective d’une gestion de l’immigration 

à court terme, orientée de manière à répondre à des besoins ponctuels du marché du 

travail, à une vision à plus long terme, visant à recruter des candidats ayant un profil 

d’employabilité prometteur afin de répondre aux impératifs du vieillissement de la 

population et de la demande croissante pour une main-d’œuvre qualifiée.  

 

 En 1996, les travailleurs indépendants du Québec pouvaient appliquer sous 

trois différents programmes soit : le programme d’offres d’emploi assurées, de 

profession en demande au Québec (PDQ), ou encore d’employabilité et mobilité 

professionnelle (PEMP).  Selon le programme sous lequel il se qualifie, le candidat 

obtient de 15 à 7 points (soit respectivement pour le programme d’emploi assuré et le 

PEMP) à la grille de sélection des travailleurs. Pour être éligible au programme 

d’offres d’emploi assurées, l’immigrant doit avoir reçu une offre d’emploi formelle 
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d’un employeur québécois et, dans la majeure partie des cas, ce dernier doit avoir fait 

la preuve de l’existence d’une pénurie de main-d’œuvre qualifiée pour remplir cet 

emploi.  Le deuxième programme sous lequel les candidats peuvent soumettre une 

demande en tant que travailleurs qualifiés est celui des professions en demande au 

Québec.  Une liste des professions en demande est établie et réévaluée 

périodiquement par des instances gouvernementales.  Y figurant sont des professions 

pour lesquelles il n’existe pas nécessairement de pénurie de main-d’œuvre, mais pour 

lesquelles les perspectives d’emploi sont très bonnes à moyen ou long terme.  On y 

retrouve particulièrement des professions dans le domaine des technologies de 

l’information et des télécommunications, des biotechnologies et de l’aéronautique tels 

des ingénieurs, des mathématiciens et statisticiens, des physiciens ou astronautes, des 

chimistes, des designers industriels et des machinistes pour n’en nommer que 

quelques-uns.  Finalement, le dernier programme, soit celui relatif à l’employabilité 

et la mobilité professionnelle, constitue le principal changement à la grille de 

sélection en 1996.  L’introduction de ce volet est prévue pour accueillir des candidats 

ayant un profil prometteur quant à leurs possibilités d’insertion en emploi et 

d’adaptation aux réalités du marché québécois, mais non éligible aux deux 

programmes précédemment cités (MRCI, 2000).  Avant l’ajout d’un tel programme, 

le recours à la dérogation était fréquent5.  Avec celui-ci, le nombre de demandes de 

dérogations acceptées a grandement diminué ; il est passé de 50% à 20% (Langlais, 

1998). 

  

En plus de la dimension relative à l’emploi renfermant les trois programmes 

précédemment cités, les immigrants indépendants du Québec se voient attribuer des 

points en fonction de huit autres dimensions.  En ordre d’importance dans la grille 

elles renvoient à : l’adaptabilité (31 points), aux connaissances linguistiques (23 

points), la formation (17 points), aux caractéristiques du conjoint – le cas échéant (17 

points), l’emploi (15 points), l’expérience professionnelle (10 points), l’âge (10 

                                                 
5 Il est prévu que le ministre (ou ses fonctionnaires auxquels il a délégué le pouvoir) a le droit 
d’accepter un candidat qui ne satisfait pas aux exigences de la grille de sélection, mais dont il juge que 
le résultat ne reflète pas les possibilités qu’a ce dernier de s’établir avec succès (Langlais, 1998). 
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points), la présence d’enfants (8 points) et la capacité d’autonomie financière – critère 

éliminatoire (1 point). 

 

L’adaptabilité se compose de différents facteurs évalués par les agents 

d’immigration lors d’un entretien avec le candidat.  On y évalue d’abord les qualités 

personnelles du candidat (15 points), c’est-à-dire sa flexibilité, sa sociabilité, son 

dynamisme, son initiative, sa persévérance, sa confiance en soi, son esprit de réalisme 

et sa maturité.  La motivation du futur immigrant est également notée (5 points) par le 

biais de questions sur les motifs de l’émigration et les raisons invoquées pour la 

venue éventuelle au Québec.  Des points (2) sont également attribués selon 

l’appréciation de l’agent du ministère quant à la connaissance du Québec du candidat.  

Ces points permettent entre autres de refléter ses connaissances du marché du travail, 

des conditions de sa profession, des conditions de vie et des conditions climatiques.  

Deux autres éléments sont notés, soit le fait d’avoir des parents ou amis au Québec (3 

points) et le fait d’avoir préalablement séjourné au Québec (6 points) soit pour le 

travail ou les études ou encore pour d’autres motifs (MRCI, 2000 ; Langlais, 1998 ; 

Barette, Gaudet et Lemay, 1993). 

 

Le bloc de critères se rapportant aux connaissances linguistiques évalue 

principalement la connaissance des langues officielles.  Pour ce qui est du français, 15 

points y sont alloués et répartis en fonction des capacités de compréhension, 

d’expression orale, de lecture et d’écriture du candidat, alors que pour l’anglais ce 

sont uniquement la compréhension et l’expression orale qui sont évaluées pour un 

total de 6 points.  Le candidat peut obtenir 2 points supplémentaires s’il a effectué ses 

études secondaires ou postsecondaires en français. 

 

La formation du candidat est évaluée en fonction de 3 critères.  C’est d’abord 

la scolarité qui est évaluée.  Selon le dernier diplôme obtenu, allant du secondaire au 

3e cycle universitaire, un maximum de 11 points peut être cumulé.  Le fait de détenir 

une deuxième spécialité, sanctionnée par un diplôme, rapporte jusqu’à deux points 

supplémentaires, selon la durée de la formation, et finalement le fait que la formation 
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s’inscrive dans la liste des formations privilégiées du Québec permet d’ajouter 

jusqu’à quatre points supplémentaires. 

 

L’expérience professionnelle est également sanctionnée à raison d’un point 

par tranche de six mois d’expérience jusqu’à concurrence de 10 points.  L’âge aussi 

est évalué selon un barème équivalent à 10.  Les répondants de moins de 22 ans ne 

récoltent aucun point, alors ceux de 23 à 30 ans récoltent le maximum alloué et par la 

suite les points diminuent graduellement dans la trentaine pour revenir à 0 pour les 

candidats de 40 ans et plus. 

 

Les changements apportés à la grille de sélection en 1996 ont fait en sorte 

d’accorder plus d’importance à la cellule familiale du requérant principal, c'est-à-dire 

aux caractéristiques du conjoint, si le requérant en a un, et à la présence d’enfants 

mineurs.  Selon que le candidat ait ou non un conjoint, le seuil de passage est modifié.  

Le demandeur doit totaliser 65 points s’il immigre seul et 70 points s’il compte venir 

s’établir avec un conjoint.  À l’image des critères qui s’appliquent pour le requérant 

principal, les conjoints sont évalués sur leur formation (5 points), leur expérience 

professionnelle (2 points), leur âge (2 points) et leur connaissance du français (8 

points).  Tous les demandeurs peuvent également recevoir des points (8) selon qu’ils 

ont des enfants de 12 ans et moins (2 points par enfant) ou de 13 à 17 ans (1 point par 

enfant). 

 

Finalement, chaque répondant reçoit un point pour le fait de remplir le critère 

d’autonomie financière pour une durée de trois mois ou plus.  Les barèmes 

concernant le montant d’argent dont l’immigrant doit disposer sont établis par le 

ministère en fonction des membres du ménage qui migrent avec le demandeur 

(MRCI, 2000). 
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Il ressort de la politique de sélection québécoise en vigueur à ce moment que 

l’emploi, même s’il n’est pas le critère auquel le plus de points sont attribués6, est 

néanmoins déterminant dans la mesure où l’immigrant doit d’abord, lors d’une étape 

de sélection préliminaire, réussir à se qualifier pour l’un des trois programmes 

d’admission qui ont comme principal critère le lien projeté entre l’immigrant et le 

marché du travail.  Le capital humain est également valorisé et déterminant dans la 

sélection des nouveaux arrivants.  Les immigrants se qualifiant pour l’un ou l’autre 

des trois programmes d’employabilité doivent démontrer un profil socioprofessionnel 

concurrentiel s’ils veulent espérer être retenus en bout de ligne. 

 

En 2006, le ministère responsable de l’immigration a de nouveau procédé à 

une refonte de sa grille de sélection pour axer davantage la sélection des candidats en 

vertu du capital humain qu’ils possèdent, l’employabilité et la mobilité 

professionnelle (MICC, 2005).  Si les éléments évalués restent généralement les 

mêmes, quelques changements méritent d’être soulignés.  Au chapitre de la 

formation, une distinction accrue est faite entre les diplômes de type technique ou 

professionnel et les diplômes de nature générale.  Des points sont maintenant 

attribués au fait de détenir un diplôme québécois et plus de points sont octroyés à 

cette dimension en général.  Il en va de même pour l’âge.  Le fait d’avoir séjourné au 

Québec et avoir de la famille y résidant devient une dimension à part entière, à 

laquelle on accorde plus d’importance qu’auparavant, et ce au détriment de la 

dimension d’adaptabilité qui perd de l’ampleur.  On encourage également 

l’établissement en région, en distinguant le fait d’avoir une offre d’emploi assurée 

dans la Région Métropolitaine de Montréal (RMM) d’une offre d’emploi validée à 

l’extérieur de celle-ci.  Nous ne nous attarderons toutefois pas plus en détail au 

contenu de cette grille, la présente étude portant davantage sur l’évaluation du 

contenu de celle établie en 1996 et les orientations des deux grilles restant somme 

toute similaires.  De plus, les changements ayant été apportés à la grille de 2006 sont 

encore trop récents pour que les parcours des immigrants y ayant été soumis soient 

                                                 
6 Les dimensions, en ordre d’importance dans la grille sont l’adaptabilité (31 points), les connaissances 
linguistiques (23 points) , la formation (17 points), et en quatrième lieu l’emploi (15 points) (MRCI, 
2000).  
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analysés et qu’on puisse en dégager l’impact de la grille.  De toute façon, des données 

administratives sur les points obtenus par les individus sur chacun des critères de la 

grille de sélection, jumelées à des données de sondage sur les parcours en emploi des 

migrants y ayant été soumis, existent uniquement pour la grille de 1996.  De telles 

données constituent d’ailleurs une première.  

 

1.2.1 Composition de l’immigration québécoise 
 La part relative de l’immigration économique dans le flux migratoire du 

Québec a cru au cours des dernières années.  En 1996, elle s’établissait à 30,8%.  En 

2000, elle a frôlé la barre des 40% pour atteindre un taux inégalé en 2008 de 65%.  À 

l’intérieur de celle-ci, l’immigration des travailleurs qualifiés a également pris de 

l’ampleur puisqu’elle comptait pour 64%, 72% et 91% de l’immigration économique 

en 1996, 2000 et 2008 – ce qui représente respectivement 25, 36 et 59% du flux 

migratoire total pour ces trois années (MICC, 2009 ; MRCI, 2001). 

 

Tout comme pour le reste du Canada, les immigrants du Québec sont de 

provenance très variée.  En 2008, 30,4% provenaient d’Afrique, 28,1% d’Asie, 22,7% 

des Amériques, 18,6% d’Europe et 0,2% d’Océanie (MICC, 2009). 

 

Les immigrants admis au Québec sont fortement scolarisés, particulièrement 

ceux admis sous le volet économique.  Entre 1993 et 2002, environ 60% de cette 

immigration économique avait au moins 14 années de scolarité à son actif, contre 

seulement 2,3% qui détenait 6 années ou moins de scolarité, 19,9% qui avait étudié 

pendant 7 à 11 ans et 17,1% qui est resté 12 à 13 ans sur les bancs d’école.  Chez les 

immigrants admis en tant que réfugiés et sous la composante de réunification 

familiale, ce ne sont que 31% qui possèdent 14 années et plus de scolarité (MRCI, 

2003)7. 

 

                                                 
7 Depuis quelques années, le MICC n’affiche plus sur son site web l’information quant au niveau de 
scolarité par catégorie d’immigration. 
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1.2.2 Difficultés d’établissement potentielles et services offerts 
 Étant de provenance de plus en plus variée, sélectionnés pour leur potentiel 

d’employabilité et par conséquent fortement scolarisés et expérimentés, la question de 

la transférabilité et de l’utilisation des acquis des travailleurs immigrants dans un 

contexte autre que leur milieu d’origine se pose.   

 

Les immigrants peuvent rencontrer plusieurs obstacles au cours de leur 

établissement professionnel.  Sobkow (2001) aborde les obstacles professionnels 

formels que peuvent rencontrer les immigrants.  L’exercice d’une profession est 

défini (en partie ou en totalité) par un ensemble de normes professionnelles qui lui est 

propre.  Celles-ci servent d’étalons de mesure auxquels les professions et les 

personnes les exerçant devront pouvoir se comparer.  Ces normes « peuvent servir de 

base d’évaluation des connaissances, des compétences et des habiletés des personnes 

qui exercent déjà une profession ou qui veulent y accéder et qui désirent avoir une 

reconnaissance professionnelle » (Sobkow, 2001, p.9).  La reconnaissance 

professionnelle peut prendre deux formes différentes, soit un permis d’exercice et un 

titre réservé.  Dans ses différentes variantes, la reconnaissance professionnelle sert à 

signifier qu’un travailleur satisfait aux normes d’exercice de sa profession.  Le permis 

d’exercice représente la forme la plus stricte de reconnaissance professionnelle dans 

la mesure où seuls les individus le possédant obtiennent le droit d’exercer une 

profession donnée.  C’est le cas des professions de médecin, d’ingénieur, d’avocat ou 

d’architecte pour lesquelles le permis d’exercice confère à ses détenteurs le droit 

exclusif d’exercer la profession.  L’accès aux professions à titres réservés est 

cependant plus souple.  Le titre réservé vient attester que les personnes qui le 

détiennent satisfont à certaines normes et possèdent des qualifications et compétences 

particulières, mais l’exercice de la profession n’est pas exclusif à ceux détenant un tel 

titre.  Les professionnels portant un titre réservé sont généralement membres d’une 

association.  Les comptables en sont un bon exemple.  Ce ne sont pas tous les 

comptables œuvrant sur le marché du travail qui peuvent se prévaloir du titre CA, 

CGA et CMA.   
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Dans les faits, c’est environ 20% de la population canadienne qui exerce une 

profession réglementée (soit par un permis ou un titre) (Sobkow, 2001).  La majeure 

partie des travailleurs exercent des professions non réglementées.  Pour celles-ci, 

l’employeur est seul juge des qualifications et exigences relatives à l’emploi (tels le 

diplôme ou l’expérience) et il n’y a généralement pas d’obstacle formel quant à 

l’exercice de cette profession.  Cependant, dans certains cas, les connaissances pour 

exercer des professions sont fortement teintées d’un caractère local, et sont donc 

difficilement transférables d’un contexte à l’autre (Sobkow, 2001). 

 

Afin de faire face aux obstacles formels ou informels dans leur insertion 

professionnelle, divers services ont été mis sur pied au Québec pour aider les 

nouveaux arrivants8.  Avant leur migration ou au moment de leur arrivée, les 

nouveaux arrivants peuvent effectuer différentes démarches afin de faciliter leur 

recherche d’emploi.  D’une part, le gouvernement québécois leur offre un service 

(SEC – Service des évaluations comparatives) leur permettant de faire évaluer leurs 

titres de compétences acquis à l’étranger afin de déterminer à quels standards 

québécois ils correspondent.  Bien que cette évaluation comparative des études 

effectuées hors Québec ne puisse être considérée légalement comme un diplôme et 

n’engage aucune institution d’enseignement québécoise, l’immigrant pourra du moins 

faire valoir à un employeur potentiel sa scolarité, à travers un document explicatif 

officiel délivré par le ministère, en utilisant les étalons de sa société d’accueil (MICC, 

2006a). 9   

 

                                                 
8 D’autres services existent à l’échelle du Canada.  Cependant, comme le ministère de l’immigration au 
Québec est responsable de l’accueil et de l’intégration de ses nouveaux arrivants, nous avons choisi de 
nous concentrer sur ceux offerts à l’échelle provinciale. 
9 Comme il peut être difficile pour les immigrants de se retrouver dans les dédales de la documentation 
disponible, un « Bureau d’orientation relatif aux tires de compétences étrangers » (BORTCE) a été mis 
sur pied par Citoyenneté et Immigration Canada en 2007 afin de rediriger les individus vers la bonne 
information (généralement vers les services compétents des provinces) quant aux exigences à remplir 
pour travailler au Canada, les tendances sur le marché du travail et le processus de recherche d’emploi.  
À l’intérieur du site web de celui-ci, on peut accéder à l’outil « Travailler au Canada » qui permet 
d’obtenir de l’information sur le marché du travail et les différentes professions et le cas échéant, 
obtenir de l’information sur les professions réglementées et obtenir les coordonnées des organismes de 
réglementation couvrant la province dans laquelle l’individu compte exercer sa profession (CIC, 
2009c).    
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D’autre part, des démarches peuvent également être effectuées du côté des 

ordres professionnels pour les immigrants qui envisagent la pratique d’une profession 

protégée.  Au Québec, il existe 45 ordres professionnels et 26 métiers réglementés, 

dont plusieurs figurent soit sur la liste des professions en demande ou des formations 

privilégiées par le programme d’employabilité et mobilité professionnelle.  Chacun 

de ces ordres est libre de déterminer ses propres critères d’admission, ce qui résulte 

en l’absence de procédure unifiée pour obtenir le droit d’exercer.  Néanmoins, on 

demande généralement au candidat de satisfaire aux exigences du point de vue de la 

scolarité requise, de la connaissance du français et de remplir certaines autres 

conditions variables d’un ordre à l’autre, tels des stages, des examens ou encore 

posséder une certaine expérience de travail (MICC, 2006b).  Quant aux métiers 

réglementés, ils ont trait au domaine de la construction et impliquent le passage à 

travers différentes étapes d’apprentissage impliquant l’acquisition d’expérience de 

travail et la réussite d’examens (MICC, 2006c).  La profession d’enseignant et 

certaines professions du milieu financier demandent également à l’immigrant de se 

procurer un certificat ou une autorisation pour pratiquer leur profession. 

 

Le site web du ministère québécois responsable de l’immigration comporte 

une section réservée à l’emploi.  En plus de l’information générale sur le marché du 

travail québécois et sur la recherche d’emploi, une section y est désignée pour se 

renseigner sur l’ « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » ainsi 

que sur les professions ou métiers réglementés.  Sur ce dernier sujet, les immigrants 

peuvent y obtenir des fiches thématiques documentant la procédure à suivre pour 

l’accès à chacune des professions ou métiers réglementés sur son territoire.  L’accès 

aux professions et métiers réglementés demeure un sujet d’actualité pour le ministère 

qui a mis sur pied un projet visant à en faciliter l’accès pour les nouveaux arrivants 

dans les années 2000.  Les actions et mesures mises en œuvre sur ce sujet sont 

orientées en vue de mieux informer, reconnaître la formation et l’expérience des 

personnes immigrantes et préparer les candidats à la formation d’appoint ou aux 

examens de contrôle des connaissances en impliquant directement les différents 

ordres professionnels qui ont eux développé de nouveaux principes et de nouveaux 
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outils adressant les besoins spécifiques des nouveaux arrivants.  De plus, cette 

initiative du ministère a permis de conclure des ententes entre des ordres 

professionnels et des organisations situés à l’étranger (MICC, 2008). 

 

Plus généralement, d’autres services peuvent également aider les immigrants 

dans leur recherche d’emploi, qu’ils fassent ou non partie d’une profession 

réglementée.  Un guide intitulé « Apprendre le Québec : Guide pour réussir mon 

intégration » est remis aux immigrants lors de leur arrivée et leur fournit des 

renseignements sur divers sujets dont les pratiques locales quant à l’emploi et au 

marché du travail.  S’adressant autant à la population générale qu’aux immigrants, le 

site web d’Immigration-Québec redirige ses utilisateurs vers le site d’Emploi Québec 

où peuvent être trouvés des informations sur le marché du travail et les perspectives 

d’emploi, un service de placement en ligne emploiquebec.net de même que des liens 

vers les moteurs de recherche d’emplois indépendants.  Une fois arrivés, les centres 

locaux d’emploi (CLE) ainsi que plusieurs ONG offrent aux nouveaux venus une 

vaste gamme de services d’aide à l’emploi, pouvant prendre la forme de formations 

d’aide à la recherche d’emploi s’échelonnant sur plusieurs jours ou encore de services 

d’orientation professionnelle.  Le ministère offre également ses propres séances 

d’information sur le marché du travail aux immigrants francophones, dont une 

générale de 16 à 20 heures portant sur l’intégration socioéconomique de manière 

générale (contexte social et économique, marché du travail au Québec et la recherche 

d’emploi) et une seconde plus spécifique ayant comme objet les pratiques culturelles 

en emploi. 

 

 Un programme de mentorat, Québec pluriel, permet également aux 

immigrants de 16 à 35 ans s’étant établis au Québec depuis moins de 5 ans d’être 

jumelé à un mentor qui partagera, soit par des rencontres ou des conversations 

téléphoniques hebdomadaires, ses connaissances sur le marché du travail et de la 

société québécoise, son parcours de carrière et parlera de sa profession.  Les 

participants de ce programme pourront également bénéficier de conseils d’orientation 
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professionnelle et participer à des ateliers de recherche d’emploi, de formation 

socioprofessionnelle et de familiarisation à la réalité québécoise. 

 

Mis à part l’information de nature économique, certains immigrants arrivent 

avec une connaissance inexistante ou limitée du français.  Pour ces derniers, des 

services d’apprentissage linguistiques existent qui pourront éventuellement jouer un 

rôle dans leur insertion économique.  Le ministère offre des cours de français, répartis 

en trois niveaux, selon la compétence langagière, de la personne qui peuvent être 

suivis soit à temps complet, partiel ou orientés sur mesure en fonction des besoins.  

Les participants peuvent sous certaines conditions obtenir des compensations 

financières pour leur présence.  Selon leur bagage scolaire, la connaissance d’une 

autre langue et de la graphie latine, les immigrants sont orientés vers divers lieux de 

formation – universités, cégeps, commissions scolaires, organismes communautaires 

– pour recevoir leur formation.  Il existe également des centres d’autoapprentissage 

du français (CAF) pour les adultes désirant améliorer la qualité de leur français de 

manière indépendante, de même qu’une section sur le site web du ministère dédiée à 

l’apprentissage du français en ligne. 

 

 Les employeurs jouent un rôle important dans le processus de recrutement des 

candidats étrangers, dans la mesure où bien souvent la reconnaissance des 

qualifications des travailleurs est laissée à leur seule discrétion.  Ainsi, afin d’aider les 

employeurs dans leur prise de décision, des guides pratiques pour faciliter l’accueil et 

l’intégration de personnel issu de l’immigration ont été mis sur pied.  Ces guides, 

orientés en fonction des différentes régions du Québec abordent une variété de sujets 

allant du processus de recrutement, de pré-sélection et sélection à la gestion de la 

diversité culturelle en emploi.  Les employeurs ayant des interrogations sur la gestion 

des ressources humaines, l’embauche et l’intégration des personnes immigrantes 

peuvent également se référer au CLE pour obtenir des réponses.   

 

 Un autre programme s’adresse tant aux immigrants (et minorités visibles) 

qu’aux employeurs.  Il s’agit du Programme d’aide à l’intégration des immigrants et 
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des minorités visibles en emploi (PRIIME).  Ce programme a pour but d’inciter les 

PME à embaucher des travailleurs immigrants et des minorités visibles, permettre à 

ceux-ci d’acquérir une expérience de travail locale et favoriser le maintien en emploi 

des personnes embauchées.  Le programme comporte plusieurs volets.  Dans un 

premier temps, il vise l’acquisition d’expérience en milieu de travail en défrayant une 

partie des coûts d’un salarié à temps plein (jusqu’à 50%, jusqu’à concurrence de 

7500$).  Il cible également l’accompagnement, c’est-à-dire des activités réalisées au 

sein de l’entreprise au cours des trois premiers mois d’embauche qui permettent à 

l’individu de s’intégrer à son nouveau milieu de travail.  Ce programme défraie le 

salaire d’une personne de l’entreprise pour les heures où cette dernière est affectée à 

cette tâche. Un troisième volet se rapporte à l’adaptation des outils et des pratiques de 

gestion des ressources humaines pour tenir compte de la diversité culturelle en 

entreprise, et un dernier touche l’adaptation des compétences des nouveaux venus au 

contexte nord-américain par le biais de formations d’appoint ou de mise à niveau 

organisées par l’employeur. 

 

À l’aube de 2008, le Ministère de l’emploi et de la solidarité sociale, en 

collaboration avec le Ministère de l’immigration et des communautés culturelles, a 

pris l’initiative d’une consultation portant sur l’intégration et le maintien en emploi 

des personnes issues de l’immigration.  De plus, les efforts déployés par le 

gouvernement québécois en vue de faciliter l’accès aux professions et métiers 

réglementés et la mobilité de la main d’œuvre se poursuivent.  Si les performances 

économiques des nouveaux arrivants semblent être au goût de l’heure, c’est pour 

cause.  En effet, en dépit des efforts apparents pour sélectionner une immigration la 

plus susceptible de connaître une intégration rapide au marché du travail, et de leur 

offrir des services d’insertion appropriés, ces immigrants sont nombreux à rapporter 

qu’ils ont eu des difficultés et ont rencontré des barrières dans leur insertion 

professionnelle.  Dans le cadre d’une étude sur les travailleurs sélectionnés au 

Québec, Godin (2004) rapporte que 61% des immigrants considèrent que l’emploi 

qu’ils occupaient au moment de l’enquête correspondait « davantage » ou « tout à 

fait » à leur domaine de formation.  Cette proportion chutait à 52% lorsqu’il était 



 30

question de savoir s’ils percevaient cet emploi comme correspondant à leur niveau de 

formation.  Si plus de 50% des travailleurs de cette enquête affirmaient ne pas être 

touchés par la déqualification professionnelle, il n’en demeure pas moins que 48% 

percevaient en être victime.  Les répondants ont également évoqué différentes 

difficultés rencontrées au cours de la recherche d’emploi, dont la non-reconnaissance 

de l’expérience de travail prémigratoire (38%), la non-reconnaissance de la formation 

acquise à l’étranger (31%) ou encore des difficultés pour l’obtention du droit de 

pratique d’une profession ou d’un métier régi (10%).  Une autre enquête, canadienne 

cette fois, arrive à des constats similaires.  Les résultats de l’enquête ELIC montrent 

que 70% des immigrants canadiens ayant cherché un emploi ont fait face à de telles 

barrières (Statistique Canada, 2003c).  De plus, parmi les immigrants interrogés, 44% 

des travailleurs sélectionnés ont fait des démarches pour faire reconnaître leurs titres 

de compétences étrangers et 56% de ceux-ci ont vu leur demande acceptée après 

environ six mois de résidence au Canada (Statistique Canada, 2005b).  Or, bien que 

les travailleurs sélectionnés semblent motivés à prendre des mesures visant à 

favoriser leur insertion économique, il n’en demeure pas moins que la sous-utilisation 

des qualifications des immigrants entraîne des pertes de revenus considérables.  Selon 

le Conference Board du Canada (Bloom et Grant, 2001), le manque de 

reconnaissance des qualifications entraîne des pertes de revenus oscillant entre 4,1 à 

5,9 milliards de dollars pour les canadiens à chaque année.  Bien que ce chiffre porte 

sur l’ensemble des Canadiens, une grande partie des personnes touchées par le 

problème sont des immigrants.  Une autre étude, ayant pour cible les immigrants, 

avance que ceux-ci subissent des pertes de revenus totales s’élevant à 15 milliards de 

dollars, dont 12,6 milliards relèvent de l’iniquité salariale et 2,4 milliards sont plus 

spécifiquement imputables à la sous-utilisation de leurs compétences. Si les chiffres 

rapportés ne concordent pas exactement, en émane tout de même le constat global des 

pertes qui sont encourues tant pour l’État que pour les individus qui en font 

directement les frais (Couton, 2002). 

 

Face à ces difficultés éprouvées par les immigrants et comme l’immigration 

continuera d’être partie prenante des réalités québécoises, il apparaît impératif de 
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dresser un portrait et de comprendre les performances économiques de ces 

immigrants sélectionnés sur le marché du travail.  En effet, si ces immigrants sont 

sélectionnés sur la base d’un potentiel d’insertion élevé, encore faut-il leur donner les 

moyens de se réaliser à la pleine mesure des capacités pour lesquelles ils ont été 

admis dans la société d’accueil et regarder si l’ensemble des programmes décrits 

portent fruits.   

 

Nous nous interrogerons donc à savoir si les ressortissants étrangers 

sélectionnés au Québec arrivent à obtenir et à se maintenir dans un emploi pour 

lequel ils sont qualifiés, ou si ces derniers s’inscrivent dans une constante 

déqualification, et quels sont les facteurs favorisant ou freinant le maintien en emploi 

qualifié.  Cette interrogation entraîne nécessairement des sous-questions 

incontournables.  En effet, il ne s’agit pas uniquement de voir le maintien en emploi 

qualifié, mais également les processus de mobilité en emploi des nouveaux arrivants.  

Ainsi, on peut se demander quel est le rôle du cumul d’expériences de travail, selon le 

type de qualification exigé sur le reste du parcours en emploi, et éventuellement dans 

l’atteinte d’un emploi qualifié.  En parallèle à l’utilisation des qualifications des 

immigrants sur le marché du travail, on peut également se demander dans quel type 

d’emploi ils se trouvent et comment leur rétribution salariale évolue au fil du temps.   

Ce sont autant de questions que nous aborderons, mais voyons d’abord comment la 

littérature a traité de ces grands questionnements.  

 

 

 



 32

Chapitre 2. Qualité de l’emploi et mobilité 
professionnelle chez les immigrants 
récents : état de la question 

 

L’objectif de cette thèse est de mieux comprendre l’insertion professionnelle 

des travailleurs immigrants sélectionnés du Québec en ce qui a trait à l’utilisation sur 

le marché du travail québécois des titres scolaires possédés au moment de l’arrivée.  

La sous-utilisation des compétences des immigrants est un problème d’actualité.  

Cependant, les prochaines années, en raison des pénuries de main-d’œuvre anticipées 

avec le départ à la retraite des baby boomers, risquent également d’être confrontées 

au problème inverse, soit des individus occupant des emplois pour lesquels ils sont 

sous-éduqués.  Si ce dernier aspect du problème de l’utilisation des compétences des 

immigrants s’avèrerait davantage de nature conjoncturelle, on peut penser que les 

facteurs entourant la suréducation resteront eux les mêmes. 

 

Dans cette optique, la présence au fil du temps dans un emploi correspondant 

au moins à son niveau de compétences sera étudiée, pour en cerner l’ampleur, mais 

surtout en identifier les déterminants au cours des premières années d’établissement.  

Pour ce faire, l’impact de divers facteurs, dont les actes d’établissement posés par les 

immigrants, sur le cheminement professionnel de ces individus sera considéré.  À ce 

titre, une attention particulière sera portée au rôle des premières expériences 

professionnelles comme vecteur de reproduction sociale.  La relation formation-

emploi, en plus d’être le phénomène à expliquer, sera également un facteur 

d’explication dans la mesure où les expériences passées seront considérées comme 

potentiellement garantes de l’avenir. De plus, l’évolution de d’autres dimensions de la 

qualité de l’emploi, tels le salaire et le statut socioéconomique, fera l’objet de 

discussions et sera mise en relation avec la question de l’appariement entre le niveau 

de formation et celui requis pour l’emploi.   
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C’est donc avant tout un phénomène social qui retiendra notre attention, soit 

la déqualification des immigrants sur le marché du travail, phénomène que nous 

chercherons à expliquer par le biais de différentes approches théoriques.  Ainsi, plutôt 

que de proposer un débat théorique, cette thèse vise à tirer des conclusions pratiques 

en se servant de ces théories pour mieux comprendre comment se forge et évolue la 

relation niveau de formation-emploi chez les travailleurs sélectionnés du Québec, une 

catégorie d’immigrants qui a justement été sélectionnée en fonction de son potentiel à 

intégrer le marché du travail. Notre contribution consistera donc à donner l’heure 

juste sur ce problème, qui avant d’être un problème sociologique, en est un social. 

 

Le présent chapitre se divisera en trois grandes sections qui permettront de 

définir théoriquement l’objet de notre étude, de faire état de la littérature empirique 

qui s’y rapporte et finalement de poser un cadre théorique où pourront être puisées 

différentes pistes d’explication. 

 

  La première section se concentrera sur la relation formation-emploi.  Elle 

permettra de poser les assises théoriques quant à la définition du phénomène central 

étudié dans cette thèse, soit l’adéquation (ou non-adéquation) entre le niveau de 

formation possédé par le migrant et le niveau de formation exigé pour l’emploi.  Ce 

faisant, nous verrons comment celle-ci peut être reliée aux autres dimensions de la 

qualité de l’emploi à travers les conséquences possibles qu’elle peut entraîner, 

notamment sur le salaire.  Nous soulèverons les limites conceptuelles générales des 

études portant sur les travailleurs et les jeunes à leur entrée sur le marché du travail, 

pour proposer un cadre d’étude qui s’enchâsse dans une approche longitudinale de la 

carrière, plus approprié au cas spécifique des travailleurs immigrants.   

 

La seconde section rapportera les résultats des travaux empiriques sur la 

question de la qualité de l’emploi chez les immigrants, en portant une attention 

particulière à l’évolution de ses différentes dimensions (relation formation-emploi, 

statut socioéconomique et salaire) au fil de l’établissement des individus concernés.   
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Finalement, la dernière section revisitera, dans un cadre de l’action 

rationnelle, différentes théories socioéconomiques du positionnement sur le marché 

du travail, telles les théories se rapportant au capital humain, aux signaux, à la 

discrimination et aux  réseaux sociaux. 

 

2.1 La relation formation-emploi 
Traiter de l'insertion en emploi des nouveaux entrants sur le marché du travail 

et de l'évolution de leur situation d'emploi au gré des premières expériences de ceux-

ci pose d'emblée un cadre d'analyse qui se veut dynamique.  Les performances 

économiques des immigrants et leurs cheminements en emploi seront abordés sous 

l'angle de la mobilité professionnelle, cette optique permettant d'identifier les 

processus sous-jacents à leur établissement économique et leur positionnement sur le 

marché du travail dans la société d'accueil.  

 

On fait généralement référence à deux types de mobilité dans la littérature.  Le 

premier relève de la mobilité intergénérationnelle, où l'on observe dans quelle mesure 

les positions occupées par les individus sur le marché du travail sont tributaires de 

celles de leurs parents et s'inscrivent en continuité avec celles-ci.  L'autre type est la 

mobilité de carrière dont le but est d'étudier le cheminement de carrière d'un individu, 

de son entrée sur le marché du travail à sa sortie.  Lorsqu'elle porte sur des nouveaux 

arrivants, la mobilité de carrière revêt un caractère particulier.  Il ne s'agit plus de voir 

uniquement la continuité d'une carrière à l'intérieur d'une même économie, mais bien 

de considérer l'expérience migratoire et voir dans quelle mesure les expériences pré- 

et postmigratoires peuvent être réconciliées ou au contraire s'inscrivent en rupture les 

unes par rapport aux autres (McAllister, 1995). 

 

La mobilité professionnelle peut être abordée à partir de différentes 

caractéristiques de l'emploi, que ce soit par rapport au statut socioéconomique et au 

salaire qui s'y rattache ou encore au niveau de compétences qu'il requiert.  Bien que 
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nous traiterons de la mobilité professionnelle des travailleurs immigrants qualifiés en 

fonction de leur statut socioéconomique et de leur revenu, l'accent sera mis sur la 

relation entre la formation détenue par l'individu et l'emploi qu'il occupe au fil du 

temps.  Nous chercherons à savoir si l'emploi détenu par l'individu requiert un niveau 

de scolarité correspondant à celui détenu par cet individu, et ce qui influence le fait 

d'occuper ou non un tel emploi.  Nous nous attarderons donc principalement dans 

cette première section à la littérature sur le déclassement ou la suréducation10.  Ce 

faisant,  nous en viendrons à poser la question de l'inter-relation entre l'adéquation 

formation-emploi et les deux indicateurs supplémentaires de qualité de l'emploi 

généralement étudiés quant à l'établissement professionnel des immigrants : le statut 

socioéconomique et le salaire. 

 

Les deux principaux types de mobilité évoqués précédemment, soit la mobilité 

intergénérationnelle et de carrière, posent le cadre de notre réflexion dans la mesure 

où les travaux sur le sujet ont été les premiers à soulever la question du rôle des 

qualifications scolaires dans le positionnement sur le marché du travail. 

 

2.1.1 De la mobilité intergénérationnelle et la mobilité de carrière à 
la relation formation-emploi 
La question des modes de positionnement des individus dans la sphère 

économique est un des grands problèmes sur lesquels la sociologie s'est penchée.  

L'oeuvre de Sorokin (1927), Social Mobility, est généralement citée comme point de 

départ des travaux sur la mobilité.  Par la suite, de nombreux travaux ont porté sur le 

sujet.  La première génération de recherches, celles réalisées dans l'après 2e guerre 

mondiale, a étudié la mobilité intergénérationnelle, à savoir dans quelle mesure la 

position sociale se transmet de père en fils.  Plus spécifiquement, elle a cherché à 

saisir l'ampleur de la mobilité entre les générations et à voir si le taux de mobilité (ou 

ouverture à la mobilité) variait d'une société à l'autre (Treiman et Ganzeboom, 2000). 

 

                                                 
10 Pour parler de la relation formation-emploi, la littérature francophone, et plus spécifiquement la 
littérature française, réfère au terme déclassement, alors que la littérature anglophone lui préfère le 
vocable « over-education » ou suréducation. 
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Une autre génération de travaux a posé une nouvelle série de questions.  Plutôt 

que de regarder l'ampleur de la mobilité entre générations, ces travaux ont plutôt 

cherché à comprendre comment se produit la transmission du statut entre générations 

(Trieman et Ganzeboom, 2000).  Un marqueur de cette génération est l'oeuvre 

séminale de Blau et Duncan (1967) The American Occupational Structure.  

 

Dans leur analyse, les auteurs ont voulu aller au-delà de la transmission 

intergénérationnelle du statut en cherchant à départager le rôle de l'éducation de celui 

des origines familiales, de ce qui est atteint versus ce qui est prescrit.  Leur modèle 

distingue l'influence de l'éducation et l'emploi du père de celle de l'éducation du fils 

sur le premier emploi et l’emploi occupé par le fils au moment de l'entrevue.  

L'éducation y est vue comme un vecteur de mobilité sociale dans la mesure où celle-

ci influence davantage l'emploi occupé que ne le fait l'éducation et l'emploi du père.  

Si l'éducation et l'emploi du père exercent également un effet direct sur la position 

occupée par le fils, cet effet s’avère moins important que celui de l'éducation du fils.  

Les origines familiales ont aussi un effet indirect sur l'emploi du fils dans la mesure 

où ces dernières influencent également le niveau de scolarité du fils.  En outre, le 

statut au moment de l'entrevue apparaît fortement déterminé par le statut du premier 

emploi décroché. 

 

Comme Blau et Duncan ont observé la situation en emploi à deux moments 

dans le temps et ont considéré l'effet du premier emploi sur la situation en emploi 

subséquente, ces derniers ont introduit la notion de mobilité de carrière à leurs 

analyses.  Une extension de ce modèle serait de mesurer la situation d'emploi à 

plusieurs points dans la carrière d'un individu et de voir l'effet des expériences 

passées sur la situation en emploi présente d'un individu.  Nous comptons nous 

inspirer de ce modèle pour étudier l'établissement en emploi des immigrants. 

 

De plus, tel que mentionné précédemment, Blau et Duncan ont soulevé la 

question du rôle de l'éducation quant à l'emploi décroché.  Au cours des années 1970, 

la conception que la formation détenue par les individus influence de plus en plus 
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directement le statut d’emploi d'un individu s'est répandue (Parsons, 1970, Treiman, 

1970).  En lien avec la démocratisation de l'éducation, Freeman (1976) a pour la 

première fois soulevé des inquiétudes sur le fait que les jeunes nouvellement formés 

puissent ne pas arriver à décrocher des emplois à la hauteur de leurs qualifications 

scolaires.  Au cours des deux dernières décennies, l'intérêt envers cette préoccupation 

s'est accentué avec l'allongement de la durée des études.  Les travaux portant sur ce 

sujet sont motivés par l'inquiétude que l'augmentation du niveau de scolarité de la 

population active puisse en être arrivée à  surpasser la croissance des emplois 

demandant des travailleurs qualifiés (Groot et Maassen van den Brink, 2000a), et que 

plusieurs individus se retrouvent alors contraints d'occuper des emplois demandant 

une scolarité moindre que celle qu'ils possèdent.  Des conséquences négatives 

émaneraient forcément d'une telle situation, tant pour l'économie –  des dépenses 

inutiles ayant été contractées par l'État pour la formation des futurs travailleurs, et la 

contribution des travailleurs suréduqués étant potentiellement inférieure à ce qu'elle 

aurait pu être si leurs compétences avaient été pleinement utilisées –, que pour les 

entreprises et les individus (McGuiness, 2006).  C’est sur cet aspect spécifique de la 

relation formation-emploi que nous nous pencherons, à savoir si les immigrants 

arrivent à occuper des emplois nécessitant une scolarité équivalente à celle qu’ils 

détiennent à leur arrivée. 

 

De manière générale, le problème est défini par la négative, soit une non-

concordance entre la formation détenue et les exigences de l’emploi, le niveau de 

formation possédé excédant le niveau requis pour l’emploi.  Cependant, la question 

peut aisément être renversée pour se concentrer au contraire sur les cas où il y a 

concordance.  Le problème étudié est alors le même, à la nuance près que l’angle 

d’approche y est différent.  Indifféremment de l’approche, il s’agit donc de voir si le 

niveau d’éducation requis pour occuper un emploi donné correspond ou non au 

niveau détenu par l’individu.  Un individu sera considéré comme suréduqué (ou 

déclassé) si le niveau d’éducation de celui-ci est supérieur à ce qui est demandé pour 

occuper son emploi.  En d’autres termes, on y désigne un appariement vers le bas à 

l’embauche dans la relation formation-emploi (Moulin, 2006).  Un individu peut 
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également être correctement apparié à son emploi si le niveau scolaire détenu est le 

même que celui requis pour le poste occupé ou encore il peut être sous-éduqué si le 

niveau de scolarité demandé dans le cadre de l’emploi surpasse le niveau d’études 

atteint.   

 

Implicitement, cette définition du déclassement (ou suréducation) amène à 

considérer que chaque individu devrait occuper un emploi correspondant à son niveau 

de formation.  À cet effet, Nauze-Fichet et Tomasini (2005) dans le cadre d’une étude 

sur les jeunes sortant du système éducatif français affirment que :  

La définition de ce phénomène renvoie en effet de manière sous-jacente à l’existence 
d’une norme d’adéquation entre formation et emploi, une hypothèse en pratique 
impossible à vérifier, mais qui s’inscrit largement dans le sens de l’intuition : personne 
ne s’attend en effet à ce qu’un jeune diplômé d’une école d’ingénieur occupe un emploi 
d’ouvrier ou à ce qu’un jeune titulaire de CAP occupe un poste de directeur commercial.  
Le problème, malgré tout, est de situer avec plus ou moins de précision cette norme et 
de repérer les situations « anormales » au sens de la relation formation-emploi, et 
notamment les situations de déclassement  (Nauze-Fichet et Tomasini, 2005, p. 63). 
 

Or, selon Moulin (2006) il faut se garder d’interpréter cette norme d’adéquation entre 

la formation et l’emploi en tant que norme de justice – c’est-à-dire de considérer que 

les individus suréduqués devraient être mieux appareillés – puisque les normes de 

classement (ou d’appariement entre le niveau d’éducation et l’emploi) évoluent en 

fonction des contextes socio-temporels.  Ce dernier propose plutôt de porter 

l’attention non pas sur la suréducation à un moment précis dans le temps, mais de 

l’analyser à l’aide d’une démarche longitudinale et d’identifier les modes de 

classement, c’est-à-dire ce qui fait valeur au fil du temps.  Ainsi, on évite le piège de 

considérer la suréducation comme phénomène statique déterminé une fois pour 

toutes, particulièrement lorsqu’on étudie l’entrée sur le marché du travail. 

 

Une telle approche trouve particulièrement écho dans le cas de l’étude de 

l’utilisation des titres scolaires détenus par les immigrants à leur arrivée, où le 

contexte social change de manière marquée.  Il serait en effet hasardeux de chercher à 

définir une norme d’adéquation acceptable à laquelle comparer la performance 

économique des immigrants.  Plusieurs aspects doivent alors être considérés, tels la 

valeur des diplômes acquis à l’étranger (ou leur équivalence) dans la société 
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d’accueil, la connaissance qu’ont les nouveaux arrivants du marché local, les 

compétences linguistiques de ces derniers, ou encore leurs réseaux sociaux pour n’en 

citer que quelques-uns.  De plus, la définition d’un taux d’adéquation formation-

emploi acceptable pousse souvent au recours à un étalon de comparaison.  Or, qu’en 

serait-il dans le cas d’immigrants nouvellement arrivés ?  Les natifs pourraient 

difficilement constituer ce point de comparaison, ces derniers étant à des moments 

variés de leur parcours en emploi, certains au début, d’autres à la fin.  Ils sont donc 

susceptibles d’entretenir une relation relativement différente à l’emploi qualifié selon 

qu’ils soient plus ou moins avancés dans leur parcours.  Alors, pourquoi ne pas 

considérer les jeunes ?  Comme pour les immigrants, ces derniers en sont 

effectivement à leurs premiers pas sur le marché du travail et on peut supposer qu’ils 

seront eux aussi relativement mobiles aux débuts de leur insertion économique.  

Cependant, ces derniers auront eu plusieurs années pour se familiariser avec le 

marché de l’emploi local et se former des réseaux de connaissances pouvant aider 

leur insertion.  Ne pourrait-on pas alors considérer le taux de concordance entre la 

situation prémigratoire et postmigratoire des nouveaux arrivants ?  Dans un tel cas, 

qu’en sera-t-il des immigrants n’ayant pas occupé d’emploi avant de quitter leur pays 

(ceux qui sortent tout juste de l’école), ou de ceux qui ont pris la décision de migrer 

justement en raison des perspectives d’emploi limitées dans leur pays d’origine ?  On 

ne saurait non plus définir une telle référence en comparant les différentes cohortes 

d’immigrants entre elles, le contexte social évoluant constamment. Ainsi, il apparaît 

difficile de définir une norme qui vaille.    

 

En ce sens, notre démarche ne visera pas à définir quel est le taux satisfaisant 

et/ou attendu de concordance entre le niveau de formation et l’emploi de l’immigrant, 

mais plutôt de dresser un constat de ce qu’il en est de l’utilisation des compétences – 

à travers les titres scolaires acquis à l’étranger – des immigrants au cours des 

premières années dans la société d’accueil, et de voir quels sont les processus les 

menant vers une pleine utilisation, telle que définie par l’adéquation entre le niveau 

de formation et celui requis pour l’emploi décroché.  Ainsi, nous nous proposons 

davantage de soulever un débat autour de l’évolution de la suréducation au fil du 
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temps et des processus régissant la relation niveau de formation-emploi.  Nous 

pourrons ainsi mieux cerner les stratégies des acteurs et les mécanismes régissant le 

marché du travail, et notamment considérer l’effet des premières expériences sur le 

marché du travail québécois sur la suite du parcours en emploi.  Cette approche qui se 

veut dynamique nous semble d’autant plus appropriée que les immigrants, comme ils 

en seront aux débuts de leur établissement, risquent d’adopter un comportement 

mobile sur le marché du travail et de connaître des séquences d’emploi plus ou moins 

courtes.  En considérant l’aspect longitudinal de l’insertion en emploi, nous lui 

permettrons de conserver toute sa complexité puisque les expériences présentes 

seront analysées en référence aux expériences passées.  Seront ainsi analysés 

conjointement une position et son devenir, tel que préconisé par Moulin (2006).  

 

2.1.3 Questions de nomenclature : définition de la suréducation 
Si dans la littérature francophone, et française en particulier, le terme 

déclassement est utilisé pour référer à la relation niveau de formation-emploi 

(Moulin, 2006 ; Vultur, 2006 ; Eckret, 2005), la littérature anglophone lui préfère le 

vocable « overeducation » ou suréducation (McGuinness, 2006 ; Hartog, 2000).  Tout 

au long de cette thèse, nous utiliserons l'un et l'autre de ces termes en alternance pour 

référer aux situations où la scolarité détenue par un individu est supérieure à ce qui 

est demandé pour occuper un poste donné, et ce dans le but d’alléger le texte. 

 

La suréducation est parfois confondue avec surqualification 

(overqualification) et sous-emploi (underemployment).  Ces concepts sont néanmoins 

distincts et méritent d'être brièvement discutés.  Des trois, la suréducation constitue la 

forme la plus restrictive.  Elle mesure un phénomène bien précis, soit l'adéquation 

entre la formation scolaire formelle d'un individu et les exigences de l'emploi.   

 

Le concept de surqualification a une vocation légèrement plus générale que 

celui de suréducation car, en plus de l'éducation formelle d'un individu, on considère 

également son expérience professionnelle, les formations professionnelles reçues en 

cours d'emploi (Wald, 2004) ou encore d'autres éléments moins tangibles telles les 
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habiletés et les connaissances possédées par le travailleur (Badillo-Amador et Vila-

Lladosa, 2006) en lien avec les exigences requises pour décrocher et effectuer les 

tâches relatives à un emploi donné.  À la définition de qualification, y sont donc 

ajoutés d'autres éléments du capital humain en plus de l'éducation formelle.  Or, dans 

la littérature, l'éducation formelle d'un travailleur a souvent été utilisée comme proxy 

pour le niveau de qualification parce que ce dernier est plus difficile à identifier et à 

mesurer (Badillo-Amador et Vila-Lladosa, 2006).  Certains traitent donc l'adéquation 

entre les qualifications et l'éducation comme des phénomènes équivalents (Li, 

Gervais et Duval, 2006 ; Frenette, 2004 ; Frenette, 2001).  

 

Tout comme pour la surqualification, la suréducation est un cas particulier de 

sous-emploi (underemployment).  Le sous-emploi réfère généralement à des 

situations où les habiletés et compétences de la main-d'oeuvre disponible ne sont pas 

utilisées à leur plein potentiel sur le marché du travail, que ces situations réfèrent à 

des individus qui occupent ou non un emploi (Livingstone, 1999).  De par sa 

généralité, il réfère à des situations aussi variées qu'au chômage structurel, au temps 

partiel involontaire, à la suréducation et à la surqualification tant dans leurs 

dimensions objectives que subjectives ou encore à l'emploi à l'extérieur de son 

domaine de formation par exemple (Livingstone, 1999 ; Feldman, 1996). 

 

Aux fins de la présente étude, nous nous concentrerons sur la suréducation.  

Comme nous le verrons par la suite, peu d'études ont abordé cette question chez les 

immigrants et de surcroît dans sa relation au temps.  Ce concept étant le plus concis 

des trois, il permettra de dresser un premier portrait des premières expériences en 

emploi de cette population.  Cependant, au fait des différences théoriques entre la 

suréducation et la surqualification et de la manière plus ou moins indifférenciée selon 

laquelle les deux termes sont utilisés dans la littérature, nous désignerons les emplois 

dont le niveau de scolarité requis correspond au niveau de scolarité détenu par 

l'immigrant par le vocable d'emploi qualifiés et les emplois pour lesquels l'immigrant 

est surscolarisé par le terme d'emplois sous-qualifiés, et ce afin d'alléger le texte.  
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De plus, dans notre démarche nous nous concentrerons autant sur l'adéquation 

entre formation et emploi que sur son pendant négatif, la non-adéquation.  Nous 

regarderons tant l'évolution dans un emploi correspondant à ses compétences 

scolaires que dans des emplois où celles-ci sont sous-utilisées, et l'effet de ces deux 

types de relation à l'emploi sur la suite de l'évolution des caractéristiques d'emploi.  

En ce sens, notre démarche opposera l'emploi correspondant à son niveau de 

compétence aux emplois pour lesquels l'individu est surqualifié et au non-emploi 

comme différentes formes de la sous-utilisation des compétences.  En effet, dans le 

cas des nouveaux arrivants, le non-emploi peut constituer une stratégie dans l'atteinte 

d'un emploi correspondant à ses compétences.  Il importe donc de l'analyser 

conjointement avec l'emploi sous-qualifié en opposition à l'emploi correspondant à 

son niveau scolaire.  Ainsi, l'accent sera maintenu sur la relation formation-emploi, ce 

qui évitera de dériver vers une analyse plus large du sous-emploi tel que 

précédemment évoqué.  

 

2.1.4 Mesures empiriques de l’adéquation entre formation et 
emploi 
Il existe plusieurs méthodes pour mesurer l’adéquation entre la formation et 

l’emploi.  On retrouve généralement quatre grandes mesures qui se répartissent en 

deux grandes catégories, soit les mesures objectives et subjectives de la suréducation. 

 

Les mesures objectives de la suréducation réfèrent à des approches que l’on 

peut qualifier de positivistes dans la mesure où elles traitent les compétences comme 

des attributs qui peuvent être mesurés quantitativement, attributs qui ont un caractère 

objectif indépendant de l’observateur. Les sociologues qui suivent une approche 

positiviste prennent le plus souvent comme point de départ l’emploi pour définir les 

compétences qu’il nécessite, pour ensuite voir si l’individu possède ou non ces 

compétences (Attewell, 1990).  C’est le cas de la première approche utilisée pour 

mesurer la suréducation, l’approche normative (JA - Job Analyst).  Elle repose sur 

l’étude du contenu de chaque emploi par des analystes qui détermineront le niveau et 

le type d’éducation nécessaire pour les occuper.  L’analyse est effectuée pour chaque 
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titre d’emploi d’une classification donnée.  La plus connue est certainement le 

Dictionary of Occupational Titles (DOT) aux États-Unis.  Au Canada, la 

Classification Nationale des Professions (CNP) contient de l’information sur le 

niveau d’éducation requis pour quelque 20,000 appellations d’emploi différentes.  La 

suréducation est alors définie par une comparaison entre le niveau de scolarité détenu 

et celui normalement requis, tel que défini par la classification de référence. 

 

La seconde approche objective à laquelle les chercheurs ont souvent recours 

pour mesurer la suréducation est l’approche statistique (RM – Realized Matches).  Un 

seuil statistique visant à identifier les situations les plus fréquentes est alors établi, et 

utilisé comme étalon de comparaison afin de déterminer si l’individu est ou non dans 

une situation de déclassement.  Afin de déterminer le niveau d’études requis, le 

nombre d’années de scolarité possédées par les travailleurs occupant un emploi donné 

est calculé.  On compare le nombre d’années de scolarité du répondant à cette 

distribution qui a un seuil défini.  Le point de coupure choisi pour déterminer si le 

répondant est ou non suréduqué pour l’emploi qu’il occupe varie, la majorité 

préférant utiliser la moyenne (plus ou moins un écart-type), d’autres le mode ou 

encore la médiane (Nauze-Fichet et Tomasini, 2002 ; Groot et Maassen van den 

Brink, 2000a ; Hartog, 2000).  On retrouve dans la littérature française une variante à 

cette façon d’appréhender la suréducation qui se définit en termes de déclassement 

salarial.  Est identifié comme déclassé du point de vue du salaire toute personne dont 

plus de la moitié des individus titulaires du diplôme immédiatement inférieur au sien 

gagnent mieux que cette dernière (Nauze-Fichet et Tomasini, 2005 et 2002).   

  

Les prochaines méthodes pour appréhender la suréducation sont de nature 

subjective.  La première des deux principales mesures de cette nature repose sur la 

perception directe du répondant face à sa situation (DSA – Direct Self-Assessment).  

On demande au répondant lui-même de déclarer si son niveau d’éducation correspond 

ou non à celui requis pour remplir ses fonctions, ou si son niveau est plus ou moins 

élevé que ce qui est demandé.  Une autre approche subjective relativement répandue 

est une technique où l’on demande indirectement au répondant s’il est sous- ou sur- 
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qualifié pour le poste qu’il occupe (ISA – Indirect Self-Assessment).  Cette technique 

consiste à demander au répondant le niveau de scolarité minimum requis pour 

l’exercice de ses fonctions, après quoi le niveau déclaré est comparé au niveau de 

scolarité possédé par ce répondant (Groot et Maassen van den Brink, 2000b).  Par 

exemple, l’enquête américaine du PSID (Panel Survey of Income Dynamics) pose la 

question : « How much formal education is required to get a job like yours ? » 

(Hartog, 2000).  Dans la veine des approches subjectives, Chevalier (2003 et 2000) 

propose une mesure alternative de la suréducation sur la base de la satisfaction en 

emploi. Il propose de définir comme « apparemment suréduqués » les individus dont 

le niveau de scolarité est supérieur à ce qui est demandé, mais qui s’estiment satisfaits 

de l’appariement entre leur formation et leur emploi, et « véritablement suréduqués » 

ceux qui s’en estiment insatisfaits. 

 

Comme pour toute chose, chacune des différentes approches comporte son lot 

de forces et de faiblesses.  Cependant, le choix de l’une ou l’autre de ces méthodes est 

d’abord dicté par la disponibilité des données.  Il importe néanmoins de soulever les 

critiques apportées à chacune. 

 

Les méthodes subjectives ont l’avantage de travailler avec de l’information 

locale et à jour, et ce à un faible coût.  Par contre, sa mesure manque d’instructions 

rigoureuses, c’est-à-dire d’informations sur la manière dont les individus devraient 

évaluer leur propre situation d’emploi.  La qualité de sa mesure est liée au fait que le 

travailleur rapporte correctement les compétences requises pour l’emploi, et plus 

encore que le travailleur soit capable de s’associer correctement un niveau de 

qualification (Chevalier, 2000).  Se pose également un problème de désirabilité 

sociale, dans la mesure où le travailleur peut aisément sur-estimer le niveau 

d’éducation requis afin d’augmenter le statut de son poste.  De plus, il se peut que, 

dans sa déclaration, le travailleur réfère aux standards actuels d’embauche plutôt 

qu’aux standards en cours au moment où il est entré dans ses fonctions (Hartog, 

2000).  Maillard et Sulzer (2005) critiquent la conception subjective, car tous ne 

comprennent pas la même chose des termes utilisés ; dans leur cas, ils réfèrent au 
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niveau de compétences.  Ils affirment que la perception des agents de leur position 

dans l’espace social n’est pas formellement structurée.  Ils se basent sur certains 

grands repères, mais d’autres dimensions de l’emploi (salariale, matérielle, 

symbolique) interfèrent avec la perception de son contenu. 

 

La méthode statistique est la plus sévèrement critiquée des différentes 

mesures.  Son avantage principal repose sur sa disponibilité en tout temps.  Elle 

dépend néanmoins du niveau d’agrégation requis pour avoir une mesure fiable de 

l’éducation ; plus l’agrégation est grande, moins la mesure est spécifique à l’emploi.  

Elle s’avère également sensible aux effets de cohorte, particulièrement dans le cas 

d’un rapide changement de niveau d’éducation requis pour un emploi (Chevalier, 

2000).  En ce sens, elle devrait être interprétée différemment des autres méthodes 

puisqu’elle reflète les conditions du marché – c’est-à-dire la manière dont les 

individus se répartissent en fonction de leur scolarité –, et non la demande pour un 

niveau de scolarité donné dans un type d’emploi (Hartog, 2000).  Elle dépend donc en 

partie de la conjoncture qui prévaut au moment où les données sont collectées, car 

elle peut refléter des situations qui sont considérées comme normales à un instant 

donné, mais qui ne sont en fait que transitoires.  Une autre limitation tient au fait 

qu’elle suppose que le niveau d’études puisse être assimilé à une variable continue 

(Nauze-Fichet et Tomasini, 2002).  Cependant, la plus grande critique qui lui est 

apportée est le choix arbitraire de son point de coupure.  Si une occupation contient 

une large proportion d’individus suréduqués, la scolarité moyenne et son point de 

coupure s’en trouveront augmentés, ce qui conduira à sous-estimer la suréducation.  

De plus,  avec l’utilisation de l’écart-type comme seuil significatif, on obtient une 

distribution relativement symétrique, ce qui peut paraître irréaliste puisqu’environ la 

même proportion d’individus seront sous- et suréduqués pour l’emploi qu’ils 

occupent (Hartog, 2000).  Dans le cas spécifique de l’étude des immigrants, une telle 

méthode soulève aussi le choix de la distribution de référence – celle des natifs, des 

jeunes, d’autres immigrants et à quel moment.  Finalement, si l’on considère le cas 

spécifique du déclassement salarial précédemment évoqué, on ne peut pas voir l’effet 

du déclassement sur le statut et le salaire, car le déclassement correspond dans ce cas 
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par définition à un salaire inférieur. Cette approche est aussi critiquable dans le cas 

des immigrants, car on ne sait pas exactement à quelle distribution locale correspond 

chaque diplôme acquis à l’étranger, leur vocable et leur contenu étant très varié, et il 

serait également problématique dans ce cas de s’en tenir au niveau de scolarité 

conféré par le diplôme, car la rémunération risque de varier beaucoup par domaine de 

formation. 

 

En dernier lieu, la méthode normative d’analyse de l’emploi est attirante de 

par son exercice d’objectivité et ses définitions claires. Cependant, comme elle 

implique une analyse extensive, systématique et détaillée, il est coûteux de reconduire 

l’analyse périodiquement pour l’ensemble des différents titres d’emplois d’une 

classification donnée.  Dans les faits, les mises à jour des classifications apportent 

souvent peu de modifications aux informations déjà existantes (Hartog, 2000).  De 

plus, comme la mise à jour des classifications est un long processus, il se peut que 

l’information contenue dans les classifications ne reflète pas nécessairement l’état des 

différents emplois au sein d’un marché en constante évolution.  Elle part également 

du postulat que tous les emplois portant le même titre requièrent la même scolarité, 

alors qu’il en va possiblement différemment (Chevalier, 2003).  Il peut en effet 

exister de grandes différences dans les tâches et la complexité de celles-ci à l’intérieur 

même d’une profession (McGuinness, 2006 ; Halaby, 1994).  Néanmoins, Hartog 

(2000) recommande l’utilisation de cette méthode lorsque les données sont 

disponibles, celle-ci étant conceptuellement supérieure.  Il est, selon ce dernier, 

préférable de laisser les analystes formés évaluer les emplois.  Les données étant 

disponibles, nous opterons pour cette méthode afin de rendre compte empiriquement 

de l’adéquation entre le niveau de formation possédé et ce qui est requis pour 

l’emploi.  Cette méthode nous apparaît plus appropriée dans le cadre d’une étude de 

la situation professionnelle des immigrants aux méthodes subjectives, les nouveaux 

arrivants risquant d’être peu familiers avec les standards locaux auxquels on leur 

demande de se comparer, et à la méthode statistique puisque moins encline aux 

fluctuations conjoncturelles.  De plus, la méthode normative permet de classifier une 

variété d’emplois selon plusieurs critères établis par des spécialistes et de classer ces 
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emplois selon les niveaux de compétences généralement requis sur le marché du 

travail de manière à pouvoir en faire une analyse quantitative, tel que nous entendons 

le faire. 

 
  

2.1.5 Questionnements liés à l’adéquation entre le niveau de 
formation et l’emploi 
Les travaux portant sur l’adéquation entre le niveau de formation et celui 

requis pour l’emploi chez l’ensemble des travailleurs, et les jeunes en particulier, se 

sont articulés autour de quatre grands axes.  Ils visent à saisir l’ampleur de la 

suréducation, ses déterminants, son évolution au fil du temps et ses conséquences sur 

différentes dimensions reliées à l’emploi tels le salaire ou la satisfaction des employés 

face à leur situation. 

 

La première interrogation soulevée par les travaux sur la suréducation fait 

principalement état d’un débat autour du chiffre.  Il s’agit de savoir combien 

d’individus sont correctement appariés à leur emploi et quelle est la prévalence de la 

suréducation, ainsi que si celle-ci varie d’une société à l’autre, au fil du temps 

(historique et non biographique), ou encore selon la méthode utilisée pour la mesurer 

(McGuinness, 2006 ; Verhest et Omey, 2006b ; Kler, 2005 ; Battu, Belfield et Sloane, 

2000 ; Groot et Maassen van den Brink, 2000a ; Groot et Maassen van den Brink, 

2000b).  Dans un effort pour résumer les résultats de trente-trois études portant sur la 

suréducation, McGuinness (2006) relève que, de manière générale, les mesures 

objectives rapportent des taux inférieurs de suréducation comparativement aux 

méthodes objectives.  À titre d’exemple, il trouve que la méthode statistique basée sur 

la moyenne permet de conclure à 22% d’individus qui vivent une situation d’emplois 

pour lesquels ils sont suréduqués, comparativement à 29% pour l’estimé moyen des 

mesures subjectives.  Dans leur étude, Verhaest & Omey (2006b) constatent aussi une 

grande variabilité dans les taux de suréducation selon la définition utilisée, soit de 8% 

à 51% pour le premier emploi occupé à la sortie du système scolaire.  Deux autres 

études rapportent une faible corrélation entre les différentes mesures de la 

suréducation, seulement une fraction des individus qui apparaissent suréduqués selon 
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une méthode le sont pour l’ensemble des mesures considérées (Battu, Belfield & 

Sloane, 2000 ; Groot et Maassen van den Brink, 2000a).  De plus, dans sa recension, 

McGuinness (2006) constate des différences entre les taux de différents pays (les 

États-Unis affichant le plus élevé et la Hollande le plus bas).  Cependant, il n’arrive 

pas à trouver d’augmentation ou de diminution marquée de la suréducation au fil du 

temps.  Il conclut plutôt qu’au cours de la période couverte par les études recensées 

(environ 1965 à 2005), l’incidence de la suréducation est demeurée stable. 

 

Poussant plus loin, certains ont cherché à voir si des groupes sont plus 

susceptibles que d’autres de connaître la suréducation.  Ils ont cherché à savoir si le 

genre, le type de diplôme, le domaine d’étude, la situation familiale, l’ethnicité et les 

caractéristiques de l’emploi jouent un rôle dans le positionnement des emplois 

qualifiés et sous-qualifiés (Leministre, 2007 ; Vultur, 2006 ; Lizé, 2005 ; Battu et 

Sloane, 2004 ; Chevalier, 2003 ; Battu et Sloane, 2002 ; Sloane, Battu et Seaman, 

1999 ; Duncan et Hoffman, 1981).  Ces études mettent l’accent sur les déterminants 

du fait d’occuper des emplois sous-qualifiés.  Ils cherchent donc surtout à expliquer 

les situations d’emploi qui ne sont pas optimales, plutôt que les « histoires de 

succès ».  Ce faisant, sont opposés les individus qui occupent des emplois sous-

qualifiés à ceux qui occupent des emplois qualifiés et sont exclus de l’analyse les 

individus sans emploi.  Or, les individus qui sont dans la population active peuvent 

choisir le chômage (l’attente) comme stratégie plutôt que de prendre un emploi 

déclassé pour éventuellement obtenir un emploi correspondant à leurs compétences.  

La compréhension du lien formation-emploi pourrait être bonifiée en considérant, en 

plus des facteurs influençant la présence en emploi qualifié et sous-qualifié, les 

facteurs influençant l’opposition entre la présence en emploi qualifié ou non 

(chômeurs et travailleurs sous-qualifiés).  De plus, les études recensées sur les jeunes 

et les travailleurs de manière générale prennent toutes une approche transversale et 

statique pour aborder les déterminants de la sous-qualification.  Or, les effets de ces 

derniers peuvent être amenés à changer au fil du temps pour un même individu, 

dépendamment d’où il se situe dans sa carrière professionnelle et son histoire 

biographique.   
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Ceci nous amène à considérer une autre question de la littérature sur la 

suréducation : sa permanence au fil du temps.  En se demandant si les individus qui se 

sont retrouvés dans des emplois pour lesquels ils sont surqualifiés en début de carrière 

sont confinés à ces emplois, Verhaest et Omey (2006a) ont montré que les travailleurs 

qui sont suréduqués sont plus mobiles.  Comme ces auteurs ont seulement étudié la 

probabilité de quitter son emploi au fil du temps, ils n’ont pu voir vers quoi cette 

mobilité accrue guide les travailleurs qui la vivent.  Or dans une autre étude, Sloane, 

Battu et Seaman (1999) constatent qu’une plus grande mobilité, traduite par un 

nombre élevé de changement d’emploi, n’assure pas un meilleur appariement 

puisque, dans bien des cas, celle-ci se traduit par un mouvement latéral conduisant 

d’un emploi sous-qualifié à un autre.  Scherer (2004) observe également des 

conséquences à long terme de l’acceptation d’un emploi sous-qualifié à l’entrée sur le 

marché du travail sur le reste de la carrière d’un individu.  En comparant la situation 

d’individus à différents points dans le temps, d’autres études constatent la persistance 

de la suréducation au fil des ans pour la majorité des individus ayant contracté cette 

situation, soit 60 à 75% dépendamment des études et de leur période d’observation 

(Frenette, 2004 ; Rubb, 2003a).    D’autres abondent dans le sens contraire.  Tout 

comme pour les études précédentes, Sicherman (1991) constate une plus grande 

mobilité chez les travailleurs suréduqués.  Cependant, celui-ci conclut que cette 

mobilité se caractérise par des mouvements vers des emplois de plus haut niveau.  

Pollmann-Schult et Büchel (2004) remarquent que la suréducation n’est pas un 

phénomène persistant pour tous les travailleurs.  Les individus qui ont une formation 

professionnelle de niveau intermédiaire ou supérieur transitent plus rapidement hors 

d’un premier épisode de sous-qualification pour retrouver un emploi qualifié que les 

individus ayant une formation professionnelle de base, qui eux tendent à demeurer 

dans l’emploi sous-qualifié.  Ce qui ressort donc c’est, qu’au moins pour certains, la 

suréducation s’avère plus qu’un phénomène temporaire. 

 

Bien qu’instructives, ces études demeurent vagues en ce qui a trait à 

l’évolution de la situation en emploi des individus.  Elles s’attardent soit aux toutes 
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premières expériences sur le marché du travail (Verheast et Omey, 2006a ; Frenette, 

2004 ; Pollmann-Schult et Büchel, 2004 ; Scherer, 2004), d’autres omettent de 

prendre en compte le moment où les transitions d’emploi se situent dans la carrière 

d’un individu (Rubb, 2003a ; Sloane, Battu et Seaman, 1999).  Leur démarche vise 

principalement à voir si les individus déclassés arrivent à se reclasser, sans pour 

autant porter autant d’intérêt à la capacité subséquente d’un individu à se maintenir 

dans ce type d’emploi, comme si seule la persistance du déclassement entrait en ligne 

de compte.  Or, pour bien comprendre comment s’articule la relation formation-

emploi au fil du temps, il importe de considérer avec précision sa dimension 

temporelle.  Il nous apparaît plus approprié de considérer l’état d’un individu à des 

moments rapprochés et réguliers (à chaque mois par exemple) et non à des points 

espacés (un an ou plus d’intervalle), et ce dès le début de sa carrière (ou carrière 

locale dans le cas des immigrants).  De plus, pour avoir un portrait général de la 

relation formation-emploi au fil du temps, nous nous devons d’aller au-delà de la 

simple obtention d’un emploi correspondant à ses compétences et de ne pas 

considérer cet évènement comme le terme d’un appariement réussi entre la formation 

initiale et le parcours en emploi d’un individu.  En considérant de telles orientations, 

il sera dès lors possible de prendre le pouls de la présence en emploi qualifié et sous-

qualifié et de voir comment les individus se maintiennent dans l’un ou l’autre de ces 

types d’emploi et les processus sous-jacents – chose qu’il est difficile de modéliser 

avec finesse en se concentrant uniquement sur des parties du parcours en emploi 

comme il en a été le cas par le passé. 

 

Finalement, les plus grands efforts des travaux sur la suréducation ont cherché 

à mieux comprendre ses effets sur les salaires.  De manière générale, on y rapporte 

qu’à scolarité égale, les individus suréduqués ont des revenus d’emplois inférieurs à 

ceux détenant des emplois correspondant à leurs compétences (Hartog, 2000).  Ce 

constat de base peut cependant être nuancé en comparant le salaire obtenu pour un 

même type d’emploi selon que l’individu soit ou non suréduqué (Badillo-Amador & 

Vila-Lladosa, 2005).  Les individus qui sont suréduqués retirent quand même un 

certain bénéfice de leurs années de scolarité excédentaires, puisqu’à emploi de niveau 
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équivalent, ils gagnent davantage que les individus correctement appariés (Verhaest 

et Omey, 2006a ; Rubb, 2003b ; Green, McIntosh et Vignoles, 2002 ; Groot et 

Maassen van den Brink, 2000a ; Sloane, Battu et Seaman, 1999 ; Duncan et Hoffman, 

1981).  En d’autres mots, le retour sur le nombre d’années de scolarité de surplus est 

positif, quoiqu’inférieur au retour obtenu pour le nombre d’années de scolarité 

requises pour occuper un poste donné. 

 

Si ces études permettent de constater l’effet immédiat de la suréducation sur 

les salaires sans référence au temps biographique, elles omettent de prendre en 

compte la dimension longitudinale de la carrière d’un individu.  En ce sens, elles ne 

permettent pas de voir si cet effet se renforce, demeure stable ou disparaît au fil de la 

carrière d’un individu.  Seules quelques études ont regardé l’effet de la suréducation 

sur le salaire à l’aide de données longitudinales.  Une étude sur les jeunes gradués du 

système postsecondaire au Canada a observé l’effet de la sous-qualification sur le 

salaire à différents points dans le temps, soit après deux et cinq ans suivant la fin des 

études (Frenette, 2004).  Cependant, en optant pour une approche par panel avec 

uniquement  deux points de comparaison au cours du début de la carrière d’un 

individu, l’étude ne permet pas de saisir précisément comment les dynamiques 

s’élaborent et s’articulent au fil du temps.  À partir des données d’un panel allemand 

(le German Socio-Economic Panel), Bauer (2002) trouve que, contrairement aux 

études précédemment citées, les différences de rétribution entre les travailleurs 

suréduqués et correctement appariés s’amenuisent et disparaissent dans la majorité 

des cas lorsque l’on contrôle pour l’hétérogénéité non-observée.  Cependant, c’est 

uniquement à l’effet immédiat de la suréducation auquel il s’attarde et non à son effet 

au fil du temps.  À partir des mêmes données, Büchel et Mertens (2004) ont 

également abordé la question.  Ils ont remarqué que les travailleurs allemands 

suréduqués pour l’emploi qu’ils occupent voient leurs gains croître moins rapidement 

que les travailleurs occupant des emplois pour lesquels ils sont qualifiés.  Cependant, 

aucune des études précédemment citées ne modélisent explicitement les expériences 

passées en emplois qualifiés et sous-qualifiés des individus.  Nous nous engagerons 
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en ce sens afin de voir leur effet sur l’évolution des conditions d’emploi des 

individus.   

 

2.1.6 Récapitulatif 
En résumé, nous avons discuté de la mobilité de carrière et son lien à la 

relation formation-emploi que nous entendons approfondir chez les immigrants 

travailleurs qualifiés du Québec.  Nous avons également abordé les principaux 

questionnements des recherches liées à la relation entre le niveau de formation et 

l’emploi, ou plus spécifiquement à la suréducation.   

 

Face à cette littérature, nous nous sommes inscrits en continuité avec 

l’approche adoptée par Blau et Duncan (1967), dans la mesure où le parcours en 

emploi des nouveaux  arrivants sera étudié à plusieurs moments dans le temps et que, 

ce faisant, l’attention sera portée sur la dynamique de leur établissement 

professionnel dans sa relation entre le niveau de formation et celui requis pour 

l’emploi.  Non pas dans l’idée de comparer les immigrants à une norme quelconque, 

nous nous proposons plutôt de regarder la dynamique par laquelle se forge la relation 

formation-emploi au fil du temps d’établissement.  Pour ce faire, au contraire de la 

majorité des études générales ayant porté sur la suréducation, nous aborderons le sujet 

sous une perspective longitudinale pour mieux comprendre son évolution au fil du 

temps.  Ainsi, non seulement nous regarderons l’état des individus à différents 

moments donnés, mais nous considérerons, tel que l’ont fait Blau et Duncan, l’effet 

de la situation en emploi passée (dans ce cas-ci la relation formation-emploi passée) 

en guise d’explication de la situation présente.  La suréducation (ou son contraire 

l’adéquation formation emploi) revêtirait en ce sens deux caractères distincts, soit 

celui de phénomène à expliquer, mais également, de par la situation passée des 

individus face à cette dimension de la qualité de l’emploi, un facteur explicatif de la 

situation présente. 

 

Ainsi, face à une littérature générale qui a su soulever des questionnements 

majeurs sur la suréducation – c’est-à-dire son ampleur, ses déterminants, ses 



 53

conséquences – mais qui a peu abordé sa relation au temps, nous nous proposons 

d’œuvrer en ce sens.  Ces trois grands questionnements seront repris, mais seront tous 

abordés sous l’optique de leur évolution au fil du temps.  Notre étude abordera donc 

différents angles de la relation niveau de formation-emploi, soit son ampleur, ses 

déterminants, et les conséquences que celle-ci peut avoir sur le salaire et le statut 

socioéconomique de l’emploi occupé, mais en observant la situation des travailleurs 

immigrants sélectionnés du Québec à plusieurs points rapprochés au cours de leur 

établissement, plutôt qu’à un seul moment donné dans le temps historique. 

 

En effet, on peut penser que les travailleurs sélectionnés seront mobiles sur le 

marché de l’emploi dans les premiers temps suivant leur arrivée au Québec, et qu’en 

ce sens, la relation niveau de formation-emploi est elle-même susceptible de se 

modifier et d’évoluer au gré des expériences des individus dans la société d’accueil.  

De plus, les facteurs influençant cette relation sont eux-mêmes susceptibles de se 

modifier au fil du temps, certains agissant en début d’établissement, certains se 

manifestant plus tardivement ou encore augmentant en influence au fil du temps.  Il 

devient donc critique de prendre en compte l’aspect temporel.  Seule une approche 

longitudinale de l’établissement en emploi permettrait de révéler ces dynamiques. 

 

En ce sens, nous considérerons la situation d’emploi des travailleurs 

immigrants à une semaine donnée (la première) pour chacun des mois suivant leur 

arrivée au cours de leurs premières années d’établissement afin de voir comment se 

construit la relation formation-emploi, dimension clé de l’insertion sur le marché du 

travail.  Ainsi, nous irons bien au-delà des premiers contacts sur le marché du travail.  

De plus, nous serons à même de considérer comment les différentes expériences des 

individus peuvent affecter l’établissement professionnel, et ce au fur et à mesure que 

celles-ci se produisent, tout en abordant la question de l’effet possiblement 

différencié des déterminants de la suréducation au fil du temps.  Ceci se traduira 

notamment en ce qui a trait aux conséquences de la suréducation sur d’autres 

dimensions de l’emploi (dans notre cas le statut d’emploi et le salaire), puisque nous 

considérerons l’effet de la situation présente et passée d’un individu en emploi 
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qualifié et sous-qualifié sur ces différentes dimensions.  Ainsi, notre thèse, bien que 

portant sur le cas spécifique des travailleurs sélectionnés du Québec, contribuera 

également à la littérature générale sur le déclassement par l’approche méthodologique 

et conceptuelle qu’elle entend se donner.  

 
 

2.2 Évolution de qualité de l’emploi chez les nouveaux 
arrivants 

Des différentes dimensions de la qualité de l’emploi chez les immigrants, nous 

avons choisi d’en retenir trois : la correspondance entre le niveau de formation et 

celui exigé pour l’emploi, le statut socioéconomique et le salaire.  Pour les deux 

dernières dimensions, il s’agira également de voir leur relation avec l’adéquation 

niveau de formation/emploi.   

 

Nous aborderons maintenant la littérature spécifique sur l’immigration portant 

sur ces trois indicateurs et verrons comment y a été abordée la question de 

l’établissement professionnel des nouveaux arrivants11 et les manques qu’il reste à 

combler dans la compréhension de la relation formation-emploi. 

 

2.2.1 Adéquation formation-emploi chez les immigrants 
Quelques études dans le champ de l’immigration, dont certaines portant sur le 

Canada et une seule sur le Québec, se sont attardées à la question de la 

déqualification.  Cependant, ce champ est relativement nouveau et, faute de données 

adéquates, peu ont pu effectivement étudier le rapport entre la formation initiale et le 

niveau de scolarité requis par l’emploi occupé dans la société d’accueil.  Jusqu’à 

présent, ce sont surtout des mesures indirectes de la déqualification qui ont été 

utilisées.  Un des indicateurs employés dans des études canadiennes, allemandes, 

israéliennes, et australiennes, a été le statut socioéconomique de l’emploi pour 

                                                 
11 Vu le peu d’études portant spécifiquement sur les immigrants ayant choisi de s’établir au Québec, 
nous nous référerons surtout à l’expérience canadienne en matière d’immigration dans la présente 
revue de littérature.  Lorsqu’il nous sera possible de le faire, nous ferons référence à la situation vécue 
par les immigrants du Québec. Nous réfèrerons également à la littérature au niveau international 
lorsqu’il s’avèrera pertinent de le faire.     
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mesurer l’adéquation entre l’emploi occupé avant et après la migration (Bauer et 

Zimmermann, 1999 ; McAllister, 1995 ; Raijman et Semyonov, 1995 ; Renaud et 

Crespo, 1994 ; Crespo, 1993).  Nous reviendrons sur cette thématique dans la section 

portant spécifiquement sur le statut socioéconomique.  En Australie, Chiswick et Lee 

(2005) se sont attardés à la concordance et au cheminement entre l’emploi dans la 

société d’origine, le premier emploi occupé dans la société d’accueil et les emplois 

subséquents selon les grands groupes d’occupation (professionnels, administrateurs, 

vendeurs, employés de bureau, etc.).  Dans la même veine, Stier et Levanon (2003) 

s’intéressent à la capacité des nouveaux immigrants en Israël à retrouver leur emploi 

d’origine dans les premières années suivant la migration.  Ils trouvent que la majorité 

des immigrants (soit plus de 60% des hommes) sont mal appariés pour l’emploi qu’ils 

occupent et que peu arrivent à retrouver l’emploi qu’ils détenaient avant de migrer 

(environ 20% des hommes).  Ces approches, basées d’une manière ou d’une autre sur 

la comparaison entre la situation d’emploi pré- et postmigratoire, ont toutefois le 

désavantage de ne pas porter sur l’ensemble des migrants puisque sont exclus de 

l’analyse les migrants arrivant dans le pays d’accueil sans avoir au préalable acquis 

de l’expérience de travail.   

 

La première fois que la question du type d’emploi occupé a été abordée avec 

les données de l’enquête longitudinale auprès des immigrants au Canada (ELIC), 

c’est  l’obtention d’un emploi qui s’inscrit dans le même grand groupe d’emplois que 

celui de la profession envisagée lors de l’arrivée qui a été analysé (Statistique 

Canada, 2005b).  Cette façon d’aborder la question a le mérite de considérer tous les 

individus se destinant au marché du travail, qu’ils aient travaillé ou non avant de 

migrer.  Cette étude soutient que 42% des immigrants qui ont trouvé un emploi au 

Canada l’ont fait dans le secteur d’activité visé après environ deux ans passés au 

Canada.  Toutefois, cet emploi ne correspond pas nécessairement au niveau de 

scolarité possédé par le migrant.  Une seconde étude à partir des mêmes données s’est 

penchée sur la présence dans un « emploi approprié » après environ six mois, deux 

ans et quatre ans de résidence au Canada (Grondin, 2007).  L’emploi approprié était 

défini à partir de plusieurs indicateurs différents, tels le fait que l’emploi soit ou non 
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dans le domaine envisagé par l’immigrant, dans le même domaine que l’emploi 

occupé avant de migrer ou encore que l’emploi soit ou non lié au domaine de 

formation et aux études du migrant.  Comme pour l’étude précédemment citée, celle-

ci n’aborde pas directement la question de la concordance entre le niveau de scolarité 

détenu et celui requis par l’emploi.  Un individu détenteur d’un diplôme universitaire 

pourrait œuvrer par exemple dans son domaine de formation, mais occuper un poste 

de technicien, soit un poste en deçà du niveau de compétences scolaires qu’il détient.  

Cette fois les taux de concordance oscillent entre 29% et 52% selon la durée de 

résidence et la mesure utilisée. 

   

 D’autres études, plus à même d’étudier directement la concordance entre le 

niveau de scolarité de l’emploi et la formation du migrant, l’ont fait en étudiant des 

professions particulières.  C’est le cas de Boyd et Thomas (2002) au Canada et de 

Remennick (2003) en Israël qui se sont spécifiquement intéressés au cas des 

ingénieurs migrants, ou encore de Boyd et Schellenberg (2007) qui ont ré-étudié le 

cas des ingénieurs de même que celui des médecins formés à l’étranger à l’aide du 

recensement canadien de 2001.  Bien que ciblées, ces études montrent que les 

immigrants formés dans ces professions scientifiques éprouvent des difficultés à se 

trouver des emplois correspondant à leurs compétences.  Par exemple, au Canada à 

peine plus de la moitié des médecins formés à l’étranger travaillaient comme 

médecins en 2001 et moins de la moitié des ingénieurs immigrants ayant acquis leurs 

qualifications hors du Canada œuvrent dans des emplois de niveau technique ou non 

relié au génie (Boyd et  Schellenberg, 2007).  De par leur spécificité, ces études ne 

peuvent toutefois servir à établir des constats pour l’ensemble de la population 

immigrante d’un pays ou région donnée.   

 

D’autres études possédant cette fois des indicateurs directs de déqualification 

et portant sur l’ensemble des professions possibles ont été recensées.  Bien que ne 

s’intéressant pas spécifiquement aux les immigrants, Battu et Sloane (2004 et 2002) 

cherchent à cerner l’étendue de la suréducation chez les minorités ethniques 

d’Angleterre.  Ils trouvent que les taux de suréducation sont plus élevés pour les 
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« non-blancs » et diffèrent selon les groupes ethniques, les Africains et les Asiatiques 

étant les plus touchés.  Lorsqu’est prise en compte l’origine locale ou non des 

diplômes acquis par les individus, les niveaux de suréducation augmentent à plus de 

30% pour les minorités ethniques dont le diplôme a été acquis à l’étranger. 

 

L’Australie, dont le système d’immigration ressemble grandement à celui du 

Canada, puisqu’il possède à la fois une composante économique, familiale et 

humanitaire, s’est également posé la question de l’adéquation entre le niveau de 

formation et l’emploi occupé par le migrant.  À partir des données de l’enquête 

longitudinale sur les immigrants australiens (LSIA), Green, Kler et Leeves (2004) et 

Kler (2006) ont utilisé la méthode normative pour mesurer l’adéquation entre le 

niveau de scolarité atteint par l’immigrant et les exigences de l’emploi.  Les résultats 

de la première étude montrent qu’en moyenne les immigrants provenant de pays 

anglophones affichent les taux les plus bas de suréducation (22%), comparativement 

aux immigrants provenant de régions non-anglophones (36% pour les Asiatiques et 

31% pour le reste des immigrants).  Pour les immigrants provenant des pays 

anglophones, le taux d’occupation d’un emploi sous-qualifié diminue légèrement 

avec le temps, ce dernier passant de 21% lors de la première vague d’observations à 

19% à la troisième vague.  Cependant, pour les immigrants de pays non-anglophones, 

ce dernier tend à augmenter.  Il passe de 31% à 39% pour les immigrants asiatiques et 

de 28 à 34% pour les autres immigrants de région non-anglophone (Green, Kler et 

Leeves, 2004).  Dans une autre étude spécifique aux diplômés universitaires, Kler 

(2006) trouve des tendances similaires.  Les immigrants en provenance de régions 

anglophones sont moins susceptibles de se trouver dans des cas de suréducation que 

les Asiatiques et autres immigrants ne provenant pas de régions anglophones du globe 

(en moyenne 16%, contre 48% et 39%).   

 

Les deux études ont cherché à identifier les déterminants de la suréducation à 

l’aide de régressions logistiques multi-niveaux, en spécifiant des équations 

différenciées selon l’origine de l’immigrant (« English-speaking background », 

Asiatiques et autres).  En optant pour une structure multi-niveaux, les auteurs peuvent 
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prendre avantage de la structure par panel de leurs données et peuvent ainsi 

considérer l’évolution de la présence en emploi sous-qualifié au fil du temps, bien 

que les mesures ne soient prises qu’à quelques points dans le temps.  Parmi les 

déterminants identifiés, ils trouvent notamment un effet de la catégorie d’admission, 

les immigrants admis pour des fins de réunification familiale, comme réfugiés et 

travailleurs qualifiés ayant généralement des chances plus élevées d’être dans des 

emplois sous-qualifiés que les immigrants entrés en tant que gens d’affaires.  D’autres 

déterminants de la suréducation apparaissent spécifiques à certaines origines, comme 

le fait d’avoir déjà visité l’Australie avant de migrer, le fait d’avoir une automobile, 

les fonds disponibles à l’arrivée et les compétences linguistiques qui ont presque 

exclusivement un effet pour les Asiatiques et ce, dans les deux études. 

 

Du côté canadien, différents travaux montrent également que plusieurs 

immigrants se trouvent dans des emplois peu qualifiés.  Une étude réalisée à partir de 

données de 1999 de l’enquête sur le milieu de travail montrent que les immigrants, 

particulièrement les immigrants récents, sont plus susceptibles d’être suréduqués pour 

l’emploi qu’ils occupent.  En 1999, 47% des immigrants récents se trouveraient dans 

une situation de suréducation, contre 31% des personnées nées au Canada (Wald et 

Fang, 2008).  Ces constats sont corroborés par une étude de Statistique Canada 

réalisée à partir des données du recensement de la population.  Selon cette étude, 

quarante-trois pourcent des immigrants récents (soit ceux arrivés depuis moins de 5 

ans) étaient dans des emplois peu qualifiés en 2001, c'est-à-dire dans des emplois 

demandant tout au plus un diplôme d’études secondaires ou une formation spécifique 

à la profession.  Par comparaison, seulement 24% des immigrants récents œuvraient 

dans des professions hautement qualifiées au même moment  (Statistique Canada, 

2003b).  

 

D’autres ont approfondi la question en se penchant plus spécifiquement sur le 

cas des diplômés universitaires.  Dans une étude se basant sur les données censitaires 

de 1991 et de 2001, Galarneau et Morissette (2004) soulignent qu’en 2001, environ 

40% des nouveaux immigrants détenaient au moins un baccalauréat, contre 21% en 
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1991.  Parmi les nouveaux immigrants détenant une scolarité universitaire, 25% 

d’entre eux occupaient des emplois nécessitant un niveau de formation inférieur en 

2001.  Ils seraient deux fois plus nombreux que les natifs à se trouver dans une telle 

situation.  Chez les femmes, la tendance est encore plus lourde : 38% des 

immigrantes universitaires occupaient un emploi à faible scolarité comparativement à 

13% des Canadiennes de naissance.  En plus de la variation selon le sexe, le 

pourcentage d’immigrants diplômés universitaires occupant des emplois nécessitant 

une faible scolarité variait selon la région d’origine, le domaine d’étude, la langue 

maternelle, le statut de minorité visible et le niveau universitaire complété.  Même si 

la proportion d’individus se trouvant dans une situation de suréducation est restée 

sensiblement la même en 1991 et en 2001, il n’en demeure pas moins qu’en nombre 

absolu le phénomène a crû puisque le Canada admet davantage d’immigrants 

hautement scolarisés qu’auparavant. 

 

Li, Gervais et Duval (2006), abordent quant à eux la dynamique de la 

surqualification des diplômés universitaires au Canada à partir des données des deux 

panels de l’Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu et trouvent, qu’une 

fois contrôlés pour différents facteurs relatifs aux caractéristiques individuelles et au 

milieu de travail, les immigrants détenant un grade universitaire sont deux fois plus 

susceptibles de se trouver dans un emploi demandant tout au plus un niveau d’études 

secondaires à un moment ou l’autre au cours de la période couverte par l’enquête et 

également de rester dans cet emploi 100% du temps.  Plus précisément, lorsqu’ils 

comptent parmi les travailleurs surqualifiés, les immigrants au pays depuis 10 ans et 

moins risquaient d’occuper un emploi sous-qualifié tout au long de la durée 

d’observation dans une proportion de 72%, contre 36% pour les gens nés au Canada. 

 

Les quatre études canadiennes qui viennent d’être évoquées, bien qu’elles 

donnent une idée de l’ampleur du phénomène chez les immigrants et des groupes plus 

susceptibles de se retrouver dans une situation de suréducation, ne permettent 

toutefois pas de comprendre l’impact du processus d’établissement sur la situation en 

emploi des migrants.  En effet, elles se basent soit sur des données transversales ou 
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sur des données de panel qui ne permettent pas de modéliser finement les différents 

évènements vécus par les immigrants en cours d’établissement, ni de voir 

précisément à quel moment surviennent les différentes transitions professionnelles.  

C’est ce qu’ont voulu faire Renaud et Cayn (2006, 2008) à l’aide de données 

longitudinales portant sur les cinq premières années d’établissement au Québec d’une 

cohorte d’immigrants sélectionnés.  Ils ont étudié la vitesse d’obtention d’un premier 

emploi correspondant à son niveau de formation prémigratoire.  Ils ont trouvé 

qu’après un an, 50% des travailleurs sélectionnés ont obtenu un emploi 

correspondant à leurs compétences, ce taux s’élevant à 68% après cinq ans.  Les 

auteurs identifient différents facteurs accélérant et ralentissant l’accès à un premier 

emploi correspondant à ses compétences.  Certains de ceux-ci sont socialement 

acceptables puisqu’ils relèvent en quelque sorte d’une logique de marché.  Ils 

renvoient au niveau de scolarité, au domaine d’études, au niveau de l’emploi avant la 

migration, aux séjours préalables au Québec, à la catégorie de sélection et aux 

démarches effectuées avant la migration pour trouver un emploi, au fait d’avoir 

terminé certaines formations au Québec et à l’occupation d’un emploi sous-qualifié.  

D’autres distinctions, cette fois moins acceptables, apparaissent également sur la base 

de l’origine ethnique.  Ces effets lorsqu’ils sont présents, ne vont pour certains pas 

au-delà des dix-huit premiers mois d’établissement.  Si, dans certains cas, les effets 

remarqués relèvent clairement d’un processus d’adaptation à la société d’accueil, 

pour d’autres, il est impossible de distinguer si la logique qui est derrière est celle de 

la discrimination ou de l’adaptation très longue ou très lente. 

 

Cette étude, en permettant d’identifier des facteurs accélérant et freinant 

l’accès à un emploi qualifié, soulève plusieurs questions qui demeurent sans réponses.  

En effet, on peut se demander ce qu’il en est au-delà du premier emploi 

correspondant à ses compétences et si les nouveaux immigrants arrivent à se 

maintenir dans ces emplois.  Au contraire, on peut également se questionner à savoir 

si certains s’inscrivent dans une trajectoire constante de sous-qualification et quels 

sont les déterminants qui y sont associés.  De plus, il reste encore à voir quel est le 

rôle des expériences en emploi passées dans la société d’accueil sur le reste du 
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parcours en emploi qualifié, ou encore sur le positionnement dans le marché du 

travail et sur les probabilités de se trouver et de demeurer par la suite en emploi 

qualifié.  Finalement, cette étude ne permet pas de distinguer entre le niveau de 

qualification de l’emploi des détenteurs de diplômes universitaires de cycle supérieur. 

  

Ce sont autant d’interrogations qui, par ricochet, peuvent trouver des pistes de 

réponses soit dans la littérature sur l’établissement des immigrants ou encore plus 

généralement sur la suréducation chez les jeunes.  Sur l’immigration, Godin (2005) 

pose notamment la question de l’insertion économique des nouveaux venus, non plus 

sous une optique de transitions, mais plutôt de la présence au fil du temps (et donc du 

maintien) sur le marché de l’emploi (Godin, 2005).  Une telle optique permet d’aller 

au-delà des premières transitions sur le marché de l’emploi et de considérer 

l’ensemble du parcours professionnel d’un individu.  La littérature sur l’insertion en 

emploi des jeunes et la suréducation, quant à elle, questionne également l’effet de 

certains évènements sur le reste de la carrière de l’individu, tel l’effet des positions 

d’entrées sur le marché du travail pour le reste de la carrière (Pollmann-Schult et 

Büchel, 2004 ; Scherer, 2004), ou encore des transitions en emploi sur la mobilité 

ascendante, latérale et descendante (le Grand et Tåhlin, 2002 ; Carroll et Mayer, 

1986).  En conciliant de telles optiques, on permet également de replacer l’étude de 

l’emploi qualifié dans une optique de mobilité professionnelle et ainsi de l’aborder 

comme il se doit, soit en tant que processus social.  C’est l’optique que nous 

retiendrons, à savoir que nous étudierons l’ensemble du parcours en emploi d’un 

individu, mois après mois pour mieux comprendre l’évolution de sa présence dans 

des emplois correspondant à son niveau de compétences, tout en prenant en compte 

l’impact des différents évènements qu’il aura vécu, desquels font partie ses 

expériences professionnelles antérieures. 

 

2.2.2 Statut socioéconomique 
D’autres indicateurs permettent d’étudier la qualité de l’emploi et la mobilité 

professionnelle chez les immigrants. C’est notamment le cas du statut 

socioéconomique. Si nous cherchons à comprendre de manière générale comment 
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évolue le statut socioéconomique des nouveaux arrivants dans le cadre de cette thèse, 

une dimension centrale de notre questionnement à ce sujet est de voir de quelle 

manière celui-ci est affecté par l’adéquation entre le niveau de formation et le niveau 

de scolarité nécessaire pour l’emploi.  Ainsi, dans un premier temps, nous nous 

attarderons à voir ce que les études générales sur le statut socioéconomique ont trouvé 

et comment cette dimension de la qualité de l’emploi a été abordée avant de voir son 

lien avec la suréducation. 

 

Les études portant sur le statut socioéconomique se regroupent 

majoritairement en deux grands axes qui sont néanmoins inter-reliés.  D’une part, 

certains ont voulu voir dans quelle mesure la distribution des immigrants sur le 

marché du travail diffère de celle de la population générale.  Il s’agit alors de 

comparer la répartition des immigrants au sein de diverses professions et domaines 

d’activité à celle d’un étalon de mesure établi : les natifs.  À ce sujet, Satzewich et Li 

(1987) affirment que malgré les inégalités de revenus grandissantes, l’écart de statut 

entre les emplois des natifs et immigrants a diminué au Canada.  Ces résultats sont 

également appuyés par d’autres chercheurs qui signalent de faibles différences entre 

la distribution occupationnelle des personnes nées au Canada et des ressortissants 

d’origine étrangère (Frenette et al. 2003 ; Green, 1999 ; Boyd, 1985 ; Richmond et 

Kalbach, 1980).   

 

Richmond et Kalbach (1980) trouvent que les immigrants sont légèrement sur-

représentés dans les emplois de professionnels, de semi-professionnels, de service et 

de la fabrication.  À l’aide des données du recensement canadien de 1981, 1986 et 

1991, Green (1999) remarque que les immigrants sont sur-représentés dans les 

emplois de professionnels et dans le secteur de la machinerie.  Il trouve cependant des 

différences selon la cohorte d’arrivée, la représentation des immigrants dans les 

professions les plus qualifiées allant en diminuant. 

 

En ce sens, Frenette et al. (2003) comparent la mobilité professionnelle des 

immigrants au Canada, aux États-Unis et en Australie.  Leurs résultats spécifiques 
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pour le Canada, obtenus à partir de deux enquêtes à caractère longitudinal (Enquête 

sur l’activité et l’EDTR), montrent que peu après leur arrivée, les immigrants 

canadiens sont sous-représentés dans les catégories professionnelle et managériale, 

mais que cet écart diminue substantiellement avec le temps passé dans la société 

d’accueil.  Comme la différence de probabilités d’être en non-emploi entre les natifs 

et les immigrants indique que ces derniers sont plus susceptibles de se trouver dans 

une telle situation, particulièrement au début de leur établissement, mais que sa 

magnitude est plus faible que celle observée pour le fait d’occuper ou non un emploi 

de professionnel ou de manager, les auteurs avancent que les épisodes de non-emploi 

sont une partie importante du processus d’adaptation des immigrants au marché du 

travail, indépendamment de la profession qu’ils projetaient occuper au départ. 

 

Il apparaît donc que les immigrants ne sont pas cantonnés uniquement dans 

des emplois de bas niveau.  Cependant,  malgré la variété des méthodes d’analyse 

employées, il ressort une image d’un marché du travail segmenté sur la base du genre 

et de l’origine ethnique (Preston, Lo et Wang, 2003 ; Hiebert, 1999 ; Preston et Cox, 

1999 ; Preston et Giles, 1997 ; Satzewich et Li, 1987). 

 

D’autre part, un autre grand axe de recherche sur le statut socioéconomique 

des immigrants vise à mieux comprendre la mobilité professionnelle et l’adaptation 

des immigrants, en comparant leur situation pré et postmigratoire.  On y représente 

l’adaptation des immigrants sous forme d’un « U ».  Selon ce modèle, on s’attend à 

ce que les nouveaux arrivants connaissent une mobilité descendante en début 

d’établissement par rapport à leur situation d’emploi d’origine, mais qu’au fil du 

temps, ces derniers regagnent le statut perdu et s’assimilent au marché de la société 

d’accueil.  En lien avec la transférabilité des acquis prémigratoires, les immigrants 

possédant le plus de compétences et ceux dont le contexte socioéconomique d’origine 

diffère le plus de celui du pays d’accueil sont ceux pour qui on attend la plus grande 

baisse initiale du statut et la croissance la plus élevée par la suite (Chiswick et Lee, 
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2005)12.  Dans cette optique, plusieurs se sont attardés à expliquer la mobilité 

professionnelle descendante suivant la migration et le recouvrement du statut 

prémigratoire dans différents pays, dont l’Australie, Israël, l’Allemagne et le Canada 

(Akresh, 2007 ; Chiswick et Lee, 2005 ; Bauer et Zimmermann, 1999 ; McAllister, 

1995 ; Raijman et Semyonov, 1995 ; Renaud et Crespo, 1994 ; Crespo, 1993). 

  

Cette approche, bien que longitudinale, est limitée pour comprendre comment 

s’ajustent les immigrants au marché du travail.  Sa première limite tient au fait qu’elle 

porte uniquement sur les individus ayant eu un emploi avant de migrer, et exclut de 

l’analyse les immigrants n’ayant pas eu l’occasion d’accumuler de l’expérience de 

travail prémigratoire pour diverses raisons (soit qu’ils n’ont pas trouvé d’emploi dans 

leur pays d’origine ou encore ils venaient tout juste de quitter le système scolaire par 

exemple).  Elle ne permet donc pas d’appréhender la mobilité professionnelle 

postmigratoire de l’ensemble des immigrants.  De plus, les auteurs comparent 

généralement le statut prémigratoire à celui du premier emploi occupé dans la société 

d’accueil, à l’emploi occupé à différents moments (vagues) d’observations ou à 

l’«emploi en cours » au moment de la dernière observation.  Ils établissent ensuite la 

différence entre le statut socioéconomique à ces différentes occasions et en identifient 

les déterminants.  Ce faisant, on ne peut expliquer finement le processus 

d’établissement des immigrants au fur et à mesure des expériences vécues dans la 

société d’accueil en y contrôlant de manière précise pour le temps écoulé depuis la 

migration.  Or, on peut penser que les débuts d’établissement des individus seront 

particulièrement mouvementés, et  qu’en ce sens, il devient capital de situer avec 

précision les moments auxquels le statut a été mesuré aux fins de l’analyse.  Ces 

études omettent trop souvent de situer dans le temps biographique à quoi réfère le 

moment des différentes vagues d’entrevues, sachant que la collecte des données peut 

s’échelonner sur plusieurs mois.  De plus, un premier emploi ayant débuté quelques 

semaines après l’arrivée versus un premier emploi débutant quelques années après la 

migration ne signifie pas forcément la même chose.  Aussi, on s’écarte de l’étude de 

                                                 
12 Il y a dans ce cas un effet de plancher, c’est-à-dire que les individus qui étaient déjà au bas de 
l’échelle ne peuvent descendre beaucoup plus, alors que ceux qui se trouvent à son haut sont  
susceptibles de connaître une plus grande mobilité vers le bas. 
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la dynamique de l’établissement puisqu’on y considère principalement des mesures 

prémigratoires ou fixes de la situation du répondant, ce qui ne permet pas d’observer 

l’effet d’un acte d’établissement (par exemple, suivre une formation et en obtenir le 

diplôme) sur la position occupée sur le marché du travail, ou encore voir si certaines 

dynamiques sont propres au début d’établissement. 

 

Une vision plus générale a été utilisée pour étudier l’insertion économique 

d’une cohorte d’immigrants s’étant établis au Québec.  Tous les immigrants, qu’ils 

aient ou non de l’expérience de travail prémigratoire, sont étudiés à partir de leur 

arrivée dans la société d’accueil.  Il s’agit donc simplement de comprendre ce qui 

influence le déroulement du parcours en emploi d’un individu dans la société 

d’accueil pour en saisir la dynamique, et non de l’interpréter en rapport à un étalon de 

comparaison donné (natifs ou situation prémigratoire).  Renaud, Piché et Godin 

(2003) et Blaser (2006) étudient le statut socioéconomique à partir de coupes 

transversales prises à différents moments de l’établissement des individus (par 

exemple six mois, un an et demi et 10 ans de résidence).  Godin (2005) pousse plus 

loin et considère le statut socioéconomique de l’emploi occupé à chacun des mois 

suivant l’arrivée de l’individu en sol québécois, et ce sur une période de 10 ans.  Par 

une analyse de régression multi-niveaux, prenant en compte la dépendance entre les 

observations d’un même individu au fil du temps, il identifie les déterminants du 

statut au cours des dix ans d’établissement.  Sa méthode permet d’inclure des 

variables reflétant la dynamique de l’établissement des individus (variables dont la 

valeur est appelée à se modifier au fil du temps – comme le fait de suivre ou non une 

formation), mais également par des interactions entre les facteurs explicatifs du 

modèle et la durée de résidence, voir si l’effet de ces déterminants est homogène au 

fil du temps ou si des dynamiques sont spécifiques à certains moments de 

l’établissement.  Les analyses ainsi réalisées ont permis de constater que les 

déterminants considérés ne sont pas forcément constants à travers le temps, mais 

plutôt que l’effet de certains facteurs émerge ou se dissipe au cours des premières 

années suivant l’arrivée.  Nous reprendrons une telle approche pour étudier 

l’évolution du statut socioéconomique.   
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Aucune étude n’a été recensée, tant pour le Canada et le Québec qu’ailleurs 

dans le monde, sur l’effet du parcours en emploi qualifié et sous-qualifié pour 

l’évolution du statut socioéconomique.  Néanmoins, une étude des transitions 

d’emploi chez les immigrants réalisée par Eckstein et Weiss (1998) montre que le 

type d’emploi occupé par le passé a une incidence sur le parcours futur.  Les migrants 

qui ont initialement accepté un emploi à bas statut voient leurs probabilités de 

mobilité ascendante substantiellement réduites (Eckstein et Weiss : cité dans Bauer et 

Zimmerman, 1999).  Nous approfondirons cette dimension en cherchant à voir 

comment le fait d’occuper et d’avoir occupé par le passé un emploi pour lequel le 

migrant était suréduqué influencera le statut socioéconomique ultérieur. 

 

2.2.3 Salaire 
Le salaire est l’indicateur le plus étudié pour mesurer la performance 

économique des immigrants.  Tout comme pour ce qui est du statut socioéconomique, 

nous nous pencherons d’abord sur ce que les études portant sur le salaire des 

immigrants démontrent, après quoi sera abordée la question de l’effet de la relation 

formation-emploi sur cet autre indicateur de la qualité de l’emploi.  

 

Les travaux découlant de cette approche nous renseignent sur l’évolution des 

gains des immigrants, lorsque comparés aux natifs, mais également à leurs 

homologues immigrants de cohortes d’arrivée différentes.  Si, par le passé, les 

immigrants canadiens se trouvaient désavantagés comparativement aux natifs dans les 

premières années suivant leur arrivée, leurs gains arboraient subséquemment des taux 

de croissance plus élevés que ceux obtenus par les natifs (Chiswick et Miller, 1988 ; 

Meng, 1987).  Cependant, les cohortes plus récentes, soit celles arrivées à partir des 

années 1970, ont fait face à un désavantage en début d’établissement encore plus 

grand que par le passé.  Même si le taux de croissance de leurs gains est supérieur à 

ce qu’il était, l’atteinte de la parité avec les natifs paraît improbable (Frenette et 

Morissette, 2005 ; Grant, 1999 ; Bloom, Grenier, Gunderson, 1995 ; Baker et 

Benjamin, 1994).  
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Par exemple, en 1990 et en 2000 les hommes immigrants au Canada depuis 

une année gagnaient 0,63 $ pour chaque dollar gagné par un Canadien, alors qu’en 

1980, ces immigrants en gagnaient 0,72 $.  De plus, en 2000, les immigrants qui 

étaient au pays depuis 10 ans gagnaient 0,80 $ pour chaque dollar fait par un natif, 

alors que pour la même durée de résidence, ils en faisaient 0,90 $ en 1990 et avaient 

déjà atteint la parité dans les années 1980 (Statistique Canada, 2003d).  Frenette et 

Morissette (2005) vont au-delà de la simple analyse descriptive et trouvent des 

résultats qui abondent dans le même sens.  Des régressions sur le logarithme népérien 

(ln) du salaire des immigrants, une fois contrôlé pour les caractéristiques de ceux-ci, 

montrent qu’en 1980, les hommes immigrants arrivés entre 1975 et 1979 affichaient 

des revenus de 17% inférieurs à ceux des Canadiens et le fossé a plus que doublé en 

20 ans, pour atteindre une différence relative de 40% dans les années 2000 (pour les 

immigrants arrivés entre 1995 et 1999). Selon les auteurs, cette détérioration de la 

situation économique des immigrants à leur arrivée comporte des conséquences à 

long terme pour la convergence de leurs gains à ceux obtenus par les natifs.  Si les 

immigrants arrivés dans la deuxième moitié des années 1970 arboraient un écart de 

10% quinze ans après leur arrivée, cet écart augmentait à 22% pour ceux arrivés à la 

fin des années 1990.  Ainsi, non seulement les immigrants récents performent moins 

bien sur le marché du travail que les natifs – avec qui le fossé ne cesse de s’accroître 

à l’arrivée et pour qui l’écart, bien qu’il diminue au fil du temps, tend à ne pas se 

résorber complètement, si bien que l’atteinte de la parité soit devenue à tout le moins 

incertaine, voire même impossible, à moins d’une croissance anormalement élevée 

des revenus dans les années à venir –, mais moins bien aussi que leurs homologues 

immigrants d’arrivée plus ancienne (Frenette et Morisette, 2005 ; Picot et Sweetman, 

2005 ; Grant et Oertel, 1998).   

 

De pair avec cette détérioration des revenus, les immigrants sont également 

plus nombreux que par le passé à se retrouver dans une situation de faible revenu, 

alors que chez les Canadiens de naissance, la tendance est à la baisse (Picot et 

Sweetman, 2005).  Entre 1980 et 2000, le taux de faible revenu est passé de 17% à 
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20% chez les immigrants, alors qu’il est descendu d’environ 3% chez les Canadiens 

pour s’établir à 14% (Picot et Hou, 2003).  À Montréal et à Toronto entre 1980 et 

2000, le taux de faible revenu a globalement diminué de 0,4%.  Cependant, Picot et 

Hou constatent qu’au cours de cette période, le taux de faible revenu a diminué de 

2,6% pour les natifs des deux villes, alors qu’au contraire celui des immigrants a 

augmenté de 2,2%.  Dans une autre étude, on constate qu’environ 65% des nouveaux 

arrivants se retrouveront dans une situation de faible revenu à un moment donné ou à 

un autre au cours de leurs 10 premières années de résidence, pour la plupart au cours 

de la première année de résidence.  De plus, 19% des immigrants arrivés entre 1992 

et 2000 se sont retrouvés dans une situation de faible revenu chronique, c’est-à-dire 

qu’ils ont passé quatre de leur cinq premières années de vie au Canada dans une 

situation de faible revenu.  Sur une période de 10 ans, le taux de faible revenu 

chronique, défini par le fait d’avoir passé sept années dans une telle situation, baisse 

légèrement pour s’établir à 16,5%, ce qui porte à croire que le faible revenu 

chronique est assez persistant à long terme (Picot, Hou et Coulombe, 2007). 

 

La détérioration des gains des immigrants et leur situation précaire sont 

généralement associées à trois grands facteurs soit, à l’état de l’économie canadienne, 

à un changement dans la population immigrante, et au retour sur l’investissement en 

capital humain.  

 

D’une part, le Canada a connu des périodes de ralentissement économique et 

de récession au cours des dernières décennies, coïncidant avec les années pour 

lesquelles des difficultés ont commencé à se faire sentir pour les nouveaux 

immigrants.  Des chercheurs ont voulu savoir si les performances économiques des 

immigrants pouvaient être liées aux fluctuations que connaît l’économie canadienne, 

et ont trouvé que celles-ci affectent effectivement les nouveaux arrivants.  McDonald 

et Worswich (1998) concluent que les faibles gains obtenus par les immigrants 

arrivés dans les années 1980 étaient davantage dus à la détérioration du marché du 

travail qu’aux caractéristiques des migrants eux-mêmes.  De plus, les résultats d’une 

autre étude sur l’effet des cycles économiques démontrent que les conditions 
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difficiles des années 1980 et 1990 ont un effet à long terme sur les perspectives 

d’assimilation de ces cohortes (Aydemir, 2003).  Cependant, Reitz (2001b) montre 

que les variations du cycle économique ne peuvent expliquer l’ensemble de 

l’évolution des résultats économiques des immigrants et que d’autres facteurs 

institutionnels peuvent y contribuer.  Ainsi, Reitz a voulu remettre la contre-

performance des immigrants récents sur le marché du travail par rapport aux natifs en 

perspective.  Selon ce dernier, la diminution des immigrants avec un revenu d’emploi, 

de même que le déclin du revenu d’emploi pour les immigrants en détenant un, ne 

seraient pas étrangers à la restructuration de l’économie canadienne vers une 

économie du savoir.  La détérioration de la situation des immigrants sur le marché de 

l’emploi serait due à la scolarité croissante des natifs, à l’importance croissante 

accordée à l’éducation dans le marché du travail et à la difficulté accrue des 

immigrants à faire reconnaître leur scolarité étrangère.  Ainsi, la transformation vers 

une économie du savoir semble se faire au détriment des immigrants, à qui la 

scolarité élevée avait conféré un avantage concurrentiel dans le passé, avantage relatif 

qu’ils n’ont plus. 

 

Dans un deuxième temps, le visage de l’immigration a beaucoup changé ces 

dernières années.  La composition des régions d’origine des immigrants s’est 

drastiquement modifiée de même que leur profil linguistique et pourrait être entre 

autres responsable de la détérioration des gains des immigrants (Waslander, 2003).  

En fait, ce serait environ le tiers de cette détérioration qui est attribuable au 

changement du profil ethnique et linguistique des immigrants, selon les résultats 

obtenus par Aydemir et Skuterud (2004).  D’autres études ont montré que les gains 

des immigrants différaient selon l’origine ethnique, le désavantage étant plus marqué 

chez les immigrants appartenant aux minorités visibles (Preston, Lo et Wang, 2003 ; 

Renaud, Piché et Godin, 2003 ; Swidinsky et Swidinsky, 2002 ; Li, 2000 ; 

Basavarajappa et Jones, 1999 ; Hum et Simpson, 1999 ; Pendakur et Pendakur, 1998).  

Ce constat laisse donc planer l’hypothèse de la discrimination sur la base de l’origine 

ethnique sur le marché du travail canadien.   
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La troisième grande hypothèse a trait à la valeur accordée à la scolarité et à 

l’expérience prémigratoire des nouveaux arrivants.  La scolarité effectuée à l’étranger 

ne permet pas aux immigrants de concrétiser d’aussi hauts salaires que la scolarité 

locale (Schaafsma et Sweetman, 2001 ; Li, 2000).  Cependant, la valeur économique 

de la scolarité effectuée à l’étranger s’est avérée stable au cours des dernières années, 

lorsque comparée à la valeur moyenne des années d’études pour les personnes nées 

au Canada.  Elle ne peut donc contribuer à l’explication de la chute relative des gains 

des immigrants (Picot et Sweetman, 2005 ; Aydemir et Skuterud, 2004).  Il faudrait 

plutôt chercher la réponse du côté de la valeur accordée à l’expérience de travail 

acquise hors du Canada.  Un tiers de la dégradation des revenus des immigrants serait 

effectivement lié à la constante décroissance de la valeur accordée à l’expérience de 

travail étrangère, et ce principalement pour les immigrants originaires des bassins de 

provenance non-traditionnels (Aydemir et Skuterud, 2004).  En résultante, la 

détermination du salaire des immigrants se pose en conjonction avec la question de la 

transférabilité des acquis étrangers, particulièrement dans le contexte de la 

diversification de l’immigration qui s’est produite ces dernières années. 

 

Les études sur le salaire ont surtout cherché à expliquer les performances de 

groupe, et ne se sont pas centrées sur le processus d’établissement en emploi au 

niveau individuel.  Si ces études ont permis d’établir des comparaisons entre les natifs 

et les différentes cohortes d’immigrants et de constater le désavantage des cohortes 

récentes sur le marché du travail, elles posent la question de l’adaptation des 

immigrants récents et des processus par lesquels ils se positionnent sur le marché du 

travail local.  Ce n’est que par une approche davantage microsociale que l’on pourra 

mieux comprendre les processus de mobilité en emploi des individus.  En ce sens, 

nous nous proposons de recentrer le débat sur les parcours individuels à travers une 

approche longitudinale.  Pour la plupart, les travaux précédemment cités utilisent des 

données censitaires qui, de par leur nature transversale, permettent de suivre 

l’évolution de groupes donnés dans le temps historique, mais non d’individus au fil 

du temps biographique.  Or, ce type de données permet tout au plus de comparer 

diverses coupes transversales prises à certains points dans le temps historique pour 
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voir l’évolution des conditions des immigrants sur le marché de l’emploi.  Ce type de 

données, dont peuvent découler des analyses de nature quasi longitudinale, ne peut 

toutefois servir à expliquer les réalités vécues par les individus.  

 

Nous ajouterons aussi une dimension explicative supplémentaire à celles 

précédemment évoquées, à savoir comment le type d’emploi décroché affecte le 

salaire.  Plus précisément, nous relierons le salaire à la littérature sur la suréducation 

comme déterminant possible de celui-ci.  Cette autre hypothèse s’inscrit en continuité 

à celle que nous venons d’aborder, soit la valeur accordée aux titres de compétences 

et à l’expérience acquise à l’étranger, mais pose plus directement la relation entre le 

niveau de scolarité détenu et le niveau généralement requis pour l’emploi. 

 

Peu d’études ont regardé le lien entre la suréducation et le salaire chez les 

immigrants, en particulier dans le contexte canadien où une seule étude a été 

recensée.  Celles qui l’ont fait démontrent que cette relation est toutefois cruciale. 

Kreyenfeld et Konietzka (2002), dans une étude portant sur les immigrants allemands, 

montrent que ces derniers performent moins bien sur le marché du travail, et ce même 

s’ils ont un taux de scolarisation similaire à celui des natifs.  En fait, les diplômes 

étrangers ont des retombées positives sur les revenus d’emploi lorsqu’il y a 

adéquation entre la formation et l’emploi obtenu, bien que ces retombées soient 

moindres que celles reliées aux diplômes locaux.  Les immigrants ont toutefois de la 

difficulté à accéder à une profession correspondant à leur formation initiale.  Ce 

serait, selon les auteurs, le seuil critique à franchir.  Au Canada, en Angleterre et en 

Australie, des études concluent également aux retombées négatives de la suréducation 

sur le salaire, dans la mesure où les individus dans cette situation reçoivent rétribution 

positive, mais moindre, pour leurs années de scolarité excédentaires (Wald et Feng, 

2008, Kler, 2006 ; Green, Kler et Leeves, 2004 ; Battu et Sloane, 2004, 2002).  Ces 

résultats concordent avec la littérature générale sur le sujet, à savoir que le retour sur 

les années de surplus est positif, mais inférieur à celui associé aux années requises 

pour occuper un emploi donné.      
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Nous voulons explorer davantage cette dimension en regardant l’effet 

immédiat de la suréducation sur le salaire, mais également l’effet du parcours en 

emploi passé en emploi qualifié et sous-qualifié sur les salaires.  Jusqu’à présent, les 

études se sont limitées à regarder l’effet du type d’emploi occupé sur le salaire, sans 

prendre en compte le fait que les expériences en emploi passé des individus peuvent 

également contribuer à déterminer l’évolution de la croissance des gains individuels. 

 

2.2.4 Récapitulatif 
En somme, les études portant sur la qualité de l’emploi et la mobilité 

professionnelle chez les immigrants demandent à être poursuivies.   

 

Peu de travaux antérieurs ont étudié la relation entre le niveau de formation 

détenu et celui requis pour l’emploi chez les immigrants à travers le monde et en 

particulier au Canada et au Québec.  Les études qui se sont attardées à la suréducation 

chez les immigrants ont surtout privilégié une perspective transversale, et dans 

quelques rares cas ont opté pour une optique par panel.  Une seule étude a étudié le 

sujet d’un angle clairement longitudinal, mais celle-ci s’est limitée à l’étude de la 

première transition vers un emploi correspondant à son niveau de compétences.   Si 

plusieurs ont fait le constat qu’une part importante des immigrants connaissent à un 

moment ou à un autre la suréducation, peu est encore connu sur les processus 

d’établissement professionnel des immigrants.  Ainsi plusieurs questions sur la 

capacité des individus à obtenir et à se maintenir dans des emplois correspondant à 

leurs compétences, sur la permanence de la suréducation, et sur le rôle des premières 

expériences sur le marché du travail pour le positionnement à long terme de ces 

derniers dans la sphère économique restent encore inexplorées. 

 

De plus, on en sait toujours peu sur deux autres dimensions de la qualité de 

l’emploi : le salaire et le statut socioéconomique à partir d’une perspective 

longitudinale, ni de ce qui en est des conséquences de la suréducation, ou à son 

contraire l’adéquation entre le niveau de formation et l’emploi, sur ces deux 

caractéristiques de l’emploi. 
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Aucune étude n’offre de perspective globale – abordant tant le maintien en 

emploi qualifié et sous-qualifié, l’évolution des salaires et des statuts d’emplois de 

même que l’impact de la situation en emploi passée sur le cheminement futur – 

arborant à la fois une perspective individuelle et ayant des indicateurs directs pour le 

faire.  En effet, au-delà d’un premier contact, il est crucial de mieux cerner les 

processus sous-jacents dans l’atteinte d’une situation d’emploi donnée et non de se 

limiter uniquement au constat d’une déqualification apparente pour certains individus 

tel qu’ont pu le faire les études précédentes.  Ce besoin d’études plus approfondies 

revêt par ailleurs une importance considérable dans le cas trop peu étudié du Québec, 

qui offre pourtant un contexte particulier à l’intérieur du Canada en ayant ses propres 

politiques en matière d’immigration.  Nous nous attarderons à ces manques dans la 

littérature. 

 

Pour aborder la question de la mobilité professionnelle chez les immigrants 

sélectionnés dans une optique de l’obtention et du maintien dans un emploi qualifié, 

des données longitudinales datées, contenant de l’information sur la situation pré- et 

postmigratoire des individus, permettront de considérer les parcours biographiques et 

les facteurs affectant ceux-ci.  Dans cette optique, nous visons à : 

 Étudier la présence dans un emploi dont le niveau de scolarité requis 

correspond au niveau de formation acquis avant la migration, de manière à 

identifier les facteurs l’affectant. 

 Comprendre le rôle de l’occupation d’emplois qualifiés et sous-qualifiés pour 

le reste de l’établissement en emploi des immigrants, et son influence sur la 

possibilité future d’occuper un emploi correspondant à ses compétences, de 

même que les facteurs influençant la présence dans un emploi sous-qualifié au 

fil du temps. 

 Comprendre dans quelle mesure la relation formation-emploi est liée aux 

mécanismes qui régissent l’évolution des salaires et statuts d’emploi des 

immigrants au fil du temps. 
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2.3 Comment rendre compte de la relation formation-emploi 
au fil du temps : pistes explicatives 

La relation formation-emploi, définie dans son adéquation entre le niveau de 

formation possédé et celui requis par l’emploi occupé, peut s’expliquer de différentes 

façons selon les approches théoriques.  Chacune jette un éclairage différent quant aux 

causes, à l’évolution et aux conséquences de la suréducation ou à son contraire 

l’occupation d’un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences.  

Dans cette section, c’est donc à ces différentes manières d’appréhender la relation 

formation-emploi que nous nous attarderons.  Le sujet s’y prêtant, nous nous devons 

de l’aborder en partie en relation à différentes grandes théories de nature plus 

économique, sans toutefois oublier que celui-ci s’enchâsse d’abord dans une optique 

sociologique visant à repositionner l’acteur au sein de son contexte social.  Des pistes 

relevant davantage d’une approche sociologique seront donc également traitées. 

 

Aborder la mobilité professionnelle chez les immigrants passe par l’étude des 

parcours d’emploi de ces derniers.  En ce sens, c’est principalement aux 

comportements individuels que nous nous rapporterons.  En posant l’individu comme 

point central de l’analyse, nous nous inscrivons dans un cadre général sous-jacent qui 

se base sur la théorie du choix rationnel.  L’acteur est vu comme intentionnel; il a des 

buts définis et ses actions sont orientées en fonction de l’atteinte de ses objectifs.  

Cependant, nous ne nous revendiquons pas d’une approche qui pose la théorie du 

choix rationnel comme explication à tout, mais comme idée de base structurant le 

comportement des individus, dans ce cas-ci des travailleurs immigrants, sur le marché 

du travail.  Nous abondons dans le sens de Goldthorpe13 : 

(…) the model of the actor to be used in this task does not have to be one that is 
capable of capturing all the particular features – all the idiosyncrasies – of the actions 
of the flesh-and-blood individuals involved, but only the central tendencies in their 
actions that are seen as relevant to the explanation that is being sought.  Thus if a 
RAT approach is adopted, it need not be claimed that all actors at all times act in an 
entirely rational way: only that the tendency to act rationally (however this may be 
constructed) is the most important common – that is, nonidiosyncratic – factor at 
work. (Goldthorpe, 2007, p. 141) 
 

                                                 
13 Goldthorpe (2007) réfère plus généralement à la théorie de l’action rationnelle comme base pour une 
théorie de la mobilité sociale. 
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Néanmoins, reconnaissons que l’action individuelle n’est pas purement 

intentionnelle, mais est également sujette à des contraintes institutionnelles et 

relatives à la rareté des ressources de même qu’au coût d’opportunité lié au fait 

d’entreprendre une action plutôt qu’une autre (Friedman et Hechter, 1988).  De plus, 

l’accès à l’information pertinente joue un rôle central dans la prise de décision (Rule, 

2002).  Les individus évoluent dans un milieu où l’information est imparfaite, c’est-à-

dire que l’on possède rarement toute l’information nécessaire à la prise de décision 

éclairée.  Or, la quantité et la qualité des informations possédées sont hautement 

variables et cette variabilité peut avoir un effet marqué sur les choix des acteurs 

(Ritzer, 2000).  Ainsi, dans un contexte où l’information est imparfaite, une décision 

qui apparaît de l’extérieur (ou à un autre individu possédant de l’information 

différente) comme non-rationnelle, peut s’avérer rationnelle aux vues de 

l’information possédée par l’acteur. 

 

En lien avec la nouvelle sociologie économique, nous avançons également que 

les acteurs agissent selon une rationalité qui est située.  L’individu n’est pas un atome 

isolé qui agit libre de toute contrainte.  Ainsi, « l’action est toujours socialement 

située et ne peut être expliquée en faisant seulement référence aux motifs 

individuels » (Steiner, 2005, p. 26).  Dans une optique de conciliation, une telle 

sociologie économique va au-delà de l’action individuelle intéressée comme unique 

explication, tel que développé par les économistes, sans pour autant l’exclure.  Dans 

le cas de l’insertion économique des immigrants, les parcours en emploi sont 

conditionnés par les structures et institutions en place dans la société d’accueil – 

politiques de sélection et d’accueil, ordres professionnels, système de formation, 

marché du travail, etc. – de même que par d’autres acteurs, notamment les 

employeurs comme agents de premier plan.  L’individu, en tant qu’acteur de son 

insertion économique, demeure également perméable à l’influence (réciproque) des 

différentes sphères de sa vie, notamment du domaine familial et social.  Ce qui 

semble être un comportement non rationnel peut être tout à fait raisonnable lorsque 

les contraintes situationnelles sont pleinement appréciées (Granovetter, 1985). 
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La compréhension des parcours en emploi des immigrants ne peut se faire 

sans considérer « l’emprise des cadres relationnel et institutionnel dans lesquels prend 

place l’action économique » (Steiner, 2005, p. 38).  Nous posons donc que la relation 

formation-emploi se définit dans les actions entreprises par les acteurs, qui agissent 

rationnellement eut égard aux contraintes du système social dans lequel ils évoluent 

et aux ressources dont ils disposent.   

 

Ainsi, nous aborderons différentes théories expliquant le cheminement des 

individus sur le marché du travail, tout en considérant des théories reliées aux marché 

et institutions sociales, aux réseaux, à l’unité familiale et au genre de même qu’à 

l’origine ethnique et à la discrimination. 

 

2.3.1 Capital humain 
Développée par Gary Becker en 1964, la théorie du capital humain14 postule 

que la position économique d’un individu – c’est-à-dire sa capacité à occuper un 

emploi et les caractéristiques de cet emploi, tels le niveau de qualification et le salaire 

– est déterminée par un ensemble d’attributs, tels la scolarité, l’expérience de travail 

ainsi que des éléments moins tangibles comme la motivation ou les qualités 

personnelles, qui confèrent à l’individu un savoir-faire, des connaissances générales 

et spécifiques, dont il peut tirer profit sur le marché du travail.  Le capital humain 

réfère donc aux propriétés du travailleur. 

 

Dans l’optique du capital humain, la suréducation a peu de signification 

puisqu’elle consiste en un phénomène dynamique de courte durée et n’est que 

provisoire.  Elle correspond à un déséquilibre temporaire du marché entre l’offre et la 

demande de main-d’œuvre diplômée (Sloane, Battu et Seaman, 1999).  Dans un 

                                                 
14 Plus directement dans le champ sociologique de la stratification sociale, la théorie libérale de 
l’industrialisation soutient également que la position occupée sur le marché du travail et les salaires 
obtenus sont en grande partie déterminés par la formation et l’expérience possédée par un individu 
(Wanner, 2005).  En fait, avec l’industrialisation croissante de la société, se répand la vision d’une 
société où la position d’un individu sur le marché du travail est de moins en moins prescrite, mais au 
contraire plus ouverte à l’influence directe de la formation et de l’expérience sur l’emploi qu’il 
occupera.   
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contexte de marché où l’objectif premier des entreprises est la maximisation des 

profits, il en va de l’intérêt de la compagnie d’utiliser à leur plein potentiel les 

compétences possédées par ses employés.  Dans cette optique, elles pourraient aller  

jusqu’à modifier leurs processus et le profil des postes afin de les ajuster aux 

compétences des personnes embauchées (McGuinness, 2006 ; Nauze-Fichet et 

Tomasini, 2002).  Une hypothèse à la défense de la théorie du capital humain pour 

expliquer la suréducation, qui dans un marché pleinement efficient ne devrait pas 

exister, revient à dire que les études empiriques s’attardent surtout aux mesures 

formelles du capital humain et délaisse les aspects moins formels (McGuinness, 

2003).  Or, la suréducation pourrait exister dans la mesure où l’éducation de surplus 

possédée par l’individu pourrait en quelque sorte pallier au manque de certaines 

habiletés dont la mesure est omise dans l’analyse (McGuinness, 2006), ce qui 

expliquerait les différences de position de groupes apparaissant a priori homogènes 

eut égard à leur scolarité.  Encore là, la suréducation prendrait un caractère 

transitoire ; elle donnerait la chance au travailleur d’acquérir des compétences 

générales qui lui permettrait de connaître une mobilité ascendante par la suite 

(Hartog, 2000).  

 
Dans un contexte de migration, une dimension supplémentaire se pose : celle 

de la transférabilité des acquis étrangers.  En effet, certains éléments de capital 

humain acquis dans le pays d’origine peuvent ne pas correspondre aux standards 

nationaux du pays d’accueil, ou encore les nouveaux arrivants peuvent éprouver de la 

difficulté à se voir reconnaître par des employeurs potentiels leur scolarité ou 

expérience prémigratoire au même titre que des compétences acquises localement.  

Des études ont été réalisées sur la portabilité du capital humain chez les immigrants et 

trouvent que sa valeur diffère selon le lieu de son acquisition.  On y rapporte que la 

valeur accordée au capital humain varie selon qu’il ait été acquis localement ou à 

l’étranger, mais également en fonction du pays dans lequel il a été acquis.  Ces effets 

sont possiblement le reflet de la compatibilité avec le marché du travail local 

(Bratsberg et Ragan, 2002 ; Friedberg, 2000) – les individus provenant de pays 

davantage similaires au point de vue économique, linguistique et culturel pouvant 

plus aisément transférer leur capital humain – de même que de la qualité de 
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l’éducation reçue (Sweetman, 2004).  Le potentiel de transférabilité internationale de 

la scolarité prémigratoire peut cependant différer de celui associé à l’expérience de 

travail acquise à l’étranger, dans la mesure où la scolarité formelle permet d’acquérir 

des connaissances générales au contraire de l’expérience de travail qui s’avère plus 

spécifique à l’entreprise, au secteur d’activité et au pays dans lequel elle a été acquise 

(Chiswick et Miller, 2007).   

 

Quant à sa relation avec le temps chez les immigrants, la suréducation devrait 

être à son paroxysme en début d’établissement et sa prévalence devrait décliner avec 

le temps passé dans la société d’accueil, tel que rapporté par Chiswick et Miller 

(2007) dans leur étude sur la suréducation chez les immigrants américains.  En lien 

avec l’acquisition de capital humain à saveur locale, la suréducation est censée se 

résorber à mesure que l’individu s’investit dans le système éducatif de son nouveau 

pays, qu’il approfondit sa connaissance des langues de la société d’accueil et qu’il 

acquiert de l’expérience de travail locale.  Cependant, le cumul d’expérience en 

emploi sous-qualifié peut s’avérer une lame à double tranchant.  En acquérant de 

l’expérience de travail dans des emplois sous-qualifiés, il est possible que l’individu 

acquière davantage des connaissances et compétences spécifiques plutôt que 

générales15 et que celles-ci s’avèrent peu utiles pour se trouver un emploi plus 

qualifié. 

 

2.3.2 Théorie du signal  
 La théorie du signal (Spence, 1973) procure une explication alternative quant 

au rôle de l’éducation et éventuellement de l’expérience de travail sur la situation en 

emploi des individus.  Dans un marché du travail caractérisé par un flot 

d’informations imparfait, l’éducation est utilisée comme un signal pour permettre aux 

employeurs d’identifier les travailleurs les plus productifs, ambitieux et talentueux.  

Les individus investissent davantage dans leur éducation en vue d’envoyer un signal 

                                                 
15 Le capital humain général se définit par le fait qu’il revêt une valeur pour tous les employeurs.  Il 
peut donc être transposé d’un emploi à l’autre.  Le capital humain spécifique a davantage une valeur 
localisée pour un employeur particulier.  Il est donc plus difficilement transférable d’un emploi à 
l’autre. 
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clair, qui leur permet de se distinguer des autres candidats (Sloane, Battu & Seaman, 

1999). 

 
Chez les immigrants, le signal émis par les diplômes acquis à l’étranger est 

plus incertain, les employeurs étant pour la plupart peu familiers avec les titres acquis 

hors du marché local.  Face au manque de repères quant à la valeur de la scolarité 

étrangère, les employeurs opteront vraisemblablement pour un comportement 

conservateur minimisant les risques à l’embauche.  En ce sens, une part considérable 

d’immigrants est susceptible de connaître la suréducation en début d’établissement.  

La qualification est alors plus que la simple adéquation entre formation et emploi 

dans sa forme purement économique, celle-ci étant d’abord un rapport social dans la 

mesure où la reconnaissance16 est un enjeu et où une relation entre l’emploi, la 

formation et l’utilisation de la main-d’œuvre se développe (Rose, 1996).  Ceci est 

d’autant plus central dans l’optique de l’insertion en emploi des migrants qui doivent 

négocier la reconnaissance de leurs titres de compétences acquis à l’étranger. 

 

À mesure que les immigrants acquerront de l’expérience locale, celle-ci 

pourra complémenter, voire même se substituer au signal envoyé par le diplôme.  Les 

employeurs se référeront à ce signal dont ils connaissent les tenants et les aboutissants 

afin de prendre leur décision d’embauche.  Ainsi, les premières expériences sur le 

marché du travail local, qu’elles soient en emploi qualifié ou sous-qualifié, risquent 

d’être déterminantes pour la suite du parcours en emploi d’un individu. 

 

2.3.3 Concurrence pour l’emploi et file d’attente 
 Si les théories précédentes, particulièrement celle du capital humain, posent le 

marché comme lieu de compétition pour l’obtention d’un salaire, il peut également 

être conçu comme un lieu où se déroule une compétition plus générale pour 

                                                 
16 Ou à son contraire la dévaluation.  Dans la littérature française sur le déclassement, on oppose 
déclassement à dévaluation des diplômes.  La dévaluation est associée à la théorie du signal.  Une 
dévaluation des diplômes se produit lorsqu’un investissement massif se fait dans l’éducation et que 
l’offre de diplômés surpasse la demande pour un diplôme donné.  Le déclassement est davantage 
associé à la théorie du capital humain.  Selon cette perspective, le déclassement est temporaire et suivi 
d’un reclassement. (Leministre, 2007 ; Nauze-Fichet et Tomasini, 2002)  
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l’obtention d’un emploi.  En ce sens, la théorie de la concurrence pour l’emploi et de 

la file d’attente (Thurow, 1975) pose le problème de la sous-qualification 

différemment des approches précédentes.  Selon Thurow, les individus se retrouvent 

en compétition pour l’accès aux opportunités d’emploi et non pour les salaires.  Les 

travailleurs n’entrent pas sur le marché du travail avec des compétences qu’ils 

pourront directement appliquer.  Ils devront plutôt les acquérir en cours d’emploi.  

Donc, contrairement aux approches précédentes où les travailleurs cherchent à vendre 

leurs compétences sur le marché, le marché apparaît comme un endroit où l’on évalue 

les coûts plus ou moins grands associés à la formation en cours d’emploi des 

différents candidats.  Un niveau de qualification est assigné à chaque emploi par 

l’employeur (Green, McIntosh et Vignoles, 2002), et ce sont les caractéristiques des 

emplois qui sont les seuls déterminants du salaire (McGuinness, 2006).  Le postulat 

sous-jacent à ce raisonnement réside dans l’idée que tous les travailleurs ont une 

productivité identique et c’est pourquoi la rémunération devrait être la même, 

indépendamment du niveau de scolarité possédé par le détenteur du poste.  Ainsi, le 

salaire d’un individu ne dépendant pas tant de ses caractéristiques personnelles 

comme c’est le cas dans la théorie du capital humain, mais plutôt de l’emploi qu’il 

obtient.   

 

 Bien que l’individu ne possède initialement pas les compétences nécessaires 

pour occuper un emploi donné, il possède un ensemble de caractéristiques 

personnelles (éducation, expérience, habiletés) qui affecterait le coût de formation si 

ce dernier était appelé à occuper cet emploi.  L’éducation sert à ce titre de proxy à la 

capacité d’un individu à acquérir de nouvelles connaissances et à se plier à l’ordre 

existant (respect de normes, échéanciers, exécuter des tâches moins plaisantes), les 

plus éduqués apparaissant comme les plus capables et donc engendreraient moins de 

coûts de formation pour l’entreprise (Slaone, Battu & Seaman, 1999).  Les 

employeurs cherchent à embaucher les individus pour lesquels l’investissement sera 

le moindre.  Ce faisant, ils établissement un classement, dans lequel le rang attribué à 

chaque candidat potentiel est déterminé par le coût engendré pour les former, d’où la 

notion de file d’attente.  Deux hypothèses se trouvent derrière cette approche.  La 
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première est l’existence d’une relative pénurie d’emplois – d’où la notion d’attente – 

la seconde étant l’existence d’un ordre de classement – d’où la notion de file.  À 

partir de la théorie originelle de la file d’attente de Thurow, on peut considérer qu’il y 

a autant de files d’attente que de niveau d’emploi (Lizé, 2005). 

 

 Les travailleurs qui sont en tête de file pour un emploi donné seront les 

premiers engagés.  Pour les autres, ils ont le choix, selon la longueur de la file 

d’attente, de prolonger leur attente et rester au chômage jusqu’à ce qu’ils décrochent 

l’emploi voulu ou encore, comme alternative au non-emploi, de changer de file 

d’attente et postuler pour des emplois moins qualifiés.  (Nauze-Fichet et Tomasini, 

2002).  La décision de changer ou non de file d’attente dépend du degré de résistance 

de l’individu au déclassement (Lizé, 2005). 

 

 Dans le cas des immigrants, comme le bagage personnel des individus 

(scolarité, expérience) ne correspond pas forcément aux barèmes (ou références) 

locaux, les employeurs sont susceptibles de les placer plus bas dans la file d’attente 

pour ne pas encourir de risque d’avoir un investissement massif à entreprendre.  En 

effet, en plus de ne pas savoir à quoi correspondent les différents diplômes acquis à 

l’étranger, l’employeur s’attend probablement à devoir former les nouveaux arrivants 

aux façons de faire locales, surtout quand ces derniers n’ont pas encore cumulé 

d’expérience de travail dans le pays d’accueil.  De plus, la théorie du signal de 

Thurrow stipule que des éléments subjectifs sont susceptibles d’influencer la position 

attribuée à un candidat dans la file d’attente.  En fait, Thurow avance que plus la 

différence dans les coûts de formation est minime, plus la part laissée à la dimension 

subjective dans le choix du candidat est grande. Ceci n’exclut donc pas la possibilité 

de discrimination sur la base de l’origine ethnique de la part des employeurs. 

 

 Quant à sa relation au temps, nous avançons que le type d’emploi occupé par 

les immigrants en début d’établissement (qualifié ou sous-qualifié) jouera un rôle 

considérable dans leur recherche d’emploi future.  Après avoir occupé un emploi 

sous-qualifié, le message qui est envoyé aux employeurs est celui d’un faible coût de 
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formation lorsqu’il s’agit d’emplois requérant un bas niveau de compétences, alors 

qu’en ce qui concerne les emplois à plus haut niveau de compétences, le coût de 

formation serait plus considérable étant donné l’historique d’emploi d’un individu.  

La sous-qualification en emploi, lorsqu’elle se produit, pourrait donc s’avérer un 

phénomène relativement permanent. 

 

2.3.4 Théorie de l’appariement 
 La théorie de l’appariement (job matching) développée par Jovanovic en 1979 

pose le  défi de l’appariement optimal entre les travailleurs et les emplois disponibles.  

Elle repose sur trois grandes prémisses.  Premièrement, on y retrouve l’idée que le 

travailleur a une productivité différente selon les emplois, et la réciproque est 

également vraie du côté de l’employeur ; il conçoit que la productivité à accomplir 

une tâche donnée diffère selon le travailleur.  Le second postulat suppose que les 

employeurs peuvent entrer directement en contact avec le travailleur et établir un 

contrat qui permettra de payer chaque travailleur à la juste valeur de la performance 

attendue et de l’appariement.  Le dernier grand principe régissant l’appariement entre 

le travailleur et l’emploi à entrer en ligne de compte est celui d’une information 

imparfaite sur le marché du travail, tant du côté des candidats potentiels que des 

employeurs. 

 

 Dans cette optique, la suréducation est la résultante d’un mauvais 

appariement, mais revêt un caractère temporaire, dans la mesure où au fil du temps, 

lorsque de la nouvelle information vient s’ajouter à celle existante, un ré-appariement 

peut s’effectuer pour optimiser la situation.  Cependant, les probabilités de quitter un 

emploi diminuent avec le temps, et ce pour deux raisons principales.  D’une part, ceci 

tient au fait qu’un mauvais appariement entre l’employé et le poste occupé est censé 

être détecté plus tôt que tard dans la relation d’emploi.  D’autre part, les salaires 

augmentent avec la séniorité dans l’emploi.  Au contraire, dans les cas où le 

travailleur est sous-éduqué par rapport à l’emploi qu’il occupe, on s’attend à ce que 

celui-ci conserve son emploi, car il se trouve dans une situation avantageuse.  

L’entreprise cherchera aussi à garder parmi ses rangs ce travailleur en raison du coût 
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associé au roulement de main-d’œuvre et pour conserver l’expertise que ce dernier a 

acquise au fil du temps (Sloane, Battu & Seaman, 1999). 

 

 Dans le cas des immigrants, la suréducation risque d’être monnaie courante 

dans les premières années suivant l’arrivée puisque ces derniers feront certainement 

les frais d’une information imparfaite quant aux façons de faire locales, aux réalités et 

aux opportunités d’un marché du travail avec lequel ils sont fort probablement peu 

familiers.  Une telle situation s’appliquerait particulièrement aux immigrants dont la 

structure du marché et des institutions diffèrent de celle de leurs pays d’origine.  Les 

travailleurs immigrants ne seraient pas les seuls à ne pas posséder toute l’information 

nécessaire.  Les employeurs, peu familiers avec les titres de compétences étrangers 

joueraient également un rôle dans le mauvais appariement suivant l’arrivée (Chiswick 

et Miller, 2007).  Cependant, la suréducation serait appelée à diminuer rapidement, à 

mesure que les immigrants acquièrent une information plus complète sur le marché 

du travail, et que ces derniers accumulent de l’expérience de travail.  L’inertie dans 

un type d’emploi risque toutefois de faire pencher la balance au niveau des 

travailleurs et de contribuer à ce que ces derniers poursuivent dans la voie de la sous-

qualification.  

 

2.3.5 Théorie de la mobilité de carrière 
 D’autres ont également essayé d’expliquer la mobilité sous l’angle de la 

mobilité de carrière (Shierman, 1991).  Selon cette hypothèse, l’acceptation d’un 

emploi pour lequel on est suréduqué est un phénomène transitoire.  Elle constitue une 

porte d’entrée par laquelle le travailleur accède au marché du travail, mais on postule 

que ce dernier se verra rapidement promu ou décrochera un emploi correspondant à 

ses compétences. La suréducation est un phénomène qui est censé diminuer à chaque 

mouvement successif sur le marché du travail.  
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2.3.6 Marché et institutions sociales comme vecteur 
d’opportunités et de contraintes 

 La logique économique des approches précédemment évoquées, pour 

expliquer la suréducation et son évolution au fil du temps, ne peut être envisagée 

indépendamment de l’environnement social et institutionnel dans lequel l’acteur 

évolue.  Si l’on suppose que l’acteur17 agit de manière rationnelle, cette rationalité 

n’apparaît pas moins située dans son contexte ; l’acteur est motivé par des intérêts qui 

sont façonnés par des croyances, normes, relations sociales et des éléments 

institutionnels plus ou moins formels qui gouvernent l’action économique (Nee, 

2005). 

 

Le marché, de par sa structure et la conjoncture qui y prévaut, ainsi que les 

institutions sociales peuvent donner forme aux opportunités économiques auxquelles 

les individus auront accès, et en ce sens affecter leur mobilité en emploi. 

L’environnement social et légal peut affecter la carrière des individus (Feldman et 

Ng, 2007).  À ce titre, DiPetre et al. (1997) soutiennent que les politiques publiques 

ont un impact sur les possibilités de mobilité que connaissent les individus.  De 

manière similaire, Rosenfeld (1992) trouve que les programmes d’accès à l’égalité 

accroissent les chances de mobilité sociale ascendante pour les femmes et les 

minorités ethniques.  Dans le cas des immigrants économiques, on peut aisément 

concevoir que certains programmes, politiques et instances formelles auront un 

impact quant à leur établissement économique.  Ce pourrait être le cas des 

programmes et services d’accueil18, des mécanismes de reconnaissance des titres de 

compétences étrangers19 ou encore des ordres professionnels comme agent de 

réglementation de l’accès à certains titres protégés.  Par exemple, les démarches 

nécessaires à l’évaluation des diplômes étrangers et leur équivalence locale ou encore 

à l’adhésion aux ordres professionnels peuvent demander un laps de temps et un 

investissement plus ou moins considérable risquant d’avoir un impact sur les 

possibilités d’emploi des individus.  En début d’établissement, en raison de ces 

                                                 
17 Qu’il s’agisse du chercheur d’emploi ou du potentiel employeur. 
18 Séances d’information et d’orientation sur le marché du travail ou des cours de français par exemple. 
19 Et la valeur plus ou moins officielle du document délivré. 
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obstacles/démarches institutionnels, l’immigrant peut en arriver à se tourner vers des 

emplois en deçà de ses compétences pour assurer sa subsistance, le temps de 

régulariser sa situation, sans savoir les conséquences à long terme de l’acceptation de 

ce type d’emploi.  Ou encore, face à l’investissement considérable demandé pour 

avoir le droit d’exercer certaines professions, l’immigrant peut décider de contourner 

le problème et de réorienter ses aspirations professionnelles et sa carrière.  Des 

éléments institutionnels moins formels peuvent également faciliter ou entraver 

l’insertion économique des nouveaux venus.  En effet, un ensemble de normes et 

règles régissent l’action économique20, et la familiarité de l’immigrant avec ces 

façons de faire locales peut  en partie déterminer les opportunités auxquelles il aura 

accès. 

 

Les conditions macro-économiques prévalant aux niveaux national et régional 

sont susceptibles d’influencer la capacité des individus à se trouver et à conserver un 

emploi, de même que leur volonté de changer d’emploi  (Feldman et Ng, 2007).  

Cependant, les conditions économiques objectives ne sont pas les seules à prendre en 

compte.  La perception qu’ont les individus de la conjoncture économique, autant que 

la conjoncture économique réelle, peut affecter les aspirations et les mouvements des 

individus sur le marché du travail (Feldman, 2002 ; Leana et Feldman, 1994). 

 

Les immigrants en tant que nouveaux entrants sur le marché du travail 

risquent d’être particulièrement susceptibles à l’état de l’économie.  Fassi Firhi 

(2003) a étudié l’accès et la sortie des cinq premiers épisodes d’emploi d’une cohorte 

d’immigrants s’étant établis dans la région du grand Montréal et trouve qu’une 

conjoncture favorable accroît la mobilité en emploi, alors qu’une conjoncture 

défavorable a l’effet inverse.  Elle diminue les probabilités de quitter son emploi.  À 

                                                 
20 Dans ce cas la recherche d’emploi, comment trouver l’information, rédiger un curriculum vitae, 
postuler et effectuer le suivi de sa candidature, se présenter en entrevue, mais aussi comment se 
comporter une fois en emploi, par exemple comment se négocient les relations hiérarchiques et avec 
les collègues, l’attribution de promotions, etc. 
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partir des mêmes données, mais d’une approche différente21, Godin (2005) montre 

que de manière générale, lorsque la conjoncture régionale se détériore, les immigrants 

ont davantage de difficultés à se maintenir en emploi et la conjoncture a une influence 

négative sur le statut d’emploi qu’ils occupent et leur salaire.  Au contraire, lorsque 

l’économie nationale s’améliore, il en va de même pour les revenus et le statut 

d’emploi occupé.  D’autres auteurs (Statistique Canada, 2008 ; Aydemir, 2003 ; 

McDonald et Worswick, 1998) argumentent également en faveur de l’impact négatif 

d’une conjoncture économique difficile sur les gains des immigrants.  

 

Sur la thématique précise de la suréducation, on retrouve l’hypothèse qu’en 

période de ralentissement économique, comme moins d’emplois sont disponibles, 

plus de candidats sont en compétition pour un même emploi.  Certains candidats plus 

éduqués peuvent alors décider d’accepter d’occuper des emplois requérant des 

niveaux de compétences moindres comme alternative au non-emploi, générant ainsi 

de la suréducation.  Ceci aurait comme effet possible d’évincer les travailleurs les 

moins éduqués du marché du travail ou à tout le moins de les déloger vers des 

emplois de moindre niveau (Alon, 2004 ; Sloane, 2003).  Il reste encore à voir si les 

immigrants seraient particulièrement vulnérables à la suréducation dans les temps 

économiques difficiles et le cas échéant si leur supplantation est permanente. 

 

La structure même du marché du travail peut contribuer à créer des 

opportunités d’emploi spécifiques (type d’emploi, rémunération, possibilités 

d’avancement) qui affecteront la mobilité et la carrière d’un individu.  Selon la 

théorie de la segmentation du marché du travail élaborée initialement par Doeringer 

et Piore (1971), il n’existe pas un, mais des marchés du travail distincts.  Le marché 

serait scindé en deux segments, l’un primaire et l’autre secondaire.  Dans le premier, 

on y retrouverait les emplois stables, bien rémunérés avec de bonnes possibilités 

d’avancement alors que les emplois du secteur secondaire seraient caractérisés par 

une plus grande précarité et des conditions de travail (dont salariales) moins 

                                                 
21 Son approche consiste non pas à étudier les transitions d’emploi, mais à regarder la présence sur le 
marché du travail des individus à chaque mois au cours d’une période de 10 ans suivant l’arrivée des 
immigrants. 



 87

avantageuses.  Les femmes et les immigrants se retrouveraient souvent dans le 

segment secondaire.  Rosenfeld (1992) pointe également à une segmentation sur la 

base du secteur industriel ou de la profession.  Quelle que soit la base de la 

segmentation, ce courant théorique postule que la manière dont ces structures 

influencent le parcours en emploi des individus est de limiter la mobilité d’un 

segment à l’autre, particulièrement la mobilité ascendante du marché secondaire au 

marché primaire (Rosenfeld, 1992).   

 

2.3.7 Réseaux sociaux 
Nous l’avons mentionné, l’action individuelle ne peut être isolée du cadre 

relationnel et institutionnel dans laquelle elle prend place.  Les individus et leurs 

actions se trouvent encastrés (embedded) dans un système plus vaste de relations 

sociales – un réseau –, d’où découle l’accès à certaines ressources (Granovetter, 

2001).  De cette appartenance émane un type de capital, que certains nomment 

« capital social » (Coleman, 1990), qui relève de la capacité des individus à mobiliser 

(potentiellement ou dans l’immédiat) des ressources du réseau dans lequel ils 

s’inscrivent en vue de l’atteinte de leurs objectifs, et ainsi retirer des bénéfices de 

l’appartenance à des réseaux sociaux ou à des structures sociales (Steiner, 2005 ; 

Portes, 1998).   

  

Une des sphères par excellence où les réseaux peuvent être appelés à se 

mobiliser est certainement celle relevant de l’action économique.  Il est bien établi 

que les réseaux peuvent jouer un rôle dans la recherche d’emploi.  En parallèle aux 

démarches directes qu’un candidat peut entreprendre pour poser sa candidature à une 

entreprise et aux médiations formelles, comme la consultation d’annonces parues 

dans des journaux ou le recours aux agences de placement, l’individu peut également 

recourir à ses contacts personnels afin d’obtenir des informations sur les opportunités 

d’emploi disponibles (Granovetter, 1995).  Le réseau servirait alors de médiateur, de 

courroie de transmission de l’information entre les employeurs (entreprises) et le 

chercheur d’emploi.   
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 L’information obtenue dépendra cependant du lien reliant les individus entre 

eux.  Granovetter (1973) identifie deux types de liens : les liens forts et les liens 

faibles.  Le type de liens est déterminé par le temps investi, l’intensité émotionnelle, 

l’intimité et la réciprocité de la relation.  Les liens forts existent généralement entre 

personnes de milieu socioculturel et de statut similaire, alors que les liens faibles 

relient des individus ayant un bagage personnel plus diversifié.  Les liens forts sont 

souvent des parents ou amis proches alors que les liens faibles réfèrent plutôt à des 

collègues de travail ou à des connaissances.  La différence fondamentale entre les 

deux types de liens réside dans l’idée que c’est par le biais des liens faibles que 

l’individu risque d’accéder à de l’information pertinente et nouvelle, alors que 

l’information véhiculée par les liens forts est susceptible d’être dans une certaine 

mesure redondante, les personnes composant un réseau de relations fortes se 

connaissant souvent entre elles.  Dans la même veine, Burt (1992) traite des trous 

structuraux.  Tout comme pour la thèse de la force des liens faibles développée par 

Granovetter, celle du trou structural de Burt implique que « le réseau social contient 

des liens dont la caractéristique est de rattacher des sous-groupes à forte cohésion 

séparés par des zones à forte densité relationnelle » (Steiner, 2005, p. 81).  En ce sens, 

ce n’est pas tant la force des liens qui importe, mais qu’un pont ait été établi entre 

deux réseaux qui sera bénéfique pour un individu (Burt, 1992).  Ainsi, 

indépendamment de la manière dont elle est formulée, l’idée de la circulation de 

l’information est critique pour l’accès aux opportunités d’emploi. 

 

 Bien des immigrants qui arrivent dans un nouveau pays ne bénéficient pas 

d’un réseau aussi vaste et diversifié que celui dont ils pouvaient bénéficier dans leur 

pays d’origine, ou encore que celui des natifs du pays d’accueil.  Si en début 

d’établissement ils risquent de se tourner vers les liens forts (contacts familiaux et co-

ethniques) – de par la plus grande implication de ces personnes envers le nouvel 

arrivant –, au gré des expériences qu’ils sont appelés à vivre, leur réseau est appelé à 

se diversifier.  Une nuance doit cependant être apportée.  Selon Granovetter (1995), 

plus un individu reste longtemps dans un emploi donné, moins celui-ci est susceptible 

d’entretenir des contacts professionnels en dehors de l’entreprise pour laquelle il 
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travaille.  En résultante, il peut lui être plus difficile de saisir des opportunités 

d’emploi au-delà des frontières de l’entreprise et de changer d’emploi.  Un 

raisonnement analogue peut être avancé pour le temps passé dans un type d’emploi, 

correspondant ou non à son niveau de compétences.  Plus l’individu demeurera dans 

des emplois demandant un certain niveau de compétences, plus il lui sera difficile de 

trouver un emploi de niveau différent (supérieur) puisque son réseau se sera articulé 

au fil du temps autour de cette caractéristique. 

 

2.3.8 Origine ethnique et discrimination 
Outre l’éducation du travailleur et le message qu’elle envoie aux employeurs 

potentiels, une autre thèse peut également contribuer à l’explication des performances 

économiques des nouveaux arrivants : celle de la discrimination.   

 

Un des pionniers à poser formellement l’interaction entre la discrimination et 

l’emploi est Gary Becker (1957) dans son ouvrage The Economics of Discrimination.  

Il introduit l’idée d’une variable de goût ou préférence envers la discrimination 

comme élément central permettant d’expliquer les comportements discriminatoires.  

La discrimination envers diverses minorités ethniques prendrait son origine dans la 

volonté de différents acteurs (employeurs, employés, consommateurs) d’éviter 

d’entrer en contact avec ces individus de provenances diverses.  La discrimination 

serait fonction de la distance sociale et physique et de leur statut socioéconomique 

respectif. 

 

Quelques années plus tard, un autre économiste américain (Arrow, 1972) 

envisage la discrimination sous un angle différent.  Il propose plutôt de la considérer 

non pas en termes de goût, mais en termes de croyances.  En ce sens, les 

comportements discriminatoires à l’embauche seraient le fruit de croyances des 

acteurs envers certains groupes (minorités ethniques par exemple) qu’ils perçoivent 

comme étant moins productifs que d’autres.  Il s’agirait d’une discrimination dite 
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statistique22 où un individu ou une organisation utilise des croyances générales à 

propos d’un groupe comme base pour prendre une décision concernant un individu 

appartenant à ce groupe.  Un employeur percevant que l’individu « x » appartenant à 

un certain groupe est moins productif qu’un individu appartenant à un autre groupe, 

peut concéder à l’engager en lui offrant cependant une rémunération moindre.  Cette 

approche pose la discrimination dans un cadre de rationalité économique, dans la 

mesure où l’employeur croît prendre la meilleure décision selon l’information dont il 

dispose.  Or, Arrow (1973) pose comme cadre à son analyse celui de l’information 

imparfaite (manque d’information complète et objective) pour expliquer le recours à 

des critères autres dont sont originaires les croyances quant à la productivité des 

candidats.    

 

Ces travaux soulèvent l’existence de deux formes distinctes de 

discrimination : l’une peut consister à refuser d’engager des individus appartenant à 

un groupe minoritaire, l’autre à leur attribuer une rémunération inférieure lorsqu’ils 

sont engagés ou à limiter leurs possibilités de promotion (Wanner, 1998).  Le premier 

type de discrimination est de nature exclusive, c’est-à-dire une discrimination à 

l’accès que ce soit à l’emploi de manière générale ou encore au type d’emploi auquel 

l’individu a accès (emploi qualifié ou non, statut socioéconomique).  L’autre type est 

de nature économique et consiste généralement à se pencher sur la persistance des 

inégalités de revenus.  Pour avoir une image globale, il s’agit alors d’aborder tant la 

question de l’accès à l’emploi et ses caractéristiques ainsi que la rémunération qui en 

découle. 

 

Pour tester l’hypothèse de la discrimination, il faut plus qu’aborder la situation 

de manière descriptive, c’est-à-dire aller au-delà du simple constat que telle ou telle 

minorité ethnique se trouve plus ou moins dans tel type d’emploi, ou a en moyenne 

un salaire inférieur par rapport au groupe de référence.  Les différences observées en 

tenant compte uniquement de l’origine ethnique des individus pourraient en fait 

                                                 
22 L’approche de la discrimination statistique a d’abord été développée par Phelps (1972), et ensuite 
reprise par Arrow (1973). 
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refléter l’effet de d’autres caractéristiques des individus composant ce groupe.  À ce 

titre, Renaud et Cayn (2007) proposent plutôt d’établir une distinction entre les 

facteurs socialement acceptables de différenciation (scolarité, expérience, domaine 

d’activité, compétences linguistiques) qui relèvent d’une logique de marché – d’un 

équilibre entre l’offre de la force de travail et la demande du marché à un moment 

spécifique – et les éléments socialement inacceptables (âge, sexe, région de 

provenance).  Si une fois contrôlé pour l’ensemble des caractéristiques relatives au 

marché, un effet de l’origine (ou autre marqueur socialement inacceptable) perdure, la 

thèse de la discrimination pourra être avancée comme explication possible aux 

inégalités observées.  Cette logique renvoie à une approche résiduelle de la 

discrimination.  Comme il est à toutes fins pratiques impossible de prouver 

directement l’existence de discrimination, il s’agit de contrôler, de la manière la plus 

complète qui soit, l’ensemble des autres hypothèses de différenciation possibles et 

ainsi isoler au mieux l’effet de la provenance des immigrants.  Notons cependant 

qu’il peut s’avérer difficile de départager la part de discrimination réelle liée à la 

dévaluation des diplômes étrangers d’un effet lié à la qualité de l’éducation acquise à 

l’étranger (Wanner, 1998).   

 

Dans le cas des immigrants, la dimension temporelle doit également être 

auscultée.  Conclure à la présence de discrimination à partir d’une analyse 

transversale, c’est-à-dire découlant d’une mesure prise à un moment fixe, peut être 

trompeur.  Le rapport au temps est primordial dans la mesure où, si un effet de 

l’origine nationale est identifié en début d’établissement et disparaît par la suite, il 

pourrait simplement signifier l’adaptation à la société d’accueil et non de la 

discrimination directe (Renaud, Piché et Godin, 2003).  Au contraire, si cet effet 

perdure au fil du temps, les conséquences pourraient être plus lourdes puisque les 

dynamiques identifiées peuvent refléter plus qu’un simple processus d’ajustement au 

marché local.  Nous irons donc au-delà de l’effet immédiat, et considérerons 

également son évolution au fil du temps d’établissement 
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Ceci étant dit, l’angle d’approche détermine aussi le portrait que l’on dresse de 

la situation des immigrants sur le marché du travail selon leur provenance.  Renaud et 

Cayn (2006, 2008) ont pris une optique d’analyse des transitions et regardent l’accès 

à un premier emploi, de même qu’à un emploi correspondant à ses compétences chez 

les travailleurs immigrants sélectionnés du Québec.  Les résultats qu’ils obtiennent 

indiquent que l’effet de la région de provenance est surtout localisé en début 

d’établissement et pour la plupart, le désavantage lié à la provenance s’estompe au 

cours de la première année ou année et demie.  À partir des mêmes données, Martin 

(2007) utilise un tout autre angle d’approche pour étudier le rapport à l’emploi chez 

les immigrants et l’effet de l’origine nationale.  Plutôt que d’observer l’accès et la 

présence en emploi, l’auteure propose d’étudier la présence sur le marché du travail 

au cours des premières années suivant l’établissement.  À partir d’une fenêtre 

d’observation relativement différente, Martin obtient une image tout autre de l’effet 

de l’origine nationale.  Le désavantage marqué des immigrants de toutes 

provenances23, lorsque comparés aux immigrants provenant d’Europe de l’Ouest et 

des États-Unis connaissent tous plus de difficultés, tant au cours des premiers mois 

suivant leur établissement qu’à plus long terme (2 à 5 ans d’établissement, soit la 

durée maximale de l’observation).  Cet effet, loin de diminuer s’amplifie même pour 

plusieurs.  Si cette étude a permis d’aborder la présence en emploi des travailleurs 

immigrants sélectionnés du Québec, il reste encore la présence en emploi 

correspondant à ses compétences, l’évolution du statut d’emploi et du salaire à 

explorer.  Nous nous y attaquerons à partir de cette optique qui, en poussant au-delà 

d’un premier accès au marché du travail, procure une vision plus globale des 

expériences vécues par les immigrants et de la stabilité de leur situation. 

 

2.3.9 Unité familiale et genre 
 Les décisions économiques se prennent rarement en vase clos.  Les 

comportements des individus sur le marché du travail sont susceptibles d’être 

influencés par la situation familiale dans laquelle ils baignent.  Certains ont donc 

                                                 
23 Soit les immigrants provenant du Maghreb, de l’Europe de l’Est et ex-URSS, de l’Asie de l’Est et 
Océanie, Asie de l’Ouest et Moyen-Orient, des Amériques (sauf É.-U.) et de l’Afrique (sauf Maghreb). 
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cherché à comprendre dans quelle mesure les parcours d’emploi et les processus 

familiaux sont inter-reliés. 

  

 Sur le sujet spécifique de la suréducation, certains ont relevé des différences 

entre hommes et femmes, les femmes apparaissant plus enclines à la suréducation 

(Nauze-Fichet et Tomasini, 2005 ; Groot et Maasen van den Brink, 2000b).  À ce 

titre, Büchel et Battu (2003) testent empiriquement une théorie élaborée par Frank 

(1978) visant à expliquer le différentiel dans la suréducation entre hommes et 

femmes.  Selon la théorie originelle, les femmes mariées évoluant dans un plus petit 

marché ont davantage de chance d’être surqualifiées pour leur emploi.  Ceci tient au 

fait qu’il est plus difficile d’optimiser la recherche d’emploi pour les deux partenaires 

du couple à la fois, que pour un seul individu.  Or, bien souvent, c’est la recherche 

d’emploi de l’homme qui est priorisée et, dans ce contexte, la femme suit (ou reste 

auprès) son mari face aux opportunités d’emploi qu’il choisit d’accepter.  Une telle 

situation augmente le risque de non-concordance entre la scolarité possédée et les 

exigences de l’emploi pour ces femmes, particulièrement lorsque la recherche 

d’emploi se situe dans une petite localité.  Les résultats obtenus par Büchel et Battu 

supportent partiellement cette théorie.  Côté pour, ils constatent que les femmes 

mariées sont plus susceptibles d’être surqualifiées pour l’emploi qu’elles occupent, 

tant lorsqu’on les compare aux hommes (mariés ou non) qu’aux femmes non mariées.  

Cependant, moins en accord avec la théorie initiale, tant les hommes que les femmes 

se trouvent désavantagés par le fait d’évoluer dans un petit marché, puisqu’ils ont 

tous deux plus de chances d’être surqualifiés s’ils résident en régions rurales.  Cet 

effet est toutefois moins prononcé chez les hommes, ce qui est davantage dans le sens 

de la relation escomptée par les auteurs.  Si les résultats en faveur de cette position 

légèrement mitigés, on peut se demander ce qu’il advient chez les nouveaux arrivants.   

 

 Dans la littérature sur l’immigration, on retrouve une autre piste d’explication 

concernant les différences entre hommes et femmes quant à la présence dans des 

emplois correspondant à ses compétences.  Baker et Benjamin (1997) examinent le 

rôle de la famille sur la participation économique des individus.  Ils avancent 



 94

l’hypothèse d’un investissement familial, selon laquelle les épouses accéderaient 

rapidement à l’emploi (souvent des emplois offrant peu de perspectives à long terme) 

et travailleraient davantage en début d’établissement pour permettre à leur mari 

d’aller chercher le capital humain nécessaire à leur carrière future et assurer ainsi un 

revenu à la famille au cours de cette période d’investissement.  Leurs résultats 

montrent effectivement une participation maximale des femmes en début 

d’établissement (surpassant même celle des femmes nées au Canada), après quoi leur 

présence décline et s’établit en deçà de celle des femmes natives du pays, alors que 

pour les hommes, c’est le contraire puisque leur nombre d’heures de travail annuel 

augmente au fil des ans et dépasse rapidement celui des hommes canadiens.  Moins 

en accord avec l’hypothèse d’un investissement familial selon laquelle les femmes 

accepteraient des emplois avec peu de perspective d’avancement, les auteurs trouvent 

que les revenus des hommes et femmes de ménages immigrants croissent de manière 

similaire au fil du temps.  Les auteurs concluent néanmoins en faveur du modèle de 

l’investissement familial et de la séparation des rôles de support et d’investissement 

au sein des ménages immigrants.  Aux États-Unis, d’autres ont cherché à explorer 

cette thèse. Duleep et Sanders (1993) abondent également dans le sens de l’étude 

canadienne précédemment citée et concluent que la décision des femmes immigrantes 

de travailler est affectée par le fait que son époux doive investir dans l’acquisition de 

compétences locales.  Blau et al. (2002) vont, eux, plutôt dans le sens contraire 

puisqu’ils constatent des résultats indifférenciés sur la base du genre.  Les hommes et 

les femmes ont des taux de participation, des revenus et des profils d’assimilation des 

gains similaires. 

 

 Dans le cas précis sur lequel nous nous penchons, soit celui des requérants 

principaux faisant partie de la catégorie des travailleurs qualifiés, la dynamique entre 

hommes et femmes risque d’être sensiblement différente.  Par définition, les 

immigrants de cette catégorie se destinent au marché du travail. Une partie des 

immigrantes viendront seules s’établir au Québec.  Dans ce cas, leur parcours en 

emploi ne sera pas influencé par la prise en compte de réalités familiales.  

Lorsqu’elles migrent en couple, il n’en demeure pas moins que leur statut est celui de 
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demandeur principal et que, comme elles ont eu à se soumettre à la grille de sélection, 

on peut supposer qu’à l’intérieur du couple c’est cette dernière qui détient le profil 

d’employabilité le plus prometteur.  Par son rôle actif dans le processus 

d’immigration et son profil, la recherche d’emploi devrait donc fortement être 

orientée en fonction de celle-ci, ou du moins la prendre en compte. 

 

2.3.10 Conclusion 
En récapitulatif, plusieurs aspects doivent être retenus de ce tour d’horizon des 

approches théoriques pour expliquer le lien entre formation et emploi et mobilité 

professionnelle au fil du temps.   

 

Si dans leur type pur, il peut paraître difficile de distinguer empiriquement 

entre les différentes théories portant sur le rôle de l’éducation sur le marché du travail 

et d’en infirmer ou confirmer certaines, elles ont néanmoins servi à poser la question 

de l’adéquation entre formation et emploi dans sa relation au temps.  À travers les 

différentes approches exposées, s’opposent deux grandes hypothèses pour expliquer 

le rapport qu’entretiendront les immigrants à l’emploi correspondant à leur niveau de 

compétences.   

 

L’une dépeint la suréducation comme phénomène temporaire portant peu de 

conséquences à long terme pour la carrière d’un individu.  Il s’agirait d’une porte 

d’entrée, un tremplin, à travers lequel acquérir l’expérience et les références locales 

pour arriver à occuper un emploi correspondant à son niveau de compétences.  La 

logique derrière celle-ci serait celle d’un processus graduel d’ajustement entre les 

immigrants et la société d’accueil.  On y retrouve les théories du capital humain, de la 

mobilité de carrière et bien que plus ambivalente, celle du signal et de l’appariement. 

 

D’un autre côté ressort l’idée que la suréducation a un caractère durable et 

qu’en ce sens, les expériences d’emploi des individus ont des conséquences à long 

terme quant à leurs possibilités de mobilité subséquente.  L’augmentation du temps 

passé dans un type d’emploi donné aurait trois effets possibles.  Premièrement, il 
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contribuerait à créer un processus d’inertie qui rend le mouvement en emploi plus 

difficile ou à tout le moins, moins probable au fil du temps.  Deuxièmement, il 

permettrait l’accumulation de connaissances spécifiques pour un type d’emploi 

particulier, mais non transférables à des emplois demandant un plus haut niveau de 

scolarité. Les emplois sous-qualifiés ne permettraient donc pas au nouvel arrivant de 

développer les compétences nécessaires pour des emplois de plus haut niveau, et en 

ce sens le risque à l’embauche persisterait pour les employeurs et les coûts de 

formations demeureraient élevés pour ces derniers.  En dernier lieu, le cumul 

d’expérience de travail dans des emplois pour lesquels l’immigrant est surqualifié 

agirait comme étiquette quant au type d’emploi pouvant être occupé par l’individu.  

Ainsi, l’individu acquerrait une expérience locale, mais celle-ci ne permettrait pas aux 

immigrants d’envoyer les bons signaux aux employeurs.  La majorité des théories 

abordées abondent à tout le moins partiellement en ce sens.  C’est le cas des théories 

de la file d’attente, du signal et de l’appariement. 

 

De plus, la théorie de la discrimination pose le même type de question par 

rapport au temps, à savoir si la suréducation est un phénomène transitoire chez 

certaines groupes ethniques – dans lequel cas, on pourrait penser à un phénomène 

d’adaptation au marché du travail local –, ou au contraire si cette dernière s’avère 

permanente – dans lequel cas l’hypothèse de la discrimination devient plus probable. 

 

Au rôle des premières expériences des immigrants sur le marché du travail 

quant à la suite de leur parcours en emploi, viennent s’ajouter celui relatif aux 

contraintes et opportunités reliées aux structures sociales, aux réseaux et 

caractéristiques individuelles.  Ainsi, les parcours en emploi des individus se 

construisent dans l’inter-relation entre différents niveaux d’analyse, soit les niveaux 

micro (expériences et caractéristiques individuelles), meso (réseaux sociaux, structure 

familiale, employeurs) et macro (structures sociales, politiques d’immigration et 

d’accueil, ordres professionnels, conjoncture économique). 
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L’insertion en emploi est un processus qui se forge au fil du temps.  Or, 

aucune étude recensée n’a abordé la relation formation-emploi chez les immigrants de 

manière longitudinale, en allant au-delà des premières transitions en emploi, et en 

étudiant l’interrelation entre les différents indicateurs de qualité de l’emploi.  On en 

connaît peu sur le rôle des premières expériences en emploi sur le reste du parcours, 

ni sur le rôle des évènements se déroulant dans d’autres sphères de la vie de 

l’individu et des structures sociales sur son cheminement sur le marché du travail. 

 

Une telle vision longitudinale, considérant l’interrelation entre les divers 

éléments de la qualité de l’emploi et l’influence des divers évènements de la vie de 

l’individu sur son parcours en emploi sera au cœur de notre analyse.  Nous 

considérerons l’ensemble du parcours en emploi des individus, en les observant à 

plusieurs moments rapprochés dans le temps, de manière à bien saisir les nuances de 

leur établissement, et considérerons ses expériences en emploi passées comme piste 

d’explication de l’évolution de la relation niveau de formation-emploi. 

 

L’évolution de la suréducation au fil du temps sera une des préoccupations 

centrales.  Nous postulons que la suréducation sera très présente chez les travailleurs 

sélectionnés en début d’établissement, mais que cette dernière se résorbera au fil du 

temps à mesure que les nouveaux venus acquerront davantage de connaissances sur 

les façons de faire et le marché de l’emploi local, de même que de l’expérience et des 

diplômes locaux.  À ce titre, le rapport des individus à l’emploi qualifié pourrait être 

influencé par un retour aux études dans la société d’accueil.  Les immigrants, en 

investissant dans leur capital humain et complémentant leur formation acquise à 

l’étranger d’un titre de compétences local, seraient plus susceptibles de trouver un 

emploi correspondant à leurs compétences dans la mesure où la valeur du diplôme 

local serait plus facile à déchiffrer pour les employeurs.  Cependant, plus les 

individus passeront du temps dans un emploi en-deçà de leur niveau de compétences, 

plus il leur sera difficile de trouver un emploi correspondant à leur niveau de 

compétences, d’une part en raison de l’inertie, mais également parce que ces derniers, 
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de par l’expérience qu’ils auront acquise, contribueront à la reproduction sociale de 

leur position sur le marché du travail. 

 

Nous soutenons également que la suréducation aura des conséquences 

négatives sur d’autres dimensions de la qualité d’emploi, soit le salaire et le statut 

socioéconomique.  Les individus occupant des emplois pour lesquels ils sont 

suréduqués se retrouveront dans des emplois de statut socioéconomique inférieur et 

toucheront des salaires moindres dans la mesure où ceux-ci n’auront pas réussi à faire 

valoir leurs pleines compétences sur le marché du travail.   

 

De plus sera considéré le rôle des structures sociales, notamment celle de la 

politique de sélection québécoise en matière d’immigration, à travers les attributs 

individuels sur lesquels la sélection des candidats est effectuée, ainsi que celui des 

réseaux sociaux et de l’unité familiale par le biais de certains éléments de la grille de 

sélection se rapportant à ces dimensions.  On peut penser que celle-ci, dans la mesure 

où la politique québécoise en matière de sélection des candidats à l’immigration 

contribue à façonner le profil des immigrants admis à venir s’établir, aura une 

incidence sur le rapport entre le niveau de formation et l’emploi détenu par les 

travailleurs sélectionnés. D’autres institutions sociales, comme les ordres 

professionnels peuvent également influencer l’accès aux emplois à titres réservés, 

dans la mesure où ils constituent une étape supplémentaire à franchir avant de 

pouvoir occuper ce type d’emploi. 

 

Les immigrants proviennent de régions variées.  On peut s’attendre à ce que 

certains groupes aient, au moins à court terme davantage de difficulté à se tailler une 

place sur le marché du travail.  La seule étude sur les travailleurs sélectionnés du 

Québec à avoir abordé la présence en emploi au fil du temps a démontré que les 

inégalités persistent même au-delà des premières années dans la société d’accueil.  

Nous nous attendons à ce que ces dernières persistent également en ce qui a trait à la 

présence et au maintien dans des emplois correspondant à ses compétences, puisqu’il 

s’agit dans le cas présent de rajouter un critère supplémentaire lié à la qualité de 
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l’emploi occupé.  Les écarts entre certains groupes pourraient même s’accentuer au fil 

du temps, si certains groupes désavantagés dès leur insertion en emploi n’arrivent pas 

à améliorer leur position au fil des ans. 

 

Le prochain chapitre présentera les données, les variables et les méthodes 

d’analyse qui seront utilisées, après quoi les résultats quant à l’évolution et l’effet de 

la présence en emploi correspondant à ses compétences au fil du temps seront 

présentées. 
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Chapitre 3. Approche méthodologique : perspective 
empirique, données et méthode d’analyse 

 

Le chapitre précédent a permis de faire état des connaissances quant à la 

relation entre le niveau de formation et l’emploi et d’identifier différentes pistes 

d’explication pour mieux comprendre l’articulation entre ces deux aspects.  Le 

présent chapitre a, lui, pour objet de dresser les bases méthodologiques sur lesquelles 

s’appuiera l’analyse de l’insertion économique chez les travailleurs qualifiés.  

L’approche qui sera présentée permettra de considérer les lacunes identifiées et 

proposera une modélisation permettant d’en prendre compte.  Essentiellement, la 

démarche proposée en vue de l’analyse reposera sur l’approche du parcours de vie, ce 

qui permettra de considérer l’aspect longitudinal de l’établissement en emploi ainsi 

que l’influence de différents niveaux d’analyse. 

 

Le chapitre se divise en cinq grandes sections.  La première vise à présenter 

l’approche du parcours de vie, approche qui, en lien avec les bases théoriques 

dressées précédemment, guidera le choix des données, variables et types d’analyse 

retenus.  Par la suite, une seconde section sera consacrée à décrire les données qui 

seront utilisées, soit les données de l’Enquête sur les travailleurs sélectionnés du 

Québec (ETS).  Dans la troisième section, seront exposées les variables dépendantes 

des analyses.  Pour ce faire, les mesures à la base de celles-ci ainsi que la manière 

dont elles évoluent au fil du temps seront discutées.  L’avant-dernière section traitera 

des variables indépendantes.  En dernier lieu, la discussion sera orientée sur les 

méthodes d’analyse descriptives et explicatives qui seront utilisées. 

 

De la démarche méthodologique explicitée dans ce chapitre découleront trois 

articles.  Chacun d’eux aura un but différent, soit dans un premier temps de décrire 

l’évolution de la présence dans des emplois pour lesquels l’individu est qualifié ou 

surqualifié, dans un deuxième temps d’expliquer la présence en emploi qualifié et 

finalement d’étudier le statut socioéconomique de l’emploi et le salaire dans sa 

relation à l’emploi qualifié.  Si la méthode propre à chaque article sera reprise dans 
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chacun d’eux, le présent chapitre donnera une vue d’ensemble des analyses qui seront 

envisagées dans le cadre de cette thèse. 

 

3.1 Perspective empirique : le parcours de vie 
Afin de mieux comprendre les processus d’insertion professionnelle des 

nouveaux arrivants, et particulièrement la manière dont se forge la relation entre le 

niveau de formation et l’emploi, il faut aborder le sujet sous un angle longitudinal.  

Le paradigme du parcours de vie est à ce titre éclairant.  Il fournit une perspective 

empirique quant à l’étude du déroulement des vies humaines (Heinz et Krüger, 2001 ; 

Willekens, 2001) sur lequel s’appuiera la présente démarche méthodologique.  Afin 

de voir comment l’approche du parcours de vie encadrera le type d’analyse proposé, 

une brève définition sera dressée, après quoi l’angle d’approche retenu aux fins 

d’analyse par rapport à cette approche sera discuté. 

 

Définition 

Le paradigme du parcours de vie désigne l’ensemble des processus 

biographiques qui se définissent dans l’interaction entre les dynamiques structurelles 

(institutions sociales et l’histoire) et individuelles, et ce tout au long de la vie d’un 

individu (Elder, Kirkpatrick et Crosnoe, 2003).  Ainsi, le parcours de vie « is a major 

institution of integration and tension between individual and society that provides the 

social and temporal contexts for biographical planning and stock-taking as well as 

ways of adapting to changes in public and private time and space» (Heinz et Krüger, 

2001, p. 29).  Dans cette optique, les biographies individuelles sont façonnées par les 

décisions individuelles des acteurs – leurs choix face aux opportunités et contraintes 

auxquels ils font face et les risques qu’ils décident de prendre –, mais également en 

fonction du contexte dans lequel ils évoluent.  Elles sont le produit de contextes 

personnel (biographique) et sociohistorique en constante mouvance.  

 

Ce paradigme repose sur cinq principes (Elder, Kirkpatrick et Crosnoe, 2003).  

Tout d’abord, le parcours de vie est un processus qui se déroule tout au long de la vie 

de l’individu, de sa naissance à sa mort.  Vient ensuite le principe de l’agent.  Selon 
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celui-ci, les individus construisent leurs vies à travers les choix et les actions qu’ils 

opèrent, en fonction des opportunités et contraintes qui leur sont imposées par le 

contexte social et historique.  Il réconcilie l’agent et la structure dans la mesure où il 

permet de prendre en compte l’intentionnalité de l’acteur tout en admettant que ce 

dernier agisse selon les impératifs et possibilités du milieu dans lequel il évolue; 

qu’une action se déroule nécessairement à l’intérieur d’une structure donnée (Heinz et 

Krüger, 2001 ; Leisering, 2003).  De ce fait, on est à même de concilier dans une 

seule approche le fait que les parcours individuels se déroulent en fonction de facteurs 

tant micro que macrosociaux (Willekens, 2001, Blossfeld et Prein, 1998 ; Heinz et 

Krüger, 2001).  Le troisième principe met en lumière que les parcours de vie des 

individus s’insèrent dans le temps historique et dans l’espace.  Un quatrième principe 

apporte une nuance supplémentaire sur le temps, soit que l’impact d’une action, d’un 

comportement, d’un évènement ou d’une transition n’est pas le même selon le 

moment dans la vie des individus où il se produit.  Finalement, le dernier principe 

renvoie au fait que les vies sont interreliées; qu’elles sont interdépendantes et sont 

affectées par celles faisant partie de l’entourage des individus.  La compréhension des 

cheminements sociaux des individus résiderait donc dans l’étude de leurs biographies, 

tout en admettant que ces dernières se définissent en fonction des contraintes 

structurelles, des relations sociales, des expériences passées, des attributs personnels 

et des intentions de l’acteur.   

 

L’utilisation de ce paradigme comme principe structurant l’approche de 

l’insertion professionnelle du migrant nous amène à appréhender le phénomène à 

l’étude, soit les parcours en emploi, sous une perspective holiste.  D’une part, il 

conduit non seulement à considérer l’interaction entre les contraintes structurelles, les 

règles institutionnelles, les significations données et des décisions prises au fil du 

temps (Heinz et Krüger, 2001), mais met aussi en lien les différentes sphères de la vie 

d’un individu et celles des gens évoluant autour de ce dernier.  Ainsi, la position 

occupée dans une sphère donnée (l’emploi dans le cas présent) est intimement liée à 

la position d’un individu dans une autre sphère (notamment l’éducation ou la famille).  

D’autre part, le rapport au temps est une notion centrale au parcours de vie.  Établir la 
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chronologie des évènements y est essentielle pour décrire et comprendre les parcours, 

puisque ce sont de telles distinctions temporelles qui rendent possible l’articulation 

des différentes sphères de la vie, des expériences passées dans une sphère donnée 

(l’individu au temps t est le produit des décisions prises au temps t-1) et de 

l’influence du contexte sur l’acteur (Weymann, 2003).   

 

Ces deux aspects fondamentaux des parcours de vie permettront de répondre à 

la critique formulée face aux études sur la relation formation-emploi, à savoir que 

l’évolution de la relation au fil du temps et l’effet des emplois précédents sur la 

situation actuelle ont été trop souvent occultés.  De plus, en reliant le déroulement des 

histoires biographiques aux actions individuelles passées et au contexte social dans 

lequel l’individu évolue, l’approche du parcours de vie rend possible d’aborder les 

différentes pistes d’explications soulevées dans le cadre théorique pour expliquer la 

relation formation-emploi.  Ces pistes d’explications rendent compte de processus 

parallèles au niveau micro (individuel), méso (relations sociales de l’individu) et 

macro social (structures sociales) affectant le déroulement des biographies.  Dans le 

cas présent, cette approche permettra de concevoir que les parcours en emploi 

puissent être influencés par des facteurs se rapportant au niveau individuel, tels les 

attributs personnels ou encore les actes d’établissement posés avant et après la 

migration (démarches entreprises, expériences en emploi antérieures, formations 

suivies, etc.), de même que par des facteurs davantage méso-sociaux tels l’entourage 

immédiat de l’individu et de son réseau social ou encore par les structures sociales, 

tels les politiques de sélection et d’accueil des immigrants, les ordres professionnels 

ou encore la conjoncture économique.  

 

Si dans le cadre de cette étude, nous ne visons pas à expliquer l’ensemble du 

parcours de vie des immigrants, mais uniquement leur cheminement sur le marché du 

travail de la société d’accueil, en particulier en ce qui a trait à la relation entre le 

niveau de formation détenu et l’emploi occupé, nous considérerons tout de même le 

passé de l’individu et l’interrelation qu’il peut y avoir entre les différentes sphères de 

la vie d’un individu et les structures sociales comme autant d’éléments d’explication. 
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Angle d’approche pour l’étude des parcours en emploi 

En sociologie, l’approche du parcours de vie est utilisée depuis de nombreuses 

années.  Dans la plupart des enquêtes, l’analyse des parcours de vie a surtout passé 

par l’étude des transitions (ou event history analysis).  Ceux qui se sont attardé à la 

mobilité de carrière l’ont aussi fait sous l’optique des transitions d’emploi, en y 

étudiant l’accès et la sortie des emplois et ont considéré les changements d’emploi 

comme building blocs de la carrière d’un individu.  Or, la carrière d’un individu est 

constituée de l’ensemble des emplois qu’il a occupés.  Se concentrer uniquement sur 

les transitions d’emplois revient en quelque sorte à se concentrer sur une petite partie 

de ce parcours, sur un embranchement plutôt que sur l’arbre.  Chaque emploi est un 

morceau d’un ensemble plus vaste.   

 

Il existe un intérêt certain à l’étude des premières transitions, particulièrement 

dans le cas de nouveaux immigrants.  Il s’agit d’étudier leurs débuts dans la société 

d’accueil, par exemple, l’accès aux premiers emplois, la durée des premiers emplois, 

l’accès à un premier emploi d’un type donné, etc.  Ces transitions permettent de voir 

comment les nouveaux arrivants s’ajustent, s’adaptent et se positionnent dans un 

marché du travail qui leur est, règle générale, peu familier. Cependant, si l’intérêt des 

premières transitions est évident, l’intérêt d’étudier des transitions au-delà des 

premières (par exemple l’accès au 5e emploi) l’est beaucoup moins.  On se retrouve 

alors à étudier un sous-ensemble de la population pour laquelle les caractéristiques 

sont possiblement différentes d’un individu à l’autre de par la multiplicité des 

parcours les y ayant menés (par exemple la succession de courts emplois ou emplois à 

durée variable, qui arrive à des moments différents dans le temps historique, mais 

surtout dans le temps d’établissement lorsque l’on parle de l’insertion en emploi 

d’immigrants). 

 

Il existe une autre façon d’appréhender les parcours en emploi outre l’analyse 

des transitions.  Il s’agit d’étudier la succession dans un état donné.  Cette façon de 

voir permet d’aborder le parcours en emploi sous un angle différent.  Plutôt que de se 

concentrer sur les transitions en emploi, il permet de considérer l’état des individus 
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par rapport à une caractéristique donnée à chaque unité de temps.  Il peut s’agir de la 

présence en emploi, de la présence dans un emploi correspondant à leur niveau de 

formation, du salaire et ce pour chacune des unités de temps retenues (des semaines 

ou des mois par exemple).  On y gagne au niveau de la généralité.  Cette fois c’est 

l’ensemble du parcours en emploi d’un individu qui peut être considéré tant et aussi 

longtemps que ce dernier est observé.  Cet angle d’approche est davantage 

caractéristique du parcours de vie dans la mesure où il s’agit d’une perspective plus 

globale que l’étude une à une des transitions. 

 

Données et types de variables nécessaires à l’étude du parcours de vie 

L’approche des parcours de vie est par définition de nature longitudinale.  

Seules des données de ce type nous permettront de décrire et d’analyser le 

phénomène qui nous intéresse ici sous cet angle.  En effet, le fait d’étudier le parcours 

d’un individu dans une sphère donnée (l’emploi dans le cas présent) implique de 

prime abord d’étudier l’évolution de celui-ci au fil du temps.  De plus, l’approche du 

parcours de vie considère que le parcours d’un individu est susceptible d’être 

influencé par les actions passées, de même que par les évènements se produisant dans 

d’autres sphères de la vie de l’individu et par contexte social.  En ce sens, non 

seulement cette approche envisage le rapport au temps du phénomène à expliquer, 

mais considère également que les facteurs explicatifs de ce phénomène sont eux aussi 

appelés à changer au fil du temps.   

 

Tant les variables dépendantes (phénomènes sous études) qu’indépendantes 

(facteurs explicatifs) pourraient donc prendre des valeurs qui varient au fil du temps, 

l’objectif étant que celles-ci puissent rendre compte le mieux possible de ce qui se 

passe dans la vie d’un individu à différents moments.  Ainsi, il est impératif que la 

source de données retenue aux fins de l’étude permette de rendre compte de la 

situation d’un individu dans plusieurs sphères de sa vie à différents moments, 

idéalement rapprochés, au fil du temps.  La prochaine section vise à décrire la source 

de données qui rendra possible l’analyse de l’insertion professionnelle des travailleurs 

immigrants sélectionnés sous l’optique du parcours de vie. 
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3.2 Données : Enquête sur les travailleurs sélectionnés (ETS) 
Nous l’avons dit, il est indispensable d’avoir recours à des données de nature 

longitudinale afin d’être en mesure d’étudier l’insertion professionnelle des 

travailleurs immigrants sélectionnés selon les préceptes de l’approche du parcours de 

vie.  Dans cette optique, le type de modèle d’analyse qui sera privilégié dans le cadre 

de cette thèse permet d’étudier l’évolution au fil du temps de la situation en emploi 

des travailleurs immigrants, tout en prenant en compte l’influence de différentes 

sphères d’activités et de différents actes d’établissement au fur et à mesure que ceux-

ci se déroulent.  Cependant, réaliser ce type de modèle requiert un type de données 

spécifique, soit des données datées sur les différents évènements qui se déroulent 

dans la vie d’un individu. 

 

Il existe plusieurs sources de données touchant à la situation économique des 

immigrants au Canada : le recensement canadien, la Banque de données 

longitudinales sur les immigrants (BDIM), l’Enquête longitudinale sur les immigrants 

du Canada (ELIC), l’enquête sur l’Établissement des nouveaux immigrants (ÉNI) et 

l’Enquête sur les travailleurs sélectionnés (ETS) du Québec.  Cependant, à 

l’exception d’une seule enquête, l’Enquête sur les travailleurs sélectionnés (ETS) du 

Québec, aucune des sources de données existantes ne permet d’étudier le sujet qui 

nous préoccupe avec l’approche longitudinale du parcours de vie que nous comptons 

prendre et de traiter du cas spécifique des travailleurs sélectionnés du Québec.  

 

Les données du recensement canadien ne sont pas des données de nature 

longitudinale, puisqu’elles permettent tout au plus d’obtenir un portrait de la situation 

des immigrants sur le marché du travail à différents moments dans le temps historique 

et de comparer les résultats obtenus à partir de ces coupes transversales.  De plus, si 

elles offrent un portrait global de la situation des immigrants à un moment donné, 

elles n’offrent pas la possibilité de suivre un même individu au fil du temps, et ainsi 

de comprendre comment la dynamique du cheminement en emploi se construit.  

Ainsi, ce type de données, dont peuvent découler des analyses de nature quasi 
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longitudinale, ne permet donc pas de saisir la dynamique de l’établissement des 

immigrants et du cheminement en emploi. 

 

Il existe cependant d’autres sources de données sur les immigrants, qui elles 

sont de nature longitudinale.  Mentionnons d’abord la Banque de données 

longitudinales sur les immigrants (BDIM) qui jumelle les données administratives sur 

les immigrants de Citoyenneté et Immigration Canada aux données recueillies par le 

biais des déclarations d’impôt.  Si cette base de données permet de suivre sur une 

base annuelle les revenus d’emploi des immigrants sur une période maximale de 16 

ans, elle ne contient cependant pas d’informations sur chacun des emplois occupés 

par les immigrants, leurs dates de début et de fin ainsi que sur les caractéristiques de 

ces emplois.   Ainsi, cette source de données ne permet pas d’étudier le parcours en 

emploi des immigrants.  De plus, les données administratives sur les immigrants 

dépeignent uniquement la situation de ces derniers à leur arrivée, et ne permet pas la 

mise à jour des caractéristiques des immigrants au fil de leur établissement.  Or 

certaines de ces caractéristiques, notamment reliées à la formation détenue, sont 

susceptibles de changer une fois l’immigrant arrivé dans sa terre d’accueil. 

 

Une autre source de données importante sur les immigrants est l’Enquête 

longitudinale sur les immigrants du Canada (ELIC). Cette enquête porte sur les 

premières années de vie au Canada d’une cohorte d’immigrants arrivée en 2000 et 

2001.  Elle a donné lieu à trois vagues d’entrevues, soit après environ six mois, un an 

et demi et quatre ans de résidence au Canada.  Elle a été conçue pour couvrir une 

variété de sujets, dont l’emploi.  De manière générale, plusieurs défis quant à la 

datation des évènements peuvent être identifiés dans cette enquête.  Plus 

spécifiquement au niveau de l’emploi, si la date de début et de fin de chaque emploi a 

été saisie, seulement les caractéristiques principales l’ont été pour tous les emplois.  

Une attention plus en profondeur a été portée aux emplois en cours lors de l’entrevue 

(ou le dernier emploi occupé si l’immigrant était sans emploi lors de l’entrevue).  

Cependant, comme toutes les caractéristiques des emplois n’ont pas été mesurées 

pour tous les emplois, il devient impossible d’en étudier ses dimensions.  
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D’importance dans le présent cas, cette enquête ne comporte pas d’indicateurs 

permettant de déterminer si les emplois occupés par les immigrants étaient à la 

hauteur de leur niveau de compétences.   

 

 Spécifique au Québec, l’enquête sur l’Établissement des nouveaux 

immigrants (ÉNI) porte sur les dix premières années de vie au Canada d’une cohorte 

de 1000 immigrants arrivés en 1989 et ayant choisi de s’établir dans la région du 

grand Montréal.  Dans le cadre de cette étude, quatre vagues d’entrevues ont été 

réalisées auprès des immigrants, soit un an, deux ans, trois ans et dix ans après leur 

établissement en sol québécois.  Cette enquête couvre également une variété de 

sujets, dont l’emploi.  Cependant, les données de cette enquête commencent à dater et 

celles-ci ont déjà été en partie étudiées par plusieurs, dont Godin (2005) qui a pris la 

même optique pour étudier la dynamique de l’établissement professionnel.  De plus, 

la taille de l’échantillon portant sur les immigrants indépendants (économiques) n’est 

pas suffisante pour s’attarder uniquement à cette population. 

 

Enquête sur les travailleurs sélectionnés 

Les différentes enquêtes qui viennent d’être évoquées ne portent pas 

spécifiquement sur la population ciblée par la présente étude, soit les travailleurs 

immigrants sélectionnés, et ne permettent généralement pas l’étude spécifique des 

caractéristiques des emplois occupés par ceux-ci.  Les données qui nous permettront 

d’étudier la présence en emploi qualifié et les processus de mobilité professionnelle 

permettant aux immigrants d’obtenir de tels emplois proviennent de l’Enquête sur les 

travailleurs sélectionnés (ETS) du Québec.  Cette base de données contient à la fois 

de l’information sur la situation prémigratoire des individus, mais surtout des données 

datées notamment sur les différents emplois occupés par les travailleurs sélectionnés 

(et les caractéristiques de ces emplois) et ce depuis leur arrivée au Québec.  Ces 

données permettront donc d’étudier l’évolution de la situation en emploi de ces 

immigrants au cours de leurs premières années d’établissement.  
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 L’ETS découle d’une initiative du Ministère de l’immigration et des relations 

avec les citoyens (MRCI), désireux d’étudier l’impact des changements introduits 

dans la grille de sélection des immigrants en 1996.  La population cible de l’enquête 

est composée des 14 000 travailleurs sélectionnés admis au Québec entre janvier 

1997 et juin 2000, ayant été sélectionnés en vertu de la nouvelle grille en vigueur.  Un 

échantillon aléatoire, représentatif de la population à l’étude, a été tiré.  Les entrevues 

ont eu lieu en mars 2002.  C’est par le biais d’un questionnaire fermé, administré par 

téléphone en français ou en anglais selon les préférences des répondants, que 2000 

interviews ont été effectuées et que 1875 questionnaires ont pu être retenus pour 

l’analyse.  Des questionnaires complétés, 1541 portent sur des requérants principaux, 

296 sur des conjoints et 38 sur des travailleurs admis dans le cadre du programme des 

aides familiales résidantes.  Aux fins des analyses envisagées, seuls les requérants 

principaux de la catégorie des travailleurs sélectionnés seront considérés puisque ce 

sont ces derniers qui ont fait l’objet de la grille de sélection et qui ont ainsi un poids 

politique considérable.   

 

Les requérants principaux de l’enquête (de même que le reste des participants) 

sont tous âgés de 18 ans et plus.  Ils sont dans la force de l’âge, leur âge moyen étant 

de 32 ans.  De cet échantillon, 71% sont des hommes et la grande majorité connaît le 

français (soit 76%).  De plus, ils sont fortement scolarisés : ils sont 62% à avoir 

fréquenté l’université, et 22% sont détenteurs d’un diplôme universitaire de cycle 

supérieur.  À partir de cette brève description de l’échantillon, on peut donc constater 

que les requérants principaux de l’enquête ont un profil très avantageux, ce qui est dû 

à la nature sélective de la grille de sélection (Godin, 2004). 

 

Les données découlant de cette enquête sont de deux types.  Tout d’abord, on 

y retrouve des données de type administratif sur la situation prémigratoire des 

individus.  À ce titre, l’ETS contient des données riches sur la situation des 

immigrants avant leur départ qu’aucune autre enquête canadienne n’a pu égaler à ce 

jour.  Non seulement ces données permettent d’avoir de l’information sur la situation 

et les caractéristiques des individus avant qu’ils ne migrent, mais ces données étant de 
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nature administrative, celles-ci ont également fait l’objet d’une validation à l’aide de 

documents officiels et lors des entrevues de sélection avec les candidats.  Ainsi, les 

problèmes de mémoire chez les répondants quant à leur situation des années 

auparavant sont minimisés.  L’intérêt principal de ces données administratives réside 

dans le fait qu’on y a répertorié les points obtenus par les immigrants pour chacun des 

critères de la grille de sélection en vigueur.  De ce fait, ces données fournissent de 

l’information sur le capital humain à l’arrivée (éducation – niveau et domaine –, 

expérience de travail, connaissance des langues officielles, etc.), les réseaux sociaux à 

l’arrivée (famille et/ou amis au Canada, séjours précédents en sol québécois), et sur 

leurs conjoints et enfants24. De plus, les données administratives fournissent de 

l’information quant aux caractéristiques sociodémographiques usuelles telles que 

l’âge, le sexe et  la région de provenance des répondants. 

 

D’autre part, ces données sont jumelées à des données de sondage à partir 

desquelles l’historique des premières années d’établissement des requérants 

principaux (et des conjoints interviewés) a pu être rétrospectivement reconstruit.  

Dépendamment du moment de l’arrivée des immigrants, ces données couvrent les 21 

à 63 premiers mois d’établissement des travailleurs sélectionnés de l’enquête, le 

temps médian d’observation étant d’un peu moins de trois ans.  Elles comprennent 

notamment de l’information datée sur chacun des épisodes d’emploi et de formation 

connus par ces immigrants.  Elles comportent également de l’information sur les 

caractéristiques des emplois tels le salaire ou encore sur le type de fonctions exercées 

et le titre de l’emploi.   

 

Avec ces deux composantes, les données permettent donc d’évaluer 

directement l’impact des critères de sélection, des caractéristiques individuelles et des 

                                                 
24 Les données que nous possédons nous limitent pour considérer pleinement l’influence des réseaux 
sociaux, des conjoints et des enfants.  Nous possédons certaines mesures de la présence des réseaux 
sociaux à l’arrivée, mais n’avons aucune information sur la modification de ceux-ci au cours de 
l’établissement ou encore sur les emplois occupés par le conjoint des répondants dans la société 
d’accueil.  Il en va de même pour les conjoints et les enfants à charge.  La grille fournit certaines 
informations quant aux caractéristiques du conjoint et sur la présence d’enfants, mais l’enquête ne 
contient aucune information postmigratoire à ce sujet.   
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différents actes d’établissement posés sur l’insertion professionnelle des travailleurs 

sélectionnés dans la société d’accueil.   

 

3.3 Les variables dépendantes 
Nous l’avons dit, l’ETS comporte plusieurs mesures sur les caractéristiques 

des emplois occupés par les immigrants.  Les variables dépendantes des analyses 

seront construites à partir de ces différentes mesures des caractéristiques d’emploi et 

des dates de début et de fin des emplois.  Dans cette section, trois différentes mesures 

de la qualité de l’emploi dérivées de l’information sur la portion postmigratoire de 

l’histoire des immigrants seront décrites, après quoi les différentes variables 

dépendantes seront définies. 

 

3.3.1 Les mesures 
 Trois mesures seront tour à tour décrites : celle utilisée pour déterminer 

l’adéquation entre le niveau de formation et celui requis pour l’emploi, le statut 

socioéconomique de l’emploi et le salaire hebdomadaire.  L’étude de ces facettes de 

la qualité de l’emploi permettra de mieux comprendre comment les immigrants 

s’insèrent sur le marché du travail, s’ils arrivent à décrocher et à se maintenir dans 

des emplois à la hauteur de leurs compétences, et l’influence que ce type d’emploi 

pourra avoir sur d’autres dimensions de la qualité de l’emploi.  Ces trois différents 

angles permettront de dresser un portrait plus complet de l’établissement économique. 

  

Adéquation niveau de formation-emploi 

La première mesure de qualité de l’emploi qui sera utilisée réfère à 

l’adéquation entre le niveau formation et celui requis pour l’emploi.  Pour chaque 

emploi, le répondant a dû décrire les tâches principales qu’il était appelé à occuper 

ainsi que son titre d’emploi.  Avec ces renseignements, un code dérivé de la 

classification nationale des professions (CNP) a pu être attribué à chacun des emplois 

occupés par le répondant, tant ceux occupés avant qu’après la migration.  La CNP est 

un système de classification qui permet de décrire les activités professionnelles des 
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Canadiens à l’aide d’un vocabulaire normalisé.  Cette classification est destinée à 

plusieurs fonctions, soit à l’analyse du marché du travail et à la planification de 

carrière et la recherche d’emploi.  Elle nous permettra également de mesurer la 

correspondance entre l’emploi du migrant et le niveau de scolarité détenu et d’en faire 

une analyse statistique (DRHC, 1999). 

 

Les codes de la classification nationale des professions sont construits de 

manière hiérarchique et comportent quatre chiffres25.  Le premier chiffre sert à 

désigner l’un des dix genres de compétences possibles (0= Gestion, 1=Affaires, 

finances et administration, 2=Sciences naturelles et appliquées et professions 

apparentées, 3=Secteur de la santé, etc.).  Le deuxième chiffre est celui qui nous 

intéresse.  Il désigne le niveau de compétence en fonction de la nature de l’éducation 

et de la formation exigées pour œuvrer dans une profession donnée26.  Quatre niveaux 

de compétences sont définis, allant de A à D.  Le niveau A désigne les emplois 

nécessitant une formation universitaire, que celle-ci soit de premier, deuxième ou 

troisième cycle (chiffre CNP: 1).  Le second niveau (B) nécessite une formation 

collégiale ou un programme d’apprentissage de la profession (chiffre CNP : 2 ou 3).  

Pour occuper un emploi de niveau C, l’individu doit avoir poursuivi des études 

secondaires ou une formation spécifique à la profession (chiffre CNP 4 ou 5).  Les 

emplois de niveau D sont ceux nécessitant le moins de compétences, soit aucune 

formation particulière si ce n’est que d’une courte formation en cours d’emploi 

(chiffre CNP : 6).  Notons également qu’aucun niveau de compétences n’est défini 

pour les professions du domaine de la gestion (cadres supérieurs ou intermédiaires) 

puisque ces postes sont souvent attribués en fonction de facteurs autres que la 

scolarité et la formation détenue.  Néanmoins, dans l’ETS, les individus détenant des 

emplois en gestion (code 0 pour le genre de compétence) possèdent généralement une 

scolarité de niveau universitaire.  Nous considérerons donc les emplois de gestion (0) 

équivalents au niveau de compétence A (DRHC, 2001). 

                                                 
25 La matrice de la classification nationale des professions est présentée en Annexe 1. 
26 Les deux autres chiffres du code restant servent à désigner l’emploi de manière plus détaillée, soit à 
travers les groupes intermédiaires (pour un total de 139 groupes intermédiaires différents) et les 
groupes de base (servant à désigner 522 professions différentes) (DRHC, 2001).  Nous n’aurons 
toutefois pas recours à ces deux derniers chiffres. 
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Afin de déterminer si chacun des emplois correspond au niveau de 

qualification détenu par le migrant, le niveau de scolarité de l’individu à l’arrivée sera 

comparé au niveau de qualification requis par l’emploi, tel que stipulé par la CNP.  

Cette méthode d’évaluation de l’adéquation entre la formation et l’emploi est de 

nature objective. Elle relève de l’approche normative (JA - Job Analyst), dont nous 

avons débattu plus tôt.   

 

Selon celle-ci, si un immigrant détenait un niveau de scolarité universitaire à 

son arrivée et que l’emploi qu’il occupe nécessite un niveau de compétence A 

(universitaire), l’individu sera considéré comme occupant un emploi correspondant à 

ses compétences.  De manière similaire, ce même individu sera considéré comme 

étant dans une situation de suréducation s’il occupe un emploi de niveau B, C ou D.  

La matrice de concordance entre le niveau de scolarité à l’arrivée et le niveau de 

compétences de l’emploi est présentée dans le tableau I ci-dessous. 

 
Tableau I – Matrice de correspondance entre le niveau de scolarité prémigratoire et 

le niveau de compétences de l’emploi, tel que défini par la CNP 
    Niveau de compétences requis pour l'emploi  

    0 A B C D 

Niveau de 
scolarité à 
l'arrivée  

A - Uni. cycles sup.       
A - Uni. 1er cycle       
B         
C         

D           

  Suréducation 
Emploi correspondant à son niveau de compétences 

  Sous-éducation 
 

 Ainsi, lorsque le niveau de scolarité détenu à l’arrivée est en deçà du niveau 

requis pour l’emploi, l’immigrant sera considéré en situation de suréducation, et 

lorsque l’emploi qu’il occupe nécessite un niveau de compétences équivalent ou en 

deçà de son niveau de scolarité initial, il sera considéré comme étant dans un emploi 

correspondant au moins à son niveau de compétences.  Certains individus pourront 

alors même se trouver dans des situations de sous-éducation, ce à quoi nous ne nous 
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attarderons pas dans la présente étude.  En effet, notre propos porte davantage sur la 

capacité des immigrants à faire valoir leurs acquis prémigratoires et à occuper des 

emplois correspondant au moins à leur niveau de compétences initiales.  Cependant, 

des études sur la sous-éducation deviendront de plus en plus à propos à mesure que le 

Québec connaîtra des départs à la retraite massifs et connaîtra des pénuries d’emploi. 

  

Statut socioéconomique de l’emploi 

 En plus de servir pour mesurer empiriquement l’adéquation entre le niveau de 

formation et l’emploi, le code attribué à chaque emploi de la base de données servira 

également de base pour mesurer le statut des emplois occupés par les immigrants.  Il 

s’agit là de la deuxième dimension de la qualité de l’emploi qui sera étudiée.    

 

Nous avons également mentionné vouloir étudier le statut de l’emploi des 

immigrants.  Du croisement entre le genre de compétences et le niveau de 

compétences des emplois il en résulte 26 grands groupes27.  À l’intérieur de ceux-ci, 

on retrouve des professions relativement apparentées.  Par exemple, le grand groupe 

relatif au Personnel professionnel en gestion des affaires et des finances se compose 

des professionnels en finance, en vérification et en comptabilité ainsi que des 

professionnels en gestion des ressources humaines et en services aux entreprises ou 

encore le grand groupe lié au Personnel élémentaire de la vente et des services 

comporte notamment les caissiers, les serveurs, les gardiens de sécurité et les 

nettoyeurs.  D’autres grands groupes regroupent des fonctions un peu plus 

diversifiées, mais néanmoins dans le même secteur et requérant le même niveau de 

scolarité, comme c’est le cas pour celui du Personnel professionnel des soins de santé 

qui réunit les médecins, dentistes et vétérinaires aux pharmaciens et professionnels en 

sciences infirmières.   

 

Goyder et Frank (2007) ont réalisé une enquête visant à classer sur une échelle 

de prestige chacun de ces 26 sous-groupes.  Dans une étude au niveau national, les 

                                                 
27 L’ajout des deux chiffres supplémentaires permet de cerner les groupes intermédiaires et de base 
qualifiant la profession. 
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chercheurs ont demandé aux participants de classer en ordre perçu de prestige les 26 

grands groupes de la CNP.  La tâche étant colossale, les chercheurs ont divisé leur 

échantillon en plusieurs sous-groupes et demandé à chacun d’eux de se prononcer sur 

le prestige associé à quatre de ces groupes.  Les répondants ont dû classifier sur une 

échelle le prestige associée tant aux sous-groupes en tant que tel, que certaines 

professions caractéristiques de ces groupes.  Les chercheurs ont ensuite pu attribuer 

un score de prestige à chacun des sous-groupes de professions de la classification.  

Les scores attribués à chacun des sous-groupes sont présentés en annexe 2.   

 

Nous utiliserons cette échelle nouvellement développée comme mesure du 

statut socioéconomique.  Bien qu’agrégée, cette mesure a le mérite d’être la plus 

récente.  En effet, mis à part celle-ci, les efforts de classification des professions 

canadiennes sur une échelle de prestige remontent à Blishen en 1981 (Blishen, Carroll 

et Moore, 1987) et dont les ramifications datent d’aussi loin que 1965 (Goyder et 

Frank, 2007), dont l’indice développé risque de ne plus refléter la situation d’emploi 

actuelle, notamment en raison de la transformation vers une économie du savoir et de 

l’émergence de différentes professions s’y rattachant.   

 

Salaire 

Pour chaque emploi qu’ils ont occupé, on demandait également aux 

répondants quel était le salaire qu’ils gagnaient.  Ceux-ci pouvaient rapporter leur 

salaire dans l’unité de mesure de leur choix, soit un salaire horaire, journalier, 

hebdomadaire, bimensuel, mensuel ou annuel.  Ils devaient également fournir de 

l’information quant au nombre d’heures travaillées par semaine.  À partir de ces 

informations, le salaire a été recalculé sur une base commune pour tous, soit sur une 

base hebdomadaire. 

 

3.3.2 L’évolution des mesures au fil du temps 
Différentes analyses sont envisagées pour étudier la présence des immigrants 

dans un emploi qualifié et les processus de mobilité professionnelle y menant.  À 

partir des trois mesures décrites ci-dessus, quatre variables dépendantes dont la valeur 
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fluctue au fil du temps ont été créées.  La précision temporelle des données le 

permettant, la situation d’emploi des travailleurs sélectionnés sera relevée à chacune 

des semaines suivant leur arrivée au Québec.  Ainsi, pour les analyses de type 

descriptif, chacune des semaines d’observation sera considérée. Toutefois, pour les 

analyses de type explicatif (soit les analyses de régression), seule la situation en 

emploi à la première semaine de chaque mois sera analysée, et ce pour des raisons de 

rapidité de calcul.  Nous y reviendrons.   

 

Adéquation niveau de formation-emploi 

 Les deux premières variables concernent directement la relation entre le 

niveau de formation et le niveau de l’emploi et l’évolution de cette relation au fil du 

temps d’établissement.  Dans les deux cas, ces variables dépendantes auront trait au 

fait que le répondant occupe ou non un emploi correspondant au moins à son niveau 

de compétences, et ce à chaque première semaine de chaque mois (ou à chaque 

semaine pour les analyses de nature descriptive).  Le niveau de compétences 

minimum généralement requis pour occuper l’emploi sera alors comparé au niveau de 

scolarité prémigratoire de l’individu.  Si celui-ci est égal ou inférieur aux exigences 

de l’emploi, l’individu sera considéré comme détenant un emploi correspondant au 

moins à son niveau de compétences (1), contrairement aux situations où la scolarité 

détenue excède celle demandée ou encore celle où l’individu est sans emploi (0). 

 

La première variable dépendante portera sur l’ensemble de la période 

d’observation, indépendamment du fait que les travailleurs qualifiés soient ou non en 

emploi.  Il s’agit en quelque sorte d’étudier la population active, comme tous les 

travailleurs sélectionnés se destinent en principe au marché du travail de par la 

catégorie sous laquelle ils se sont qualifiés pour immigrer.  En effet, le non-emploi 

peut constituer un passage nécessaire pour les nouveaux arrivants peu familiers avec 

le marché local.  Certains effectueront un retour aux études pour suivre une formation 

d’appoint en vue de l’obtention d’équivalences et de l’adhésion auprès d’ordres 

professionnels ou encore afin d’obtenir un complément local à leur formation acquise 

à l’étranger.  Au cours de cette période, on peut penser qu’ils seront plus susceptibles 
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d’être en non-emploi, particulièrement s’ils étudient à temps plein.  De plus, le non-

emploi peut être considéré comme la forme ultime de sous-utilisation des 

compétences des immigrants.  Il est donc nécessaire, dans un premier temps, de 

prendre en compte les individus dans cette situation et, non pas uniquement ceux 

occupant un emploi, afin d’identifier les facteurs influençant pour tous les travailleurs 

sélectionnés la présence ou non dans des emplois correspondant au moins à leur 

niveau de compétences.   

 

Cette variable sera de type nominal dichotomique, prenant la valeur de 0 ou 1.  

Elle mesure la présence dans des emplois correspondant au moins à son niveau de 

compétences au fil du temps.  Pour chacune des semaines que l’immigrant aura passé 

au Québec, elle indiquera si oui ou non il occupait un emploi correspondant à son 

niveau de compétences – ce qui sera déterminé comme nous l’avons énoncé 

précédemment par la concordance entre le niveau de scolarité possédé par le migrant 

et le niveau de compétence requis pour l’emploi selon la CNP.  Cette variable pourra 

prendre des valeurs différentes pour un même individu à chacune des semaines 

considérées dans l’analyse, jusqu’à concurrence d’une durée maximale d’observation 

de 273 semaines.  On peut représenter graphiquement la valeur de cette variable pour 

un individu donné de la manière suivante : 

 
Figure 1 – Représentation de la présence en emploi correspondant au moins à son 

niveau de compétences 
 
1er épisode de 1er épisode d’emploi 2e épisode de  2e épisode d’emploi 
non-emploi emploi en deçà de son non-emploi  emploi correspondant à son 
 niveau de compétences    niveau de compétences 
 
 

 0   0  0 1 
……...................                                      ..…….............. 
Semaine1  Semaine 273 
 
0= N’occupe pas un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences 
1=Occupe un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences 

 

Ainsi, on peut voir qu’un individu se verra attribué la valeur 0 pour toute la 

durée où il se trouvera en non-emploi ainsi qu’au cours des semaines pour lesquelles 
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il occupera un emploi en deçà de son niveau de compétences.  La variable prendra la 

valeur 1 pour l’ensemble des semaines où l’individu détiendra un emploi dont le 

niveau requis est au moins équivalent à son niveau de scolarité à l’arrivée. 

 

Ensuite, l’analyse sera réduite qu’aux détenteurs d’emploi pour départager les 

dynamiques propres à la présence en emploi, de celles liées à la suréducation.  Ceci 

constituera la deuxième variable dépendante de l’analyse.  Pour chaque individu, 

seules les semaines où il est en emploi seront conservées et analysées pour cette 

deuxième phase.  Ainsi, les individus n’ayant jamais occupé d’emploi seront exclus 

de l’analyse, et ceux en ayant occupé un seront considérés seulement lorsqu’ils 

travaillent.  De semaine en semaine, ce ne seront pas nécessairement les mêmes 

individus qui seront étudiés.  Il s’agit donc d’une analyse à partir d’un échantillon 

dynamique issu du premier.  

 

Tout comme la précédente, cette variable prendra la valeur de 1 ou de 0 à 

chacune des semaines où l’individu sera en emploi, selon que l’individu occupe un 

emploi correspondant au moins à son niveau de compétences ou qu’il occupe un 

emploi pour lequel il est suréduqué.  Dans l’éventualité où l’immigrant occuperait 

deux emplois simultanément, c’est l’emploi où l’individu travaille le plus d’heures 

par semaines qui sera conservé.   

 

On peut représenter graphiquement cette seconde variable dépendante de 

manière similaire à la première, à une exception près, soit qu’aucune valeur ne sera 

attribuée aux moments de non-emploi de par le caractère mobile de la population qui 

y est étudiée à chaque unité de temps (les immigrants qui occupent un emploi à un 

temps ‘t’).  La figure 2 représente cette deuxième variable dépendante. 
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Figure 2 – Représentation de la présence en emploi, selon le type d’emploi occupé 
 
1er épisode de 1er épisode d’emploi 2e épisode de  2e épisode d’emploi 
non-emploi emploi en deçà de son non-emploi  emploi correspondant à son 
 niveau de compétences    niveau de compétences 
 
 

   0  1 
 
Semaine1  Semaine 273 
 
0=Occupe un emploi en deçà de son niveau de compétences 
1=Occupe un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences 

 

Ainsi, la valeur 1 sera attribuée pour toutes les semaines où l’individu aura 

occupé un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences et la valeur 

de 0 sera attribuée pour le reste du temps en emploi, c’est-à-dire pour les semaines où 

celui-ci aura occupé un emploi pour lequel il est suréduqué.   

 

Statut socioéconomique de l’emploi et salaire 

 De manière similaire, les valeurs des troisième et quatrième variables 

dépendantes centrales à notre propos pourront également fluctuer au fil du temps pour 

refléter les situations en emploi des travailleurs immigrants.  L’une d’elle consiste en 

le logarithme népérien (ln) du salaire hebdomadaire, alors que l’autre est le statut 

socioéconomique de l’emploi, tel que mesuré par la classification élaborée par 

Goyder et Frank (2007) à partir de la CNP.  Dans les cas où l’individu connaîtrait des 

épisodes d’emploi qui se chevauchent, c’est la situation dans l’emploi où l’individu 

fait le plus d’heures de travail qui sera retenue pour l’analyse pour l’analyse du statut 

socioéconomique.  Quant au salaire, il indiquera le montant total gagné par l’individu 

au cours de cette semaine, et les analyses contrôleront pour le nombre d’emploi 

occupés simultanément. 

 

Une fois de plus, seules les périodes d’emploi seront conservées et analysées.  

Elles seront également mesurées à chaque première semaine du mois où les 

travailleurs sélectionnés seront en emploi, tant qu’ils seront sous observation.   En ce 

sens, tout comme pour la variable précédente, il s’agit d’un sous-échantillon 
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dynamique des individus observés à chaque semaine.  Dépendamment de leur 

situation professionnelle (en emploi ou non) à une semaine donnée, les individus 

pourront ou non faire partie de la population étudiée et ils pourront y entrer/sortir 

autant de fois qu’ils connaîtront de transition entre l’emploi et le non-emploi.  Ainsi, 

la population étudiée à l’aide de ces dernières variables dépendantes sera de nature 

dynamique et non fixe.   

 

Notons que le salaire hebdomadaire ne sera pas corrigé pour l’inflation 

puisque les données étant de nature longitudinale rétrospective, la valeur du salaire 

est prise au moment de l’entrevue et ne peut évoluer au fil du temps28.  De plus, la 

durée d’observation est relativement courte (un an et demi à 5 ans).  La valeur 

déclarée est donc susceptible de refléter, ou du moins de s’approcher, de sa valeur au 

moment de l’enquête si celle-ci avait été corrigée pour tenir compte de l’inflation. 

 

Comme la CNP ne permet pas de distinguer entre les emplois nécessitant une 

formation de niveau premier cycle universitaire de celles nécessitant une formation de 

deuxième ou encore de troisième cycle, l’analyse du salaire et du statut d’emploi 

permettra de voir si les performances des immigrants sur le marché du travail, telles 

que mesurées par ces deux variables, diffèrent en fonction du niveau de scolarité.  

Ces deux variables dépendantes supplémentaires nous permettront ainsi de contourner 

le problème posé par les mesures offertes par la CNP, mais également d’étudier 

l’effet de la suréducation sur ces deux mesures de la qualité de l’emploi.  Elles 

rajouteront donc deux facettes supplémentaires à l’analyse. 

 

3.4 Les variables indépendantes 
 Pour mieux cerner les différents facteurs ayant une influence sur l’évolution 

de l’adéquation entre le niveau de formation et l’emploi, du statut socioéconomique et 

                                                 
28 Le salaire étant fixe pour un emploi donné, on peut supposer que l’effet obtenu quant à l’adéquation 
formation-emploi serait d’autant plus fort si l’on considérait son évolution de manière dynamique.  À 
ceux qui pourraient plaider pour conserver qu’une observation par emploi occupé de la valeur fixe du 
salaire au fil du temps, nous arguons que l’individu demeure susceptible de changer d’emploi à chaque 
semaine, et peut également cumuler plusieurs emplois. 
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du salaire au fil du temps, des variables indépendantes reliées aux pistes d’explication 

évoquées dans le cadre théorique et à l’approche méthodologique du parcours de vie 

présentés précédemment seront retenues aux fins de l’analyse.  Celles-ci permettront 

de rendre compte des caractéristiques individuelles et des attributs du capital humain 

des travailleurs sélectionnés, des actes d’établissement posés par les individus dans 

différentes sphères de leur vie et dans la mesure du possible aux structures sociales 

ainsi qu’aux réseaux sociaux.  Ces variables indépendantes seront intégrées lors des 

analyses de régression.  Nous présenterons ici sommairement ces variables, le détail 

de celles-ci étant exposé en annexe 3.  

  

La première série de variables a une valeur fixe au fil du temps.  Celles-ci 

renvoient aux caractéristiques sociodémographiques des individus, aux divers 

facteurs de la grille de sélection québécoise, ainsi qu’aux actes d’établissement posés 

par les individus avant de migrer.  Les variables de la grille de sélection ont été 

codées de manière à refléter les points qui leur ont été attribués et les catégories leur 

correspondant.   Cependant, comme le poids relatif de chaque critère dans la grille 

n’est pas le même (certains critères ayant plus de poids que d’autres), les valeurs de 

certains des critères de la grille de sélection ont été standardisées aux fins de 

l’analyse.  Ainsi, lorsque pertinent, les valeurs de ces variables ont été transformées 

afin de les ramener sur une échelle variant entre un minimum de 0 et un maximum de 

1.  En transformant la valeur de chaque critère en proportion, ceci rend possible la 

comparaison entre les différents critères.  Pour certains autres critères, les variables 

ont simplement été transformées pour refléter chacune des catégories pour lesquelles 

des points sont attribués.   

 

Rappelons également que les variables relatives à la situation prémigratoire 

des individus contenues dans l’ETS ont été attestées lors des entrevues de sélection et 

validées par des documents officiels.  Ces mesures sont donc meilleures que si elles 

avaient été auto-déclarées, comme c’est souvent le cas dans le cadre d’enquêtes de ce 

genre. 
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Caractéristiques prémigratoires et facteurs de la grille de sélection 

Dans le premier bloc de variables, on retrouve de l’information sur les 

attributs individuels et sur les caractéristiques prémigratoires des individus.  Une 

grande partie des variables de ce bloc ont trait aux facteurs de la grille de sélection 

québécoise, ces derniers se rapportant au capital humain des travailleurs sélectionnés, 

à leur réseau social au Québec, ainsi qu’à leur structure familiale.   

 

On retrouve dans ce bloc deux des caractéristiques sociodémographiques 

usuelles, soit le sexe et l’âge des individus.  Les répondants de l’ETS sont à forte 

prédominance masculine (72%) et ont un âge moyen de 32 ans.  Dans l’analyse, la 

variable reliée à l’âge des individus reflétera les points obtenus dans la grille de 

sélection, le maximum de points étant alloués aux individus entre 23 et 30 ans et 

aucun point étant alloué aux individus de 22 ans et moins et 40 ans et plus.  La 

moyenne de points pour ce critère est de 78%. 

 

Tout comme l’âge, les autres variables de ce bloc renvoient aux attributs de la 

grille de sélection, soit sur l’ensemble des facteurs pour lesquels des points ont été 

attribués aux candidats à l’immigration lors du traitement de leur demande, ou à des 

informations reliées à la situation prémigratoire des individus.  Ces attributs portent 

en grande partie sur le capital humain des immigrants et dans une moindre mesure sur 

les liens sociaux entretenus par ceux-ci.  On retrouve d’abord quatre variables reliées 

à la formation scolaire prémigratoire.  La première d’entre elles est le niveau de 

scolarité de l’individu.  Le niveau de scolarité se répartit en six catégories distinctes : 

secondaire ou moins (7%), diplôme de métiers (10%), certificat ou diplôme technique 

(20%), universitaire 1er cycle (40%), universitaire 2e cycle (16%) et universitaire 3e 

cycle (7%).  Au-delà de 60% des individus possédaient donc une scolarité de niveau 

universitaire.  La seconde variable renvoie au fait que l’individu ait ou non reçu des 

points dans la grille de sélection pour le fait de posséder une deuxième spécialité 

sanctionnée par un diplôme.  La majorité des individus de l’échantillon n’ont obtenu 

aucun point pour ce critère (79%), alors que 7% ont obtenu des points pour avoir 

obtenu un diplôme pour une deuxième spécialité suite à une formation d’un an, et 
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15% suite à une formation de deux ans. La moyenne pour ce critère est de 18%.  Une 

troisième variable reflète le fait que l’individu ait reçu des points selon que sa 

formation figure ou non dans la liste des formations privilégiées établies par le 

Québec.  C’est le fait de 35% des travailleurs qualifiés à l’étude.  La dernière variable 

relative à la formation prémigratoire réfère au domaine d’étude du dernier diplôme 

obtenu avant la migration.  Les répondants se répartissaient en sept domaines 

distincts : formation générale, arts et autres (6%), formation technique spécialisée 

(28%), gestion, administration et finance (19%), sciences exactes (mathématiques et 

physique) (10%), sciences appliquées (génie) (21%), sciences de la santé (3%) et 

sciences humaines et sociales (13%).  

 

La série suivante de variables a trait à l’emploi.  La première d’entre elles 

traite plus spécifiquement du programme d’admission, et réfère au type d’emploi 

que l’immigrant est appelé à occuper une fois établi au Québec.  Ce critère, nous 

l’avons déjà mentionné, revêt un caractère éliminatoire.  Les candidats doivent avoir 

réussi à se qualifier en fonction d’un des trois programmes possibles, soit celui relatif 

à l’emploi assuré (12%), aux professions en demande (27%), ou encore à 

l’employabilité et la mobilité professionnelle (61%).  Deux autres variables portent 

sur l’emploi projeté, l’une d’entre elles rendant compte du domaine d’activité 

projeté et l’autre si la profession envisagée est régie par un ordre professionnel ou 

un corps de métiers.  Les domaines auxquels les immigrants se destinaient en plus 

grand nombre sont la physique et le génie (21%), les mathématiques et l’informatique 

(17%), les finances et les affaires (15%) et la vente (13%).  Seulement le 1/5 des 

immigrants prévoyait œuvrer dans une profession réglementée.  Les variables 

suivantes ont trait à la situation d’emploi prémigratoire de l’individu.  D’une part, les 

analyses tiendront compte du nombre d’années d’expérience de travail 

prémigratoire du migrant.  Environ la majorité des requérants principaux de l’ETS 

ont réussi à accumuler le maximum des points alloués pour le fait d’avoir cumulé au 

moins 5 années d’expérience (49%).  En moyenne, les répondants ont obtenu 71% 

des points.  Sera aussi considéré le niveau de compétences requis pour le dernier 

emploi occupé avant de migrer, tel que défini par la Classification nationale des 
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professions (CNP).  Près de la majorité des répondants occupaient un emploi 

nécessitant une scolarité de niveau universitaire avant de venir s’établir au Québec 

(41%), 11% occupaient un poste de niveau gestionnaire, 27% un poste nécessitant  

une scolarité de niveau collégial ou technique, 12% un emploi de niveau secondaire 

ou professionnel et 8% n’avaient jamais occupé d’emploi.  

 

La connaissance des langues officielles est susceptible d’avoir un impact sur 

l’insertion professionnelle des migrants.  Ce faisant, elles figurent parmi les facteurs 

pris en compte dans la grille de sélection.  Des points y sont attribués pour la 

connaissance du français et de l’anglais ainsi que pour avoir effectué des études 

postsecondaires en français.  Les compétences linguistiques des individus sont 

évaluées lors de l’entrevue de sélection par un agent d’immigration.  Les répondants 

ont une forte connaissance du français, 70% ayant réussi à accumuler le maximum de 

points sur ce critère (et avec une moyenne de 88%), et 66% ayant effectué leurs 

études postsecondaires dans cette langue.  Cependant, ils sont moins nombreux à 

maîtriser l’anglais, avec 20% des individus ayant réussi à obtenir tous les points 

possibles pour ce facteur et la moyenne des points alloués s’établissant à 55%. 

 

D’autres facteurs plus subjectifs sont évalués par la grille de sélection et 

seront pris en compte dans les présentes analyses.  Il s’agit du facteur de qualités 

personnelles, de la motivation et de la connaissance du Québec.  Ces facteurs sont 

également évalués au moment de l’entrevue de sélection par l’agent d’immigration en 

place.  En moyenne, les répondants ont obtenu 70% des points pour le facteur des 

qualités personnelles, 68% pour la motivation et 50% pour la connaissance du 

Québec. 

 

Les relations sociales entretenues par l’immigrant sont également susceptibles 

d’influer sur son parcours en emploi.  La grille de sélection comporte quelques 

informations à cet effet.  Des points sont alloués pour le fait d’avoir séjourné au 

Québec pour le travail ou les études et pour d’autres motifs (tels que des séjours 

touristiques de plus de trois semaines).  Environ le quart des requérants principaux de 
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l’ETS ont obtenu des points pour avoir séjourné au Québec pour le travail ou les 

études (23%), ou encore pour d’autres motifs (25%).  Plus de la moitié des 

répondants n’avaient toutefois jamais mis les pieds au Québec avant de venir s’y 

établir (52%).  D’autres points sont alloués pour le fait d’avoir de la famille ou des 

amis résidant au Québec au moment de faire sa demande d’immigration.  C’est le 

cas de 24% des répondants qui déclarent avoir de la parenté au Canada et de 59% qui 

disent y avoir des amis.  Cependant, 17% des répondants n’avaient aucun lien social 

avec le Québec à ce moment.  La grille de sélection touche également à la famille 

immédiate des demandeurs, soit leurs conjoint et enfants.  Sera donc incluse dans 

l’analyse la présence d’un conjoint (36% des requérants principaux en avaient un), 

ainsi que les points obtenus pour l’âge, la formation, l’expérience professionnelle 

et la connaissance du français de celui-ci.  En effet, la présence d’un conjoint peut 

influer sur la présence en emploi, dans la mesure où, s’il travaille, ce dernier peut 

réduire l’impératif financier pesant sur le requérant principal et possiblement lui 

donner le temps d’investir dans sa formation et de décrocher un emploi à la hauteur 

de ses compétences.  Quant aux enfants, 72% des requérants principaux n’avaient pas 

d’enfants de moins de 18 ans à leur charge.  Au contraire de l’effet possible de la 

présence d’un conjoint, la présence d’enfants mineurs est susceptible d’ajouter à la 

charge et exercer des pressions pour se trouver un emploi, qu’il soit à la hauteur de 

ses compétences ou non, afin d’assurer la subsistance de sa famille. 

 

Finalement, une dernière variable sera considérée par ce bloc, à savoir l’écart 

entre la date d’émission du certificat de sélection du Québec (CSQ) et l’arrivée 

de l’immigrant au Québec.  En effet, comme les points alloués pour l’ensemble des 

facteurs de la grille de sélection reflète la situation (soit du candidat, mais surtout du 

marché du travail québécois – notamment pour la liste des professions en demande, 

des formations privilégiées) au moment où la demande a été traitée, il est possible que 

si l’écart est grand entre l’obtention du CSQ et l’arrivée que certains des éléments 

aient changés et que le contexte ne soit pas aussi propice à l’établissement en emploi 

qu’il ne l’était au moment de traiter la demande. 
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En somme, les variables attachées à ce premier bloc auront une utilité double.  

Ces facteurs, puisque ce sont des mesures prises au niveau individuel, nous 

renseigneront sur l’effet des facteurs individuels, ou de niveau micro-social, tel le 

capital humain, de même que sur l’influence de facteurs de niveau meso-social, tels 

les réseaux sociaux, le conjoint et de la structure familiale.  Cependant, comme 

plusieurs des éléments évoqués dans ce bloc de variables sont des composantes de la 

grille de sélection des travailleurs immigrants du Québec, ils permettront également 

d’explorer une piste d’explication davantage macro-sociale.  Ils permettront 

effectivement de voir comment la politique de sélection, à travers les critères qui ont 

été retenus, influe sur les emplois occupés par les candidats à l’immigration qui se 

sont établis au Québec. 

 

Démarches prémigratoires 

Les trois blocs de variable suivants renvoient aux actes d’établissement 

effectués par les immigrants, soit avant et après leur migration.  Ils permettront de 

voir l’impact de différentes sphères de la vie d’un individu sur son parcours en 

emploi, en abordant tant l’effet de gestes passés que présents sur celui-ci. 

 

Dans un premier temps, il s’agira de considérer les démarches réalisées 

préalablement à la migration, soit des démarches en vue de suivre une formation 

au Québec, pour l’emploi, pour l’obtention de documents officiels, d’une 

équivalence de diplôme ou encore auprès d’un organisme professionnel.   

 

Plusieurs immigrants peuvent préparer leur immigration en entreprenant des 

démarches en vue de celle-ci.  C’est le cas d’un bon nombre de travailleurs qualifiés 

de l’ETS.  En effet, 60% d’entre eux ont entrepris des démarches en vue de 

l’obtention de documents officiels et 26% pour l’obtention d’équivalences de 

diplômes.  Plusieurs ont également entrepris des démarches en ce qui concerne la 

recherche d’emploi (33%) et ont approché un ordre professionnel (17%).  Certains 

ont aussi entrepris des démarches en vue d’un cours de français (14%), d’un cours 

d’anglais (18%) ou d’un autre type de formation (5%).  L’ensemble de ces démarches 
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sont susceptibles d’avoir une influence sur l’insertion en emploi et la capacité des 

immigrants à se trouver un emploi correspondant à leurs compétences. 

 

Actes d’établissement dans la société d’accueil 

Les variables du bloc suivant se rapportent aux expériences des migrants dans 

la société d’accueil.  Elles touchent à la fois aux formations suivies et aux expériences 

qu’ils ont eues du marché de l’emploi québécois.  Si toutes les variables des blocs 

précédents arboraient une valeur fixe au fil du temps, puisque rendant compte de la 

situation prémigratoire de l’individu, les prochaines variables revêtiront un caractère 

dynamique afin de rendre compte de l’évolution de la situation du migrant dans la 

société d’accueil.  La valeur de ces variables est donc appelée à se modifier au fil du  

temps d’établissement.  Tout comme les variables dépendantes, leur valeur pourra 

changer à chacune des semaines d’observation. 

 

Les premières variables ont trait au fait de suivre un cours de français, 

d’anglais ou d’un autre type.  Elles indiqueront si l’individu suit ou non un 

programme de formation de chaque type, et ce pour chacune des unités de temps 

revenues.  Le fait de suivre une formation, étant une activité concurrente, peut exercer 

un effet de retrait du marché du travail.  Cependant, une fois terminées, ces 

formations peuvent devenir des attributs se rapportant au capital humain des 

individus, ces derniers ayant complété une formation et acquis un certain type de 

compétences.  En ce sens, des variables supplémentaires indiqueront si l’immigrant a 

ou non complété chacun de ces types de formation à chacune des semaines 

d’observation.  Au cours de la période pendant laquelle ils ont été observés, 14% des 

travailleurs qualifiés de l’enquête auront suivi une formation de français, 21% une 

formation d’anglais, 17% une formation générale ou technique et 12% une formation 

universitaire. 

 

Les variables suivantes portent sur les expériences en emploi postmigratoires.   

Une variable rendra compte de la situation en emploi qualifié au temps t-1, ce qui 

nous permettra de contrôler pour l’inertie des parcours individuels au fil du temps.  
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La situation en emploi sous-qualifié sera également prise en compte, soit au temps t 

pour ce qui est de l’analyse de la présence en emploi qualifié, du statut 

socioéconomique et du salaire, et au temps t-1 lorsqu’il s’agira de départager entre 

l’emploi qualifié et sous-qualifié.  Afin de comprendre comment se forgent les 

parcours en emploi et l’impact des expériences passées sur les expériences futures, 

des variables rendront compte du nombre de temps (semaines) cumulé dans des 

emplois correspondant à son niveau de compétences et dans des emplois pour 

lesquels les immigrants sont surqualifiés.  Comme l’effet du temps passé dans 

chacun de ces types d’emploi risque de ne pas être linéaire, lorsque pertinent, les 

formes au carré et cubique de ces variables seront considérées. 

 

 Spécifiques  aux analyses portant sur le statut socioéconomique et sur le 

salaire, des variables supplémentaires quant à la situation d’emploi au temps t seront 

ajoutées, soit le fait de travailler à temps plein, le secteur d’activité et le nombre 

d’emplois occupés simultanément (analyse du salaire hebdomadaire seulement).   

 

 En dernier lieu, nous contrôlerons également pour le fait que le premier lieu 

de résidence où l’immigrant s’est établi était dans la région métropolitaine de 

recensement (RMR) de Montréal.  C’est le cas de 89% des répondants.  Montréal 

étant la métropole de la province, plusieurs des opportunités d’emplois sont 

concentrées dans cette région. 

 

Provenance 

L’avant-dernier bloc de variables introduit l’effet de la région de provenance.  

Bien qu’étant une mesure indirecte, celle-ci nous permettra d’aborder l’hypothèse de 

discrimination.  Si, une fois contrôlé pour l’ensemble des facteurs du modèle, un effet 

de cette variable perdure au fil du temps, nous pourrons à défaut de prouver le 

contraire considérer la possibilité de discrimination sur la base de l’origine ethnique 

sur le marché du travail.  Aux fins de l’analyse, les immigrants ont été regroupés en 7 

grandes régions de provenance.  Dans l’ETS, 38% des immigrants provenaient de 

l’Europe de l’Ouest et des USA, 25% du Maghreb, 16% de l’Europe de l’Est et de 
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l’ex-URSS, 6% de l’Asie de l’Ouest et du Moyen-Orient, 6% de l’Asie de l’Est et de 

l’Océanie, 5% des Amériques (sauf USA), et 4% de l’Afrique (sauf Maghreb). 

 

Conjoncture économique 

 Les dernières variables formant un bloc distinct se rapportent à la conjoncture 

économique prévalant au Québec et au Canada au cours de l’établissement.  Ces 

variables se rapportent au niveau macro social et permettent de rendre compte des 

opportunités et contraintes du marché dans lequel les nouveaux immigrants doivent 

s’insérer.  Ils ont trait au cycle économique long – représentant la performance de 

l’économie canadienne –, au cycle économique moyen – décrivant la situation du 

marché local, en occurrence Montréal –, et en dernier lieu au cycle économique 

court – rendant compte des variations saisonnières de l’économie.  Le contexte 

économique dans lequel l’immigrant s’insère est susceptible d’influencer les 

opportunités d’emploi qui leur sont offertes.   

 

Les trois facteurs décrivant la conjoncture économique ont initialement été 

développés par Fassi Fihri (2003) et reproduits par Renaud et Cayn (2006) à partir de 

16 indices économiques distincts.  Le premier facteur (voir figure 3) décrivant la 

croissance économique longue est composé à partir de plusieurs indices 

économiques à l’échelle nationale et provinciale : les importations et exportations au 

Canada, le PIB, l’indicateur boursier TSE-300, la population de 15 ans et plus dans la 

RMR de Montréal, la proportion de bénéficiaires de l’assurance emploi à Montréal, le 

commerce de détail au Québec, la proportion d’emplois dans les services au Québec, 

les logements mis en chantier au Québec et le taux de chômage à Montréal.  À 

quelques exceptions près, au cours de la période couverte, ce facteur n’a cessé de 

croître. 
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Figure 3 – Cycle économique long de la conjoncture économique 

 
Extrait de : Renaud et Cayn (2006) 

 

 Le deuxième facteur (voir figure 4) décrivant un cycle économique moyen 

révèle davantage de la tendance du marché du travail montréalais et québécois.  Ce 

facteur est composé de : la proportion d’emplois dans les services au Québec, les 

logements mis en chantier au Québec, l’indice de l’offre d’emplois à Montréal, la 

proportion d’emplois dans le secteur public au Québec, le taux d’emploi et de 

chômage à Montréal, le taux de salaire de base au Québec, les faillites commerciales 

et passifs au Québec et le taux d’activité à Montréal.  Au début des années 1990, 

l’état de l’économie a commencé à chuter, pour ne réellement reprendre qu’à partir 

des années 1997.  Les années 2000 ont connu également un déclin. 
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Figure 4 – Cycle économique moyen de la conjoncture économique 

 
Extrait de : Renaud et Cayn (2006) 

 

Le troisième facteur (voir figure 5) décrit les variations saisonnières de 

l’économie, connaissant des points culminants en périodes estivales et des périodes 

de creux économique pendant les mois hivernaux.  Ce facteur est corrélé avec les 

températures moyennes de Montréal, ces dernières étant un indicateur probant des 

saisons.  Il est également relié au taux d’activité de Montréal, à la proportion des 

emplois dans le secteur des services et aux logements mis en chantier au Québec. 
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Figure 5 – Cycle économique court de la conjoncture économique 

 
Extrait de : Renaud et Cayn (2006) 

 

Ces trois facteurs auront une valeur qui varie au fil du temps, chacun des 

facteurs ayant été ajusté au calendrier d’établissement de chaque immigrant. 

 

En somme, cinq blocs de variables serviront dans l’explication de la présence 

en emploi qualifié, sous-qualifié, ainsi que du statut socioéconomique et du salaire.  

Ils permettront d’aborder l’établissement économique des immigrants sous l’optique 

du parcours de vie dans la mesure où l’interrelation entre différentes sphères de la vie 

de l’individu sera considérée (formation, emploi, famille, réseaux), et permettront de 

rendre compte des évènements vécus par les immigrants au fur et à mesure que ceux-

ci se produisent.  Ce faisant, différentes hypothèses quant à l’effet du cumul 

d’expérience dans un type d’emploi donné (qualifié et sous-qualifié) pourront être 

abordées, tout en explorant l’effet de d’autres composantes, telles les structures 

sociales (marché, politique de sélection, ordres professionnels), la région de 
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provenance, les réseaux sociaux et de la structure familiale, les actes d’établissement 

posés et les caractéristiques individuelles et prémigratoires. 

 

3.5 Méthodes d’analyse 
Les variables dépendantes et certaines des variables indépendantes qui 

viennent d’être décrites sont de nature longitudinale et visent à dépeindre les 

cheminements en emploi du migrant dès son arrivée au Québec et ce pour toute la 

durée pendant laquelle il a été observé par l’Enquête sur les travailleurs qualifiés.  

Afin de prendre en compte le potentiel longitudinal de ces données, nous aurons 

recours à des analyses descriptives et des analyses de régression qui permettront de 

mieux comprendre l’évolution de la situation en emploi des nouveaux arrivants au fil 

du temps.  Ainsi, les méthodes d’analyses retenues s’enchâssent dans la perspective 

empirique du parcours de vie.   

 

3.5.1 Méthodes d’analyses descriptives  
Avant de tenter d’identifier les facteurs influençant la présence dans des 

emplois correspondant ou non à son niveau de compétences ainsi que le statut 

d’emploi et le salaire associé à ces emplois, il importe de se donner une description 

du phénomène à l’étude.  Les méthodes d’analyses descriptives présentées dans cette 

section seront utilisées dans le cadre du premier article de cette thèse et viseront 

principalement à décrire la présence dans des emplois correspondant à son niveau de 

compétences au cours des premières années suivant l’arrivée au Québec. 

 

La série chronologique 

Une première façon de dépeindre la situation des immigrants sur le marché du 

travail est de regarder la proportion de travailleurs qualifiés à l’étude qui sont présents 

ou non dans des emplois correspondant au moins à leur niveau de compétences 

prémigratoire au fil du temps.  Cette approche est celle de la série chronologique.  On 

y observe l’état de chaque individu, et ce pour chacune des unités de temps, afin 

d’établir pour chacune d’entre elles, la proportion d’individus dans un état donné ou 
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encore la moyenne qu’obtiennent ces individus sur la caractéristique étudiée.  Les 

individus fournissent de l’information tant qu’ils sont sous observation.  Dans le cas 

présent, il s’agira de voir pour l’échantillon étudié la proportion des travailleurs 

qualifiés occupant un emploi correspondant au moins à leur niveau de scolarité 

prémigratoire, ainsi que la proportion se retrouvant dans des emplois pour lesquels ils 

sont suréduqués au fil du temps.  De plus, le statut socioéconomique et le salaire 

moyen à chaque semaine seront également considérés. Les séries chronologiques 

permettront de voir par exemple si la proportion des individus occupant des emplois 

correspondant à leur niveau de compétences augmente au fil du temps, ou encore si le 

salaire moyen obtenu par les immigrants progresse. 

 

Classification des parcours individuels 

Si les séries chronologiques procurent un portrait d’ensemble sur le marché du 

travail des immigrants, elles ne permettent cependant pas de saisir la multiplicité des 

cheminements ou itinéraires vécus par les nouveaux arrivants.  On y perd de vue les 

processus individuels (Renaud et al., 2000).  En effet, tous les immigrants 

n’entretiendront pas la même relation entre leur niveau de formation et celui requis 

pour les emplois qu’ils obtiennent.  C’est pour rendre compte des différents types de 

parcours en emploi qualifié et sous-qualifié que nous aurons recours à une seconde 

méthode descriptive, soit le regroupement des parcours individuels en grandes 

catégories arborant un profil de présence en emploi qualifié (ou  sous-qualifié) 

similaire.   

 

La procédure PROJ TRAJ opérant sous SAS est conçue pour identifier des 

groupes dont la progression dans un état donné au fil du temps est similaire, et de 

reproduire graphiquement le comportement de ces groupes (Jones et Nagin, 2006). 

Cette méthode est en quelque sorte un système de classement de séries 

chronologiques individuelles, à partir duquel sont identifiés des groupes dont 

l’évolution est semblable.  Cette procédure classifie les individus en différents 

groupes  en  estimant  la  probabilité d’appartenance de chaque individu à  un  groupe  
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donné (j) dans un ensemble total de J groupes, et se traduit par l’équation suivante.   


j

i
j

ji YPYP )()(   

(Source : Jones et Nagin, 2006) 

Dans cette formule, Yi représente la séquence longitudinale d’un individu (soit, yi1, 

yi2, yi3,…yiT), c'est-à-dire son état à chacune des unités de temps.  Quant à PjYi, elle 

représente la probabilité que Yi appartienne au groupe j.  Finalement, πj représente la 

probabilité du groupe j et est estimé selon une fonction multinomiale (Jones et Nagin, 

2006). 

 

Nous utiliserons cette procédure afin de dégager différents profils types de 

présence en emploi qualifié et sous-qualifié.  À titre d’exemple, cette méthode 

pourrait identifier trois profils de présence en emploi qualifié : un identifiant les 

individus qui n’occuperont jamais d’emplois à la hauteur de leurs compétences au 

cours de la période étudiée, un autre qui y accèdera dès leur arrivée et s’y 

maintiendront et un troisième groupe qui prendrait un certain temps à accéder à ce 

type d’emploi, mais qui s’y maintiendrait une fois obtenu.  Ainsi, non seulement 

pourrons-nous voir à travers cette méthode si les individus réussissent à occuper des 

emplois correspondant à leurs compétences, mais également la relation temporelle 

qu’ont les individus face à ce type d’emploi. 

 

Dans le cadre de cette étude, la situation en emploi à chaque semaine sera 

retenue et analysée.  Les individus sont considérés tant et aussi longtemps qu’ils sont 

sous observation pour un maximum de trois ans (156 semaines).  Le choix d’une 

période d’observation plus courte pour l’analyse des profils de parcours en emploi 

repose d’une part sur le fait que les proportions en emploi qualifié et sous-qualifié 

sont à ce moment devenues relativement stables, les plus grands mouvements se 

produisant surtout au cours de la première année.  De plus, il reste alors suffisamment 

d’individus sous observation dans l’enquête après trois ans d’établissement (soit 

44,7% de l’effectif de départ après 156 semaines) pour permettre de détecter des 

groupes regroupant peu d’individus et de produire des estimations fiables.  Notons 

cependant qu’une telle méthode accorde le même poids à chacune des unités de 
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temps, bien que l’on puisse croire que les toutes premières expériences seront 

déterminantes pour la suite des parcours en emploi.  Ainsi, les expériences du début 

de l’établissement compteront autant dans la détermination du parcours d’emploi 

d’un individu que les expériences vécues après plusieurs mois, voire années 

d’établissement.   

 

L’utilisation de cette méthode pose inévitablement la question du choix du 

nombre de groupes nécessaire afin de décrire adéquatement le phénomène étudié.  

Nous arrêterons ce choix en fonction des changements dans les valeurs du BIC 

(Bayesian Information Criterion), tel que suggéré par Jones, Nagin et Roeder (2001).  

Pour ce faire, l’analyse sera reconduite pour différents nombres de groupes.  Les 

valeurs BIC obtenues pour chacune des solutions seront comparées entre elles et la 

solution arborant la valeur BIC la plus faible sera retenue.   

 

Régression multinomiale 

Une fois les profils-types de présence dans des emplois correspondant au 

moins à son niveau de compétences identifiés, l’analyse sera poursuivie afin de voir 

ce qui explique l’appartenance aux divers profils préalablement identifiés.  Pour ce 

faire, une régression logistique multinomiale sera réalisée.  Ce type de régression 

permet d’estimer des modèles pour lesquels la variable dépendante est de type 

catégoriel et dont les catégories ne réfèrent pas à un ordre préétabli.  Le but étant de 

voir quelles caractéristiques influent sur l’appartenance aux divers profils de présence 

en emploi qualifié, cette méthode s’avère la plus appropriée.  L’équation  de la 

régression se traduit comme suit : 

 
  ir
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(Source : Borooah, 2002)  

 

Des différents profils qui constituent la variable dépendante de l’analyse, un 

doit être pris comme point de comparaison.  On obtient alors le logarithme du ratio de 

risque qu’un individu appartienne au groupe m par rapport au groupe 1 (ou tout autre 
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groupe de référence faisant sens), en fonction de l’effet β attribuable à chacune des 

variables indépendantes r modèle.   

 

Si l’on reprend l’exemple énoncé précédemment quant aux résultats auxquels 

on pourrait s’attendre du processus de classification des parcours individuels, il 

s’agirait à présent d’identifier quels sont les facteurs déterminant l’appartenance à 

chacun des trois profils potentiels cités.  Si l’on prend un des profils extrêmes de 

présence en emploi qualifié, soit ceux qui y sont dès leur arrivée, on pourrait voir par 

exemple quelles sont les chances qu’un individu appartienne à l’un ou l’autre des 

deux autres profils lorsque comparé à celui que nous avons pris comme référence 

selon la scolarité détenue. 

 

Cette méthode fournira une première idée du type de facteurs pouvant 

expliquer la présence en emploi qualifié.  Cependant, cette méthode est limitée du fait 

que les variables explicatives entrées dans le modèle doivent avoir une valeur fixe 

dans le temps et donc porter sur la situation prémigratoire des individus.  Les 

prochaines méthodes qui seront décrites permettront de considérer plus amplement la 

dynamique de l’établissement des individus en prenant en compte l’influence des 

différents actes d’établissement posés par les individus dans la société d’accueil. 

 

3.5.2 Analyses multi-niveaux 
 Une fois une première description des phénomènes étudiés établie, le reste des 

analyses envisagées visera à circonscrire quels sont les facteurs les influençant.  Pour 

ce faire, deux types de régressions appartenant à la famille des modèles multi-niveaux 

seront retenus : les régressions logistiques à effets aléatoires et les régressions 

linéaires à effets aléatoires.  Le premier type de modèle sera utilisé dans le second 

article de cette thèse pour étudier la présence dans des emplois correspondants à son 

niveau de compétences, alors que le second type de modèle sera utilisé dans le cadre 

du troisième et dernier article pour l’analyse du statut socioéconomique et du salaire. 
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Le fait d’observer l’état d’un même individu à différents moments dans le 

temps, comme nous l’envisageons, amène à considérer la dépendance entre les 

observations (Hox, 1994).  Étant donné que les observations sont prises à des 

moments rapprochés dans le temps (à chaque première semaine de chaque mois 

suivant l’arrivée), il faut considérer que les mesures prises pour un même individu à 

travers le temps risquent d’être plus similaires entre elles que des mesures prises pour 

des individus différents.  Dans ce cas, les observations prises à chacun des moments 

de l’enquête ne peuvent être traitées comme étant complètement indépendantes les 

unes des autres; elles sont corrélées.  Une partie de la variance de la variable 

dépendante proviendrait donc de la corrélation intra-individuelle (Laplante et Hébert, 

2001).  Or, le postulat d’indépendance des observations est à la base de plusieurs 

méthodes statistiques.  Ne pas tenir compte de la dépendance des données peut avoir 

des conséquences graves.  En effet, les résultats ainsi obtenus minimiseront les 

erreurs types puisqu’elles auront été considérées comme étant indépendantes les unes 

des autres.  Ce faisant, plusieurs relations significatives entre les variables 

dépendantes et indépendantes apparaîtront alors que ces dernières ne le seraient pas si 

l’on avait tenu compte du fait que les erreurs étaient corrélées (Hox, 2002). 

 

 Des méthodes spécifiques ont été développées pour prendre en compte la 

dépendance entre les observations, de même que de la structure des données.  Ce sont 

les analyses multi-niveaux.  Ces méthodes sont largement utilisées afin d’étudier des 

individus à l’intérieur de groupes ou de contextes particuliers.  Toutefois, les analyses 

multi-niveaux peuvent également s’appliquer au cadre des données à mesures 

répétées où l’on retrouve une dépendance temporelle entre les observations.  Ces 

analyses sont tout indiquées pour l’analyse des parcours de vie, ou dans notre cas les 

parcours en emploi, puisqu’elles permettent de considérer l’ensemble du parcours de 

l’individu, et d’analyser l’impact des évènements au fur et à mesure que ceux-ci se 

déroulent, sur le reste du parcours. C’est donc dire que tant les variables dépendantes 

qu’indépendantes (lorsque approprié) pourront avoir une valeur qui varie au fil du 

temps. 
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Dans ce type d’analyse, les données sont structurées de manière hiérarchique 

de façon à distinguer les différentes entités.  À l’exemple des poupées russes, les 

entités sont emboîtées les unes dans les autres.  Le premier niveau d’analyse 

correspond au niveau le plus détaillé (Snijders et Bosker, 1999).  On pourrait 

notamment être en présence d’une structure où les individus sont nichés à l’intérieur 

de groupes ou encore où des temps de mesures sont compris à l’intérieur d’individus.  

Pour les présentes analyses, c’est le second cas de figure qui sera retenu.  Le premier 

niveau d’analyse sera constitué par les temps d’observation (des semaines) et le 

deuxième niveau sera composé des immigrants ayant pris part à l’enquête.  Les divers 

temps d’observation seront nichés au sein des individus.  Les variables introduites au 

premier niveau pourront varier d’une unité de temps à l’autre et les variables fixes se 

rapportant aux caractéristiques des individus seront introduites au deuxième niveau.  

La structure entre les niveaux d’analyse s’illustre comme suit : 

 
Figure 6 – Représentation d’une structure à deux niveaux  
 
 
 
 
 

 
 

Cette structure permet d’éviter de commettre l’erreur écologique où les 

différences entre les groupes sont expliquées comme relevant de différences 

individuelles et l’erreur atomiste où, à l’inverse, les différences entre individus 

seraient vues comme relevant de différences entre groupes (Snijders, 2002).  

L’analyse multi-niveaux est donc conçue pour étudier simultanément l’effet de 

variables se rapportant à différents niveaux.  On peut également y voir quelle partie 

de la variance dans le phénomène étudié se rapporte à chacun des niveaux d’analyse.   

 

Dans notre cas, il ne s’agira pas tant de voir dans quelle mesure chacun des 

deux niveaux considérés pour l’analyse expliquent le phénomène étudié, mais plutôt 

de rendre compte de manière adéquate par l’utilisation des méthodes multi-niveaux 

de la structure des données et de la dépendance des observations de manière à obtenir 

  1 

   Unités de niveau 1 : 1 5 9 1 5 9 1 5 9 1 5 9 
    (semaines) 

Unités de niveau 2 : 
(individus) 

 2 3 4
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des estimés fiables.  En effet, l’influence du contexte social peut être déduit à partir 

d’indicateurs individuels pour ce qui est des politiques de sélection (niveau 2).  De 

plus, d’autres variables de contexte tels les indices de conjoncture économique ou 

encore certaines variables se rapportant aux individus (comme les expériences en 

emploi et en formation dans la société d’accueil) se modifieront au fil du temps passé 

au Québec.  Pour cette raison, ces variables se retrouveront comme variable de niveau 

1.  Ainsi, on ne peut dire qu’on peut isoler en un seul niveau l’ensemble des variables 

se rapportant aux individus ou encore aux structures sociales, ce qui rend caduque 

l’idée de vouloir départager la part d’explication de chaque niveau. 

 

Régression logistique à effets aléatoires 

Le premier modèle de régression est spécifié pour une variable dépendante 

binaire, c’est le modèle logit à effets aléatoires.  Il permettra les analyses de la 

présence en emploi qualifié et sous-qualifié au fil du temps.  Notons cependant que ce 

type de modèles peut nécessiter beaucoup de temps de calcul.  Aux fins des présentes 

analyses, nous avons donc choisi de ne retenir que la première semaine de chaque 

mois.  Le modèle se traduit par l’équation suivante : 

 
   itiitiiitiiti xxxxxxyit   213221121 ,,|1Prlog   où   t = 1, 5, 9, … 

 Source : Adapté de Rabe-Hesketh et Skrondal, 2005 

 
On y estime la probabilité qu’un individu « i » se trouve dans un état donné 

(égal à 1) au temps « t » (soit à la première semaine du mois), où α est une constante 

et ςj est l’effet aléatoire qui lui est associé.  Ce terme aléatoire suit une distribution de 

la loi normale avec une moyenne de 0 et une variance de ψ (ςj ~ N(0, ψ)).  Les termes 

β1, β2 et β3 représentent la partie fixe du modèle.  Ils sont les coefficients associés aux 

covariables (variables indépendantes) x1 et x2 et au terme d’interaction résultant du 

croisement de ces deux variables.  La variable x1 dans le modèle est une variable de 

niveau 2 (individuel).  Elle prend donc une valeur fixe au fil du temps.  La variable x2 

est, quant à elle, de niveau 1 (temporel), c'est-à-dire que sa valeur peut changer d’une 

unité de temps à l’autre.  En combinant une partie fixe et un terme aléatoire, ce 

modèle est dit modèle à constante aléatoire (Rabe-Hesketh et Skrondal, 2005).  Avec 
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les résultats, nous obtiendrons la variance de niveau 2 ψ (soit la variance entre 

individus), à partir de laquelle nous pourrons calculer la corrélation intraclasse ρ. 

 

Deux analyses différentes seront faites à l’aide de cette méthode d’analyse.  

D’abord, la présence en emploi correspondant au moins à son niveau de compétences 

sera analysée.  Cette analyse réfère à la première variable dépendante présentée 

précédemment.  Par la suite, cette méthode sera également utilisée pour identifier les 

déterminants de la présence en emploi correspondant au moins à ses compétences, 

mais uniquement pour les individus détenant un emploi.  Ainsi, on opposera les 

situations de suréducation aux situations où les immigrants occupent des emplois 

dont les exigences correspondent au moins minimalement au niveau de scolarité 

prémigratoire de l’individu.  C’est cette fois la deuxième variable dépendante qui sera 

analysée.   

 

Notons que pour analyser cette deuxième opposition, il aurait été préférable 

d’avoir recours au modèle de sélection développé par Heckman (Breen, 1996).  En 

effet, il est peu probable que la présence en emploi soit totalement aléatoire.  Il est 

fort probable qu’il existe certains déterminants de la présence en emploi.  Or, en 

retirant les individus qui n’ont pas occupé d’emploi de l’analyse, nous modifions de 

façon non aléatoire la composition de l’échantillon étudié.  Le modèle développé par 

Heckman nous aurait permis de recourir à une analyse en deux temps.  La première 

étape aurait été d’étudier la présence en emploi, et par la suite, dans une seconde 

étape, d’étudier la présence en emploi qualifié parmi les détenteurs d’emploi.  Or, 

bien que des démonstrations théoriques existent (Rabe-Hesketh, 2002), les logiciels 

d’analyse statistique standards ne permettent pas encore, à notre connaissance, 

l’utilisation de ce type de méthodes dans un contexte multi-niveaux.  Ce faisant, bien 

que conscients des limitations de la présente approche, celle-ci demeure raisonnable 

dans le contexte actuel.  Par ailleurs, Martin (2007) a réalisé une analyse de la 

présence en emploi avec les données que nous comptons utiliser pour cette thèse, soit 

celles de l’ETS, à l’aide de régressions logistiques à effets aléatoires.  L’auteure a pu 

identifier différents déterminants de la présence en emploi au cours des premières 
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années d’établissement, notamment la région de provenance des travailleurs 

sélectionnés.  

 

Revenons à la spécification des modèles pour l’analyse de régression 

logistique à effets aléatoires.  Nous intégrerons les variables bloc par bloc dans 

l’analyse, en commençant par les caractéristiques sociodémographiques et les 

attributs de la grille de sélection, et y ajouterons tour à tour par la suite les démarches 

effectuées en vue de l’établissement, les actes d’établissement posés au Québec, la 

région de provenance et finalement les indicateurs de conjoncture économique.  Nous 

pourrons ainsi voir si l’influence des variables se maintient suite à l’ajout des 

variables restantes. 

 

Malgré l’avantage qu’il modélise l’ensemble du parcours en emploi des 

individus, ce modèle ne permet pas de prime abord de considérer la situation passée 

des individus comme facteur explicatif de leur situation actuelle.  Le modèle s’attarde 

plutôt à la situation des répondants à chaque unité de temps (ici la première semaine 

de chaque mois).  Une telle limite peut facilement être contournée en introduisant des 

variables indépendantes décrivant la situation du répondant la semaine précédente 

(Godin, 2005).  On peut alors considérer l’effet différé d’une variable dans le modèle.  

Nous ferons usage de ce type de variables, notamment afin de contrôler pour la 

situation en emploi du répondant à la semaine précédente.  Des variables rendant 

compte du temps cumulé en emploi qualifié et sous-qualifié serviront également à 

dynamiser le modèle et à relier les expériences en emploi présentes aux expériences 

passées d’un même individu. 

 

Il se peut également qu’une même variable n’ait pas un effet homogène au fil 

du temps. (Blossfeld et Mills, 2001).  Il est possible d’imaginer que certaines 

variables auront davantage d’impact en début d’établissement, alors que d’autres 

auront un effet plus tardif, ou encore que l’effet de certaines d’entre elles pourrait se 

modifier (augmenter, s’atténuer) au fil du temps.  Pour considérer l’effet différent des 

variables au fil du temps, des segments de temps ont été définis – soit la 1re année 
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d’établissement, la 2e année, et la 3e année et plus – avec lesquels nous mettrons 

certaines variables indépendantes précédemment introduites – soit celles relatives aux 

actes d’établissement et à la région de provenance – en interaction.  Un coefficient 

différent pour chacun des segments de temps défini pour une variable donnée sera 

alors obtenu.  De telles estimations conduiront à une compréhension plus fine de la 

réalité étudiée.   

 

Suite aux analyses, les coefficients de régression non standardisés β seront 

rapportés.  Un coefficient positif indique que la variable indépendante provoque une 

augmentation de variable dépendante, alors qu’un coefficient négatif entraîne une 

diminution chez cette même variable dépendante, toutes choses étant égales par 

ailleurs.  Afin de s’assurer que les différences observées peuvent être inférées à 

l’ensemble de la population étudiée, les relations significatives à p<0,05 seront 

identifiées par des astérisques.   

 

 De plus, lorsque des interactions auront été introduites entre des variables 

indépendantes et les segments de temps, des tests de khi-deux seront réalisés afin de 

voir si les effets obtenus de ces variables diffèrent significativement entre la première 

période (1re année) et les deux périodes (2e année, 3e année et plus).  Des tests de khi-

deux supplémentaires permettront également d’indiquer l’importance relative de 

chaque variable et bloc de variables dans le modèle.   

  

En définitive, cette première méthode d’analyse nous permettra de 

comprendre quels sont les facteurs affectant la présence dans un emploi dont le 

niveau de scolarité requis correspond minimalement au niveau de formation acquis 

avant la migration, et ce au fur et à mesure que les expériences dans la société 

d’accueil seront vécues par le migrant.  

 

Régressions linéaires à effets aléatoires 

Le second type d’analyse fait également partie de la grande famille du multi-

niveaux.  Il s’agit des régressions linéaires à effets aléatoires.  Il servira à étudier le 
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statut socioéconomique des emplois et leur salaire.  Tout comme pour une des 

analyses précédentes, les moments où les individus seront sans emploi seront exclus 

de l’analyse.   

 

Or, comme l’analyse se limitera aux moments où l’individu détient un emploi, 

il aurait été préférable, comme il a été mentionné précédemment, de réaliser des 

régressions de Heckman afin de modéliser la participation sur le marché du travail et 

d’en identifier les déterminants.  Le modèle de sélection d’Heckman aurait permis 

d’inférer à l’ensemble de la population des travailleurs qualifiés les résultats 

d’analyse, alors que les résultats de régressions linéaires, excluant les chômeurs, sont 

uniquement généralisables au sous-ensemble des travailleurs.  Cependant, ce type 

d’analyses n’est pas encore disponible pour les modèles multi-niveaux dans les 

logiciels d’analyse statistiques communément répandus, ce qui explique le fait que 

nous n’ayons pas eu recours à ce type d’analyse.  Néanmoins, rappelons-le, une 

analyse approfondie des déterminants de la présence sur le marché du travail des 

travailleurs immigrants sélectionnés a été réalisée par Martin (2007) avec les données 

de la même enquête que celle utilisée pour les présentes analyses.  Un autre type de 

modèle disponible pour l’analyse multi-niveaux existe pour prendre en compte les 

données censurées, soit le modèle Tobit.  Cependant, il est inapproprié pour l’étude 

du salaire puisque la valeur de la variable dépendante ne peut prendre des valeurs 

négatives et que les valeurs de zéro sur le revenu ne sont pas dues à la censure, mais 

plutôt aux décisions des individus (Madala, 2001).  En ce sens, il n’est pas conçu 

pour traiter les cas où l’observation d’une variable dépendante donnée (ex : salaire) 

dépend de la valeur d’une autre variable (ex : occupe un emploi), ce que permet le 

modèle de sélection de Heckman. Face à ces contraintes, l’option retenue, bien 

qu’imparfaite, nous permet tout de même d’analyser pour une première fois le statut 

socioéconomique et le salaire et voir l’impact de la relation formation-emploi sur leur 

évolution chez les travailleurs sélectionnés du Québec. 
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Mathématiquement, le modèle de régression linéaire à effets aléatoires 

s’exprime de la façon suivante : 

 

tiitiitiiti xxxxy   2132211    où   t = 1, 5, 9, 13, …  

Source : Adapté de Rabe-Hesketh et Skrondal, 2005 

 

Le terme Yti renvoie à la valeur de la variable dépendante pour l’individu « i » 

au temps « t ».  Comme pour les modèles de régression précédents, seule la situation 

à la première semaine de chaque mois sera retenue pour l’analyse.  Nous pouvons ici 

aussi spécifier autant de coefficients β associés aux variables indépendantes de niveau 

1 xti (temps) et de niveau 2 xi (individuel) que désiré, et introduire des termes 

d’interaction.  Deux termes d’erreurs sont spécifiés dans le modèle, un pour chaque 

niveau : t  représente les résidus de niveau 1 et varie d’un individu à l’autre, alors 

que ti  représente les résidus de niveau 2 et varie au fil du temps d’un individu à 

l’autre. 

 

Tout comme pour le modèle de régression logistique à effets aléatoires, 

l’estimation se fera par bloc de variables, le modèle sera dynamisé par l’introduction 

de variables indépendantes à effet différé et des interactions avec des segments de 

temps seront introduites afin de voir si certaines variables indépendantes ont un 

même effet tout au long de la période d’établissement considérée. 

 

L’objectif réalisé à travers ces deux analyses, l’une portant sur le salaire et 

l’autre sur le statut d’emploi, sera non seulement de voir les déterminants généraux de 

l’évolution de ceux-ci au fil du temps, mais surtout de voir à quel point ces deux 

mesures de qualité de l’emploi sont liées au niveau de qualification possédé par le 

migrant et à la relation entre le niveau de formation et les emplois occupés par le 

passé dans la société d’accueil. 

 

 En somme, la perspective empirique du parcours de vie a guidé le choix des 

méthodes d’analyses retenues aux fins de cette thèse ainsi que la modélisation des 
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variables dépendantes et indépendantes.  On y considère la manière dont se 

définissent les processus biographiques au fil du temps, tout en considérant l’effet du 

contexte social dans lequel l’individu évolue. Les analyses envisagées sont rendues 

possibles grâce aux données de l’ETS, qui, de par sa nature longitudinale, permet de 

considérer le cheminement des travailleurs sélectionnés au cours de leurs premières 

années d’établissement. 

 

Dans les prochaines sections seront présentés les résultats des analyses 

effectuées.  Les résultats seront présentés sous forme de trois articles pouvant être 

soumis à des revues scientifiques.  Le premier article a des visées descriptives et sert 

à décrire l’évolution de la relation formation-emploi au fil du temps.  À travers le 

second, ce sont les déterminants de cette relation qui sont étudiés et finalement le 

troisième et dernier article porte sur le statut socioéconomique de l’emploi et le 

salaire et la relation entre ces deux indicateurs de qualité de l’emploi et l’adéquation 

formation-emploi. 
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Contribution originale aux articles présentés en chapitre 4, 5 et 6 : 

L’étudiante, Karine Bégin, est la principale auteure des trois articles 
présentés dans les chapitres susmentionnés.  C’est elle qui a réalisé 
l’ensemble des analyses qui y sont présentées et qui en a rédigé le 
texte.  Jean Renaud figure comme deuxième auteur à titre de directeur 
de thèse.  En ce sens, son rôle a été de fournir des commentaires et 
conseils en vue d’améliorer les articles (textes et analyses). 
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Chapitre 4. Article 1 – Emploi qualifié et sous-qualifié 
chez les travailleurs immigrants 
sélectionnés du Québec : une description 
des cheminements en emploi 

 
 
Karine Bégin     
Jean Renaud 

 

Résumé : Malgré l’intérêt croissant entourant l’utilisation des compétences des 
immigrants sur le marché du travail, le sujet demeure peu étudié.  Cet article porte 
justement sur les parcours des travailleurs immigrants sélectionnés du Québec dans 
des emplois correspondant à leurs compétences.  À l’aide de données longitudinales, 
les transitions d’emploi sont d’abord étudiées.  Ensuite, une analyse des trajectoires 
permet de regrouper en grandes catégories les immigrants arborant un profil de 
présence en emploi qualifié similaire.  En dernier lieu, des régressions logistiques 
multinomiales permettent de voir l’effet des critères de sélection sur l’appartenance 
aux divers profils de présence en emploi qualifié précédemment identifiés.   

 

La question de l’utilisation des compétences et de la reconnaissance des 

acquis étrangers des immigrants a fait l’objet de nombreux débats publics au Québec 

ces dernières années, trouvant souvent écho dans les médias.  Ils soulignent tantôt 

l’occupation d’emplois sous-qualifiés par des immigrants alors que des pénuries 

criantes de travailleurs se font sentir dans certains secteurs du marché de l’emploi 

(Presse canadienne, 25 juillet 2009 ; Baillargeon, 21 décembre 2007 ; Pélouas, 6 mars 

2007 ; Presse canadienne, 26 juillet 2004) et les coûts associés à cette sous-utilisation 

des compétences des immigrants (Piché, 11 octobre 2005 ; Bouchard, 16 février 

2005 ; Cauchy, 18 mai 2004), tantôt la difficulté de faire valoir ses diplômes 

étrangers et les lourdes procédures requises afin de s’inscrire auprès d’un ordre 

professionnel (Rodgers, 21 novembre 2009 ; Drolet, 24 mai 2009 ; Beaupré, 1 juin 

2004 ; Michon, 19 mai 2004 ; Angély, 5 mai 2004 ; Cauchy, 1 mai 2004).  La 

situation ne manque pas de retenir l’attention du politique qui en fait une priorité 

(Couton, 2001).  Côté administration publique, on remarque également que des 

actions sont entreprises, notamment par le ministère responsable de l’immigration au 

Québec qui s’est efforcé au fil des ans de mettre en place des mesures favorisant 
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l’accès aux professions réglementées (MICC, 2008).  L’intérêt porté à cette question 

montre l’importance accordée à l’insertion économique des immigrants et à leur 

participation active à l’économie du pays d’accueil à la pleine mesure de leur 

potentiel, et ce particulièrement dans le cas d’une immigration sélectionnée en vertu 

de motifs économiques tel que c’est le cas au Québec.   

 

Or, malgré l’attention accordée à la correspondance entre la formation et 

l’emploi décroché par l’immigrant, on en sait peu sur la présence des immigrants 

dans des emplois correspondant à leurs compétences au cours des premières années 

suivant la migration.  C’est donc en premier lieu la question de la description du lien 

à l’emploi qualifié et sous-qualifié qui se pose.  Quelle est la part d’immigrants se 

trouvant dans des emplois correspondant à leurs compétences, ou au contraire la 

proportion occupant des emplois pour lesquels leurs compétences sont sous-

utilisées ?  Comment évolue la présence en emploi qualifié et sous-qualifié au fil du 

temps ?  Est-ce que les immigrants accèdent rapidement et se maintiennent dans ce 

type d’emploi, ou prennent-ils un certain temps à les obtenir et les perdent par la 

suite ?  Quels sont les facteurs favorisant ou freinant l’exercice de tels emplois ?   

 

Par le passé, une seule étude québécoise s’est directement attardée à la 

question en se penchant sur l’accès à un premier emploi qualifié (Renaud et Cayn, 

2008).  Cependant, s’arrêter à l’étude du premier accès à l’emploi qualifié ne revient 

qu’à connaître une seule facette du lien entre la qualification et l’emploi.  Or, cette 

seule description est insuffisante pour se forger une image complète d’un phénomène 

qu’on peut penser des plus complexes.  Le présent article vise à compléter cette 

vision à l’aide de données longitudinales, portant sur des travailleurs immigrants 

sélectionnés admis au Québec, en abordant les parcours en emploi qualifié et sous-

qualifié empruntés par les immigrants sous différents angles.  Les premières 

transitions sur le marché du travail retiendront d’abord l’attention, après quoi nous 

nous pencherons sur la présence en emploi qualifié et sous-qualifié au fil du temps et 

en dégagerons des profils types.  Finalement, l’étude permettra de voir comment ces 

parcours sont affectés par les critères de la grille de sélection en place au Québec. 
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Emploi qualifié et immigration 

Une vaste littérature documente les performances économiques des 

immigrants sur le marché du travail canadien, particulièrement en ce qui a trait aux 

revenus d’emploi.  Lorsque comparés aux natifs, plusieurs études trouvent que les 

immigrants ont un retour sur l’investissement en capital humain inférieur.  Ils 

n’arrivent pas à tirer le même avantage de leur scolarité et de leur expérience de 

travail prémigratoire, et doivent se contenter d’une rémunération inférieure (Reitz 

2003 ; Waslander, 2003 ; Li, 2001 ; Reitz, 2001a ; Grant et Oertel, 1998 ; Bloom, 

Grenier et Gunderson, 1995 ; Baker et Benjamin, 1994).  D’autres vont plus loin et 

affirment que les gains des immigrants diffèrent selon l’origine ethnique, le 

désavantage étant plus marqué selon l’appartenance aux différents groupes de 

minorités visibles (Preston, Lo et Wang, 2003 ; Renaud, Piché et Godin, 2003 ; 

Swidinsky et Swidinsky, 2002 ; Thompson, 2000 ; Basavarajappa et Jones, 1999 ; 

Hum et Simpson, 1999 ; Pendakur et Pendakur, 1998). 

 

Certains sont allés jusqu’à tenter de quantifier la valeur monétaire du manque 

de reconnaissance des compétences en milieu de travail.  Selon les estimations du 

Conference Board du Canada, les Canadiens encourent des pertes de revenus annuels 

oscillant entre 4,1 et 5,9 milliards de dollars et que les immigrants seraient un des 

groupes les plus touchés par ce problème (Bloom et Grant, 2001).  Les résultats de 

l’étude de Reitz (2001b) sont encore plus alarmants.  L’auteur estime que le 

gaspillage des cerveaux chez les immigrants entraînait en 1996 des pertes de 15 

milliards dont 2,4 milliards seraient directement liés à la sous-utilisation des 

compétences des immigrants et 12,6 à l’iniquité salariale.  Si les montants estimés par 

ces deux études diffèrent, ils démontrent néanmoins l’ampleur et les conséquences de 

ce manque de reconnaissance. 

 

Bien que les études portant sur les revenus permettent de démontrer 

l’importance de s’attarder au sujet, aucune ne décrit réellement les processus par 

lesquels les immigrants s’établissent sur le marché du travail et arrivent à obtenir et à 



 

 

151

se maintenir dans des emplois correspondant à leurs compétences.  Quelques études 

dans le champ de l’immigration, dont certaines portant sur le Canada, se sont 

attardées à la question de la qualification.  Cependant, faute de données adéquates, 

peu ont pu effectivement étudier le rapport entre la formation initiale et le niveau de 

scolarité requis par l’emploi occupé dans la société d’accueil.  C’est souvent le statut 

socioéconomique de l’emploi qui a servi d’étalon de mesure pour aborder la question 

du faire-valoir des compétences acquises à l’étranger sur le marché du travail 

(Chiswick et Lee, 2005 ; Bauer et Zimmermann, 1999 ; McAllister, 1995 ; Raijman et 

Semyonov, 1995 ; Renaud et Crespo, 1994 ; Crespo, 1993).   

 

Récemment, Statistique Canada (2005) s’est penché sur l’obtention d’un 

emploi s’inscrivant dans le même grand groupe d’emplois que celui de la profession 

envisagée lors de l’arrivée pour mesurer la requalification.  Cette étude trouve que 

42% des immigrants qui ont trouvé un emploi au Canada l’ont fait dans le secteur 

d’activité visé.  Toutefois, il se peut que cet emploi ne corresponde pas 

nécessairement au niveau de scolarité possédé par le migrant.   

 

D’autres études, plus à même d’étudier directement la concordance entre le 

niveau de scolarité de l’emploi et la formation du migrant, l’ont fait en étudiant des 

professions particulières (Boyd et Schellenberg, 2007 ; Remennick, 2003 ; Boyd et 

Thomas, 2002 ; Couton, 2001). Ces études ne peuvent toutefois pas servir à établir 

des constats pour l’ensemble de la population immigrante.   

 

Néanmoins, trois études canadiennes (dont une traite spécifiquement du 

Québec) possédant des indicateurs directs de déqualification et portant sur l’ensemble 

des immigrants, toutes professions confondues, ont été recensées.  Une étude réalisée 

à partir de données de 1999 de l’enquête sur le milieu de travail montrent que les 

immigrants, particulièrement les immigrants récents, sont plus susceptibles d’être 

suréduqués pour l’emploi qu’ils occupent.  En 1999, 47% des immigrants récents se 

trouveraient dans une situation de suréducation, contre 31% des personnées nées au 

Canada (Wald et Fang, 2008).  Une autre étude effectuée à partir des données 
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censitaires canadiennes constate également que les immigrants sont plus nombreux  à 

être touchés que les natifs par la suréducation.  Elle montre que 25% des nouveaux 

immigrants détenant une scolarité de niveau universitaire occupaient des emplois 

nécessitant un niveau de formation inférieur et qu’ils sont deux fois plus nombreux 

que les natifs à se trouver dans une telle situation (Galarneau et Morissette, 2004).  

Ces études, se basant sur des données transversales, ne permettent toutefois pas de 

comprendre l’aspect dynamique de l’établissement en emploi. 

 

C’est ce qu’ont voulu faire Renaud et Cayn (2008 et 2006) à l’aide de données 

longitudinales portant sur les cinq premières années d’établissement au Québec d’une 

cohorte d’immigrants sélectionnés.  Ils ont étudié la vitesse d’obtention d’un premier 

emploi correspondant à son niveau de formation prémigratoire.  Ils ont trouvé 

qu’après un an, 50% des travailleurs sélectionnés ont obtenu un emploi 

correspondant à leurs compétences, ce taux s’élevant à 68% après cinq ans.  Peu des 

individus ayant accédé à un emploi qualifié à un moment ou un autre de leur 

établissement accepteront par la suite un emploi de niveau inférieur, soit 12%.  De 

plus, les auteurs trouvent que ce taux de concordance entre la formation et l’emploi 

dans la société d’accueil est à peine inférieur (2 %) à celui obtenu par les immigrants 

dans leur pays d’origine.  De ce point de vue, on peut conclure que les compétences 

des migrants ne sont pas sous-utilisées de façon majeure.  Or, les auteurs rappellent 

que la difficulté des migrants à se trouver un emploi qualifié peut constituer la raison 

même de la migration.   

 

Ainsi, à première vue, la situation des travailleurs sélectionnés du Québec sur 

le marché du travail ne semble pas si mauvaise que le laissait présager la littérature.  

La majeure partie des immigrants accèdent à ce type d’emploi dans les mois ou 

années suivant leur arrivée et dans des proportions similaires à ce qui a été enregistré 

avant la migration.  De surcroît, peu vivront par la suite une expérience de 

déqualification attestée.  Or, s’il est nécessaire de s’attarder d’abord à la première 

transition, une fois ce portrait dressé nous sommes en droit de nous demander ce qu’il 

en est au-delà du premier accès à l’emploi qualifié.  Qu’en va-t-il de leur présence en 
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emploi qualifié au fil du temps ?  Les nouveaux arrivants arrivent-ils à se maintenir 

dans ce type d’emplois ?  Quelle place le non-emploi et l’emploi sous-qualifié 

occupent-ils dans les premières années d’établissement des immigrants ? 

 

Politiques de sélection du Québec comme piste d’explication 

Depuis 1991, le Québec a le pouvoir de sélectionner la plus large part de son 

flux migratoire (environ 60%), soit les travailleurs immigrants.  Afin de répondre aux 

différents objectifs qu’il s’est fixé, tant de nature économique, démographique, 

culturelle et faciliter l’intégration des nouveaux arrivants, le ministère a développé sa 

propre grille de sélection basée sur un système de points.   

 

Les immigrants indépendants du Québec se voient attribuer des points en 

fonction de leur adaptabilité, de leurs connaissances linguistiques (anglais, français et 

éducation postsecondaire en français), de leur formation, de l’emploi, de leurs 

expériences professionnelles, de leur âge et de leur autonomie financière.  Les 

caractéristiques du conjoint, de même que la présence d’enfants de moins de 18 ans 

sont également prises en compte29 (MRCI, 2000). 

 

Comme l’idée derrière une telle méthode de sélection des immigrants est de 

ne retenir que les candidats offrant un potentiel d’insertion économique élevé, il 

convient de s’interroger sur l’impact réel de la grille de sélection québécoise.  Leur 

                                                 
29 Selon la grille de sélection entrée en vigueur en 1996, la dimension d’adaptabilité renvoie aux 
qualités personnelles des candidats à leur motivation, telle qu’évaluée par l’agent d’immigration lors 
de l’entrevue de sélection, de leur connaissance du Québec, du fait qu’ils aient déjà séjourné et qu’ils 
aient ou non des parents ou amis au Québec.  Les critères portant sur les connaissances linguistiques 
renvoient à la connaissance du français, de l’anglais et de la poursuite d’études en langue française.  
Les aspects touchant à la formation relèvent du plus haut niveau de scolarité atteint, de la deuxième 
spécialité, et du fait que la formation du migrant s’inscrive dans la liste des formations privilégiées 
établie par le gouvernement.  Le critère relatif à l’emploi réfère au programme sous lequel l’immigrant 
se qualifie à l’immigration.  Il existe trois différents programmes : le programme des professions en 
demande au Québec (PDQ), le programme d’employabilité et mobilité professionnelle (PEMP), et le 
programme d’offres d’emploi assurés.  La durée de l’expérience acquise sur le marché du travail 
attribue également des points aux immigrants.  Le critère en fonction de l’âge sert à retenir les 
candidats dans la force de l’âge, les immigrants de 22 ans et moins et de 40 ans et plus n’obtenant 
aucun point sur ce critère.  L’autonomie financière est un critère éliminatoire.  Chaque individu doit 
pouvoir subvenir à ses besoins pendant trois mois suivant l’arrivée.  Les caractéristiques du conjoint 
comprennent son âge, sa formation, son expérience professionnelle et sa connaissance du français 
(MRCI, 2000). 
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permet-elle de trouver un emploi correspondant aux compétences pour lesquelles ils 

ont été retenus et de s’y maintenir ?  S’il est utopique de s’attendre à ce que tous les 

immigrants sélectionnés occupent des emplois correspondant au niveau de 

qualification détenu, la population native n’ayant pas elle-même atteint une 

concordance parfaite entre le niveau de qualification et l’emploi occupé, on peut tout 

de même s’attendre à ce que les travailleurs arborant les traits les plus avantageux 

soient ceux qui se retrouvent davantage dans des emplois pour lesquels ils sont 

qualifiés, et qu’à ce titre la grille de sélection en vigueur au Québec ait un impact 

majeur. 

  

Données 

L’étude s’appuie sur les données de l’Enquête sur les travailleurs sélectionnés 

(ETS) du Québec.  Cette enquête, initialement réalisée pour le compte du Ministère 

des relations avec les citoyens et de l’immigration (MRCI), porte sur un échantillon 

représentatif de travailleurs immigrants sélectionnés en vertu de la grille en vigueur 

en 1996.  Ceux-ci étaient âgés d’au moins 18 ans au moment de leur migration et se 

sont établis au Québec entre janvier 1997 et juin 2000.  Bien que certains répondants 

de l’enquête soient les conjoints accompagnant, ou encore des individus admis en 

fonction du programme d’aides familiales résidantes, ils seront exclus de l’analyse 

puisqu’ils n’ont soit pas fait directement l’objet de la grille de sélection ou encore 

avaient déjà un emploi à leur arrivée au Québec de par la spécificité du programme 

d’immigration sous lequel ils ont appliqué.  Ainsi, seront retenus 1541 requérants 

principaux qui, eut égard au fait qu’ils ont été soumis directement à des critères reliés 

à leur potentiel d’insertion économique, rendent possible l’évaluation de cette 

politique.  

 

La base de données comprend deux types d'information.  D'une part, elle est 

composée de données de sondage.  Les entrevues avec les répondants ont eu lieu en 

mars 2002.  C’est ainsi qu’ont pu être amassées des données longitudinales 

rétrospectives portant sur les 83 à 273 premières semaines de résidence de ces 

immigrants – soit une période d’observation s’étalant d’environ deux ans à cinq ans 
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d’établissement dépendamment du moment de l’arrivée des répondants.  On y 

retrouve notamment de l’information sur les dates de début et de fin de chaque 

épisode d’emploi connu par les répondants, de même que les caractéristiques 

associées à ces emplois.  Le titre de chacun des emplois a été relevé et codé selon la 

classification nationale des professions (CNP).  La CNP est un système de 

classification qui permet de décrire les activités professionnelles des Canadiens à 

l’aide d’un vocabulaire normalisé (DRHC, 2001).  Chacun des 520 groupes de 

professions est désigné par un code à quatre chiffres, dont un indique le niveau de 

compétences requis par l’emploi.  Il existe quatre niveaux de compétences définis en 

fonction de la nature de l’éducation et de la formation exigée pour œuvrer dans une 

profession donnée, soit des emplois nécessitant :  une formation de niveau 

universitaire (niveau A), collégiale ou un programme d’apprentissage de la profession 

(niveau B), des études secondaires ou une formation spécifique à la profession 

(niveau C), ou aucune formation particulière (niveau D) si ce n’est que d’une courte 

formation en cours d’emploi.30  Nous utiliserons cette information afin de déterminer 

si, à chaque semaine, l’immigrant occupe ou non un emploi correspondant à ses 

compétences.  Pour ce faire, le niveau de scolarité détenu par l’immigrant à son 

arrivée sera comparé au niveau de compétences requis pour occuper chacun des 

emplois qu’il aura dans la société d’accueil.  Si le niveau de compétences requis pour 

l’emploi est égal ou supérieur au niveau de scolarité détenu par le répondant, on 

considérera alors qu’il occupe un emploi pour lequel il est qualifié, sans quoi ce 

dernier sera considéré comme étant dans un emploi sous-qualifié par rapport à son 

potentiel. 

 

La deuxième partie des données est de nature administrative et porte sur la 

situation des immigrants avant leur arrivée.  Ces données sont tirées des fichiers du 

ministère et décrivent la situation des répondants au moment de déposer leur 

                                                 
30 Notons également qu’aucun niveau de compétence n’est défini pour les professions du domaine de 
la gestion (cadres supérieurs ou intermédiaires) puisque ces postes sont souvent attribués en fonction 
de facteurs autres que la scolarité et la formation détenue.  Néanmoins, dans l’ETS, les individus 
détenant des emplois en gestion (code 0 pour le genre de compétence) possèdent généralement une 
scolarité de niveau universitaire.  Nous considérerons donc les emplois de gestion (0) équivalents au 
niveau de compétence A. 
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demande d’immigration.  L’intérêt central de cette partie des données est que l’on y 

retrouve, pour chaque répondant, les points obtenus à chacun des critères de la grille 

de sélection auquel ils ont été soumis au moment du dépôt de leur demande 

d’immigration.   

 

Lorsque les données administratives sont jumelées aux données de sondage, il 

devient possible d’évaluer l’impact de la grille de sélection sur les parcours en emploi 

des nouveaux arrivants et de déterminer quels sont les critères les plus à même de 

prédire leurs expériences sur le marché du travail. 

 

Méthodes 

Afin de décrire le cheminement des immigrants sur le marché du travail selon 

divers points de vue, nous aurons recours à différentes méthodes d’analyse.  Tout 

d’abord, les transitions sur le marché du travail seront examinées.  On y voit 

comment les périodes de non-emploi (ne), d’emplois qualifiés (eQ) et d’emplois 

sous-qualifiés (eSQ) se succèdent suivant l’arrivée au Québec.  Les transitions 

peuvent indiquer un changement d’un état : de non-emploi à l’occupation d’un 

emploi qualifié ou sous-qualifié ; d’un emploi qualifié à l’occupation d’un autre 

emploi qualifié, d’un emploi sous-qualifié ou encore au début d’une période de non-

emploi ; et d’un emploi sous-qualifié vers un emploi sous-qualifié supplémentaire, 

une mobilité ascendante vers un emploi qualifié ou encore vers une période de non-

emploi.  La méthode appropriée pour étudier la probabilité d’occurrence des diverses 

transitions et séquences de transitions, en tenant compte de l’ordre dans lequel les 

divers évènements se produisent, est celle des tables de survie multiples enchaînées.  

Les probabilités d’occurrence des transitions ne sont alors pas indépendantes les unes 

des autres puisqu’elles dépendent des expériences passées des individus.  Ceci 

implique par exemple que le risque de sortie du tout premier emploi occupé au 

Québec sera estimé séparément selon que cet emploi est un emploi qualifié ou sous-

qualifié.  Par la suite, la probabilité de débuter un emploi qualifié, sous-qualifié ou 

une période de non-emploi dépendra des expériences en emploi (qualifié et sous-

qualifié) passées d’un individu sur le marché du travail québécois.  De plus, les 
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différents types de fin d’un épisode donné seront traités comme des risques 

concurrents.  L’expérimentation d’un type de fin retirera l’individu du groupe à risque 

d’expérimenter les autres types de fin.  Par exemple, un individu ne peut pas débuter 

simultanément une période de non-emploi et un emploi qualifié ; c’est soit l’un ou 

l’autre qui se produit.  Mentionnons en dernier lieu que ce type d’analyses permet de 

considérer les données censurées : les individus seront considérés à risque de vivre les 

différentes transitions jusqu’à ce qu’ils sortent d’observation.  L’analyse couvrira 

jusqu’à cinq ans de résidence au Québec pour les répondants ayant été observés le 

plus longtemps.  Ainsi, les estimés permettront de voir quelle est la proportion 

d’individus qui auront vécu les différents évènements, si tous avaient été observés 

pour l’ensemble de la période d’observation. 

 

Le second type d’analyses permettra d’aborder les cheminements en emploi 

d’un angle différent : soit sous celui de la présence en emploi qualifié ou sous-

qualifié au fil du temps.  À partir de données décrivant la situation des répondants en 

emploi qualifié (ou sous-qualifié) à chaque unité de temps – c’est-à-dire si l’individu 

occupe ou non un emploi qualifié (ou sous-qualifié) pour chacune des semaines 

pendant lesquelles il est sous observation – nous décrirons l’évolution de la part de 

travailleurs sélectionnés en emploi qualifié, sous-qualifié et sans emploi.   

 

Par la suite, nous chercherons à regrouper en grandes catégories les 

immigrants arborant un profil de présence en emploi qualifié (ou  sous-qualifié) 

similaire.  La procédure PROJ TRAJ opérant sous SAS a été utilisée à cette fin.  Elle 

permet l’identification de groupes dont la progression dans un état donné au fil du 

temps est similaire, et de reproduire graphiquement le comportement de ces groupes 

(Jones et Nagin, 2006).  Les individus sont considérés dans l’analyse tant et aussi 

longtemps qu’ils sont sous observation pour un maximum de trois ans (156 

semaines).  Le choix d’une période d’observation plus courte pour l’analyse des 

profils de parcours en emploi repose d’une part sur le fait que les proportions en 

emploi qualifié et sous-qualifié sont à ce moment devenues relativement stables, les 

plus grands mouvements se produisant surtout au cours de la première année.  De 
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plus, il reste alors suffisamment d’individus sous observation dans l’enquête après 

trois ans d’établissement (soit 44,7% de l’effectif de départ après 156 semaines) pour 

permettre de détecter des groupes regroupant peu d’individus et de produire des 

estimations fiables.  Notons cependant qu’une telle méthode accorde le même poids à 

chacune des unités de temps, bien que l’on puisse croire que les toutes premières 

expériences seront déterminantes pour la suite des parcours en emploi.  Ainsi, les 

expériences du début de l’établissement compteront autant dans la détermination du 

parcours d’emploi d’un individu que les expériences vécues après plusieurs mois, 

voire années d’établissement.   

 

L’utilisation de cette méthode pose inévitablement la question du choix du 

nombre de groupes nécessaire afin de décrire adéquatement le phénomène étudié.  

Nous avons arrêté ce choix en fonction des changements dans les valeurs du BIC 

(Bayesian Information Criterion)31.  Dans le cas présent, six grands profils ont été 

identifiés pour la présence en emploi qualifié et quatre autres représentent le lien à 

l’emploi sous-qualifié.  Nous y reviendrons. 

 

Afin de voir ce qui explique l’appartenance aux divers profils préalablement 

identifiés, et d’en dégager l’effet de la grille de sélection québécoise en matière 

d’immigration, des régressions logistiques multinomiales ont été réalisées.  Celles-ci 

permettent d’estimer des modèles pour lesquels la variable dépendante est de type 

catégoriel et dont les catégories ne réfèrent pas à un ordre préétabli.  Le but étant de 

voir quelles caractéristiques influaient sur l’appartenance aux divers profils de 

présence en emploi qualifié, cette méthode s’avérait la plus appropriée.  L’équation  

de la régression se traduit comme suit : 
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(Source : Borooah, 2002)  

                                                 
31 L’analyse a été reconduite pour différents nombres de groupes.  Les valeurs BIC de chacune des 
analyses ont ensuite été comparées et la solution arborant la valeur BIC la plus faible a été retenue.  
Cette procédure est la même que celle utilisée par Jones, Nagin et Roeder (2001) et D’Unger & al 
(1998), et suggérée par Fraley et Raftery (1998). 
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Des différents profils qui constituent la variable dépendante de l’analyse, un 

doit être pris comme point de comparaison.  On obtient alors le ratio de risque qu’un 

individu appartienne au groupe m par rapport au groupe 1 (ou tout autre groupe de 

référence faisant sens), et ce pour chacune des variables indépendantes du modèle.  

Les variables indépendantes considérées seront composées des différents items de la 

grille de sélection québécoise, de même que du sexe et de la région de provenance 

des immigrants afin de contrôler pour l’hétérogénéité de la population immigrante. 

 

Transitions d’emploi 

Une des premières questions qui survient, lorsque l’on pense à l’utilisation des 

compétences des migrants sur le marché du travail, est de savoir s’ils trouveront un 

emploi où ils pourront exercer leurs acquis à leur plein potentiel, et à quel moment 

surviendra cette transition.  Est-ce qu’ils se trouveront dans des emplois pour lesquels 

ils sont qualifiés dès leur entrée sur le marché du travail ?  Devront-ils d’abord 

occuper des emplois pour lesquels ils sont surqualifiés ?  Arriveront-ils à retrouver 

des emplois correspondant à leurs compétences une fois qu’ils auront occupé des 

emplois sous-qualifiés ?  Ce sont les divers cheminements en emploi des nouveaux 

arrivants qui sont rapportés à la figure 1.  Les trois premières transitions sur le marché 

du travail y sont reproduites.  Au-delà de trois transitions, les effectifs à risque étaient 

trop faibles pour pouvoir poursuivre l’analyse.  Néanmoins, ces trois premières 

transitions sur le marché de l’emploi sont amplement suffisantes pour se forger une 

idée du lien entre la qualification et les migrants sur le marché du travail québécois.   

 

Les changements d’état sont rapportés par une ligne pleine, et les états dans 

lesquels les individus resteront jusqu’à la fin de l’observation sont indiqués par les 

lignes pointillées.  Les séquences professionnelles s’illustrent sous la forme d’un 

arbre dont le tronc représente l’arrivée, et se divise par la suite en diverses 

ramifications au gré des expériences vécues sur le marché du travail.  Par exemple, on 

voit qu’un des cheminements possibles est d’obtenir un premier emploi sous-qualifié 

(eSQ_1) suivant l’arrivée, ensuite de passer par une première période de non-emploi 
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(ne_1) pour trouver un second emploi sous-qualifié (eSQ_2).  Ou encore, le premier 

emploi d’un individu suivant l’arrivée aurait pu être un emploi correspondant à ses 

compétences (eQ_1), emploi qu’il aurait conservé jusqu’à sa sortie d’observation.  

Chacun des parcours possibles est représenté par des lettres.  Ainsi, les deux parcours 

décrits correspondent respectivement aux lettres D et N.  Au terme de chaque 

parcours, la probabilité de vivre la séquence professionnelle en question est rapportée.  

Ces probabilités ont pu être obtenues en multipliant les probabilités de connaître 

individuellement chacune des transitions – probabilités qui sont rapportées en gris 

pâle sous l’état en question avec le nombre d’individus se trouvant dans cet état 

inscrit entre parenthèses. 

 

[INSÉRER LA FIGURE 1 ICI] 

 

De prime abord, on remarque à la lecture de la figure 1 que seulement 8% 

seront demeurés sans emploi tout au long de la période d’observation (parcours A).  

En fait, un peu plus de la moitié des immigrants (54%) obtiendront un emploi 

correspondant à leurs compétences comme tout premier emploi au Québec.  Or, on 

aurait pu s’attendre à ce que la part de travailleurs immigrants accédant directement à 

l’emploi qualifié soit plus élevée, compte tenu du fait qu’ils ont tous réussi à se 

qualifier pour l’immigration, et ce dû en grande partie à leur fort potentiel 

d’employabilité.  Près de 14% des individus demeureront dans ce premier emploi 

qualifié au terme de l’observation (parcours N).  Ce dernier parcours est le deuxième 

plus répandu parmi les immigrants observés. La séquence la plus fréquemment 

observée (Q), quant à elle, regroupe 15% des répondants.  C’est le cas d’immigrants 

dont le premier emploi est qualifié et est suivi d’une période de non-emploi pour 

ultimement redevenir employé dans un second emploi correspondant à ses 

compétences.  Les séquences où les individus passent directement d’un emploi 

qualifié à un autre, sans passer par une période de non-emploi, sont également 

fréquentes.  C’est 7,5% des individus qui auront occupé deux emplois qualifiés 

successifs au moment où ils sortent d’observation et 6,5% en auront occupé au moins 

trois (parcours V et Y respectivement).  Peu d’immigrants se retrouveront dans des 
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emplois sous-qualifiés après avoir connu un premier emploi au Québec correspondant 

à leurs compétences.  Seulement 5% l’expérimenteront (parcours P+R+T+X).  C’est 

donc dire que lorsque les immigrants débutent leur carrière au Québec en occupant 

des emplois correspondant à leurs compétences, la tendance est qu’ils continuent plus 

souvent qu’autrement à occuper de tels emplois. 

 

La sous-qualification à l’entrée du marché de l’emploi sera néanmoins le lot 

de 37% des travailleurs immigrants de l’enquête.  La majorité de ceux ayant connu 

l’emploi sous-qualifié ne retrouvera pas d’emploi correspondant à leurs qualifications 

initiales avant la fin de l’observation.  Soit ils conserveront ce premier emploi comme 

c’est le cas de près de 4% des individus (parcours B), soit ils enfileront les emplois 

sous-qualifiés (représente les 4% qui suivront le parcours H), soit passeront par des 

périodes de non-emploi et y resteront jusqu’à la fin de l’observation (ce sont les 4,6% 

représentés par les parcours C et G), ou encore reviendront ultimement vers les 

emplois sous-qualifiés après une absence de travail plus ou moins longue (c’est le cas 

de 10% des immigrants qui ont connu la séquence D).  Cette dernière possibilité 

consiste en la troisième séquence la plus répandue auprès des immigrants de 

l’enquête.  Un peu moins du tiers des individus ayant eu comme premier contact sur 

le marché du travail un emploi sous-qualifié (ou 12% de l’échantillon de départ) 

réussiront à obtenir un emploi qualifié par la suite (qu’ils le conservent ou non).  

C’est donc dire que d’entrer sur le marché de l’emploi en occupant un emploi sous-

qualifié aura un impact majeur sur les possibilités futures de se trouver un emploi 

correspondant à ses compétences.  Si au départ, ce type d’emploi permet d’assurer sa 

survie, à long terme, il semble davantage nuire à l’individu dans son cursus 

professionnel. 

 

Au terme des trois premières transitions sur le marché du travail, 66% des 

individus auront connu le début d’au moins un emploi correspondant à leurs 

compétences32 et 43% des individus auront à tout le moins vécu un épisode d’emploi 

                                                 
32 En considérant uniquement les trois premières années d’établissement, ce taux s’établit à 61%. 
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sous-qualifié33.  Néanmoins, ce qu’il faut retenir de cette première façon d’aborder le 

lien entre la qualification initiale des immigrants et leurs parcours subséquents sur le 

marché de l’emploi québécois est que les premiers contacts avec le marché du travail 

sont fort susceptibles de teinter leurs expériences futures avec le marché du travail.  

Ceux ayant obtenu un premier emploi qualifié demeureront pour la majorité dans ce 

type d’emploi, alors qu’il semble plus difficile d’accéder à ce type d’emploi une fois 

qu’un premier emploi sous-qualifié a été accepté.  De plus, près de la moitié des 

immigrants ne réussiront pas à décrocher un emploi correspondant à leurs 

compétences dès leur entrée sur le marché du travail québécois, et au terme de 

l’étude, au-delà de 30% ne l’auront toujours pas fait.  

 

Profils de présence en emploi qualifié et sous-qualifié 

Si l’étude des transitions en emploi a permis de mieux comprendre les 

mouvements sur le marché du travail et la place qu’y occupe l’emploi qualifié, la 

question de savoir comment ce lien évolue au fil du temps demeure.  C’est ce sur quoi 

porte cette seconde partie des résultats34.   D’abord, examinons comment évolue la 

présence en emploi, selon la qualification, pour l’ensemble de l’échantillon à l’aide 

d’une série chronologique.   

 

[INSÉRER LA FIGURE 2 ICI] 

 

 

La figure 2 montre la proportion d’individus occupant un emploi qualifié, 

sous-qualifié et étant sans emploi à chaque semaine, et ce pour les trois premières 

années d’établissement.  On y voit que la part des répondants occupant un emploi 

correspondant à leurs compétences augmente au fil du temps d’établissement, 

                                                 
33 La proportion rapportée d’individus ayant accédé au cours des trois premières transitions sur le 
marché du travail à l’emploi qualifié est légèrement inférieure à celle rapportée par Renaud et Cayn 
(2006) puisque leur étude porte sur l’ensemble des transitions d’emploi connues par les immigrants de 
l’ETS (et non sur les trois premières transitions). 
34 Rappelons uniquement que la période couverte par l’analyse est ici restreinte aux trois premières 
années de résidence des migrants.  Ceci peut mener à des résultats légèrement différents de ceux 
présentés dans la section précédente ou encore de ceux obtenus par Renaud et Cayn (2006) avec les 
données de la même enquête. 
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l’augmentation la plus marquée se produisant au cours de la première année de 

résidence.  Après un an de résidence, c’est un peu moins de 45% des répondants qui 

occupent un emploi pour lequel ils sont qualifiés, cette proportion augmentant 

graduellement jusqu’à atteindre 55% au terme de trois ans de séjour (156 semaines).  

C’est donc aux alentours de la moitié de l’échantillon qui se retrouve simultanément 

dans des emplois correspondant à leurs compétences tout au long de la période 

d’établissement considérée.  Environ 20% des immigrants occupe des emplois pour 

lesquels ils sont surqualifiés, cette proportion étant relativement stable tout au long de 

la période étudiée.  La part des immigrants sans emplois quant à elle diminue 

graduellement au fil du temps pour atteindre 23% au terme de l’observation.   

 

Si, à première vue, ces résultats diffèrent de ceux présentés à la section 

précédente, c’est que la période d’observation et surtout l’approche y sont différentes.  

Précédemment, c’étaient les transitions d’emploi qui étaient étudiées, avec l’accent 

mis sur l’accès aux différents types d’emploi et comment ceux-ci affectent les 

cheminements sur le marché du travail.  Cette fois, c’est le parcours collectif des 

requérants principaux qui est représenté.  Au-delà de l’accès qui se produit à des 

moments différents pour chacun, tous n’occuperont pas nécessairement un emploi 

qualifié à chacune des semaines où ils sont observés.  Certains y accéderont et s’y 

maintiendront, certains connaîtront des épisodes d’emploi sous-qualifié et de non-

emploi.  Il est dès lors normal et attendu que le taux d’occupation d’emplois qualifiés 

et sous-qualifiés à chacune des semaines soit inférieur au taux d’accès à ces types 

d’emploi.  Les individus peuvent ainsi circuler librement entre les trois états 

considérés (emploi qualifié, emploi sous-qualifié et non-emploi) d’une semaine à 

l’autre.  Cependant, si cette approche a le mérite d’être simple et de fournir une vision 

de la situation en emploi au fil du temps, on y perd les parcours individuels.  

 

Or, tel que mentionné précédemment, tous les immigrants n’auront pas le 

même lien à l’emploi qualifié.  Six grands profils décrivant le lien individuel 

entretenu par les travailleurs sélectionnés, et l’emploi correspondant à leurs 

compétences ont pu être dégagés.  La figure 3 représente la proportion d’individus 
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appartenant à chacun des grands profils qui occupent un emploi qualifié à chaque 

semaine, et le tableau 1 désigne le pourcentage de l’échantillon réuni par chacun de 

ces groupes.   

 

[INSÉRER LA FIGURE 3 ET LE TABLEAU I ICI] 

 

Un des profils qui se dégage clairement est celui associé à des individus qui 

accéderont rapidement à l’emploi qualifié (dans les quatre premiers mois de 

résidence) et se maintiendront dans ce type d’emploi pour le reste de l’observation.  

Quelques rares individus connaîtront au maximum une période d’absence de l’emploi 

qualifié après y avoir accédé, soit d’au maximum deux mois.  Ce premier groupe 

compte environ 23% des travailleurs sélectionnés à l’étude.   

 

Le second groupe est très similaire au premier dans la mesure où, une fois 

dans des emplois correspondant à leurs compétences, ils en sortent peu et lorsque 

qu’ils en sont absents, ce n’est que passager.  Bien que le caractère dominant de ce 

groupe soit une présence constante en emploi qualifié, l’accès de ce groupe à ce type 

d’emploi se fait moins rapidement que pour le premier : il se produit généralement 

plus tardivement dans la première année.  Cette fois, ce profil regroupe 13% des 

répondants.  

 

 Les trois profils suivants sont moins clairs que les précédents.  Ce sont 

également ceux qui regroupent le moins d’individus.  Un de ceux-ci – le groupe 3 qui 

contient 7% des cas – désigne une classe d’individus dont la présence en emploi 

qualifié est assez forte au cours des 52 premières semaines de résidence, atteignant à 

son apogée près de 95%, mais qui après la première année ne cesse de décroître 

graduellement.  Ceci s’explique par le fait que ces individus, dont la tendance 

dominante est incontestablement la présence en emploi qualifié, connaîtront une ou 

plusieurs périodes de non-emploi ou d’emplois sous-qualifiés d’une durée 

considérable.  Leur présence en emploi qualifié n'est donc pas homogène au fil du 

temps.  Le fait que 50% du groupe soit absent de l’emploi qualifié au terme de 
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l'observation peut conduire à s'inquiéter sur la capacité de ces individus à se maintenir 

dans des emplois à la hauteur de leur qualification et sur leur capacité à s’en retrouver 

de nouveau.   

 

 Le quatrième groupe montre une ascension relativement lente de la proportion 

moyenne en emploi qualifié, celle-ci atteignant aux alentours de 90% après deux ans 

et demi de résidence.  C’est le cas de 8% des individus.   

 

 Tout comme le 3e groupe, les deux derniers groupes arborent des tendances 

inquiétantes.  Pour ce qui est de l’avant-dernier groupe, c’est le lot d’individus qui 

seront absents de l’emploi qualifié la majeure partie du temps d’observation.  Bien 

que connaissant des épisodes d’emploi qualifiés d’une durée significative 

(généralement s’étalant de quelques mois à un an tout au plus), ces individus ne 

semblent pas en mesure de s’y maintenir.  Ceci semble d’autant plus probable pour 

ceux dont le passage dans des emplois correspondant à leurs compétences se fera en 

début d’établissement et n’est que temporaire.  Pour d’autres, ces emplois arrivent 

dans les dernières semaines d’observation et peuvent possiblement marquer une 

insertion durable, bien que tardive dans ce type d’emploi. 

 

 Le dernier groupe, dont fait partie 40% de l’échantillon, affiche une absence 

quasi totale de l’emploi qualifié, si ce n’est pour les très rares individus qui 

occuperont brièvement un emploi qualifié au tout début de leur établissement.  Ceci 

va de pair avec les résultats rapportés (en note de bas de page) sur les trois premières 

années d’établissement qui établissent la proportion d’individus n’accédant pas à 

l’emploi qualifié à environ 60%. 

 

 Si les deux premiers profils identifiés sont sans aucun doute les plus 

souhaitables, tant du point de vue du migrant que de la société réceptrice, ils ne 

représentent qu’un peu plus du tiers de la population immigrante à l’étude.  Les autres 

profils identifiés sont plus alarmants.  En effet, une large part n’arrive même pas à 

occuper des emplois qualifiés et d’autres s’ils y accèdent ne s’y maintiennent pas.  
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Cette absence de l’emploi qualifié pourrait-elle s’expliquer pour ces individus par des 

activités concurrentes, tel le fait de suivre une formation – qui à long terme devrait 

aider l’immigrant à se trouver un emploi pour lequel il est qualifié – ou encore par 

l’occupation plus ou moins durable d’emplois sous-qualifiés ?    

 

[INSÉRER LA FIGURE 4 ET LE TABLEAU II ICI] 

 

 La figure 4 et le tableau 2 permettent d’appréhender la présence en emploi 

sous-qualifié35.  On voit que 62% des immigrants sont absents de ce type d’emploi 

tout au long de l’enquête, mis à part certains épisodes d’emplois sous-qualifiés isolés 

et de courte durée (profil A).  Ce sont 9% des immigrants qui connaîtront une forte 

présence en emploi sous-qualifié en fin d’observation (profil B).  Leur taux de 

présence en emploi sous-qualifié connaîtra une progression constante après la 

première année de résidence pour atteindre presque 100% au terme de trois ans de 

résidence.  Un troisième groupe, dont 12% des immigrants font partie, vivra des 

épisodes entrecoupés d’emplois sous-qualifiés, emplois se déroulant le plus 

fréquemment en début d’établissement (profil C).  Ainsi, la présence de ce groupe 

dans ces emplois diminuera au fil du temps.  Le dernier groupe identifié dénote une 

présence forte et relativement constante dans des emplois pour lesquels leurs 

compétences sont sous-utilisées (profil D).  À partir de la deuxième année 

d’établissement, une faible baisse est cependant constatée dans la proportion des 

individus de ce groupe occupant des emplois sous-qualifiés.  Ce sont les réalités de 

15% des immigrants qui sont reflétées par ce profil.  

 

[INSÉRER LE TABLEAU III ICI] 

 

                                                 
35 Pour cette analyse, la présence en emploi sous-qualifié (1) à chaque semaine a été opposée à 
l’emploi qualifié ou le non-emploi (0).  Il aurait été souhaitable d’analyser les parcours en emplois 
qualifiés et sous-qualifiés simultanément au moyen d’une distribution multinomiale (0=non-emploi, 
1=emploi sous-qualifié, 2=emploi qualifié).  Malheureusement, la procédure Proc Traj de SAS permet 
uniquement de considérer des distributions normales (continues), des distributions poissons et des 
distributions binomiales (tel que nous l’avons fait).  À notre connaissance, aucun autre programme ne 
permet de considérer ce type de distribution tout en prenant en compte des données censurées à droite.  
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Lorsque l’on croise l’appartenance aux profils de présence en emploi qualifié 

et sous-qualifié, on remarque que les individus les plus présents au fil du temps en 

emploi qualifié (soit les profils 1, 2 et 3) sont relativement exclus des emplois sous-

qualifiés.  Pour les gens du profil 2, 3 et 4, lorsqu’ils passent par l’emploi sous-

qualifié, c’est souvent en début d’établissement avant l’insertion en emploi qualifié.  

Pour les deux derniers groupes, le 5e et le 6e, leur faible présence en emploi qualifié 

implique souvent le passage par des emplois sous-qualifiés, soit pour 56% des 

individus du groupe 5 et 65% des individus du groupe 6.  Cependant, peu d’entre eux 

auront eu un parcours d’emploi où l’emploi sous-qualifié domine tout au long de leur 

établissement.  C’est le cas de seulement 15% des individus du groupe 5 et d’un peu 

plus du tiers du groupe 6.  D’autres s’y tourneront faute d’avoir pu obtenir ou 

conserver des emplois qualifiés.   

 

Ainsi, peu des individus qui auront éventuellement un lien à l’emploi qualifié 

entretiendront un lien, de surcroît durable, avec l’emploi sous-qualifié.  En fait, peu 

d’entre eux arboreront un profil de présence en emploi sous-qualifié et pour ceux qui 

se tourneront vers de tels emplois, l’occupation d’emplois sous-qualifiés sera 

passagère et révélera une stratégie d’insertion en emploi qui aura peu de 

conséquences professionnelles néfastes à long terme.  Cependant, d’autres dont le 

profil montre une présence affirmée dans l’emploi sous-qualifié resteront prisonniers 

de ce type d’emploi.  Ainsi, tel que démontré précédemment avec l’analyse des 

transitions, on peut croire que si ces emplois ne dénotent au départ qu’une simple 

stratégie de survie économique, ils nuiront à long terme à un établissement durable et 

prospère sur le marché du travail québécois, dans la mesure où ils contribuent à 

éloigner les nouveaux arrivants des emplois correspondant à leurs compétences.  Non 

seulement ils constituent une activité concurrente à l’occupation d’emplois qualifiés, 

mais ils forgent les parcours professionnels. 

  

Profils de présence en emploi qualifié : effet des politiques de sélection 

Si l’on accepte que l’appartenance des individus aux profils de présence en 

emploi qualifié se définisse dès l’arrivée, on peut se demander dans quelle mesure les 
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critères de sélection affecteront l’appartenance à l’une ou l’autre des grandes 

catégories décrivant le lien entretenu par les nouveaux immigrants à l’emploi qualifié.  

C’est dans l’optique de répondre à cette question que des régressions logistiques 

multinomiales ont été réalisées.  La variable dépendante est l’appartenance à un des 

six profils de présence en emploi qualifié précédemment identifiés.  Chacun des cinq 

premiers profils sera comparé aux chances d’appartenir au 6e profil, celui dénotant 

une absence complète de l’emploi qualifié.  Les résultats sont rapportés au tableau 4.   

 

[INSÉRER LE TABLEAU IV ICI] 

 

Lorsque l’ensemble des comparaisons entre grands profils est considéré, on 

constate que les variables explicatives du modèle parviennent à expliquer 12,5% de 

l’appartenance aux divers profils de présence en emploi qualifié. 

 

Cependant, lorsque l’on compare l’appartenance au profil 1 décrivant l’accès 

le plus rapide à l’emploi qualifié et une présence constante par la suite au profil 

dénotant l’absence de ce type d’emploi, on trouve un effet marqué de plusieurs 

caractéristiques de la grille de sélection.  Les premiers effets significatifs se 

rapportent au capital humain de l’individu.  Les individus détenant une scolarité de 

niveau postsecondaire (certificat ou diplôme technique) et universitaire de 1er ou de 2e 

cycle ont moins de chances d’être dans le profil désignant une présence constante 

dans l’emploi qualifié que dans celui d’absence, lorsqu’on les compare aux individus 

détenant un grade universitaire de 3e cycle.  Au contraire, les individus détenant une 

scolarité de niveau secondaire ou moindre ont davantage de chance d’occuper des 

emplois correspondant à leurs compétences, lorsque comparés au même groupe de 

référence.  De plus, leurs chances d’être dans le premier profil de présence en emploi 

qualifié se voient augmentées si : ils ont effectué leurs études postsecondaires en 

français, connaissent l’anglais et ont préalablement séjourné au Québec que ce soit 

pour le travail ou des études ou encore pour d’autres motifs.  
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D’autres facteurs de capital humain se rattachant également à la politique de 

sélection québécoise ont un effet.  C’est le cas de la catégorie de sélection sous 

laquelle l’individu a été admis.  Les individus dont la demande s’est vue acceptée 

sous le vocable du programme des professions en demande du Québec (PDQ) ou en 

vertu d’une dérogation ou d’un emploi assuré ont des risques plus élevés d’être dans 

le premier profil de forte présence en emploi qualifié.  Le fait que la formation 

déclarée par le répondant au moment de remplir la grille de sélection fasse partie de la 

liste des professions privilégiées par le gouvernement du Québec a également cet 

effet positif sur l’appartenance au premier profil.   

 

Deux autres caractéristiques sociodémographiques ont été ajoutées aux 

caractéristiques de la grille de sélection afin de rendre compte de la diversité de la 

population immigrante : le sexe et la région de provenance de l’individu.  Celles-ci 

ont un effet significatif sur l’appartenance au 1er profil.  Les hommes ont davantage 

de chances d’y appartenir alors que les immigrants de toutes les provenances – 

Maghreb, Europe de l’Est et ex-URSS, Asie de l’Est et Océanie, Asie de l’Ouest et 

Moyen-Orient, et Amérique (excluant les États-Unis) – lorsque comparés aux 

ressortissants américains et d’Europe de l’Ouest sont moins susceptibles d’y être 

rattachés. 

 

Lorsque l’on change de point de comparaison pour opposer l’appartenance au 

2e profil décrivant une entrée dans l’emploi qualifié au cours de la première année 

pour s’y maintenir au profil le moins souhaitable, soit celui d’absence de l’emploi 

qualifié, certains des facteurs identifiés lors de la première comparaison ressortent.  

Le fait de détenir une formation privilégiée au moment de l’évaluation de la demande 

d’immigration, la poursuite d’études postsecondaires en langue française et d’avoir 

séjourné au Québec avant la migration pour des motifs autres que le travail ou les 

études augmentent tous le risque d’appartenir à ce deuxième profil favorable pour la 

présence en emploi qualifié.  Les travailleurs sélectionnés ayant une scolarité de 

niveau secondaire ou moins ainsi que les détenteurs d’un diplôme de métiers se 

retrouvent également davantage dans ce profil que les titulaires d’un doctorat.  À la 
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différence de l’effet de la provenance avancé précédemment, seuls les immigrants du 

Maghreb ont moins de chances de faire partie de cette 2e grande catégorie de 

cheminement sur le marché du travail lorsqu’on les compare à leurs homologues en 

provenance de l’Europe de l’Ouest et des États-Unis.  La présence d’enfants influe 

négativement sur les chances d’appartenir à ce même profil. 

 

Lorsque l’on compare les trois profils restant au dernier profil, on constate que 

la grille de sélection ne permet pas autant d’en départager l’appartenance.  Tout 

comme précédemment, la scolarité demeure néanmoins un élément déterminant de 

l’appartenance à l’un ou l’autre des profils.  Tout comme précédemment les diplômés 

des métiers et les individus possédant une faible scolarité se distinguent des docteurs 

de par leur plus grande présence dans les profils intermédiaires 3 et 4.  Pour les 

quatrième et cinquième profils, les universitaires de premier cycle et de deuxième 

cycle (profil 5 uniquement) se démarquent négativement toutefois.  Les séjours 

prémigratoires au Québec et l’inscription dans la liste des formations privilégiées de 

la province ont également une incidence positive sur l’appartenance au troisième 

groupe.  Ceux possédant une bonne maîtrise de l’anglais ont une propension plus 

forte à se retrouver dans le cinquième profil, alors que l’effet inverse est à noter pour 

ceux ayant des enfants mineurs. 

 

En somme, la grille de sélection a un effet limité sur l’appartenance aux 

différents profils liant l’immigrant à l’emploi qualifié, particulièrement pour ceux 

dont le lien n’est pas affirmé dès le début de l’établissement.  La scolarité, la 

formation privilégiée et les séjours en sol québécois sont au nombre des facteurs 

permettant le plus de départager le lien entretenu avec l’emploi qualifié. 

 

Conclusion 

Aucune étude longitudinale n’avait exploré le lien entre le niveau de 

formation possédé par le migrant et les emplois décrochés dans la société d’accueil 

au-delà du premier accès à un emploi correspondant à ses compétences.  De plus, la 

majorité du flux migratoire québécois est une immigration sélectionnée en fonction 
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de ses compétences.  Il était donc primordial de se donner une meilleure description 

des itinéraires professionnels des travailleurs sélectionnés au Québec afin de voir s’ils 

arrivent à exercer des emplois pour lesquels ils sont qualifiés. 

 

En effet, nous avons vu qu’il faut faire preuve de prudence face à une vision 

monochrome de la réalité.  Si dans leur étude, Renaud et Cayn (2006) laissaient 

transparaître une image relativement optimiste par rapport à l’emploi qualifié chez les 

travailleurs sélectionnés, nous avons vu que d’aborder cette question sous différents 

angles permet d’y apporter plusieurs nuances.  Nous avons choisi de nous doter de 

quatre visions distinctes des cheminements professionnels des immigrants, et chacune 

de celle-ci amène à des lectures différentes selon les postulats derrière chacune des 

méthodes utilisées.  Or, il n’y a pas une vision qui prévaut sur les autres ; elles sont 

toutes constituantes d’une même réalité. 

 

L’analyse des transitions nous aura appris que la position d’entrée sur le 

marché du travail est déterminante pour les expériences futures.  Les travailleurs 

immigrants ayant eu comme toutes premières occupations des emplois correspondant 

à leurs compétences seront peu enclins à se retourner vers l’emploi sous-qualifié et 

vice versa.  De plus, on en retiendra que seulement 54% des immigrants se dirigeront 

directement vers l’emploi qualifié dès leur entrée sur le marché de l’emploi.  La 

proportion ayant accédé à l’emploi qualifié augmentera de 12 points de pourcentage 

pour atteindre 66% au terme des trois premières transitions considérées.  Cependant, 

outre l’ordre chronologique dans lequel surviennent les différentes transitions, cette 

première facette ne nous permet pas de voir comment évolue la présence en emploi 

qualifié au fil du temps d’établissement des immigrants. 

 

À ce titre, la seconde vision reposant sur l’évolution de l’état des répondants 

dans trois états donnés (l’emploi qualifié, l’emploi sous-qualifié et le non-emploi) à 

chaque semaine montre que ce ne sont pas tous ceux qui auront accédé à l’emploi 

qualifié qui se trouveront simultanément dans ce type d’emploi.  C’est environ la 

moitié de l’échantillon qui se trouvera dans un emploi qualifié, la proportion allant 
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d’un peu moins de 45% après un an de résidence à 55% au terme des trois premières 

années passées au Québec.  La part des répondants en emploi sous-qualifié se situe 

aux alentours de 20% pour l’ensemble de la période considérée.  Vue sous cet angle, 

la question de la capacité des immigrants à se maintenir en emploi qualifié se pose.  

Décrivant les tendances pour l’ensemble de l’échantillon, la série chronologique ne 

permet pas d’y déceler les parcours individuels.  On ne peut savoir si ce sont les 

mêmes individus qui se maintiennent tout au long de la période d’observation dans 

des emplois qualifiés.  Lorsque confronté à la proportion ayant accédé à l’emploi 

qualifié (soit aux environs de 60% pour les trois premières années d’établissement), 

on peut croire qu’au moins une partie des individus effectuera des va-et-vient entre 

l’emploi qualifié, sous-qualifié et le non-emploi. 

 

L’étude des grands profils de présence en emplois qualifiés et sous-qualifiés a 

permis d’apporter un éclairage plus approfondi sur les parcours individuels.  Elle 

permet de réaffirmer le problème de l’accès et du maintien des immigrants en emploi 

qualifié.  En fait, ce n’est qu’un peu plus du tiers de l’échantillon qui accédera au 

cours de la première année à l’emploi qualifié et s’y maintiendra.  Les autres profils 

identifiés démontrent des tendances inquiétantes.  Pour 40% des individus, l’accès 

même à l’emploi qualifié pose problème puisqu’ils seront pratiquement absents de ce 

type d’emploi au cours des trois premières années suivant leur arrivée.  Pour d’autres, 

le problème est différent.  S’ils accèdent à l’emploi qualifié, leur présence dans ce 

type d’emploi est irrégulière au fil du temps.  C’est alors soit leur capacité à se 

maintenir dans des emplois correspondant à leurs compétences qui est remise en 

cause, ou encore leur rapidité d’accès à l’emploi qualifié qui retient l’attention.  Selon 

cette vision, la situation semble donc de prime abord plus compliquée que ce que le 

laissait présager l’étude de Renaud et Cayn (2006).  Au-delà de l’accès, le maintien 

dans l’emploi qualifié n’est pas chose acquise, car à défaut de se diriger massivement 

vers l’emploi sous-qualifié – 62% en seront totalement absents au cours des trois 

premières années –, plusieurs individus connaîtront des épisodes de non-emploi 

fréquents et/ou d’une durée relativement longue.   
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L’examen approfondi des profils de présence en emploi qualifié révèle que les 

différentes composantes de la grille de sélection contribuent pour peu dans 

l’explication des parcours en emploi, mais que celles-ci s’avèrent utiles pour 

départager ceux qui auront une forte présence en emploi qualifié dès la première 

année (profils 1 et 2) de ceux qui en seront absents.  Cependant, les individus dont la 

présence en emploi qualifié est moins affirmée, soit parce que l’accès prend un 

certain temps à se produire ou est plus épisodique, semblent peu se différencier de 

ceux qui en sont absents sur la base des critères utilisés pour sélectionner les 

candidats à l’immigration.  Mais qu’en est-il de ces autres immigrants qui sont 

pourtant fortement qualifiés puisqu’ils ont obtenu le seuil de passage établi par le 

ministère ?   

 

Cette dernière vision décrit les parcours en emploi de manière statique, dans la 

mesure où ceux-ci sont définis dès l’arrivée.  Or, si cette façon de voir les choses a 

permis de se faire une première idée de l’établissement en emploi qualifié des 

immigrants, elle omet la prise en compte du caractère dynamique de l’établissement.  

D’autres analyses devront donc être envisagées pour explorer l’effet des expériences 

vécues dans la société d’accueil, tels les formations suivies, l’exposition plus ou 

moins longue aux emplois sous-qualifiés ou encore l’effet de la conjoncture 

économique.  Il se peut également que l’effet de la grille de sélection ne soit pas 

constant au fil du temps.  Comme ses composantes réfèrent à la situation 

prémigratoire des individus, il se peut qu’elle ait un effet concentré en début 

d’établissement et que celui-ci fasse place peu à peu aux expériences locales.   

 

Si cette étude soulève plusieurs questions, elle aura au moins permis de 

constater la complexité de l’évolution du lien formation-emploi au cours des 

premières années d’établissement. 
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Figure 1 – Transitions sur le marché du travail des travailleurs immigrants sélectionnés 
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      0,0584  (58)  

    ne_1  eSQ_1 0,0279   P 

    0,3537  (226)  0,1458  (24)  

      eQ_2 0,1527   Q 

      0,7958  (144)  

      0,0069   R  

      0,2771  (12)  

      ne_1 0,0035   S 

  eQ_1  eSQ_1  0,1406  (3)  

  0,5427  (783)  0,0459  (21)  eSQ_2 0,0125   T 

      0,5032  (5)  

      eQ_2 0,0019   U 

      0,0791  (1)  

      0,0751   V  

      0,3999  (118)  

      ne_1 0,0397  W 

    eQ_2  0,2114  (34)  

    0,3463  (211)  eSQ_1 0,0071  X 

eQ_# : emploi qualifié_rang    0,0382  (5)  

eSQ_# : emploi sous-qualifié_rang    eQ_3 0,0658   Y 

ne_# : non-emploi_rang    0,3505  (54)  
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Figure 2 – Proportion de travailleurs sélectionnés en emploi qualifié, sous-qualifié et sans emploi 

au cours des trois premières années 
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Figure 3 – Proportion moyenne en emploi qualifié par groupe au cours des trois premières  
années d’établissement 
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Tableau I – Répartition de l’appartenance aux différents groupes d’emploi qualifié 
Groupe % de l'échantillon 

1 22,95
2 13,04
3 7,04
4 8,60
5 7,89
6 40,48
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Figure 4 – Proportion moyenne en emploi sous-qualifié par groupe au cours des trois premières 
années d’établissement 
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Tableau II – Répartition de l’appartenance aux différents groupes d’emploi sous-qualifié 
Groupe % de l'échantillon 

A 62,52
B 9,26
C 12,65
D 15,58

 
 
Tableau III – Appartenance aux profils de présence en emploi qualifié en fonction des profils de 

présence en emploi sous-qualifié * 
 A B C D Total 
1 348  (98,86) 2    (0,57) 1    (0,28) 1    (0,28) 352  (100,00)
2 167  (83,50) 1    (0,50) 30   (15,00) 2    (1,00) 200  (100,00)
3 90   (83,33) 11   (10,19) 7    (6,48) 0    (0,00) 108  (100,00)
4 86   (65,15) 2    (1,52) 37   (28,03) 7    (5,30) 132  (100,00)
5 53   (43,80) 26   (21,49) 24   (19,83) 18   (14,88) 121  (100,00)
6 215  (34,62) 100  (16,10) 95   (15,30) 211  (33,98) 621  (100,00)

Total 959  (62,52) 142  (9,26) 194  (12,65) 239  (15,58) 1534 (100,00)
* Les effectifs et les pourcentages de rangées (entre parenthèses) sont rapportés dans chaque cellule 
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Tableau IV – Coefficients de régression (b) pour l’appartenance aux profils de présence en emploi qualifié en fonction des items de la grille 
de sélection 

 Profil 1 vs 6 Profil 2 vs 6 Profil 3 vs 6 Profil 4 vs 6 Profil 5 vs 6 
 Coef. Sig Coef. Sig Coef. Sig Coef. Sig Coef. Sig 
Constante -2,193 * -3,534 ** -3,596 * -2,602 * -2,288   
Caractéristiques de la grille de sélection                
Âge 0,482   0,016   0,658   -0,231   -0,177   
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)                 
   Secondaire ou moins 1,451 ** 2,159 *** 2,148 *** 1,640 * 1,028   
   Diplôme de métier 0,834   1,203 * 1,808 ** 1,780 ** 0,995   
   Certificat ou diplôme technique -0,682 * 0,279   0,110   0,193   0,101   
   Universitaire 1er cycle  -1,396 *** -0,766   -1,097 * -0,359   -1,101 * 
   Universitaire 2e cycle  -1,096 *** -0,588   -0,404   -0,300   -1,166 * 
2e spécialité 0,289   0,104   -0,521   -0,185   0,350   
Formation privilégiée 0,657 *** 0,851 *** 0,612 * 0,465   0,387   
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)                 
   P.D.Q.  0,547 ** 0,533 * 0,513   0,282   0,068   
   Autre (dérogation et emploi assuré)  1,304 *** 0,477   -0,030   0,006   0,385   
Expérience de travail 0,133   0,258   -0,352   -0,377   0,337   
Connaissance du français  0,432   0,928   0,393   0,040   0,860   
Connaissance de l'anglais 0,952 *** 0,621   0,324   0,450   0,951 * 
Études postsecondaires en français 0,691 * 0,946 ** 0,427   0,383   0,570   
Qualités personnelles 1,052   1,134   0,838   1,119   -0,532   
Motivation   -0,804   -0,970   0,163   -0,528   -0,756   
Connaissance du Québec -0,218   -0,351   -0,591   0,023   0,221   
Séjours au Québec (réf. Aucun)                 
   Séjour pour travail ou études  1,522 *** 0,454   1,119 ** 0,124   0,531   
   Autre séjour  0,596 * 0,603 * 1,076 *** 0,178   0,500   
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)                 
   Parents  -0,374   -0,201   -0,419   0,293   -0,015   
   Amis  -0,413   -0,052   -0,069   0,226   -0,313   
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,806   -0,541   -1,971   -0,934   -0,437   
Age du conjoint 0,256   -0,012   -0,701   0,418   0,302   
Formation du conjoint 0,165   1,033   0,979   0,501   -0,065   
Expérience professionnelle du conjoint 0,593   0,039   1,608   0,553   0,688   
Connaissance du français par le conjoint 0,400   0,589   0,771   0,214   -0,491   
Présence d'enfants -0,385   -1,416 * 0,406   -0,490   -2,619 ** 
Autres caractéristiques sociodémographiques                
Sexe (femmes) 0,417 * 0,130   -0,026   -0,030   0,230   
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)                 
   Maghreb  -1,237 *** -0,545 * -0,476   0,138   -0,344   
   Europe de l'Est et ex-URSS  -0,923 * 0,084   -0,066   0,334   0,386   
   Asie de l'Est, Océanie  -0,995 * -0,713   -0,449   -0,562   0,008   
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient  -1,587 *** -0,429   -0,690   -0,256   0,196   
   Amérique (sauf Etats-Unis)  -2,005 *** -0,808   -0,474   -0,353   -0,642   
   Afrique (sauf Maghreb) -1,170 ** -0,250   0,457   -0,528   -0,397   
N :                          1408 
LL :                       -1936,45 
DF :                        170 
LR χ2 :                   555,28 *** 
Pseudo-R2 :           0,125 

         
 

* p<0,05  
** p<0,01  

*** p<0,001 
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Chapitre 5. Article 2 – La relation formation-emploi au 
cours des premières années suivant 
l’immigration au Québec : quels en sont 
les déterminants ? 

 

Karine Bégin     
Jean Renaud 
 

Résumé : Dans cet article, nous étudions la relation formation-emploi auprès d’une 
cohorte de travailleurs immigrants sélectionnés du Québec au cours des premières 
années suivant leur établissement.  Plus précisément, l’analyse porte sur la 
prévalence et les déterminants de l’occupation d’emploi correspondant à son niveau 
de compétences prémigratoire.  Une première régression logistique à effets aléatoires 
oppose les travailleurs immigrants détenant un emploi pour lequel ils sont qualifiés 
aux immigrants en situation de suréducation et de non emploi.  Une seconde 
régression du même type cible uniquement les individus occupant, à un moment ou un 
autre, un emploi au Québec pour opposer directement les situations d’appariement 
adéquat à la suréducation.  Les résultats indiquent que les premières expériences sur 
le marché du travail local, dans des emplois correspondant ou non à son niveau de 
scolarité prémigratoire, sont déterminantes pour le reste du parcours en emploi des 
individus.  La prise d’un emploi sous-qualifié comporte des conséquences néfastes 
pour les situations d’emploi futures.  La provenance des immigrants affecte 
également leurs chances d’occuper un emploi pour lequel ils sont qualifiés. 
 
 

Les immigrants constituent un groupe potentiellement vulnérable à la 

suréducation, c’est-à-dire à un appariement vers le bas entre la formation détenue et 

le niveau de scolarité requis pour l’emploi.  Or, peu d’études se sont attardées à la 

relation entre le niveau de formation et celui requis pour l’emploi chez les immigrants 

et plus particulièrement à la catégorie administrative des travailleurs sélectionnés, 

catégorie selon laquelle les candidats à l’immigration sont retenus par le biais d’une 

grille de points.  Étant de nouveaux entrants sur le marché du travail local, la question 

de la transférabilité de leur formation et expérience étrangère se pose, et ce d’autant 

plus qu’une large part des immigrants font désormais partie d’une composante 

économique sélectionnée pour son potentiel d’adaptabilité.  Rares sont également les 

études qui ont abordé le sujet sous une optique longitudinale. 
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On peut s’attendre à ce que le rapport entre le niveau de formation initial et 

l’emploi ne soit pas homogène au fil du temps, mais reflète plutôt un processus 

d’adaptation entre l’immigrant et la société d’accueil suivant les premières années 

d’établissement.  On peut penser que la proportion d’individus occupant un emploi 

correspondant à leurs compétences augmentera au fil du temps d’établissement, et 

escompter la relation inverse en ce qui a trait à la suréducation.  Selon cette logique, 

si une telle situation se produisait, elle serait temporaire plutôt que permanente, et 

refléterait un ajustement à la société d’accueil.  Si toutefois les nouveaux arrivants 

n’arrivaient pas à accéder et à se maintenir dans des emplois correspondant à leur 

niveau de compétences quelques années après leur arrivée, la situation pourrait 

s’avérer lourde de répercussions, tant pour la société d’accueil et son économie, que 

pour les entreprises et les individus eux-mêmes (McGuinness, 2006).   

 

Cet article a pour objectif d’examiner la présence au fil du temps de 

travailleurs immigrants sélectionnés récemment établis au Québec au sein d’emplois 

correspondant à leurs compétences.  Plus spécifiquement, nous irons au-delà du 

simple constat de l’adéquation ou non entre le niveau de scolarité détenu et l’emploi 

occupé, tel que mesuré à un moment précis, comme outil diagnostique d’une 

difficulté d’intégration.  Nous considérerons plutôt cette relation au cours des 

premières années suivant la migration et les déterminants qui la façonnent.  Pour ce 

faire, nous analyserons le fait d’occuper ou non un emploi correspondant à son niveau 

de compétences, en opposant les individus détenant un emploi de ce type aux 

individus détenant un emploi pour lequel ils sont suréduqués ou en non-emploi.  

Ensuite, l’analyse sera reconduite cette fois en excluant, de façon ponctuelle, les 

individus sans emploi pour distinguer les déterminants spécifiques aux situations de 

suréducation.  Ce faisant, nous accorderons une attention toute particulière aux gestes 

d’établissement posés dans la société d’accueil, notamment les premières expériences 

professionnelles, pouvant infléchir le parcours en emploi des individus.  Afin 

d’apporter les distinctions temporelles nécessaires, les données d’une enquête 

longitudinale, ayant récolté rétrospectivement de l’information sur le parcours en 

emploi de travailleurs immigrants sélectionnés s’étant établis au Québec entre 1997 et 
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2000 sur une période d’environ deux à cinq ans, selon le moment de l’admission, 

seront utilisées. 

 

Relation formation-emploi et dynamique temporelle  

L’adéquation entre la formation et l’emploi détenu se définit en comparant le 

niveau d’éducation requis pour occuper un emploi donné à celui détenu par 

l’individu.  Lorsqu’il y a concordance entre les deux, on dira de l’individu qu’il est 

correctement apparié, c’est-à-dire qu’il occupe un emploi correspondant à son niveau 

de compétences, alors que si le travailleur possède des qualifications excédentaires 

par rapport aux exigences de l’emploi, on le dira suréduqué36.  C’est davantage dans 

sa forme négative (suréducation) que la relation formation-emploi a le plus été 

abordée. 

 

Les travaux portant sur la suréducation chez l’ensemble des travailleurs, et les 

jeunes en particulier, se sont articulés autour de quatre grands axes.  Ils visent à saisir 

l’ampleur du phénomène, ses déterminants, son évolution au fil du temps et ses 

conséquences sur différentes dimensions reliées à l’emploi, dont la principale est le 

salaire (Sloane, Battu et Seaman, 1999).  Dans le cadre du présent article, nous nous 

attarderons aux trois premiers questionnements, en mettant l’accent sur les facteurs 

influençant l’adéquation entre le niveau de formation et l’emploi ainsi que sur la 

dimension temporelle.  

 

Selon Moulin (2006), il faut être prudent face aux analyses du déclassement, 

tel que mesuré à un moment précis dans le temps puisque les normes de classement 

évoluent en fonction des contextes socio-temporels.  Ainsi, il propose plutôt de porter 

l’attention non pas sur le déclassement à un moment précis dans le temps, mais de 

l’analyser à l’aide d’une démarche longitudinale et d’identifier les modes de 

classement, c’est-à-dire ce qui fait valeur au fil du temps.  Ainsi, on évite le piège de 

                                                 
36 Ou déclassé.  Nous utiliserons les deux termes de manière interchangeable.  Le premier terme est 
davantage utilisé dans la littérature anglo-saxonne, alors que le second l’est davantage dans la 
littérature française. 
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considérer le déclassement comme phénomène statique déterminé une fois pour 

toutes, particulièrement lorsqu’on étudie l’entrée sur le marché du travail.   

 

En conjuguant à l’étude des déterminants de l’occupation d’emploi 

correspondant à ses compétences une dimension temporelle, nous nous inscrirons 

dans cette optique.  Non seulement nous pourrons voir comment la relation 

formation-emploi évolue au fil du temps, mais également quels sont les facteurs 

favorisant ou freinant l’occupation de tels emplois.  La relation formation-emploi ne 

sera donc pas abordée en tant que phénomène absolu, mais relatif au fil du temps, 

prenant en compte la manière dont elle se forme au gré des expériences vécues.  Il ne 

s’agira pas de comparer la situation des immigrants à un étalon de mesure (natifs, 

jeunes ou situation prémigratoire)37, mais plutôt de mieux cerner la manière dont se 

forme la relation au cours des premières années d’établissement, période que l’on 

peut penser caractérisée par une grande mobilité et des changements d’emploi 

relativement fréquents. 

 

Il ne ressort pas de consensus clair de la littérature générale quant à la 

permanence de la suréducation au fil du temps.  Certaines études analysant les 

transitions d’emploi en début de carrière montrent que les travailleurs suréduqués 

sont plus mobiles (Verhaest et Omey, 2006), mais que cette mobilité s’avère bien 

souvent horizontale, conduisant d’une situation de suréducation à une autre (Sherer, 

2004 ; Sloane, Battu et Seaman, 1999).  Ces observations sont corroborées par 

d’autres qui ont comparé la situation d’individus à différents points dans le temps et 

dont les résultats indiquent la persistance de la suréducation pour la vaste majorité de 

ceux s’étant retrouvés dans une telle situation d’emploi (Frenette, 2004 ; Rubb, 

                                                 
37 Il est en effet difficile d’identifier un étalon de comparaison qui vaille dans le cas des nouveaux 
immigrants.  Les natifs ou encore les jeunes sortants du système éducatifs auront eu de nombreuses 
années pour se familiariser avec le marché de l’emploi local et former des réseaux de connaissances.  
De plus, les premiers en sont à des moments variés de leur parcours en emploi et seraient susceptibles 
d’entretenir une relation relativement différente à l’emploi selon qu’ils soient plus ou moins avancés 
dans leur parcours.  Pour ce qui est de la situation d’emploi prémigratoire des nouveaux arrivants, elle 
ne peut servir de comparaison pour l’ensemble de ceux-ci, certains n’ayant pas occupé d’emploi avant 
de migrer (soit parce qu’ils sont récemment diplômés ou par difficulté à se trouver un emploi) et il est 
possible que certains aient pris la décision de migrer justement en raison des perspectives d’emploi 
limitées dans leur pays d’origine.  
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2003a).  Au contraire, d’autres travaux, quoique minoritaires, dépeignent la vision 

inverse.  Plutôt qu’un piège à la mobilité, la suréducation serait un tremplin pour se 

trouver des emplois correspondant à ses compétences (Sicherman, 1991) et que les 

plus scolarisés sont ceux qui arrivent le plus à se sortir d’une telle situation pour 

occuper des emplois pour lesquels ils sont qualifiés (Pollmann-Schult et Büchel, 

2004).  Ce qui se détache c’est, qu’au moins pour certains, la suréducation s’avère 

plus qu’un phénomène temporaire. 

 

Ces études demeurent néanmoins vagues en ce qui a trait à l’évolution de la 

situation en emploi des individus.  Elles s’attardent soit aux toutes premières 

expériences sur le marché du travail (Verheast et Omey, 2006a ; Frenette, 2004 ; 

Pollmann-Schult et Büchel, 2004 ; Scherer, 2004), d’autres omettent de prendre en 

compte le moment où ces circonstances professionnelles se situent dans la carrière 

d’un individu (Rubb, 2003a ; Sloane, Battu et Seaman, 1999).  De plus, leur 

démarche vise principalement l’étude du déclassement et reclassement subséquent, 

sans porter autant d’intérêt à la capacité d’un individu à occuper et se maintenir dans 

des emplois correspondant à son niveau de compétence.  Nous comptons aborder la 

question de la relation formation-emploi, non pas dans sa forme négative comme il en 

a souvent été le cas, mais dans sa forme positive c'est-à-dire l’adéquation entre le 

niveau de scolarité détenu et celui requis pour l’emploi.  Ce faisant, nous pourrons 

opposer le fait d’occuper un emploi qualifié au fait de ne pas en occuper, dans sa 

forme la plus inclusive38, comprenant tant les individus sans emplois que les 

individus suréduqués.  Le non-emploi peut constituer une stratégie39 en soi dans 

l’atteinte d’un emploi correspondant à ses compétences, particulièrement lorsqu’on 

considère l’effet possiblement marquant de l’occupation d’emplois sous-qualifiés 

noté par certaines des études précédemment citées. 

 

                                                 
38 Considérer seuls les moments où les travailleurs sont en emploi consiste à n’analyser qu’une sous-
catégorie de la population active sur le marché du travail.  Or, aux côtés de la suréducation, le non-
emploi peut être considéré comme la forme ultime de sous-utilisation des compétences. 
39 Soit une stratégie d’attente ou de repousser l’entrée en emploi pour ne pas accepter n’importe quel 
emploi, mais plutôt un emploi correspondant à ses compétences. 
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Immigrants et adéquation formation-emploi sous une perspective 

longitudinale 

Lorsqu’elle a été abordée dans une perspective longitudinale, l’adéquation 

entre le niveau de formation et celui de l’emploi chez les immigrants l’a été sous deux 

optiques différentes : l’une visant à étudier les transitions d’emploi et l’autre 

consistant à en prendre le pouls à différents moments dans le temps.   

 

Une approche classique en sociologie de la mobilité consiste à concevoir la 

carrière d’un individu comme la séquence des emplois qu’il a occupés et de 

considérer les transitions d’emploi comme unité d’analyse (Rosenfeld, 1992).  Dans 

cette optique, une étude québécoise portant sur les premières années suivant la 

migration de travailleurs immigrants sélectionnés a traité de l’accès à un premier 

emploi correspondant à ses compétences.  Renaud et Cayn (2006) trouvent qu’après 

un an, 50% des travailleurs immigrants se seront trouvé un emploi correspondant à 

leur niveau de compétences, et qu’après 5 ans, ils sont 68% à l’avoir fait.  Peu d’entre 

eux accepteront, suite à cette requalification, un emploi en deçà de leur niveau de 

scolarité prémigratoire.  Aspect original de l’étude, les auteurs, en plus de considérer 

les différents actes d’établissement, au fur et à mesure qu’ils se produisent (comme le 

fait de poursuivre et d’avoir terminé un programme d’études au Québec), parmi la 

liste des déterminants possibles de l’accès aux emplois qualifiés, poussent plus loin et 

considèrent l’effet différencié (selon la durée d’établissement) qu’un même facteur 

peut avoir au fil du temps d’établissement.   

 

Une autre approche répandue, mais qui n’est pas de facto strictement 

longitudinale au sens où ce ne sont pas forcément les mêmes individus qui sont suivis 

dans le temps, a consisté, à partir de coupes transversales prises à différents 

intervalles temporels, à voir dans quels types d’emploi les immigrants se retrouvent et 

si certains groupes, en vertu de leurs caractéristiques sociodémographiques se 

démarquent.    Les données de recensement ont été utilisées à cette fin.  Statistique 

Canada (2003) rapporte qu’en 2001, 43% des immigrants œuvraient dans des emplois 

peu qualifiés comparativement à 24% qui se trouvaient dans des emplois à haut 
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niveau de compétences.  Galarneau et Morissette (2004) abondent également dans ce 

sens et trouvent que 25% des immigrants détenant un grade universitaire occupent un 

emploi nécessitant un niveau de scolarité inférieur, soit le double du taux observé 

pour les natifs.  Cette proportion est demeurée relativement stable entre 1991 et 2001. 

 

Une perspective plus récente consiste à considérer une succession d’état dans 

le temps pour un même individu.  À l’aide des données de l’Enquête Longitudinale 

sur les Immigrants au Canada, Grondin (2007) s’est attardée à la présence dans un 

emploi « approprié » après environ six mois, 2 ans et quatre ans de résidence au 

Canada40.  En Australie, deux études, l’une plus générale (Green, Kler et Leeves, 

2004), l’autre portant spécifiquement sur les immigrants de niveau universitaire 

(Kler, 2006), ont opté pour une étude panel à trois moments dans le temps pour 

étudier la suréducation.  À partir de régressions logistiques multi-niveaux, ils ont 

cherché à identifier les déterminants du fait d’être ou non suréduqués chez les 

immigrants détenant un emploi.   

 

Cette vision par panel a été poussée plus loin par Godin (2005) et Martin 

(2007) qui, en considérant la présence en emploi à des intervalles rapprochés, soit à 

chaque mois ou chaque semaine selon l’étude, ont pu recréer finement le parcours 

d’emploi des nouveaux arrivants au Québec et ainsi mieux comprendre la dynamique 

liée à l’établissement en emploi des immigrants.  Comme Renaud et Cayn (2006), ils 

ont également analysé l’effet changeant des différentes variables au fil du temps sur 

le phénomène qu’ils cherchaient à expliquer.  Nous reprendrons cette approche pour 

étudier la relation formation-emploi.  En effet, il nous apparaît plus approprié de 

considérer l’état d’un individu à des moments rapprochés et réguliers (à chaque mois 

par exemple) et non à des points espacés (un an ou plus d’intervalle), et ce dès le 

début de sa carrière (ou carrière locale dans le cas des immigrants).  De plus, pour 

avoir un portrait général de la relation entre le niveau de formation et l’emploi au fil 

                                                 
40 L’emploi approprié était défini à partir de plusieurs indicateurs différents, tel le fait que l’emploi soit 
ou non dans le domaine envisagé par l’immigrant, dans le même domaine que l’emploi occupé avant 
de migrer ou encore que l’emploi soit ou non lié au domaine de formation et aux études du migrant.  
Cette fois les taux de concordance oscillent entre 29 % et 52% selon la durée de résidence et la mesure 
utilisée. 
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du temps, nous nous devons d’aller au-delà de la simple obtention d’un emploi 

correspondant à ses compétences et de ne pas considérer cet évènement comme le 

terme d’un appariement réussi entre la formation initiale et l’emploi dans la société 

d’accueil.  En considérant de telles orientations il sera dès lors possible de prendre le 

pouls de la présence en emploi qualifié et sous-qualifié et de voir comment les 

individus se maintiennent dans l’un ou l’autre de ces types d’emploi et les processus 

sous-jacents – chose qu’il est difficile de modéliser avec finesse en se concentrant 

uniquement sur des courts segments du parcours en emploi comme cela a été fait par 

le passé. 

 
Données 

Aux côtés des immigrants admis à des fins de réunification familiale et des 

réfugiés admis pour des motifs humanitaires, existe une composante économique à 

l’immigration québécoise qui compose la majorité du flux migratoire de la province à 

chaque année.  Celle-ci comporte plusieurs sous-catégories, dont les gens d’affaires, 

les aides familiales résidentes et les travailleurs qualifiés.  En 2008, la composante 

économique comptait pour 65% de tous les immigrants admis au Québec cette année-

là et les travailleurs qualifiés représentaient 91% de cette dernière catégorie, soit 59% 

du flux migratoire total (MICC, 2009).  Les travailleurs qualifiés sont sélectionnés en 

vertu d’une grille de sélection, visant à retenir ceux ayant un bon potentiel 

d’adaptabilité, et dont la province établit elle-même les critères.  En ce sens, ils 

constituent la composante la plus stratégique parmi les immigrants admis à venir 

s’établir (Godin, 2004).  Par son poids démographique, économique et politique, on 

se concentrera sur ces travailleurs qualifiés dans la présente étude. 

 

Les données qui seront utilisées aux fins de la présente analyse proviennent de 

l’Enquête sur les Travailleurs Sélectionnés (ETS) du Québec.  Cette enquête fut 

conçue sous l’initiative du Ministère de l’Immigration et des Communautés 

Culturelles (MICC) qui désirait voir comment cette population réussit à s’insérer sur 

le marché du travail et également faire l’examen des résultats obtenus suite à des 
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changements majeurs ayant été apportés dans la grille de sélection en 199641 (Godin, 

2004).  Elle porte sur un échantillon aléatoire de travailleurs qualifiés admis entre 

janvier 1997 et juin 200042.  On retrouve dans la base de données quelques conjoints 

accompagnants et aides familiales résidentes.  Ils seront exclus de l’analyse car les 

premiers n’ont pas fait l’objet de la grille de sélection et les secondes n’ont pas de 

facto le statut de résident permanent lors de leur arrivée de par les modalités 

spécifiques du programme sous lequel elles sont admises.  En tout, les données sur 

1541 requérants principaux sont conservées et analysées.   

 

L’enquête comporte deux types de données.  D’une part, on y retrouve des 

données administratives sur la situation prémigratoire des individus.  Elles 

proviennent des données sur les visas fédéraux et les certificats de sélection du 

Québec (CSQ).  Elles contiennent donc l’information relative à la grille de sélection 

administrée à chaque candidat.  Ainsi, on y retrouve de l’information sur des 

variables sociodémographiques tels le sexe, l’âge, le niveau de scolarité et la 

provenance, mais également sur les scores obtenus pour chacun des items de la grille 

de sélection.  L’intérêt de ces données est double.  D’un, elles ont été mesurées avant 

la migration et de deux, elles ont été validées par le processus menant à l’obtention 

d’un visa d’immigrant. 

 

D’autre part, l’enquête se compose de données de sondage, auxquelles a été 

couplée l’information de nature administrative.  On y retrouve notamment de 

l’information sur les démarches effectuées en vue de la migration, mais surtout de 

l’information de nature longitudinale sur l’ensemble des emplois occupés depuis 

l’arrivée, soit leurs dates de début et de fin mesurées au jour près et leurs 

                                                 
41 Avant 1996, faisant miroir à l’orientation de la grille canadienne, bien que cherchant à retenir les 
candidats ayant des caractéristiques susceptibles de favoriser leur établissement, la grille de sélection 
québécoise était éliminatoire pour les candidats ne disposant pas d’une offre d’emploi assurée ou 
encore ne se destinant pas à une profession en demande à ce moment au Québec (Godin, 2004).  Les 
modifications apportées en 1996 indiquent un changement de perspective d’une gestion de 
l’immigration à court terme, orientée de manière à répondre à des besoins ponctuels du marché du 
travail, à une vision à plus long terme visant à recruter des candidats ayant un profil d’employabilité 
prometteur afin de répondre aux impératifs du vieillissement de la population et de la demande 
croissante pour une main-d'œuvre qualifiée. 
42 Pour plus de détails sur la représentativité de l’échantillon, se référer à Godin (2004), annexe III.  



 

 

193

caractéristiques (titre, revenu, heures de travail, etc.).  Des données ont également été 

recueillies concernant les formations suivies au Québec et les périodes de non-

emploi.  Les entrevues pour collecter cette partie des données ont été réalisées en 

mars 2002.  On y retrouve donc de l’information couvrant rétrospectivement une 

période de 21 à 63 mois de résidence43, avec une durée médiane d’observation d’un 

peu moins de 3 ans.  

 

[INSÉRER LE TABLEAU I ICI] 

 

 Le tableau I présente les principales caractéristiques des travailleurs 

sélectionnés de l’enquête.  Les répondants de l’enquête sont en grande majorité des 

hommes (72%), dans la force de l’âge (l’âge moyen étant de 32 ans) et hautement 

scolarisés (63% sont des universitaires).  Ils sont de provenance variée : 37,5% 

viennent de l’Europe de l’Ouest et des États-Unis, 25,5% du Maghreb, 15,8% de 

l’Europe de l’Est et de l’ex-URSS, 6,1% de l’Asie de l’Ouest et du Moyen-Orient, 

5,5% de l’Asie de l’Est et Océanie, 4,8% des Amériques (sauf É.-U.), et 4% de 

l’Afrique (sauf Maghreb).   La plupart avaient travaillé avant de migrer (moyenne de 

71,7%) ; 11% occupaient comme emploi avant de migrer un poste de gestionnaire, 

41% un poste nécessitant une scolarité de niveau universitaire, 27% une occupation 

requérant un niveau collégial, 11% un emploi demandant un niveau secondaire et 8% 

n’avaient jamais travaillé.  Ils avaient un fort niveau de compétences en français 

(moyenne de 87,7% 44) et un niveau un peu inférieur en anglais (55,7%).  La moitié 

(51,9%) n’avait jamais séjourné au Québec avant de venir s’y établir, 23% l’avait fait 

pour le travail ou les études et 25% avait fait un court séjour pour des motifs autres.  

Peu ne connaissaient personne au Québec au moment de leur établissement (16,6%), 

23,7% y avaient des parents alors que 59,5% y avaient déjà des amis.  Des 

programmes sous lesquels les travailleurs sélectionnés peuvent être admis, 61% l’ont 

                                                 
43 Soit une durée d’observation minimum un peu en deçà de la barre des 2 ans et maximum légèrement 
supérieure à 5 ans. 
44 Nous reprenons la démarche de Renaud et Cayn (2006) en ce qui concerne certaines notes obtenues 
aux critères de sélection.  Le nombre total de points associé à chaque critère différeant dans la grille, 
l’échelle de ces variables a été transformée pour prendre la forme de proportions (variant entre 0 et 1 
dans l’analyse, et multiplié par 100 pour des fins descriptives), ce qui rend possible la comparaison 
entre les variables.   
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été selon le programme d’employabilité et mobilité professionnelle (P.E.M.P.), 27% 

sous le programme des professions en demande (P.D.Q.) et 12% en vertu d’une 

dérogation ou d’un emploi assuré.   

 

Parmi les démarches prémigratoires les plus courantes on retrouve celles en 

vue de l’obtention de documents officiels (60%), d’un emploi (33%) et d’une 

équivalence de diplôme (26%).  Certains auront également suivi, après leur arrivée au 

Québec et au cours de la période étudiée, des formations – de français (13,8%), 

d’anglais (21,6%), une formation générale ou technique (16,7%) et universitaire 

(11,9%) après leur arrivée au Québec.  La plupart (88,5%) auront choisi de s’établir 

dans la région métropolitaine de Montréal (RMR). 

 

Méthodologie pour l’analyse de la relation formation-emploi 

Les mesures de la suréducation, ou au contraire de l’adéquation entre la 

formation et l’emploi décroché, peuvent se regrouper en quatre grandes catégories.  

Les deux premières renvoient à des mesures de nature subjective.  La première 

consiste à demander directement au travailleur sa perception face à sa situation (DSA 

– Direct Self-Assessment), à savoir si son niveau d’éducation correspond ou non à 

celui requis pour remplir ses fonctions.   La seconde est indirecte (ISA – Indirect Self-

Assessment), le travailleur est plutôt prié d’identifier le niveau de scolarité 

minimalement requis pour l’exercice de ses fonctions.  Il revient ensuite au chercheur 

de créer sa propre mesure en comparant le niveau requis pour l’emploi et le niveau de 

scolarité, tel que déclaré dans l’enquête par le répondant.  Ces mesures ont l’avantage 

de provenir d’informations locales et à jour, et ce à faible coût.  Par contre, elles 

manquent d’instructions rigoureuses et la qualité de sa mesure est liée au fait que le 

travailleur rapporte correctement quelles sont les compétences requises pour l’emploi, 

et plus encore que le travailleur soit capable de s’associer correctement un niveau de 

compétences à un niveau de qualification (Chevalier, 2000). 

     

Les deux mesures restantes sont de nature objective.  L’une, l’approche 

statistique (RM – Realized matches), utilise un seuil – généralement un écart-type par 
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rapport à la moyenne – pour identifier les situations les plus fréquentes et pour 

départager les individus qui sont correctement appariés de ceux qui ne le sont pas.  

Afin de déterminer le niveau d’études requis, le nombre d’années de scolarité 

possédées par les travailleurs occupant un emploi donné est calculé.  Le nombre 

d’années des répondants est ensuite comparé à cette distribution qui a un seuil défini.  

Si cette mesure a l’avantage principal d’être toujours disponible, ses critiques 

principales reposent sur le caractère arbitraire du point de coupure et le niveau 

d’agrégation requis pour avoir une mesure fiable de l’éducation nécessaire (Hartog, 

2000). 

 

La dernière approche pour mesurer l’adéquation entre la formation et l’emploi 

est l’approche normative (JA – Job Analyst).  Elle repose sur l’étude du contenu de 

chaque emploi par des analystes qui détermineront le niveau et le type d’éducation 

nécessaire pour les occuper.  La suréducation (ou au contraire un appariement réussi) 

est alors définie par une comparaison entre le niveau de scolarité détenu et celui 

normalement requis, tel que défini par la classification de référence.  Cette méthode a 

comme avantage des définitions claires.  Cependant, comme elle implique une 

analyse extensive, systématique et détaillée, il est coûteux de reconduire l’analyse 

périodiquement pour l’ensemble des différents titres d’emploi d’une classification 

donnée et il se peut donc que la classification ne reflète pas toujours correctement 

l’état d’un marché en constante évolution.  Néanmoins, Hartog (2000) recommande 

l’utilisation de cette méthode lorsque les données sont disponibles, celle-ci étant 

conceptuellement supérieure.  Il est, selon ce dernier, préférable de laisser les 

analystes formés évaluer les emplois.  

 

Les données étant disponibles, nous opterons pour cette méthode afin de 

rendre compte empiriquement de l’adéquation entre le niveau de formation possédé et 

ce qui est requis pour l’emploi.  Nous l’avons mentionné, en plus de l’information sur 

les dates de début et de fin de chaque emploi, l’enquête a permis de recueillir de 

l’information sur les caractéristiques de l’emploi.  Avec ces renseignements, un code 

dérivé de la classification nationale des professions (CNP) a pu être attribué à chacun 
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des emplois occupés par le répondant, tant ceux occupés avant qu’après la migration.  

Il nous permettra de mesurer la correspondance entre l’emploi du migrant et le niveau 

de scolarité détenu et d’en faire l’analyse statistique (DRHC, 1999). 

 

La CNP contient de l’information concernant quelque 20,000 titres d’emploi 

différents45. Les codes de la classification nationale des professions sont construits de 

manière hiérarchique et comportent quatre chiffres.  Un des chiffres désigne le niveau 

de compétences selon la nature de l’éducation et de la formation exigées pour œuvrer 

dans une profession donnée.  Quatre niveaux de compétences sont définis, allant de A 

à D. Le niveau A désigne les emplois nécessitant une formation universitaire. Le 

second niveau (B) nécessite une formation collégiale ou un programme 

d’apprentissage de la profession. Pour occuper un emploi de niveau C, l’individu doit 

avoir poursuivi des études secondaires ou une formation spécifique à la profession. 

Les emplois de niveau D sont ceux nécessitant le moins de compétences, soit aucune 

formation particulière si ce n’est que d’une courte formation en cours d’emploi.  

Toutefois, la CNP n’attribue aucun niveau de compétences aux professions liées à la 

gestion puisque ces postes sont souvent attribués en fonction de facteurs autres que la 

scolarité et la formation détenue.  Néanmoins, dans l’ETS, les individus détenant des 

emplois en gestion (code 0 pour le genre de compétence) possèdent généralement une 

scolarité de niveau universitaire.  Nous considérerons donc les emplois de gestion (0) 

équivalents au niveau de compétences A (DRHC, 2001).  

 

La précision temporelle des données le permettant, la situation d’emploi des 

travailleurs qualifiés à la première semaine de chacun des mois d’établissement sera 

relevée.  Le niveau de compétences minimum généralement requis pour occuper 

l’emploi sera alors comparé au niveau de scolarité prémigratoire de l’individu.  Si 

                                                 
45 Les codes de la CNP comportent quatre chiffres.  Les deux premiers comportent l’information la 
plus générale sur l’emploi.  Le premier désigne le genre de compétences (assimilable au domaine 
d’activité et de formation d’un individu), alors que le second désigne le niveau de scolarité 
généralement requis pour occuper un emploi donné. Les deux autres chiffres du code restant servent à 
désigner l’emploi de manière plus détaillée, soit à travers les groupes intermédiaires (pour un total de 
139 groupes intermédiaires différents) et les groupes de base (servant à désigner 522 professions 
différentes) (DRHC, 2001).  Nous aurons recours qu’au chiffre désignant le niveau de compétences. 
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celui-ci est égal ou inférieur aux exigences de l’emploi, l’individu sera considéré 

comme détenant un emploi correspondant au moins à son niveau de compétences (1), 

contrairement aux situations où la scolarité détenue excède celle demandée ou encore 

celle où l’individu est sans emploi (0). 

 

À partir de la mesure de correspondance entre la formation et l’emploi, deux 

analyses de même type seront réalisées, mais portant sur des groupes différents.  Dans 

les deux cas, la variable dépendante aura trait au fait que le répondant occupe ou non 

un emploi correspondant à ses compétences, et ce à chaque mois de l’observation.  La 

première analyse portera sur l’ensemble des travailleurs qualifiés, qu’ils soient ou non 

en emploi.  Il s’agit en quelque sorte d’étudier la population active, comme tous les 

travailleurs sélectionnés se destinent en principe au marché du travail de par la 

catégorie sous laquelle ils se sont qualifiés pour immigrer.  En effet, le non-emploi 

peut constituer un passage nécessaire pour les nouveaux arrivants peu familiers avec 

le marché local.  Certains effectueront un retour aux études pour suivre une formation 

d’appoint en vue de l’obtention d’équivalence et de l’adhésion auprès d’ordres 

professionnels ou encore afin d’obtenir un complément local à leur formation acquise 

à l’étranger.  Au cours de cette période, on peut penser qu’ils seront plus susceptibles 

d’être en non-emploi, particulièrement s’ils étudient à temps plein.  De plus, le non-

emploi peut être considéré comme la forme ultime de sous-utilisation des 

compétences des immigrants.  Il est donc nécessaire, dans un premier temps, de 

prendre en compte les individus dans cette situation et, non pas uniquement ceux 

occupant un emploi, afin d’identifier les facteurs influençant pour tous la présence ou 

non dans des emplois correspondant à leurs compétences.  Ensuite, l’analyse pourra 

être réduite qu’aux détenteurs d’emploi pour départager les dynamiques propres à la 

présence en emploi, de celles liées à la suréducation.  Pour chaque individu, seules les 

semaines où il est en emploi seront conservées et analysées pour cette deuxième 

phase.  Ainsi, les individus n’ayant jamais occupé d’emploi seront exclus de 

l’analyse, et ceux en ayant occupé un seront considérés seulement lorsqu’ils 

travaillent.  De semaine en semaine, ce ne seront pas nécessairement les mêmes 
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individus qui seront étudiés.  Il s’agit donc d’une analyse à partir d’un échantillon 

dynamique issu du premier.  

 

Étant donné que les observations sont prises à des moments rapprochés dans 

le temps (une semaine par mois), il faut considérer que les mesures prises pour un 

même individu à travers le temps risquent d’être plus similaires entre elles que des 

mesures prises pour des individus différents.  Dans ce cas, les observations ne 

peuvent être traitées comme étant complètement indépendantes les unes des autres; 

elles sont corrélées. Une partie de la variance de la variable dépendante proviendrait 

de la corrélation intra-individuelle (Laplante et Hébert, 2001).  Face à cette situation, 

le choix d’un modèle faisant partie de la grande famille des analyses multi-niveaux 

s’impose, ceux-ci permettant de tenir compte de la dépendance entre les observations. 

De plus, ce type de modèle apparaît tout indiqué pour l’analyse des parcours en 

emploi puisqu’ils permettent de considérer l’ensemble du parcours de l’individu, et 

d’analyser l’impact des évènements au fur et à mesure que ceux-ci se déroulent, sur le 

reste du parcours.  Un des avantages des modèles multi-niveaux est de pouvoir 

travailler à partir de durées d’observations variables.  Ceci nous permettra d’utiliser 

pleinement les données à notre disposition en considérant les individus dans l’analyse 

tant et aussi longtemps qu’ils seront sous-observation.  Les deux modèles qui seront 

estimés le seront à l’aide de régressions logistiques à effets aléatoires.  La démarche 

étant la même dans les deux cas, ils se traduisent par l’équation suivante : 

 
   itiitiiitiiti xxxxxxyit   213221121 ,,|1Prlog   où   t = 1, 5, 9, … 

 Source : Adapté de Rabe-Hesketh et Skrondal, 2005 

 

On y estime la probabilité qu’un individu « i » se trouve dans un état donné 

(égal à 1) au temps « t », où α est une constante, ςi est l’effet aléatoire qui lui est 

associé.  Les termes β1, β2 et β3 représentent la partie fixe du modèle.  Ils sont les 

coefficients associés aux covariables  x1 et x2 et au terme d’interaction résultant du 

croisement de ces deux variables. 
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Les variables indépendantes se répartissent en plusieurs grands blocs : 

caractéristiques prémigratoires et grille de sélection (1), démarches prémigratoires 

(2), actes d’établissement (3), région de provenance (4), et aspects conjoncturels 

(économique et social) (5). 

 

Les variables associées aux deux premiers blocs ainsi qu’au dernier auront 

une valeur fixe tout au long de la période d’établissement étudiée (variables de type 

β1χ1i dans la formule).  Cependant, la valeur des variables associées aux troisième et 

cinquième blocs pourra varier au fil du temps, pour rendre compte de la conjoncture 

(économique) changeante dans la société d’accueil ainsi que des gestes 

d’établissement posés, au fur et à mesure de leur déroulement (variables de type dans 

β2χ2ti la formule).  Par exemple, parmi le bloc de variables sur les actes 

d’établissement, on retrouvera une variable indiquant à chaque moment si l’individu 

poursuit une formation et s’il a ou non terminé celle-ci.  De plus, pour rendre compte 

de l’inertie sur le marché du travail et de l’influence du parcours en emploi passé sur 

sa situation d’emploi présente, une variable relative au type d’emploi occupé (qualifié 

ou sous-qualifié) au moment de la dernière observation (soit au mois précédent), ainsi 

que des variables cumulant le nombre de semaines passées en emploi qualifié et sous-

qualifié jusqu’à l’atteinte d’un maximum de 52 semaines seront incluses.  Comme les 

sorties d’observation les plus hâtives ont été observées aux alentours d’un an et demi 

de séjour, nous avons opté pour arrêter le cumul du temps passé dans un type 

d’emploi donné à 1 an (52 semaines) afin que tous aient au moins eu la chance de 

faire leurs premiers pas sur le marché du travail et d’y accumuler une certaine 

expérience.  Si le cumul avait pu se poursuivre outre cette limite, seuls les individus 

ayant accédé rapidement à l’emploi et étant restés relativement longtemps sous 

observation auraient pu espérer aux plus hautes valeurs. 

 

Afin de saisir l’effet changeant de certaines variables au fil du temps, des 

termes d’interaction seront introduits entre des indicateurs temporels et certaines 

variables indépendantes.  On y verra si certains effets sont propres au début 



 

 

200

d’établissement, s’ils perdurent au fil du temps ou encore s’ils apparaissent plus 

tardivement. 

 

Résultats 

Évolution de la situation en emploi au fil du temps 

 

[INSÉRER LE TABLEAU II ICI] 

 

À partir des tables de mobilité intégrées et reproduites dans le tableau II, 

l’évolution de la situation d’emploi et de non-emploi au cours des trois premières 

années d’établissement, selon le niveau de scolarité détenu à l’arrivée, peut être 

appréhendée.  La figure 1 résume la situation plus détaillée rapportée dans le tableau 

II.  

  

[INSÉRER LA FIGURE 1 ICI] 

 

La proportion des individus sans emploi diminue considérablement au fil du 

temps passé dans la société d’accueil.  Si après six mois (ou 26 semaines) de 

résidence au pays, 40% des travailleurs qualifiés nouvellement arrivés sont sans 

emploi, cette proportion fléchit graduellement pour passer à environ 30% après un an 

et demi (78 semaines) de résidence et à peine plus de 20% au terme des trois 

premières années passées au Québec (156 semaines). La part des individus 

suréduqués pour les emplois qu’ils occupent décroît quant à elle peu au cours de la 

même période, passant d’un sommet de 24% après un an (52 semaines) au Québec à 

21% après trois ans46.  Au contraire, la part des travailleurs qualifiés détenant un 

emploi correspondant au moins à leur niveau de compétences – c’est-à-dire les 

individus dont le niveau de formation initial correspond à celui demandé pour 

l’emploi, auquel on ajoute les individus dont le niveau de scolarité est moindre que ce 

                                                 
46 On peut voir cette information dans la figure 1 ainsi qu’en additionnant, pour une même durée de 
résidence, les effectifs des cellules représentées par un gris intermédiaire dans le tableau II et en les 
divisant par le total des effectifs de cette période. 
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qui est exigé pour l’emploi47 – augmente de manière substantielle, soit une 

augmentation de 19% entre les six premiers mois et la troisième année de résidence, 

pour atteindre un taux de concordance de 56%.  En fait, une proportion variant entre 

25 et 35% (à 26 et 156 semaines respectivement) ont un niveau de compétences 

prémigratoire correspondant au niveau exigé pour le poste qu’ils occupent48 et entre 

11 et 20% sont sous-éduqués par rapport à l’emploi qu’ils détiennent.   

 

En opposition à la part des individus détenant un emploi correspondant au 

moins à leur niveau de scolarité prémigratoire, si l’on additionne la portion des 

individus sans emploi aux individus suréduqués, on remarque que 62% des individus 

voient leurs compétences sous-utilisées au terme des six premiers mois au Québec, 

figure qui diminue graduellement pour se situer à 43% après trois ans (voir figure 2).  

Ceci résume l’évolution de la première des deux variables dépendantes à être 

considérées pour l’analyse de régression.   

 

[INSÉRER LA FIGURE 2 ICI] 

 

En ce qui a trait à la deuxième variable dépendante, nous avons exclu les 

individus sans emploi pour voir quelle fraction des travailleurs qualifiés, lorsqu’ils 

travaillent, est correctement appariée.  La figure 2 montre que la vision change 

quelque peu lorsque les non travailleurs sont exclus, même si les tendances à la 

hausse (emploi qualifié) ou à la baisse (suréducation) continuent d’être observées.   

Le contingent d’individus en emploi qualifié augmente toujours au fil du temps, mais 

elle constitue une part plus considérable, soit de 62% à 72% des travailleurs 

                                                 
47 Soit la somme des effectifs des cellules non ombragées situées sur la diagonale du tableau 
auxquelles ont été ajoutés les effectifs des cellules colorées en gris clair représentant la sous-éducation, 
le tout divisé par le total des effectifs observés (Tableau II).  La proportion ainsi obtenue est résumée 
dans la figure 1, sous le vocable d’  « emploi qualifié ».      
48 Il est à noter que les données en notre possession ne nous permettent pas de départager au sein des 
emplois nécessitant un niveau universitaire, ceux qui demandent des études aux cycles supérieurs.  
Ainsi, seront considérés comme correctement appariés pour l’emploi qu’ils occupent les détenteurs de 
deuxième et troisième cycles universitaires s’ils se trouvent dans des emplois requérant un grade 
universitaire, et ce même si l’emploi ne nécessite dans les faits qu’un diplôme de premier cycle.  Les 
diplômés dans cette situation peuvent cependant le vivre comme de la sous-utilisation de leurs 
compétences. 
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dépendamment du moment considéré.  Inversement, la part d’individus en situation 

de suréducation diminue de 10 points de pourcentage entre la première (37%) et la 

troisième année (27%). 

 

Mais au-delà du portrait global de la présence en emploi qualifié et du constat 

sur le taux d’utilisation des compétences des immigrants dans la société d’accueil, 

qu’en est-il du parcours individuel et de ce qui l’influence ? 

  

Déterminants de la relation entre le niveau de  formation et l’emploi 

Afin d’étudier la capacité des travailleurs qualifiés à obtenir et à se maintenir 

dans des emplois correspondant à leur niveau de compétences, nous avons effectué 

une régression logistique à effets aléatoires pour identifier quels sont les facteurs qui 

influent sur le fait d’occuper de tels emplois à chaque première semaine du mois sur 

une période maximale de cinq ans suivant l’arrivée, comparativement aux autres 

statuts d’activité sur le marché du travail, soit le non-emploi et la suréducation.  Le 

tableau III présente les résultats de cette régression.  Y sont rapportés les coefficients 

de régression (β) et leur significativité, de même que les khi-deux (χ2) associés à 

chaque variable, ou groupe de variables, indiquant l’importance relative de chacun en 

ce qui a trait à leur explication de la présence en emploi qualifié.  Les variables se 

répartissent en cinq grands blocs : les caractéristiques prémigratoires relatives à 

l’emploi et à la grille de sélection, les démarches prémigratoires, les actes 

d’établissement, la région de provenance et les variables conjoncturelles.  La majorité 

des facteurs compris dans le bloc se rapportant aux actes postmigratoires et à l’origine 

ethnique des individus verra leurs effets décomposés entre les première, deuxième et 

troisième années et plus d’établissement pour identifier des dynamiques propres à 

certains moments.  Pour chacune de ces variables, un coefficient distinct sera rapporté 

pour chacun des trois segments de temps considéré.  

 

[INSÉRER LE TABLEAU III ICI] 
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Chaque bloc constitue un apport significatif, mis à part celui se rapportant aux 

variables conjoncturelles qui n’a aucun effet attesté sur la présence en emploi 

qualifié.  Le groupe de variables portant sur les actes d’établissement est celui qui 

contribue le plus à l’explication de la variable dépendante (χ2 : 6521 ; p<0,001), suivi 

de celui portant sur les caractéristiques prémigratoires liées à l’emploi et à la grille de 

sélection (χ2 : 143 ; p<0,001), de la provenance (χ2 : 80 ; p<0,001) et des démarches 

prémigratoires (χ2 : 26 ; p<0,001) en quatrième position. 

 

Parmi les attributs relatifs à la grille de sélection et la situation prémigratoire, 

les individus dont la scolarité est de niveau universitaire de 1er ou 2e cycle, lorsque 

comparés aux détenteurs d’un doctorat, ainsi que les immigrants formés en sciences 

sociales, comparativement à ceux détenant une formation technique spécialisée sont 

moins susceptibles d’occuper un emploi correspondant au moins à leur niveau de 

compétences.   

 

D’un autre côté, les individus dont les études entrent dans la liste des 

formations privilégiées établie par le Québec, ou dont l’emploi projeté se situe dans 

les domaines de la santé, du droit, des sciences sociales et de l’enseignement, des arts 

et de la culture ou des services aux individus et de la sécurité publique, 

comparativement au contingent d’individus se destinant aux sciences physiques et 

génie, ont davantage de chances d’être en emploi qualifié.  Ceux ayant immigré sous 

le programme des offres d’emploi assurées ou d’une dérogation (comparativement au 

programme d’employabilité et mobilité professionnelle), sont également favorisés.  Il 

en va de même pour les travailleurs qualifiés ayant séjourné au préalable au Québec 

pour le travail ou les études.  La connaissance du français et de l’anglais seuls ainsi 

que le fait d’avoir effectué des études postsecondaires dans la langue de Molière 

compte au nombre des facteurs ayant un impact positif sur la présence en emploi 

qualifié.  Contre-intuitivement, le fait de connaître simultanément le français et 

l’anglais, soit d’être bilingue, ne confère pas un avantage concurrentiel 

supplémentaire sur le marché de l’emploi qualifié. 
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Aucun effet n’apparaît du côté des variables liées au conjoint, à la famille, aux 

liens sociaux entretenus avant la migration avec des gens résidant au Québec ou aux 

caractéristiques sociodémographiques (âge et sexe), ni en ce qui a trait aux variables à 

caractère subjectif de la grille de sélection (motivation, qualités personnelles et 

connaissance du Québec de l’immigrant potentiel) et au niveau de l’emploi, de 

l’expérience prémigratoire, du deuxième domaine de spécialisation et du fait que la 

profession envisagée soit régie par un ordre professionnel ou un corps de métier au 

Québec. 

 

Seuls deux types de démarche exercent une influence significative sur le fait 

d’occuper ou non un emploi à la hauteur de ses compétences.  Il s’agit des démarches 

effectuées en vue de suivre un cours d’anglais et de l’obtention d’une équivalence de 

diplôme qui diminuent toutes deux la propension des travailleurs qualifiés de 

connaître un appariement optimal entre leur niveau de formation et celui requis pour 

l’emploi.  Plutôt que les démarches en elles-mêmes, c’est peut-être davantage le fait 

que celles-ci ont été entreprises afin de pallier à une lacune ou une difficulté 

spécifique qui expliquerait leur effet négatif.  

 

Au chapitre des actes d’établissement, le fait de suivre une formation dans la 

société d’accueil a un impact sur le rapport que les individus entretiendront à l’emploi 

qualifié.  Cependant, il est localisé dans le temps et dépend également du type de 

formation poursuivi.  Suivre un cours de français et une formation générale ou 

technique agit en diminuant les chances des individus d’occuper un emploi 

correspondant à leur niveau de compétences, lorsqu’ils y sont inscrits, mais 

uniquement au cours de la première année de résidence.  Il en est de même pour la 

participation à une formation de niveau universitaire, mais cette fois pour la période 

allant de la troisième à la cinquième année.  Ceci s’apparente probablement au fait 

que les individus suivent de telles formations pour améliorer leurs chances sur le 

marché du travail, et ce faisant diminuent temporairement le temps qu’ils ont à 

consacrer à l’emploi et à sa recherche.  Le fait d’avoir terminé une formation générale 

ou technique augmente quant à elle la présence en emploi qualifié pendant la 
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première année, et la fin des cours de français a une influence positive, mais que pour 

le dernier segment de temps considéré (3 à 5 ans de résidence). 

 

En plus des effets préalablement notés, on retrouve une série de facteurs se 

rapportant à la relation au temps.  Ce sont indiscutablement ces derniers qui sont les 

plus influents dans l’explication de la variation de la présence en emploi qualifié.  

D’abord, en ce qui a trait à l’effet du temps en lui-même, net de toute autre influence, 

on constate que plus le temps passé dans la société d’accueil augmente, moins les 

chances sont grandes d’être en emploi qualifié.  Ceci revient à dire que les travailleurs 

qualifiés doivent miser sur le début de leur établissement pour accéder à l’emploi 

qualifié, après quoi il leur sera plus difficile, en termes métaphoriques, de rejoindre le 

navire.  Les comportements sur le marché du travail sont également gouvernés par 

une force d’inertie.  Le fait d’être en emploi qualifié au temps t-1 (soit au mois 

précédent) augmente la propension d’être en emploi qualifié au temps t, et 

inversement pour l’occupation d’un emploi sous-qualifié.  Cette relation a tendance à 

se renforcer au fil du temps pour ce qui est de l’emploi qualifié au temps précédent, 

ou à tout le moins à se maintenir en ce qui concerne l’occupation préalable d’un 

emploi pour lequel l’individu est surqualifié.  Ces deux variables sont d’ailleurs celles 

qui expliquent la plus grande part de la variance de la variable dépendante, avec un 

khi-deux respectif de 3086 et de 413.   

 

À cela vient s’ajouter l’effet du temps passé dans l’un ou l’autre type 

d’emploi, comme deuxième groupe de facteurs les plus influents.  La figure 3 illustre 

l’effet du cumul d’un maximum de 52 semaines49 dans des emplois correspondant ou 

non au niveau de compétences prémigratoires des travailleurs qualifiés.  Dans les 

deux cas, plus le travailleur accumule d’expérience de travail, plus il est favorisé 

quant à ses chances d’occuper un emploi qualifié.  Ceci se révèle probablement être 

                                                 
49 Malgré les limites dans les données dues aux durées d’observation différentes d’un répondant à 
l’autre, nous avons réalisé des tests avec différentes plages de temps d’emploi cumulé, soit 78 et 104 
semaines. Les résultats obtenus dépeignent toujours sensiblement la même forme, les points 
d’inflexion étant seulement un peu décalés dans le temps et l’effet de chacune des deux variables de 
cumul augmentant avec l’atteinte du maximum de temps cumulé dans l’un ou l’autre type d’emploi 
(voir graphiques en annexe). 
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un effet d’employabilité et de capacité à percer le marché du travail. Cependant, les 

bénéfices du temps cumulé en emploi qualifié s’avèrent de loin supérieurs à ceux 

associés aux emplois sous-qualifiés.  Dans le cas de l’expérience cumulée dans une 

situation de suréducation, il s’agit d’une relation linéaire, alors que l’effet s’avère 

cubique – c’est-à-dire une courbe avec deux points d’inflexion – pour ce qui est de 

l’emploi qualifié.  Après avoir atteint le maximum d’expérience dans l’un ou l’autre 

des types d’emploi, l’effet devient constant. 

 

[INSÉRER LA FIGURE 3 ICI] 

 

Juste derrière les variables reliées aux actes d’établissement en emploi, on 

retrouve au troisième rang des variables qui contribuent le plus au pouvoir explicatif 

du modèle, la région de provenance.  Les travailleurs sélectionnés de toute 

provenance, lorsque comparés aux Européens de l’Ouest et aux Américains (É-U), 

ont moins de chance de se retrouver dans des emplois correspondant à leur niveau de 

compétences.  Le désavantage est le plus marqué pour les immigrants d’Asie de 

l’Ouest et du Moyen-Orient et celui-ci reste approximativement le même tout au long 

des premières années d’établissement.  Pour certains, cependant, non seulement 

l’écart global se maintient, mais semble s’aggraver au fil du temps, et ce même si la 

différence entre la première année et les années subséquentes ne s’avère pas 

statistiquement significative.  C’est le cas pour les Africains (hors Maghreb), les 

Asiatiques de l’Est et de l’Océanie, et dans une importance moindre des immigrants 

des Amériques (hors É-U).  La situation des immigrants du Maghreb de même que de 

l’Europe de l’Est et de l’ex-URSS s’améliore sensiblement, sans toutefois rattraper 

l’écart initial qui les sépare de leurs compatriotes immigrants de l’Europe de l’Ouest 

et des États-Unis. 

 

Dans une deuxième analyse, les individus ont été écartés de chaque unité de 

temps observée chaque fois qu’ils n’avaient pas d’emploi pour ne conserver que les 

moments où les individus occupaient des emplois pour lesquels ils sont soit 

correctement appariés ou suréduqués.  Ainsi, les déterminants de l’occupation 
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d’emplois correspondant aux compétences des migrants, ou au contraire de la 

suréducation ont pu être identifiés de manière à les distinguer des processus de 

présence en emploi.  Le tableau IV présente les résultats d’une régression effectuée à 

partir de la même méthodologie, à l’exception des modifications précédemment 

citées à la variable dépendante.   

 

[INSÉRER LE TABLEAU IV ICI] 

 

Cette fois, uniquement deux blocs de variables ont une influence 

significative : la grille de sélection et autres attributs prémigratoires et les actes 

d’établissement.  La conjoncture économique n’a toujours aucune incidence, et les 

démarches prémigratoires n’en ont plus.  Pour ce qui est des effets forts de la région 

de provenance préalablement observés, ils disparaissent presque complètement.  

Seuls les immigrants du Maghreb et des Amériques (hors É-U) sont désavantagés au 

cours de la première année de résidence comparativement aux immigrants de 

l’Europe de l’Ouest et des États-Unis, et cet effet se résorbe au-delà de cette période.  

Ceci porte à croire que l’effet de la région de provenance n’en est pas tant un lié à la 

présence en emploi qualifié, mais peut-être d’abord et avant tout plus généralement 

tributaire de la présence en emploi.  En effet, des résultats similaires concernant 

l’influence persistante de la région de provenance ont également été constatés par 

Martin (2007) à partir des mêmes données et méthodologie, mais pour le cas plus 

général de la présence ou non en emploi. 

 

Une fois de plus, ce sont les variables liées aux premières expériences sur le 

marché du travail et à leur interrelation avec le temps qui sont aux premières loges 

des facteurs les plus influents pour départager une situation d’adéquation entre la 

formation et l’emploi de la suréducation.  L’effet d’inertie reste similaire à ce qui a 

été noté précédemment, à savoir que l’occupation au temps t-1 d’un emploi qualifié 

renforce de façon marquée la présence en emploi qualifié au temps t tout au long de 

la période d’observation, alors que l’expérience de la suréducation à un moment 

rapproché dans le passé éloigne de plus en plus les individus de l’emploi qualifié à 
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mesure que les années passées dans la société d’accueil augmentent (ou à l’opposé 

accentue leurs chances d’être suréduqués).  Une différence notable des parcours en 

emploi passé est toutefois à souligner en ce qui a trait au cumul de l’expérience de 

travail, selon le niveau d’adéquation formation-emploi.  La figure 4 illustre ce qui en 

est de cette relation.  Nous sommes dorénavant face à un effet miroir, c’est-à-dire que 

le nombre de semaines cumulé en emploi qualifié et sous-qualifié joue de la même 

façon au fil du temps, mais de manière inverse50.  Si les unes, soit les semaines 

passées en emploi qualifié, accroissent la propension à être dans un emploi 

correspondant à ses compétences, il en va tout autrement pour le cumul d’expérience 

en deçà de son niveau de compétences.  Celui-ci amenuise, même de manière 

légèrement plus prononcée, l’adéquation formation-emploi et conduit plutôt vers la 

suréducation. Ainsi, lorsque les non travailleurs sont retirés de l’analyse, la 

suréducation ne confère plus d’avantages, aussi minimes soient-ils, sur la présence en 

emploi qualifié.  Bien au contraire. 

 

[INSÉRER LA FIGURE 4 ICI] 

 

D’autres effets liés aux actes d’établissement se démarquent également.  Ils 

ont trait au fait d’étudier, tout en travaillant, dans le cadre de cours de français et 

d’anglais pendant la première année de résidence et à l’université entre la troisième et 

la cinquième année, qui amputent momentanément les chances de se trouver en 

emploi qualifié.  Au contraire, les études universitaires tout en travaillant au cours de 

la première année de résidence exercent l’effet inverse.  Comme celles-ci se déroulent 

en parallèle à l’emploi, la dynamique évoquée risque d’être différente de celle du 

simple étudiant universitaire.  L’emploi risque alors d’être lié au statut même 

d’étudiant universitaire.  Il peut s’agir de stages ou encore être lié à la crédibilité du 

fait d’être étudiant. Les immigrants ayant complété une formation générale ou 

technique sont avantagés au point de vue de l’emploi qu’ils occupent tout au long de 

                                                 
50 Notons toutefois que ces deux variables sont bien distinctes et ne reviennent pas à mesurer une seule 
et même chose.  Il est possible d’accumuler du temps dans un type d’emploi et pas dans l’autre.  De 
plus, mises ensemble, ces deux variables ne sont pas nécessairement égales à la somme du temps 
travaillé puisque les individus occupant deux emplois à la fois peuvent cumuler simultanément du 
temps dans ces deux types d’emploi, ni au temps total sous observation.   
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la première et de la troisième à la cinquième année de séjour au Québec.  

L’établissement initial dans la grande région métropolitaine de Montréal profite 

également aux travailleurs après trois ans passés dans la société d’accueil. 

 

Finalement, certains des effets mentionnés précédemment, pour la présence en 

emploi qualifié chez l’ensemble de la cohorte d’immigrants étudiés, persistent lorsque 

l’on n’y considère que ceux en emploi. C’est le cas de la scolarité universitaire de 

premier cycle, du fait d’être retenu dans la liste des formations privilégiées au 

moment de la sélection, d’avoir été formé en santé, en droit, en sciences sociales et en 

enseignement et de connaître l’anglais et le français au moment de faire sa demande 

d’immigration.  Viennent s’y ajouter des effets positifs liés au fait de détenir un 

diplôme de métier, d’avoir été formé dans le domaine des sciences appliquées, et de 

se destiner aux emplois des sciences de la vie et de l’architecture.  Les individus dont 

l’emploi occupé avant la migration était de niveau secondaire ou professionnel ont 

cependant des probabilités plus faibles de se trouver dans des emplois correspondant 

à leurs compétences que ceux n’ayant jamais travaillé avant de migrer. 

 

Discussion 

À travers cet article, nous avons examiné la présence en emploi qualifié des 

travailleurs immigrants sélectionnés du Québec au cours des premières années 

suivant leur établissement pour en connaître la fréquence, mais surtout les 

déterminants, c’est-à-dire ce qui affecte la qualité de la relation entre le niveau de 

formation et l’emploi.  Peu d’études avaient jusqu’à présent abordé la question de 

l’emploi qualifié chez les immigrants d’une manière longitudinale.  Tout au plus, 

celles-ci s’étaient attardées à un premier accès à l’emploi qualifié ou avaient cherché 

à comprendre le phénomène à partir d’informations prises à quelques points espacés 

dans le temps.  Nous avons modélisé plus finement le parcours en emploi des 

travailleurs immigrants qualifiés, en considérant leur situation d’emploi à chaque 

première semaine du mois, afin de mieux saisir les dynamiques d’insertion 

socioprofessionnelles.   
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Nous avons constaté que la présence dans des emplois correspondant à son 

niveau de compétences prémigratoire croît rapidement au cours des premières années 

suivant l’arrivée et qu’elle avoisine les 60% après trois ans de résidence, alors 

qu’environ 20% des travailleurs sélectionnés se retrouvent au même moment dans des 

emplois pour lesquels ils sont surqualifiés et en non-emploi.  Lorsque nous avons 

restreint l’analyse aux travailleurs – c’est-à-dire en ne retenant pour chaque individu 

que les moments où il était en emploi –, nous avons trouvé que sur l’ensemble des 

individus détenant un emploi aux termes de ces trois premières années, c’est un peu 

plus de 70% qui détenaient un emploi correspondant au moins à leur niveau de 

compétences, contre moins de 30% qui se retrouvent dans une situation de 

suréducation. 

 

Afin de voir comment cette relation se développe au fil du temps, nous avons 

exploré l’effet du cumul d’expérience dans un type d’emploi donné, mais également 

comment certains facteurs affectent différemment la relation niveau de 

formation/emploi, dépendamment du moment dans le temps d’établissement dont il 

est question.  Si le bagage prémigratoire influe sur le parcours en emploi dans la 

société d’accueil, c’est d’abord et avant tout les actes d’établissement posés après 

l’arrivée qui détermineront la suite des expériences professionnelles des individus.  

Outre l’effet de certaines formations locales, ce sont les premiers pas sur le marché du 

travail des immigrants qui ont le plus d’impact sur le parcours en emploi subséquent.  

Les premières expériences d’emploi des individus sont déterminantes, ne serait-ce 

qu’en raison de la force d’inertie qui fait en sorte que les travailleurs ne changent pas 

continuellement d’emploi ou de type d’emploi, mais tendent à y demeurer, au moins 

pour un certain temps.  D’autre part, et plus important encore, le cumul d’expérience 

dans un type d’emploi donné (correspondant minimalement ou non à son niveau de 

compétences) marque les individus.  De manière générale, plus ils ont cumulé de 

temps dans un type d’emploi donné, plus leur cursus futur en reste empreint et ils 

tendent à demeurer dans ce type d’emploi.  Au premier abord, les individus ayant 

effectué un passage par l’emploi sous-qualifié ont légèrement plus de chances 

d’occuper par la suite un emploi qualifié.  Cependant, plutôt que lié au type d’emploi 
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en lui-même, cet effet pourrait en être davantage un d’employabilité, puisque lorsque 

l’on enlève de l’analyse les individus aux moments où ils sont sans emploi, le temps 

cumulé en emploi sous-qualifié éloigne subséquemment, et de manière marquée, les 

travailleurs immigrants des emplois correspondant à leurs compétences.   

 

Ces résultats viennent appuyer la partie de la littérature suggérant la 

permanence de la suréducation, une fois qu’un emploi en deçà de son niveau de 

formation initial a été accepté (Frenette, 2004 ; Sherer, 2004 ; Rubb, 2003a ; Sloane, 

Battu et Seaman, 1999).  L’emploi sous-qualifié comme moyen d’acquérir de 

l’expérience locale semble à tout le moins une stratégie risquée pour qui vise 

l’objectif d’un appariement optimal entre son niveau de formation et celui requis pour 

l’emploi.  En ce sens, la suréducation n’agit pas, du moins chez les travailleurs 

immigrants qualifiés du Québec et pour la fenêtre de temps observée, en tant que 

tremplin vers une requalification, mais s’avère plutôt un piège à la mobilité.  

Cependant, nous nous sommes concentrés que sur la première année d’expérience 

cumulée dans les deux différents types d’emploi.  Bien que les différentes tentatives 

effectuées sur des périodes plus longues semblent conduire à la même conclusion, la 

marge d’erreur augmente au fil du temps du fait que les sorties d’observation 

débutent après un an et demi de séjour.  Il serait judicieux de reconduire l’analyse à 

partir d’une cohorte complète sur une période plus longue. 

 

Les effets associés à l’origine ethnique sont également préoccupants.  Les 

résultats indiquent que les immigrants de toute provenance, lorsque comparés à leurs 

compatriotes de l’Europe de l’Ouest et des États-Unis, éprouvent davantage de 

difficultés à se tailler une place au sein d’emplois correspondant à leur niveau de 

formation initial.  Plus précisément, ils portent à croire qu’il s’agit avant tout d’un 

problème lié à la présence en emploi de manière générale plutôt qu’à l’emploi 

qualifié de manière spécifique, puisque l’effet de la provenance disparaît 

pratiquement lorsque l’analyse porte uniquement sur les individus détenant un 

emploi.  Si la thèse de la discrimination ne peut être écartée pour expliquer la 

persistance du désavantage de plusieurs tout au long des premières années 
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d’établissement, d’autres hypothèses liées à l’équivalence, à la transférabilité des 

acquis et à la qualité de la formation effectuée à l’étranger (Sweetman, 2004 ; 

Bratsberg et Ragan, 2002 ; Friedberg, 2000) demandent à être davantage explorées. 

 

Une des limites de notre étude tient au fait que la classification (CNP) utilisée 

pour déterminer la concordance entre le niveau de formation et celui requis pour 

l’emploi ne permet pas de distinguer entre les emplois nécessitant une formation de 

niveau premier cycle universitaire de celles nécessitant une formation de deuxième ou 

encore de troisième cycle.  Or, les diplômés des cycles supérieurs composent une part 

importante de l’échantillon étudié (près du quart).  Il est probable que certains d’entre 

eux ont été considérés comme occupant des emplois correspondant à leur niveau de 

compétences, malgré que le poste qu’ils occupaient ne requérait qu’un grade de 

premier cycle.  Les données à notre disponibilité sont malheureusement imparfaites à 

ce sujet, et ne nous permettaient pas d’identifier ces cas de sous-utilisation des 

compétences.  On peut néanmoins supposer qu’il existe davantage de variation dans 

le type d’emploi exercé entre grand niveau scolaire qu’entre différents niveaux 

universitaires. 

 

Par ailleurs, nous avons tout de même pu étudier pour la première fois la 

présence dans des emplois pour lesquels ils sont qualifiés chez les travailleurs 

immigrants sélectionnés du Québec au-delà du premier accès à un emploi de ce type.  

Les résultats de cette étude sont lourds de répercussion, tant pour les travailleurs 

immigrants que pour la société de manière plus générale qui veut tirer profit des 

compétences apportées par ces derniers.  Comme les premières expériences sur le 

marché du travail local se sont avérées cruciales pour le reste du parcours en emploi, 

si des actions doivent être entreprises pour favoriser l’insertion économique, c’est tôt 

dans le processus de migration.   

 

Du point de vue sociétal, les prochaines années seront marquées par le retrait 

massif du marché du travail de la génération des baby boomers et cette situation 

laisse présager des pénuries de main d’œuvre dans certains secteurs.  De plus, la 
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croissance de l’emploi la plus forte est dans les professions hautement qualifiées, 

c’est-à-dire des professions nécessitant habituellement un niveau de scolarité 

universitaire (Statistique Canada, 2003).  En ce sens, il apparaît impératif d’agir le 

plus tôt possible afin de mettre en place les structures permettant aux nouveaux 

arrivants de se trouver des emplois correspondant à leurs niveaux de compétences, et 

ainsi tirer pleinement profit des compétences pour lesquelles ils ont été sélectionnés 

et éviter la dévaluation de celles-ci, faute d’avoir été utilisées.  Elles peuvent prendre 

diverses formes, soit des mécanismes pour lier les employeurs aux employés 

potentiels ou encore en lien avec la reconnaissance des acquis étrangers et l’adhésion 

aux ordres professionnels, actions qui pourraient même être initiées avant la 

migration.  Comme il apparaît difficile de sortir d’une trajectoire de sous-

qualification amorcée dès les premières années d’établissement, mais qu’au contraire 

la présence en emplois correspondant à son niveau de compétences semble durable, 

favoriser un appariement adéquat au niveau des compétences des nouveaux arrivants 

permettra de profiter des compétences des travailleurs immigrants lorsque les 

manques à combler se feront sentir.  Ce faisant, ces travailleurs contribueront par le 

fait même à supporter la part grandissante de la population à la retraite. 

 

Du point de vue individuel, la persistance de la suréducation n’est pas 

exempte de conséquences.  Certains individus risquent d’éprouver du ressentiment 

face à leur situation d’emploi et à leur expérience dans la société d’accueil.  Ils 

peuvent le vivre comme un manque de valorisation de la part d’un pays qui les a 

pourtant choisi.  La suréducation est aussi souvent associée à une moindre satisfaction 

face à l’emploi (Verhaest et Omey, 2006 ; Fleming et Kler, 2005).  De plus, 

puisqu’une partie de l’investissement scolaire des individus suréduqués demeure 

inexploitée, ces derniers bénéficient généralement de retour sur leurs investissements 

inférieurs à ceux des individus occupant des emplois pour lesquels ils sont 

correctement appariés (Verhaest et Omey, 2006 ; Rubb, 2003b). 

 

Si les retombées du type d’emploi occupé sont considérables pour la suite du 

parcours en emploi du nouvel arrivant, il est difficile de croire que celles-ci se 
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limitent à ce champ.  Les conséquences individuelles et sociales seraient encore plus 

importantes si les travailleurs suréduqués n’arriveraient pas à obtenir des emplois 

d’aussi haut statuts et aussi bien rémunérés que leurs homologues occupant des 

emplois à la hauteur de leur niveau de compétences.  La littérature abordant le sujet 

pour la population générale abonde, peu se sont cependant attardés à la question chez 

les immigrants, et aucune étude sur le sujet n’a été réalisée pour les travailleurs 

qualifiés du Québec.  Cette dimension reste donc à explorer. 
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Tableau I – Statistiques descriptives (moyenne) des travailleurs qualifiés du Québec 
Caractéristiques de la grille de sélection Caractéristiques de la grille de sélection (suite)

Sexe (Hommes) 0,723 Études postsecondaires en français 0,661
Âge 32,09 Qualités personnelles 0,708
Niveau de scolarité Motivation 0,677
   Secondaire ou moins 0,072 Connaissance du Québec 0,503
   Diplôme de métier 0,095 Séjours au Québec 

   Certificat ou diplôme technique 0,198    Aucun séjour 0,519
   Universitaire 1er cycle 0,397    Séjour pour travail ou études 0,230
   Universitaire 2e cycle 0,163    Autre séjour 0,249
   Universitaire 3e cycle 0,071 Liens sociaux avec le Québec

2e spécialité 0,180    Aucun 0,166
Formation privilégiée 0,349    Parents 0,237
Domaine d'études    Amis 0,595
   Formation générale, arts et autres 0,065 Présence d'un conjoint 0,361
   Formation technique spécialisée 0,275 Age du conjoint 0,230
   Gestion, administration et finance 0,191 Formation du conjoint 0,221
   Sciences exactes (mathématiques et physique) 0,101 Expérience professionnelle du conjoint 0,303
  Sciences appliquées (génie) 0,209 Connaissance du français par le conjoint 0,240
   Sciences de la santé 0,029 Présence d'enfants 0,105
   Sciences humaines et sociales 0,128 Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) 41,19
Catégorie de sélection Démarches prémigratoires

   P.E.M.P 0,611 Démarche pour un cours de français 0,144
   P.D.Q. 0,268 Démarche pour un cours d'anglais 0,181
   Autre (dérogation et emploi assuré) 0,120 Démarche pour un autre cours 0,047
Expérience de travail 0,717 Démarche pour une équivalence de diplôme 0,262
Emploi projeté Démarche pour l'obtention de documents officiels 0,604
   Finances et affaires 0,152 Démarche auprès d'un organisme professionnel 0,165
   Sciences de la vie, architecture 0,044 Démarche pour un emploi 0,336
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement 0,099 Actes d’établissement - Québec

   Arts et culture 0,072 Avoir suivi un cours de français 0,138
   Services aux individus, sécurité publique 0,037 Avoir suivi un cours d'anglais 0,216
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  0,089 Avoir suivi une formation générale ou technique 0,167
   Physique et Génie 0,207 Avoir suivi une formation universitaire 0,119
   Mathématiques, informatique 0,165 Avoir occupé un emploi au cours de la période d'observation 0,880
   Ventes 0,131 Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal  0,885
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier 0,219 Région de provenance

Niveau de l'emploi prémigratoire Provenance 

   Niveau gestionnaire 0,115    Maghreb 0,255
   Niveau universitaire 0,413    Europe de l'Ouest et USA 0,378
   Niveau collégial ou technique 0,273    Europe de l'Est et ex-URSS 0,158
   Niveau secondaire ou professionnel 0,118    Asie de l'Est, Océanie 0,055
   Absence d'emploi 0,079    Asie de l'Ouest et Moyen-Orient 0,061
Connaissance du français 0,877    Amérique (sauf États-Unis) 0,048
Connaissance de l'anglais 0,557    Afrique (sauf Maghreb) 0,040  
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Tableau II – Table de mobilité : scolarité prémigratoire et niveau de compétences requis pour l’emploi à différentes semaines 
d’établissement  

0 A B C D Non-emploi Total
A - Uni. cycles sup.

26 5,59     (20) 37,15   (133) 12,01   (43) 9,50     (34) 2,79     (10) 32,96   (118) 100   (358)

52 6,42     (23) 41,34   (148) 12,85   (46) 10,61   (38) 3,07     (11) 25,70   (92) 100   (358)

78 8,15     (29) 42,42   (151) 12,36   (44) 10,96   (39) 1,69     (6) 24,44   (87) 100   (356)

104 8,22     (25) 46,38   (141) 9,87     (30) 9,87   (30) 1,32     (4) 24,34   (74) 100   (304)

156 8,84     (13) 51,02   (75) 9,52     (14) 8,16     (12) 1,36     (2) 21,09   (31) 100   (147)

A - Uni. 1er cycle
26 4,60     (28) 18,72   (114) 12,64   (77) 10,67   (65) 4,43     (27) 48,93   (298) 100   (609)

52 5,27     (32) 23,89   (145) 16,80   (102) 12,52   (76) 4,61     (28) 36,90   (224) 100   (607)

78 5,12     (31) 26,45   (160) 17,85   (108) 12,73   (77) 3,80     (23) 34,05   (206) 100   (605)

104 6,87     (34) 28,28   (140) 17,78   (88) 13,33   (66) 2,42     (12) 31,31   (155) 100   (495)

156 8,68     (21) 32,64   (79) 16,53   (40) 14,88   (36) 2,89     (7) 24,38   (59) 100   (242)

B
26 5,94     (18) 13,53   (41) 17,82   (54) 15,18   (46) 6,27     (19) 41,25   (125) 100   (303)

52 6,91     (21) 15,13   (46) 25,00   (76) 14,14   (43) 4,61     (14) 34,21   (104) 100   (304)

78 6,60     (20) 17,82   (54) 26,07   (79) 16,50   (50) 2,64     (8) 30,36   (92) 100   (303)

104 6,61     (17) 18,29   (47) 26,85   (69) 15,56   (40) 1,95     (5) 30,74   (79) 100   (257)

156 10,20   (15) 19,05   (28) 27,21   (40) 14,29   (21) 2,72     (4) 26,53   (39) 100   (147)

C
26 5,48     (8) 2,74     (4) 34,25   (50) 15,07   (22) 10,27   (15) 32,19   (47) 100   (146)

52 5,48     (8) 6,85     (10) 39,73   (58) 15,07   (22) 6,85     (10) 26,03   (38) 100   (146)

78 6,21     (9) 5,52     (8) 36,55   (53) 16,55   (24) 4,14     (6) 31,03   (45) 100   (145)

104 7,26     (9) 4,84     (6) 41,13   (51) 16,13   (20) 4,84     (6) 25,81   (32) 100   (124)

156 9,30     (8) 6,98     (6) 45,35   (39) 15,12   (13) 10,47   (9) 12,79   (11) 100   (86)

D
26 7,34     (8) 7,34     (8) 19,27   (21) 20,18   (22) 13,76   (15) 32,11   (35) 100   (109)

52 10,19   (11) 7,41     (8) 19,44   (21) 24,07   (26) 9,26     (10) 29,63   (32) 100   (108)

78 10,19   (11) 8,33     (9) 23,15   (25) 25,00   (27) 9,26     (10) 24,07   (26) 100   (108)

104 10,89   (11) 6,93     (7) 23,76   (24) 24,75   (25) 4,95     (5) 28,71   (29) 100   (101)

156 13,79   (8) 6,90     (4) 27,59   (16) 24,14   (14) 5,17     (3) 22,41   (13) 100   (58)

Total
26 5,38     (82) 19,67   (300) 16,07   (245) 12,39   (189) 5,64     (86) 40,85   (623) 100   (1525)

52 6,24     (95) 23,44   (357) 19,89   (303) 13,46   (205 4,79     (73) 32,17   (490) 100   (1523)

78 6,49     (100) 25,18   (382) 20,37   (309) 14,30   (217) 3,49     (53) 30,06   (456) 100   (1517)

104 7,49     (96) 26,62   (341) 20,45   (262) 14,13   (181) 2,50     (32) 28,81   (369) 100   (1281)

156 9,56     (65) 28,24   (192) 21,91   (149) 14,12   (96) 3,68     (25) 22,50   (153) 100   (680)

Khi2 (20 dl): 26 sem: 189,607 ***; 52 sem: 166,854 ***; 78 sem: 162,629 ***; 104 sem: 164,910 ***; 156 sem: 122,633*** 
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Figure 1 – La situation des travailleurs sélectionnés sur le marché du travail à différents 
moments d’établissement 
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Figure 2 – Proportion de travailleurs sélectionnés en emploi qualifié selon les semaines 
d’observation 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

26 52 78 104 156

Semaines

P
o

u
rc

en
t

Emploi qualifié

Sous-utilisation

Emploi qualifié
(sur total en
emploi)

Sur-éducation
(sur total en
emploi)

 



 

 

222

Tableau III – Régression logistique à effets aléatoires pour la présence en emploi qualifié 

Coef. Sig. Coef. Sig. tp Diff.  t1   (sig.) Coef. Sig. tp Diff. t1   (sig)

Constante -4,276 ***
Semaines depuis l'arrivée -0,007 *** 15,29 ***
Caractéristiques de la grille de sélection 143,39 *** 

(98,51 ***)
Sexe (réf. Femmes)  0,099 0,68
Âge (nbre pts)  0,241 1,48
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  41,93 ***
   Secondaire ou moins  0,439 2,60
   Diplôme de métier  0,109 0,16
   Certificat ou diplôme technique -0,409 3,47
   Universitaire 1er cycle -0,722 *** 12,36 ***
   Universitaire 2e cycle -0,581 ** 7,57 **
2e spécialité (nbre pts)  0,167 1,47
Formation privilégiée (nbre pts)  0,297 * 5,16 *
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  9,15
   Formation générale, arts et autres -0,309 1,95
   Gestion, administration et finance -0,258 2,36
   Sciences exactes (mathématiques et physique) -0,154 0,69
  Sciences appliquées (génie)  0,071 0,24
   Sciences de la santé -0,371 1,42
   Sciences humaines et sociales -0,446 * 5,52 *
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  15,57 ***
   P.D.Q.  0,160 0,97
   Autre (dérogation et emploi assuré)  0,769 *** 15,52 ***
Expérience de travail (nbre pts)  0,098 0,30
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  13,96
   Finances et affaires  0,164 0,60
   Sciences de la vie, architecture  0,226 0,80
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement  0,546 * 6,30 *
   Arts et culture  0,623 ** 6,76 **
   Services aux individus, sécurité publique  0,605 * 3,89 *
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports   0,205 0,96
   Mathématiques, informatique  0,350 3,22
   Ventes  0,188 0,77
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non)  0,130 1,06
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  15,75 **
   Niveau gestionnaire  0,115 0,24
   Niveau universitaire  0,255 1,74
   Niveau collégial ou technique -0,196 0,87
   Niveau secondaire ou professionnel -0,335 2,05
Connaissance du français (nbre pts)  1,196 * 4,09 *
Connaissance de l'anglais (nbre pts)  1,866 ** 8,60 **
Bilinguisme -1,438 * 4,31 *
Études postsecondaires en français (nbre pts)  0,458 ** 7,87 **
Qualités personnelles (nbre pts)  0,266 0,26
Motivation (nbre pts)  0,159 0,21
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,172 1,39
Séjours au Québec (réf. Aucun)  38,05 ***
   Séjour pour travail ou études  0,949 *** 33,05 ***
   Autre séjour  0,111 0,61
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  0,17
   Parents -0,028 0,03
   Amis -0,054 0,16
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,146 0,16
Age du conjoint (nbre pts)  0,052 0,04
Formation du conjoint (nbre pts)  0,237 0,48
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts)  0,196 0,67
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts)  0,223 0,74
Présence d'enfants (nbre pts) -0,405 1,56
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,001 0,45

Présence en emploi qualifié
Période 1 : Période 2 : Période 3: Khi-carré

1ère année 2e année 3e à la 5e année
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Démarches prémigratoires 26,59 ***
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,164 0,84
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,408 ** 9,54 **
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,169 0,56
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,300 ** 7,00 **
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non) -0,030 0,09
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) -0,171 1,58
Démarche pour un emploi (réf. Non)  0,077 0,57
Actes d’établissement - Québec 6521,70 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -0,994 ** -1,427 -1,371 10,44 *
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  0,320 0,320 0,542 3,08
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) -0,996 ** -0,587 -0,362 11,76 **
Suivre une formation universitaire (réf. Non) -0,258 -0,369 -0,928 * 7,33
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  0,094 0,220 0,602 * 4,18
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  0,496 0,175 0,392 6,42
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 1,035 ** 0,297 0,320 9,89 *
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) -0,245 1,25
Occuper un emploi qualifié au temps t-1 (réf. Non) 4,646 *** 5,498 *** *** 6,404 *** *** 3068,82 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Non) -3,549 *** -3,904 *** -3,472 *** 413,69 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée  0,436 *** 371,95 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,018 *** 302,09 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube  0,000 *** 255,25 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée  0,015 *** 16,54 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) 0,155 -0,158 -0,292 5,98
Région de provenance 80,34 ***
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  80,34 ***
   Maghreb -1,066 *** -0,524 ** ** -0,913 *** 44,77 ***
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,752 ** -0,156 * -0,644 * 11,06 *
   Asie de l'Est, Océanie -0,700 * -0,940 * -1,076 ** 10,12 *
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -1,374 *** -1,262 *** -1,395 *** 29,79  ***
   Amérique (sauf États-Unis) -1,006 *** -1,054 ** -1,150 ** 15,52 **
   Afrique (sauf Maghreb) -0,716 * -1,207 ** -1,328 *** 18,40 ***
Variables conjoncturelles 5,21
11 sept. 2001 -0,206 2,78
Cycle économique long (national) -0,179 0,70
Cycle économique moyen (régional) -0,138 1,87
Cycle économique court (saisonnier) -0,001 0,00
n (groups) 1341
n (obs) 51151
LL -5082,97
df 114
LR x2 19984,82 ***
Log de la variance de niveau 1 0,212
Écart-type (niveau 1) 1,112
Rho 0,273

 
* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001 
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Figure 3 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 

d’adéquation formation-emploi 
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Tableau IV – Régression logistique à effets aléatoires pour la présence en emploi qualifié – non travailleurs 
exclus 

Coef. Sig. Coef. Sig. tp Diff t1   (sig.) Coef. Sig. tp Diff t1   (sig.)

Constante -2,202
Semaines depuis l'arrivée -0,002 0,45
Caractéristiques de la grille de sélection 124,33 *** 

(76,38 ***)
Sexe (réf. Femmes)  0,240 1,70
Âge (nbre pts) -0,027 0,01
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  59,93 ***
   Diplôme de métier  1,882 *** 16,63 ***
   Certificat ou diplôme technique  0,594 2,93
   Universitaire 1er cycle -0,668 * 4,67 *
   Universitaire 2e cycle -0,379 1,39
2e spécialité (nbre pts)  0,204 0,97
Formation privilégiée (nbre pts)  0,560 ** 7,14 **
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  7,23
   Formation générale, arts et autres -0,081 0,05
   Gestion, administration et finance  0,335 1,75
   Sciences exactes (mathématiques et physique)  0,530 3,14
  Sciences appliquées (génie)  0,493 * 4,37 *
   Sciences de la santé -0,028 0,00
   Sciences humaines et sociales  0,106 0,14
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  3,16
   P.D.Q.  0,383 2,36
   Autre (dérogation et emploi assuré)  0,364 1,31
Expérience de travail (nbre pts) -0,321 1,33
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  15,25
   Finances et affaires -0,233 0,56
   Sciences de la vie, architecture  0,932 * 4,92 *
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement  0,674 * 3,93 *
   Arts et culture  0,113 0,10
   Services aux individus, sécurité publique  0,154 0,10
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports   0,420 1,41
   Mathématiques, informatique  0,574 3,54
   Ventes  0,085 0,07
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non)  0,084 0,18
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  31,63 ***
   Niveau gestionnaire -0,064 0,04
   Niveau universitaire  0,409 1,92
   Niveau collégial ou technique -0,519 2,74
   Niveau secondaire ou professionnel -1,028 ** 8,65 **
Connaissance du français (nbre pts)  2,145 * 4,27 *
Connaissance de l'anglais (nbre pts)  2,183 * 3,99 *
Bilinguisme -1,832 2,36
Études postsecondaires en français (nbre pts)  0,125 0,24
Qualités personnelles (nbre pts) -0,003 0,00
Motivation (nbre pts)  0,046 0,01
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,046 0,04
Séjours au Québec (réf. Aucun)  3,26
   Séjour pour travail ou études  0,402 2,66
   Autre séjour  0,330 2,15
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  1,20
   Parents -0,263 1,09
   Amis -0,101 0,22
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,299 0,28
Age du conjoint (nbre pts)  0,305 0,64
Formation du conjoint (nbre pts) -0,547 0,95
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts)  0,528 1,99
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts)  0,017 0,00
Présence d'enfants (nbre pts)  0,119 0,06
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) 0,000 0,02

Présence en emploi qualifié
Période 1 : Période 2 : Période 3: Khi-carré

1ère année 2e année 3e à la 5e année
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Démarches prémigratoires 7,04
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,301 1,29
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,055 0,07
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,077 0,05
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,339 3,75
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non)  0,098 0,40
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non)  0,040 0,04
Démarche pour un emploi (réf. Non) -0,155 0,95
Actes d’établissement - Québec 2035,36 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -1,343 * -1,704 -2,252 5,14
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,940 * 0,987 * -0,367 6,94
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) 0,227 0,361 -1,558 2,23
Suivre une formation universitaire (réf. Non) 1,478 * 0,266 -1,604 * 7,78
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  0,526 -0,433 0,741 4,55
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,247 -0,649 -0,091 2,88
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 1,412 * 0,377 -0,332 * 6,34
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) -0,513 1,59
Occuper un emploi qualifié au temps t-1 (réf. Non) 4,041 *** 4,148 *** 4,589 *** 308,20 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée  0,433 *** 94,92 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,019 *** 77,47 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube  0,000 *** 63,23 ***
Occuper un emploi sous-qualifié au temps t-1 (réf. Non) -2,887 *** -4,776 *** *** -5,737 *** *** 407,02 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée -0,503 *** 146,44 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré  0,021 *** 116,86 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – cube -0,000 *** 95,38 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) -0,200 0,388 1,157 ** *** 11,63
Région de provenance 16,53
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  16,53
   Maghreb -0,586 * 0,203 * 0,129 6,76
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,544 0,195 0,250 3,66
   Asie de l'Est, Océanie -0,150 -0,674 0,015 0,99
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -0,465 -0,36 -1,126 2,56
   Amérique (sauf États-Unis) -0,993 * -0,355 -0,943 5,01
   Afrique (sauf Maghreb) -0,473 -0,311 -0,115 1,35
Variables conjoncturelles 1,4
11 sept. 2001 -0,019 0,01
Cycle économique long (national)  0,206 0,29
Cycle économique moyen (régional) -0,210 1,21
Cycle économique court (saisonnier) -0,048 0,46

n (groups) 1092
n (obs) 31252
LL -1330,344
df 115
LR x2 5751,43 ***
Log de la variance de niveau 1 0,134
Écart-type (niveau 1) 1,069
Rho 0,258

 
* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001 
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Figure 4 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi – non travailleurs exclus 
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Annexe 

Figure 5 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi – 78 semaines maximum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi – 104 semaines maximum 

 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

1 14 27 40 53 66 79
Semaines

Semaines en emploi
qualifié
Semaines en emploi
sous-qualifié

Semaines en emploi qualifié =
Semaines en emploi sous-qualifié =

où
)00005,00064,02199,0( 32 xxx 

)0140,0( x 780  x

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

1 14 27 40 53 66 79 92 105
Semaines

Semaines en emploi
qualifié
Semaines en emploi
sous-qualifié

Semaines en emploi qualifié =
Semaines en emploi sous-qualifié =

où)00001,00028,01312,0( 32 xxx 
)0142,0( x

1040  x



 

 

229

Figure 7 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi – non travailleurs exclus – 78 semaines maximum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 – Effet du temps cumulé en emploi sur la présence en emploi qualifié, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi – non travailleurs exclus – 104 semaines maximum 
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Chapitre 6.  Article 3 – Conséquences à long terme de 
la suréducation en emploi : statut 
socioéconomique et salaire au cours des 
premières années suivant l’établissement 
au Québec d’une cohorte de travailleurs 
sélectionnés 

 

Karine Bégin     
Jean Renaud 
 

Résumé : Cette étude s’attaque au rôle de la suréducation sur l’évolution du statut 
socioéconomique et du salaire chez les travailleurs immigrants sélectionnés s’étant 
établis au Québec.   La croissance du statut socioéconomique et du salaire varie en 
fonction du lien entre le niveau de formation détenu et celui requis pour l’emploi. Les 
individus suréduqués par rapport à ce que requiert leur emploi occupent des emplois 
de statuts inférieurs et perçoivent des revenus moindres que les individus 
correctement appariés pour l’emploi qu’ils occupent.  Outre l’effet immédiat de la 
suréducation, les expériences d’emploi passées dans la société d’accueil affectent 
également l’évolution des performances économiques.  Si le statut socioéconomique 
des emplois des individus ayant vécu la suréducation croît plus rapidement que celui 
de ceux ne l’ayant pas connu, cet avantage s’avère insuffisant pour rattraper l’écart 
initial du fait d’occuper un emploi sous-qualifié.  Au contraire, le salaire des 
personnes ayant cumulé de l’expérience dans des emplois suréduqués connaît une 
évolution plus lente que celui des individus ayant été correctement appariés par le 
passé.  La provenance des immigrants apparaît également liée aux inégalités de 
salaire, et de façon moindre, de  statut.  
 

 En vertu des pouvoirs qui lui ont été obtenus par le biais d’ententes fédérale-

provinciale successives, le Québec, tout comme le Canada, déploie des efforts 

considérables pour attirer et sélectionner des immigrants qualifiés arborant un profil 

prometteur d’insertion en emploi.  En parallèle à la grille canadienne instaurée en 

1967 dont les critères reposent sur les qualifications professionnelles des individus, le 

Québec s’est également doté, en 1979, d’un tel outil pour sélectionner les candidats à 

l’immigration désirant s’établir au sein de cette province (Boudarbat et Boulet, 2007).  

Les critères de sélection de la grille québécoise ont évolué au fil du temps.  Les 

dernières transformations y ont été apportées en 1996, puis en 2006.  Les immigrants 

sont évalués en fonction de différentes dimensions,  une grande partie ayant rapport à 
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leur employabilité, dont la formation (diplôme détenu et domaine de formation), 

l’expérience professionnelle cumulée et leurs compétences linguistiques en français et 

en anglais (Parent et Worswick, 2004 ; MRCI, 2000 ; Langlais, 1998).  Aux côtés des 

immigrants admis pour des fins de réunification familiale et des réfugiés, la part 

relative de la composante économique dans le flux migratoire québécois a cru au 

cours des dernières années, passant de 30,8% en 1996, pour atteindre 65% en 2008.  

À l’intérieur de celle-ci, l’immigration des travailleurs qualifiés a également pris de 

l’ampleur puisqu’elle comptait pour 64%, 72% et 91% de l’immigration économique 

en 1996, 2000 et 2005 – ce qui représente respectivement 25, 36 et 59% du flux 

migratoire total pour ces trois années (MICC, 2009 ; MRCI, 2001). 

 

 Étant admis pour des motifs économiques, l’objectif premier est que ces 

immigrants puissent participer activement à l’économie du pays d’accueil, et ce, au 

meilleur des compétences pour lesquelles ils ont été sélectionnés.  Or, si la majorité 

arrive à décrocher un emploi correspondant à leur niveau de compétences, un peu 

plus de 30% des travailleurs sélectionnés n’auront toujours pas accédé à un emploi 

dont le niveau d’éducation requis correspond à leur niveau de scolarité prémigratoire 

après cinq ans de résidence au Québec (Renaud et Cayn, 2008).  De manière générale, 

les immigrants canadiens détenant un grade universitaire seraient deux fois plus 

susceptibles que les Canadiens d’origine de se trouver dans un emploi demandant tout 

au plus un niveau d’étude secondaire (Li, Gervais et Duval, 2006 ; Galarneau et 

Morissette, 2004).   

 

 Face à cette situation, nous chercherons à savoir comment la suréducation, ou 

son contraire un appariement réussi entre le niveau de formation détenu et les emplois 

occupés, affecte d’autres dimensions de la qualité de l’emploi : le statut 

socioéconomique et le salaire.  Des données de nature longitudinale rétrospective 

permettront de saisir l’impact immédiat de la relation niveau de formation-emploi 

ainsi que celui des expériences en emploi passées sur ces deux indicateurs de qualité 

d’emploi. 

 



 

 

232

Statut socioéconomique et salaire chez les immigrants 

Afin de mieux comprendre la mobilité professionnelle et l’adaptation des 

immigrants, le statut socioéconomique a à maintes reprises été étudié.  Il s’agit 

souvent de comparer la situation pré- et postmigratoire des individus afin de voir si 

les immigrants arrivent à recouvrir le statut qu’ils détenaient dans leur pays d’origine 

une fois établis dans la société d’accueil51.  Dans cette optique, plusieurs se sont 

attardés à expliquer la mobilité descendante suivant la migration et le recouvrement 

du statut prémigratoire, dans différents pays, dont l’Australie, Israël, l’Allemagne et 

le Canada (Akresh, 2007 ; Chiswick et Lee, 2005 ; Bauer et Zimmermann, 1999 ; 

McAllister, 1995 ; Raijman et Semyonov, 1995 ; Renaud et Crespo, 1994 ; Crespo, 

1993).  On y représente l’adaptation des immigrants sous forme d’un « U ».  Selon ce 

modèle, on s’attend à ce que les nouveaux arrivants connaissent une mobilité 

descendante en début d’établissement par rapport à leur situation d’emploi d’origine, 

mais qu’au fil du temps, ces derniers regagnent le statut perdu et s’assimilent au 

marché de la société d’accueil.  

 

Cette approche, quoique longitudinale, demeure limitée dans la mesure où 

sont exclus de l’analyse les immigrants n’ayant jamais occupé d’emploi avant de 

migrer.  De plus, le portrait de la situation des immigrants sur le marché du travail est 

généralement pris qu’à quelques points précis dans le temps et se limite souvent au 

premier emploi et à l’emploi en cours au moment de l’entrevue, auquel sera comparée 

la situation prémigratoire de l’individu.  Or, en ne considérant que quelques points 

dans le temps, il est difficile de bien saisir quels sont les facteurs qui affectent la 

mobilité professionnelle postmigratoire des individus au fil du temps.   

 

 Quant au salaire, il est sans conteste l’indicateur le plus utilisé pour 

appréhender la performance économique des nouveaux arrivants.  Les analyses sur la 

question cherchent à établir comment le salaire des immigrants se compare à celui des 

natifs et comment celui-ci évolue en fonction du temps passé dans la société d’accueil 

                                                 
51 Une autre approche consiste à comparer la distribution occupationnelle des immigrants à celle des 
natifs (Frenette et al. 2003 ; Green, 1999 ; Satzewich et Li, 1987; Boyd, 1985 ; Richmond et Kalbach, 
1980). 
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(McDonald et Worswick, 1998).  Plusieurs études canadiennes pointent à la 

détérioration des salaires des immigrants au cours des dernières décennies.  Celles-ci 

indiquent que, non seulement l’écart entre les gains des nouveaux arrivants et les 

natifs ne cesse de s’élargir depuis les années 1979, mais également que l’atteinte de la 

parité avec les natifs paraît improbable, et ce bien que les revenus des immigrants 

croissent de manière plus rapide que ceux des non-immigrants (Statistique Canada, 

2008 et 2003 ; Frenette et Morissette, 2005 ; Grant, 1999 ; Bloom, Grenier, 

Gunderson, 1995 ; Baker et Benjamin, 1994).  Par exemple, en 1990 et en 2000 les 

hommes immigrants au Canada depuis une année gagnaient 0,63 $ pour chaque dollar 

gagné par un Canadien, alors qu’en 1980, ces immigrants en gagnaient 0,72 $.  De 

plus, en 2000, les immigrants qui étaient au pays depuis 10 ans gagnaient 0,80 $ pour 

chaque dollar fait par un natif, alors que pour la même durée de résidence, ils en 

faisaient 0,90 $ en 1990 et avaient déjà atteint la parité dans les années 1980 

(Statistique Canada, 2003).  L’écart entre les gains des immigrants universitaires et 

ceux des natifs détenant un tel grade est plus prononcé que pour ceux faiblement 

scolarisés.  En 1980, le ratio des gains des immigrants récents par rapport aux 

personnes nées au Canada s’établissait à 0,77 $ pour les universitaires immigrants et à 

0,84 $ pour ceux sans un tel grade, contre respectivement 0,48 $ et 0,61% en 2005 

(Statistique Canada, 2008). 

 

 Les études sur le salaire ont surtout cherché à expliquer les performances de 

groupe, et ne se sont pas centrées sur le processus d’établissement en emploi au 

niveau individuel.  Si ces études ont permis d’établir des comparaisons entre les natifs 

et les différentes cohortes d’immigrants et de constater le désavantage des cohortes 

récentes sur le marché du travail, elles posent la question de l’adaptation des 

immigrants récents et des processus par lesquels ils se positionnent sur le marché du 

travail local.  Ce n’est que par une approche davantage microsociale que l’on pourra 

mieux comprendre les processus de mobilité en emploi des individus.  En ce sens, 

nous nous proposons de recentrer le débat sur les parcours individuels à travers une 

approche longitudinale.  Ce faisant, nous pourrons explorer le rôle de la relation 
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niveau de formation-emploi sur les processus de mobilité salariale et du statut 

socioéconomique en début d’établissement. 

 

Qualité de l’emploi et suréducation 

 Un des pans de recherche privilégiés par la littérature portant sur la 

suréducation est celui de son effet sur le salaire.  De manière générale, on trouve qu’à 

scolarité égale, les individus suréduqués ont des revenus d’empois inférieurs à ceux 

détenant des emplois correspondant à leurs compétences.  Cependant, ceux qui se 

trouvent dans une situation de suréducation sont mieux rémunérés pour le poste qu’ils 

occupent que ne le sont les individus correctement appariés pour un poste de niveau 

équivalent, ce qui leur permet de tirer un certain profit de leurs années de scolarité 

excédentaires   (Verhaest et Omey, 2006 ; Rubb, 2003 ; Green, McIntosh et Vignoles, 

2002 ; Groot et Maassen van den Brink, 2000 ; Sloane, Battu et Seaman, 1999 ; 

Duncan et Hoffman, 1981). 

 

 Au-delà du constat de l’effet immédiat de la suréducation sur le salaire, on 

peut se demander quel est son effet à long terme sur la croissance des gains des 

salariés.  À partir de données allemandes, Büchel et Mertens (2004) ont voulu tester 

l’hypothèse selon laquelle l’acceptation d’un emploi sous-qualifié peut servir de 

tremplin aux individus dans leur carrière, ces derniers étant supposés connaître une 

mobilité (salariale dans leur cas) plus importante.  Ils ont étudié la croissance des 

gains de travailleurs allemands afin de voir si les gains de ceux se retrouvant dans une 

situation de suréducation augmentent davantage que ceux des travailleurs 

correctement appariés d’une année à l’autre ainsi que sur une période de cinq ans.  

Contrairement à leurs attentes, les chercheurs trouvent que les gains des travailleurs 

initialement suréduqués croissent moins rapidement que ceux des salariés 

correctement appariés pour l’emploi qu’ils occupaient. 

 

Seules une étude canadienne et deux études australiennes abordent la question 

spécifique des retombées de la suréducation sur les salaires des immigrants (Wald et 

Fang, 2008 ; Kler, 2006 ; Green, Kler et Leeves, 2004).  À partir de données panel 
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décrivant la situation d’emploi des nouveaux arrivants à trois moments dans le temps 

(environ 6 mois, un an et demi et trois ans et demi), les deux études australiennes ont 

estimé l’effet de la suréducation sur le salaire décroché.  L’une (Green, Kler et 

Leeves, 2004) porte sur l’ensemble des immigrants, alors que l’autre (Kler, 2006) 

porte plus spécifiquement sur les diplômés universitaires.  Les résultats qu’ils 

obtiennent concordent avec la littérature générale sur le sujet, à savoir que le retour 

sur les années de surplus est positif, mais inférieur à celui associé aux années requises 

pour occuper un emploi donné.  L’analyse de Wald et Fang (2008) des données 

canadiennes de l’enquête sur le milieu de travail abonde également dans ce sens.  En 

plus du constat des retombées inférieures des années de scolarités excédentaires, les 

auteurs soutiennent également que le rendement obtenus par les immigrants pour 

chaque année de scolarité est moindre que celui obtenu par une personne native du 

Canada. 

 

Cependant, ces études demandent à être poursuivies, d’une part pour voir si 

des résultats similaires s’appliquent aux travailleurs immigrants sélectionnés du 

Québec, mais également afin d’aller au-delà de l’effet immédiat de la suréducation 

sur le salaire, et considérer en plus comment le parcours en emploi en début 

d’établissement affectera le reste du cursus professionnel des nouveaux venus.  

Aucune étude n’a été recensée portant directement sur le lien entre le statut 

socioéconomique et la suréducation.  Nous explorerons également cette dimension. 

 

Méthodologie 

Les données utilisées dans cette étude proviennent de l’Enquête sur les 

travailleurs sélectionnés (ETS) du Québec.  Les répondants de l’enquête – soit 1875 

requérants principaux et conjoints accompagnant – composent un échantillon 

probabiliste des travailleurs immigrants sélectionnés arrivés au Québec entre janvier 

1997 et juin 2000, pour lesquels de l’information sur la situation pré- et 

postmigratoire a été recueillie.  Seuls les requérants principaux (n=1541) ont été 

conservés aux fins de la présente analyse, ces derniers ayant été soumis directement à 

la grille de sélection québécoise, alors que les conjoints accompagnant n’ont pas fait 
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l’objet d’une telle sélection visant à retenir les candidats les plus susceptibles de 

s’intégrer au marché du travail local52. 

 

L’information rapportée dans l’enquête se répartit en deux catégories.  D’un 

côté, on retrouve des données de nature administrative provenant des fichiers du 

ministère.  Elles se rapportent en grande partie aux informations prises lors de la 

demande de certificat de sélection du Québec (CSQ).  En plus des renseignements sur 

les caractéristiques sociodémographiques de base (âge, sexe, provenance), on y 

retrouve également les points attribués pour chaque critère de la grille de sélection en 

vigueur (soit celle de 1996). 

 

À cela ont été couplées des données de sondage retraçant rétrospectivement 

les premières expériences vécues par les immigrants dans la société québécoise.  Le 

terrain ayant eu lieu en mars 2002, cette partie de l’enquête couvre environ de deux 

ans (21 mois) à cinq ans (63 mois) de résidence.  Il y fut répertorié l’ensemble des 

épisodes d’emploi, de non-emploi et de formation poursuivis par les répondants.  Les 

dates de début et de fin de chacun de ces épisodes, de même que leurs caractéristiques 

ont été saisies.  Ainsi pour tous les emplois occupés entre le moment de l’arrivée et 

celui où les entrevues ont été effectuées, de l’information notamment sur le salaire, 

les heures de travail et le type de travail effectué sont disponibles.   

 

Les données sur la nature du travail effectué sont particulièrement utiles aux 

fins de la présente analyse.  À partir des renseignements recueillis, chacun des 

emplois53 s’est vu attribuer un code de la classification nationale des professions 

(CNP).  Ce dernier est constitué de quatre chiffres qui permettent de référer aux 

différentes professions à travers un vocabulaire et une description normalisés pour 

l’ensemble du Canada (DRHC, 1999).   Le code est organisé de manière hiérarchique, 

                                                 
52 Pour plus de détails sur la représentativité de l’échantillon de l’enquête et du sous-échantillon 
composé des requérants principaux, voir Godin (2004).  Des statistiques descriptives sur leur 
composition (âge, sexe, niveau de scolarité prémigratoire, etc.) et leurs premières expériences 
québécoises (formation, emploi) peuvent également y être trouvées. 
53 Soit tous les emplois occupés au Québec après la migration, de même que le dernier emploi occupé 
par le répondant avant de migrer.   
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l’ajout de chacun des chiffres permettant de cibler de manière plus précise la 

profession et la nature des tâches qui en découlent.  Le premier chiffre (0-9) désigne 

les genres de compétences – c'est-à-dire le domaine de l’emploi ou encore le champ 

de formation ou d’expérience normalement exigé.  Par exemple, on retrouve des 

professions liées à la gestion (0), aux affaires, finance et administration (1), ou encore 

aux sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés (2).  Le second chiffre 

(1-6) désigne le niveau de compétences généralement requis pour l’emploi.  Quatre 

grands niveaux de compétences sont répertoriés, soit : le niveau A – Universitaire 

(chiffre 1), le niveau B – formation collégiale ou professionnelle (chiffre 2 et 3), le 

niveau C – formation de niveau secondaire ou spécifique à la profession (chiffre 4 et 

5) et le niveau D – aucune formation spécifique si ce n’est une formation en cours 

d’emploi (chiffre 6).  Aucun niveau de compétence n’est assigné aux emplois liés à la 

gestion, puisque plusieurs autres facteurs que la scolarité (telle l’expérience) entrent 

en ligne de compte dans l’attribution de ces postes.  Cependant, comme les 

répondants qui occupent ce type d’emploi sont en majorité de niveau universitaire 

dans l’enquête, nous les considérerons équivalents aux emplois nécessitant un niveau 

de compétences A. 

 

En comparant le niveau de compétences requis pour chaque emploi (tel que 

mesuré par la CNP) au niveau de scolarité prémigratoire des individus, nous avons pu 

déterminer, pour chaque situation d’emploi, si l’individu occupe au moins un emploi 

correspondant à ses compétences ou si ce dernier est suréduqué pour l’emploi qu’il 

détient.  Cette méthode pour mesurer la relation formation-emploi est celle de 

l’approche normative ou communément appelée Job Analyst (Hartog, 2000).   

 

De cette mesure seront dérivés deux types de variables indépendantes : l’un 

rendant compte de l’effet immédiat de la relation formation-emploi sur le statut 

socioéconomique et le salaire, l’autre rapportant l’effet des expériences de 

suréducation et d’appariement optimal passées sur les deux indicateurs de qualité 

d’emploi des immigrants.  Notons que les variables se rapportant à la situation 

d’emploi immédiate des individus seront dichotomiques, et non des variables 
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d’années de scolarité continues dont le but consiste à mesurer le retour sur l’éducation 

requise et de surplus.  Pour les immigrants, comme la scolarité a été effectuée dans 

différents pays, la durée requise pour obtenir un diplôme peut varier.  De plus, on 

peut également imaginer des cas où des individus cumuleront deux diplômes de 

même niveau, ce qui aura comme conséquence d’augmenter le nombre d’années de 

scolarité à leur actif sans toutefois avoir d’impact sur le plus haut niveau de scolarité 

détenu.  Pour ces raisons, nous considérerons le niveau atteint et nous nous 

concentrerons sur l’effet de la suréducation et son contraire.  En ce qui a trait à la 

relation niveau de formation-emploi pour les emplois antérieurs, des variables 

cumuleront de manière dynamique le temps passé en emploi correspondant à son 

niveau de compétences et en emploi sous-qualifié jusqu’à l’atteinte d’un maximum de 

52 semaines.  Ceci donnera suffisamment de temps aux immigrants d’accéder à 

l’emploi, le délai médian étant de 14 semaines (Renaud et Cayn, 2008) et d’acquérir 

une certaine expérience professionnelle locale.  De plus, comme les individus ayant 

pris part à l’enquête ont des durées d’observation variables (de 63 à 273 semaines), 

cela donnera la chance à tous d’avoir atteint le maximum de temps dans l’un ou 

l’autre des types d’emploi.  Nous inclurons ces variables dans leur forme linéaire, 

carré (1 point d’inflexion) et cubique (2 points d’inflexion). 

 

Le code de la CNP attribué aux emplois servira également à créer la première 

variable dépendante, soit le statut socioéconomique.  Du croisement entre le genre de 

compétences et le niveau de compétences des emplois il en résulte 26 grands 

groupes54.  À l’intérieur de ceux-ci, on retrouve des professions relativement 

apparentées.  Par exemple, le grand groupe relatif aux Personnel professionnel en 

gestion des affaires et des finances se compose des professionnels en finance, en 

vérification et en comptabilité ainsi que des professionnels en gestion des ressources 

humaines et en services aux entreprises ou encore le grand groupe lié au Personnel 

élémentaire de la vente et des services comporte notamment les caissiers, les 

serveurs, les gardiens de sécurité et les nettoyeurs.  D’autres grands groupes 

                                                 
54 L’ajout des deux chiffres supplémentaires permet de cerner les groupes intermédiaires et de base 
qualifiant la profession. 
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regroupent des fonctions un peu plus diversifiées, mais néanmoins dans le même 

secteur et requérant le même niveau de scolarité, comme c’est le cas pour celui du 

Personnel professionnel des soins de santé qui réunit les médecins, dentistes et 

vétérinaires aux pharmaciens et professionnels en sciences infirmières.   

 

Goyder et Frank (2007) ont réalisé une enquête visant à classer sur une échelle 

de prestige chacun de ces 26 sous-groupes.  Nous utiliserons cette échelle 

nouvellement développée comme mesure du statut socioéconomique.  Bien 

qu’agrégée, cette mesure a le mérite d’être la plus récente.  En effet, mis à part celle-

ci, les efforts de classification des professions canadiennes sur une échelle de prestige 

remontent à Blishen en 1981 (Blishen, Carroll et Moore, 1987) et dont les 

ramifications datent d’aussi loin que 1965 (Goyder et Frank, 2007).  Ce faisant, 

l’indice développé par Blishen risque de ne plus refléter la situation d’emploi 

actuelle, notamment en raison de la transformation vers une économie du savoir et de 

l’émergence de différentes professions s’y rattachant.  Les données le permettant, le 

statut socioéconomique des individus sera relevé et analysé à la première semaine de 

chaque mois d’établissement pour lesquels ils occuperont un emploi, et ce pour toute 

la durée pendant laquelle le répondant aura été suivi par l’enquête.  Il constituera la 

première variable dépendante de l’analyse55.  

 

La seconde variable dépendante est le logarithme du salaire hebdomadaire.  

Elle sera également mesurée à chaque première semaine du mois où les travailleurs 

sélectionnés seront en emploi, tant qu’ils seront sous observation. Ainsi, la population 

étudiée à travers les deux analyses que nous proposons sera de nature dynamique et 

non fixe.  Il s’agit d’un sous-échantillon dynamique des individus observés à chaque 

semaine.  Dépendamment de leur situation professionnelle (employés ou non) à une 

semaine donnée, les individus pourront ou non faire partie de la population étudiée et 

                                                 
55 Comme la première variable dépendante et les variables indépendantes centrales à l’analyse sont 
développées à partir du code de la CNP, il existe une certaine redondance entre les deux mesures.  
Celle-ci est néanmoins limitée dans la mesure où l’indicateur de suréducation est détaché du niveau 
absolu de scolarité de par la comparaison entre le niveau requis pour l’emploi et le niveau 
prémigratoire. 
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ils pourront y entrer/sortir autant de fois qu’ils connaîtront de transition entre l’emploi 

et le non-emploi. 

 

Notons que le salaire hebdomadaire ne sera pas corrigé pour l’inflation 

puisque les données étant de nature longitudinale rétrospective, la valeur du salaire 

est prise au moment de l’entrevue et ne peut évoluer au fil du temps56.  De plus, la 

durée d’observation est relativement courte (un an et demi à 5 ans).  La valeur 

déclarée est donc susceptible de refléter, ou du moins de s’approcher, de sa valeur au 

moment de l’enquête si celle-ci avait été corrigée pour tenir compte de l’inflation. 

 

Des régressions linéaires multi-niveaux seront réalisées57, où les unités de 

niveau 1 représentent les différentes semaines d’observation (une par mois) et les 

unités de niveau 2 les travailleurs sélectionnés.  La formule suivante s’applique pour  

les deux analyses de régression qui seront réalisées. 

 

tiitiitiiti xxxxy   2132211    où   t = 1, 5, 9, 13, …  

Source : Adapté de Rabe-Hesketh et Skrondal, 2005 

 

Tout en mettant l’accent sur les variables relatives à la relation niveau de 

formation-emploi, nous chercherons aussi à identifier les déterminants généraux du 

statut et du salaire ayant trait aux caractéristiques de la grille de sélection, à la 

                                                 
56 Le salaire étant fixe pour un emploi donné, on peut supposer que l’effet obtenu quant à l’adéquation 
formation-emploi serait d’autant plus fort si l’on considérait son évolution de manière dynamique.  À 
ceux qui pourraient plaider pour conserver qu’une observation par emploi occupé de la valeur fixe du 
salaire au fil du temps, nous arguons que l’individu demeure susceptible de changer d’emploi à chaque 
semaine, et peut également cumuler plusieurs emplois. 
57 Comme l’analyse portera que sur les moments où l’individu détient un emploi, il aurait été 
préférable de réaliser des régressions de type Heckman afin de modéliser la participation sur le marché 
du travail et d’en identifier les déterminants.  Ce type de modèle aurait permis d’inférer à l’ensemble 
de la population des travailleurs qualifiés les résultats d’analyse, alors que les résultats de régressions 
linéaires, excluant les chômeurs, sont uniquement inférables au sous-ensemble des travailleurs.  
Cependant, ce type d’analyses n’est pas encore répandu pour les modèles multi-niveaux.  Pour une 
analyse approfondie des déterminants de la présence sur le marché du travail des travailleurs 
immigrants sélectionnés étudiés, voir Martin (2007).  Quant à un autre type de modèle disponible dans 
la gamme multi-niveaux pour prendre en compte les données censurées, soit les modèles Tobit, ils sont 
inappropriés pour l’étude du salaire puisque la valeur de la variable dépendante ne peut pas prendre de 
valeurs négatives et que les valeurs de zéro sur le revenu ne sont pas dues à la censure, mais plutôt aux 
décisions des individus (Maddala, 2001). 
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situation professionnelle prémigratoire, aux démarches prémigratoires en vue de 

l’établissement, aux actes d’établissement posés dans la société d’accueil, à la 

conjoncture économique et sociale ainsi qu’à la provenance des individus.  La plupart 

des variables relatives aux actes d’établissement dans la société d’accueil (formations 

suivies et emploi) et les variables conjoncturelles prendront des valeurs pouvant 

fluctuer au fil du temps.  De plus, des interactions entre le temps de résidence et les 

variables relatives aux actes d’établissement, ainsi qu’à la provenance permettront de 

rendre compte de l’effet changeant de ces dernières et donc de distinguer entre les 

dynamiques propres au début de l’établissement de celles agissant davantage à long 

terme, tel que préconisé par la démarche adoptée par plusieurs chercheurs québécois 

sur l’immigration (Renaud et Cayn, 2008 ; Martin, 2007 ; Godin, 2005). 

 

Statut socioéconomique 

 

[INSÉRER LA FIGURE 1 ICI] 

 

 Tel qu’illustré dans la figure 1, le statut socioéconomique augmente très 

légèrement au cours des premières années suivant l’établissement, passant d’un 

minimum de 66,6 quelques semaines après l’arrivée à 68,5 au terme des trois 

premières années de résidence58.  Le statut plus élevé des toutes premières semaines 

et le déclin qui s’ensuit peuvent s’expliquer par le fait que certains individus ont déjà 

un emploi à leur arrivée au Québec et que ces emplois tendent à être de statut 

supérieur.  Après quelques semaines, ceux-ci sont rejoints par le reste des travailleurs 

sélectionnés qui s’insèrent peu à peu au marché du travail.  Le statut des immigrants 

détenant un emploi correspondant à leurs compétences est pratiquement stable tout au 

long de la période observée, oscillant entre 70 et 71 points.  Il est évidemment plus 

élevé que celui des individus suréduqués pour l’emploi qu’ils occupent.  Un écart 

initial d’environ 10 points est observé, quoique celui-ci diminue légèrement au fil du 

                                                 
58 La présentation des statistiques descriptives se limite aux quatre premières années, après quoi il ne 
reste plus suffisamment d’individus sous observation pour en tirer des résultats stables (soit moins de 
45% des effectifs initiaux).  Cependant, les analyses de régression seront conduites sur la totalité de la 
période d’observation, soit environ 5 ans comme les effectifs sous observation n’ont pas la même 
incidence sur les résultats. 
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temps pour s’établir à 8 points après trois ans.  Le statut des immigrants en situation 

de suréducation augmente d’environ 2,5 points entre la première et la troisième année 

de séjour. 

 

[INSÉRER LE TABLEAU I ICI] 

 

 Afin de voir si ces observations préliminaires tiennent en contrôlant pour la 

diversité des profils des répondants, des régressions linéaires à effets aléatoires ont 

été réalisées.   Chacun des cinq blocs de variables inclus dans l’analyse constitue un 

apport significatif dans l’explication de la variation du statut socioéconomique.   

 

 Le bloc de variables ayant la plus grande influence est celui portant sur les 

actes d’établissement posés dans la société d’accueil (χ2 : 21770,44, p<0,001).  Tel 

que noté précédemment, le fait d’occuper un emploi sous-qualifié, et donc d’être 

suréduqué par rapport à l’emploi détenu, diminue grandement le statut 

socioéconomique, soit d’un peu plus de 10 points, cet écart ne diminuant que 

légèrement de la deuxième à la cinquième année d’établissement, ne passant jamais 

sous la barre des 10 points.  C’est d’ailleurs le premier déterminant le plus influent du 

modèle avec un khi-deux de 15041 (p<0,001)59.  Cependant, ceux qui cumulent de 

l’expérience de travail dans des emplois pour lesquels ils sont surqualifiés voient leur 

statut augmenter davantage et plus rapidement que les individus occupant des emplois 

correspondant à leurs compétences.  La figure 2 illustre l’effet du temps cumulé, 

                                                 
59 Il est à noter que bien que les grands groupes de la CNP sont en partie définis en fonction du niveau 
de compétences requis pour l’emploi, le statut ne se résume pas en cette seule dimension.  Il est donc 
approprié d’inclure le niveau de scolarité et une mesure de la suréducation en emploi comme variables 
indépendantes dans l’analyse.  En effet, selon l’échelle développée par Frank et Goyder, il ne s’agit pas 
d’une superposition parfaite entre la scolarité et le statut. Si les plus hauts statuts sont généralement 
rapportés pour les grands groupes dont les professions demandent le plus haut niveau de compétences 
(A- Universitaire), et les plus bas dans les emplois de niveau de compétences les plus faibles (D- 
aucune formation, ou formation en cours d’emploi), il demeure néanmoins que certains des plus hauts 
et des plus bas statuts se retrouvent dans les niveaux intermédiaires (B- formation collégiale ou 
professionnelle et C- formation secondaire ou spécifique à la profession)  (Voir Annexe 2 de la thèse).  
De plus, la mesure de la suréducation (emploi sous-qualifié) que nous utilisons ne réfère pas 
directement au niveau de scolarité, mais est construite de manière à être indépendante de la variable 
dépendante et à ne pas référer directement à la structure de la CNP, dans la mesure où il s’agit d’une 
comparaison entre deux mesures de niveau de compétences, celles possédées par l’immigrant à son 
arrivée au Québec et celles requises pour l’emploi et non d’un niveau absolu. 
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jusqu’à un maximum de 52 semaines, dans des emplois correspondant à son niveau 

de compétences (emplois qualifiés) et dans des emplois en deçà des compétences 

prémigratoires (emplois sous-qualifiés).  Si le cumul de l’expérience d’emploi agit de 

la même manière pour les toutes premières semaines, l’expérience cumulée dans des 

emplois sous-qualifiés fait croître le statut plus rapidement au-delà des trois premiers 

mois (13 semaines) et ce jusqu’à le faire augmenter de près de 2 points après avoir 

cumulé environ un an d’expérience en tant que travailleur suréduqué.  Les statuts des 

individus ayant cumulé de l’expérience dans des emplois correspondant à leur niveau 

de compétences prémigratoire croissent également, toutes choses étant égales par 

ailleurs, mais cet effet plafonne à un peu plus d’un point.  Bien que l’écart entre le 

retour que peuvent espérer les travailleurs de leurs expériences passées dans des 

emplois où ils étaient suréduqués est plus grand – soit un effet maximum d’environ 

1,8 points – que celui reçu pour des emplois où ils étaient correctement appariés pour 

l’emploi qu’ils occupent, cet avantage n’est pas de taille suffisante pour combler le 

désavantage immédiat de la suréducation qui s’établit à un peu plus de 10 points60.   

 

Au chapitre des formations suivies une fois établi dans le pays d’accueil, on 

note que le fait de poursuivre, tout en travaillant, une formation de français (de la 

deuxième à la cinquième année de séjour) et une formation universitaire (de la 

troisième à la cinquième année) a une incidence positive sur le statut.  Il en va 

autrement pour les cours d’anglais pour lesquels la poursuite tout en étant en emploi 

et la complétion exercent une influence négative sur le statut, à partir de la troisième 

année suivant l’arrivée au Québec pour l’un et de la deuxième pour l’autre.  La 

complétion d’un cours de français et d’une formation générale ou technique exerce au 

contraire un ascendant positif sur le statut tout au long de la période d’observation, à 

l’exception de la deuxième année au cours de laquelle l’effet disparaît en ce qui a trait 

                                                 
60 Remarquons que les courbes de l’expérience accumulée en emploi qualifié et sous-qualifié ne se 
croiseront jamais malgré les apparences.  En effet, de par la construction des deux variables, l’effet 
plafonne à 52 semaines.  Malgré les limites de nos données quant aux sorties d’observation hâtives, 
nous avons testé l’effet de ces variables sur une période plus longue, soit d’un an et demi et de deux 
ans.  La forme des courbes obtenues est alors similaire, les points d’inflexion des courbes étant 
seulement légèrement décalés dans le temps.  Il en va de même pour la seconde analyse portant sur le 
salaire sur laquelle nous reviendrons (voir graphiques en annexe). 
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aux études de français.  S’être établi dans la grande région de Montréal augmente 

également le statut, mais uniquement pour la deuxième année de résidence. 

 

 Le second bloc de variables en importance est celui portant sur les attributs de 

la grille de sélection et la situation professionnelle prémigratoire, avec un khi-deux de 

1133,69 (p<0,001).  Parmi les facteurs exerçant une influence significative, plusieurs 

ont un effet réducteur sur le statut.  C’est le cas pour le niveau de scolarité 

prémigratoire pour lequel la détention d’un niveau secondaire ou moins, d’un 

diplôme de métier et d’un certificat ou diplôme technique abaisse le statut, quoique 

l’écart avec les individus détenteurs d’un diplôme de doctorat s’amenuise à mesure 

que le niveau de scolarité augmente.  L’effet négatif sur le statut se retrouve 

également pour plusieurs domaines d’emploi projetés : soit ceux des finances et 

affaires, des arts et de la culture, des services aux individus et de la sécurité publique, 

des secteurs primaire, secondaire, des métiers et du transport ainsi que des ventes, 

lorsque comparé aux travailleurs se destinant aux professions du domaine physique et 

du génie.  De plus, les individus occupant des emplois de gestionnaires et de niveau 

secondaire ou professionnel avant de migrer obtiennent des statuts inférieurs à ceux 

n’ayant jamais travaillé avant de s’établir au Québec.  Avoir des amis au Québec au 

moment de son arrivée diminue également le statut décroché, comparativement à 

ceux qui ne connaissent personne.  Cependant, certaines variables jouent 

positivement sur le statut.  Il s’agit du fait d’avoir étudié dans les sciences exactes 

plutôt que d’avoir suivi une formation technique ou spécialisée, d’avoir séjourné au 

Québec avant l’immigration pour des raisons autres que le travail ou les études 

(notamment pour des séjours touristiques) et de la connaissance du français et de 

l’anglais.  Cependant, un bémol doit être apporté à la compétence linguistique en 

français et en anglais, car, être bilingue n’est pas plus rentable que de connaître l’une 

ou l’autre des deux langues. 

 

 Vient ensuite l’effet de la provenance des travailleurs sélectionnés.  Si la 

majorité des immigrants n’apparaît pas désavantagée lorsque comparée aux individus 

en provenance de l’Europe de l’Ouest et des États-Unis, une partie l’est.  Il s’agit des 
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immigrants originaires de l’Asie de l’Ouest et du Moyen-Orient pour qui, plutôt que 

de s’amoindrir voient leur désavantage se creuser au fil du temps.  Une différence 

significative apparaît également à partir de la deuxième année pour les personnes 

originaires du Maghreb. 

 

 Les variables conjoncturelles sont à l’avant-dernier rang des facteurs 

explicatifs du statut.  Lorsque l’économie régionale (du Québec et de la région du 

grand Montréal en particulier) ainsi que l’économie saisonnière connaissent des 

périodes de croissance, l’effet inverse est remarqué pour le statut.  Il décline.  Une 

explication possible à cet effet contre-intuitif, pourrait être que ce sont davantage des 

emplois de bas statuts et possiblement temporaires qui sont créés en ces temps plus 

florissants.    

 

 En dernier lieu, les démarches prémigratoires ont un léger effet sur le statut 

socioéconomique.  Avoir entrepris des démarches pour suivre un cours de français et 

en vue l’accréditation auprès d’un organisme professionnel amputent tous deux le 

statut.  Pour ce dernier, l’effet renvoie probablement aux difficultés effectives 

d’exercice de sa profession dès sont arrivée au Québec, et non à un effet négatif de la 

démarche en soi.  C’est plutôt parce que l’individu anticipait certaines difficultés qu’il 

a entrepris de telles démarches avant de migrer, et non parce qu’il a entrepris ces 

démarches qu’il éprouve des difficultés. 

 

Salaire 

 

[INSÉRER LA FIGURE 3 ICI] 

 

 Tel que l’indique la figure 3, le salaire hebdomadaire médian augmente 

graduellement au cours des trois premières années, mis à part le déclin observé au 

cours des tout premiers mois dont nous avons discuté précédemment.  De manière 

générale, ce dernier passe d’un creux de 520 $ après deux à trois mois de résidence à 

692 $ après trois ans.  En le décortiquant en fonction de la relation formation-emploi, 
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on remarque que la médiane du salaire hebdomadaire pour les individus détenant des 

emplois correspondants à leurs compétences est nettement plus élevée que celle des 

travailleurs suréduqués.  Au cours de la première année, le salaire médian passe d’un 

minimum de 360 $ pour les travailleurs occupant des emplois pour lesquels ils sont 

surqualifiés à 653 $ pour les individus correctement appariés.  Au terme des trois 

premières années, le salaire des travailleurs détenant un emploi pour lequel ils sont 

qualifiés avait marqué une hausse de 116 $, alors que pour les travailleurs suréduqués 

celui-ci avait cru deux fois plus rapidement avec une augmentation de 216 $.  Ainsi, 

l’écart entre les travailleurs suréduqués et ceux qui ne le sont pas tend à se refermer 

au cours de la période d’observation, bien que les travailleurs dans des emplois 

qualifiés demeurent systématiquement mieux rémunérés. 

 

 [INSÉRER LE TABLEAU II ICI] 

 

 Les résultats de régression linéaire à effets aléatoires, tel que rapportés dans le 

tableau II, renseignement plus clairement quant au rôle de la relation formation-

emploi ainsi que d’autres facteurs liés au parcours individuel dans la détermination du 

salaire.  Ce sont une fois de plus les variables ayant trait aux actes d’établissement 

posés qui s’avèrent être des déterminants de premiers plans dans l’explication des 

variations salariales (χ2 : 13315,41 ; p<0,001).  C’est d’abord le fait de travailler à 

temps plein qui est le premier prédicteur du salaire, suivi par le secteur d’activité où 

les représentants des ventes et du service sont ceux qui gagnent le moins.   

 

Viennent ensuite au troisième rang les variables liées à l’adéquation du niveau 

de complexité de la formation et de l’emploi.  Venant corroborer les observations 

faites au niveau des statistiques descriptives, les résultats de régression indiquent que 

le fait d’occuper un emploi en deçà de son niveau de compétences a un effet néfaste 

sur le salaire, le désavantage demeurant constant pour les trois périodes de temps 

considérées.  Les expériences en emploi passées influent également sur le salaire 

décroché subséquemment (voir figure 4).  Tel qu’on peut l’imaginer, le salaire 

augmente au fil des semaines cumulées en emploi dans la société d’accueil.  
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Cependant, il croît de manière plus prononcée pour ceux qui ont cumulé du temps 

dans des emplois correspondants à leur niveau de compétences, soit de près de 10% et 

de 14 % après respectivement trois mois et un an d’expérience dans ce type d’emploi, 

contre environ 6% pour ceux qui ont été dans des emplois sous-qualifiés.  Ainsi, 

toutes choses égales par ailleurs, l’effet descriptif noté précédemment se renverse. 

Mis à part l’effet du temps sous la forme d’expérience de travail cumulée localement, 

le temps en lui-même joue.  Pour semaine qui passe, le salaire hebdomadaire croît de 

0,1%. 

 

[INSÉRER LA FIGURE 4 ICI] 

 

 Poursuivre des études dans la société d’accueil a également une incidence sur 

le revenu.  Le retour en classe tout en occupant un emploi a un effet négatif sur les 

possibilités d’obtenir un salaire élevé, probablement dû au fait que l’individu qui suit 

une formation a moins de temps à consacrer à l’emploi.  L’effet se retrouve pour la 

poursuite de cours de français (1re année), de cours d’anglais (1re et 2e année), d’une 

formation générale ou technique (3 à la 5e année) et une formation universitaire (1re et 

2e année).  Avoir complété un cours de français, d’anglais et une formation générale 

ou technique ont un impact faible, mais négatif sur le revenu hebdomadaire.  Ceci 

pourrait possiblement s’expliquer par le fait que ces individus, étant retournés pour un 

certain temps sur les bancs d’école, ont éventuellement pris du retard par rapport à 

leurs compatriotes qui n’ont pas effectué de retour aux études et qui ont davantage eu 

de temps à consacrer à l’emploi et dont les salaires ont pu évoluer au cours de cette 

période.  Ces effets sont cependant localisés dans le temps.  Ils se situent 

respectivement pour chaque type de formation énuméré : au cours de la première 

année (cours de français), de la deuxième et plus (cours d’anglais), et de la deuxième 

année (formation générale ou technique).  Plus intuitive est la répercussion bénéfique 

associée à la complétion d’une formation universitaire. 

 

 Le bloc composé d’une seule variable, la provenance, vient au deuxième rang 

en terme de son pouvoir explicatif sur le salaire (χ2 : 248,31 ; p<0,001).  L’image qui 
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en ressort est relativement différente de celle dressée précédemment pour le statut 

d’emploi.  Cette fois, tous les groupes, mis à part les immigrants des Amériques 

(excluant les É-U), sont désavantagés en terme salarial, lorsque comparés à leurs 

compatriotes d’Europe de l’Ouest et des États-Unis.  De plus, le désavantage se 

creuse pour tous ces groupes, mis à part les immigrants du  Maghreb pour qui la 

situation demeure stable et pour les Africains qui voient leur situation s’améliorer 

légèrement après la première année. 

 

Les attributs liés à la grille de sélection et à la situation prémigratoire 

s’ajoutent ensuite (χ2 : 205,36 ; p<0,001).  Seules trois variables exercent un 

ascendant sur le salaire : le sexe, le niveau de scolarité prémigratoire et les séjours 

antérieurs au Québec.  À ce chapitre, les hommes gagnent plus que les femmes, de 

même que les individus qui ont séjourné préalablement à la migration dans la belle 

province, que ce soit pour le travail, les études ou pour des motifs autres. Ce sont les 

détenteurs d’un troisième cycle universitaire qui gagnent le plus, l’écart avec ces 

derniers diminuant à mesure que l’on monte en grade. 

 

 Certaines des variables conjoncturelles ont une incidence.  C’est le cas des 

évènements du 11 septembre 2001, après lesquels les immigrants n’arrivent plus à 

sécuriser un salaire aussi élevé.  L’économie saisonnière a elle l’effet inverse, c'est-à-

dire que les salaires sont plus élevés dans ses moments forts.  Finalement, viennent en 

dernier lieu les démarches prémigratoires où seul le fait d’avoir entrepris des actions 

en vue de prendre un cours de français joue en entravant les possibilités salariales. 

 

Discussion 

 Nous avons voulu revisiter la question de la qualité de l’emploi chez les 

immigrants en l’approchant selon une optique longitudinale.  Nous avons cherché à 

mieux cerner son évolution en reliant deux indicateurs fréquemment étudiés, le statut 

socioéconomique et le salaire, à une autre dimension, celle de la relation entre le 

niveau de formation et celui requis pour l’emploi, afin de voir comment elle s’y 
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rattache et affecte la progression des deux premiers indicateurs au cours des 

premières années suivant l’établissement.   

 

 Nous avons constaté que l’occupation d’un emploi en deçà de son niveau de 

compétences constitue un handicap pour le statut et le salaire auquel les travailleurs 

sélectionnés peuvent aspirer.  Au-delà de l’effet immédiat de la suréducation sur le 

salaire et le statut d’emploi, aspect encore rarement étudié chez les immigrants – 

canadiens et québécois de surcroît – nous avons exploré pour la première fois l’effet 

du temps passé dans des emplois qualifiés et sous-qualifiés afin de voir comment il 

affecte la progression des deux indicateurs de qualité d’emploi considérés dans cette 

étude.  Si le statut des individus suréduqués croit plus rapidement que celui des 

individus dont l’emploi correspond au niveau de compétences au cours de la première 

année d’expérience dans ce type d’emploi, il en va autrement pour le salaire. Chaque 

semaine passée dans un emploi sous-qualifié a alors un effet positif sur le revenu, 

mais inférieur à celui relatif à chaque semaine passé en emploi qualifié.  Néanmoins, 

dans les deux cas, les gains effectués par les travailleurs surqualifiés ne sont pas 

suffisants pour rattraper l’écart initial qui les sépare de leurs compatriotes immigrants 

correctement appariés pour l’emploi qu’ils occupent.   

 

 Ces résultats vont majoritairement dans le sens indiqué par la littérature.  Si 

aucune étude préalable n’a été recensée sur le lien entre suréducation et statut 

d’emploi, l’effet immédiat de la suréducation sur le salaire concorde, lui, avec la 

vaste littérature sur les jeunes et la population en générale (Hartog, 2000), et s’inscrit 

également dans le sillage des quelques études portant spécifiquement sur les 

immigrants (Kler, 2006 ; Green, Kler et Leeves, 2004).  Il en va de même pour ce qui 

est du cumul d’expérience de travail dans un emploi correspondant au moins à son 

niveau de scolarité prémigratoire.  Comme Büchel et Mertens (2004), nos résultats 

indiquent que les gains des travailleurs suréduqués croissent moins rapidement que 

ceux des travailleurs occupant des emplois correspondant à leur niveau de formation. 
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À la lumière des résultats obtenus sur la première année d’expérience cumulée 

dans des emplois correspondant minimalement ou non à son niveau de compétences, 

il apparaît donc que la suréducation comporte des conséquences à long terme pour 

ceux qui s’y frottent.  Elle revêt un caractère déqualifiant, et ne peut en ce sens 

constituer une porte d’entrée sur le marché du travail à partir de laquelle progresser et 

rattraper le retard initial.  Les premières expériences sur le marché local de l’emploi 

sont donc cruciales. 

 

 Pour l’individu, en plus de l’insatisfaction possiblement générée par la 

situation de suréducation dans laquelle il se trouve (Verheast et Omey, 2006 ; 

Fleming et Kler, 2005), celle-ci a des conséquences sur la qualité de l’emploi qu’il 

occupe.  Ainsi, cette situation implique de se contenter de moins à plusieurs niveaux : 

salarial, prestige et possibilité d’utilisation de ses compétences.  Si la suréducation 

n’était pas accompagnée de retombées salariales, peut-être la pression sur les 

instances gouvernementales aurait été moins prenante.  Or, les conséquences 

individuelles d’une telle situation, sont également accompagnées de retombées 

sociales.  En effet, non seulement l’individu suréduqué est-il moins rémunéré, mais ce 

faisant, ses contributions aux coffres de l’État le sont également.  Selon Reitz (2001) 

2,4 milliards de dollars sont perdus à chaque année en raison de la sous-utilisation des 

compétences des immigrants. 

 

 Ainsi dans un contexte où les gouvernements cherchent à retenir une 

immigration hautement qualifiée en vue de combler des besoins en main-d’œuvre 

spécialisée, et comme ces derniers constituent une part croissante de la population 

active, on ne peut qu’encourager la mise en place de programmes visant à aider le 

travailleur immigrant dans son insertion économique, et ce dès que son intention de 

migrer est connue et sa candidature retenue.  Comme les premières semaines et mois 

dans la société d’accueil sont cruciaux, de telles démarches pourraient notamment 

viser à mettre en lien le travailleur avec des employeurs potentiels avant même son 

arrivée ou mettre en place une banque d’emplois sur lesquels l’individu pourrait 

appliquer de l’étranger.  Une fois sur place, diverses mesures, dont des stages en 
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entreprise ou programmes de mentorats, pourraient consolider les efforts déployés 

avant la migration. 

 

En effet, nous l’avons vu, si certains éléments associés à la grille de sélection 

influencent les performances économiques dans la société d’accueil, c’est d’abord et 

avant tout les actes posés dans la société d’accueil qui départagent les travailleurs, 

dont le profil est fortement concurrentiel, ayant tous été sélectionnés en vertu des 

mêmes critères, entre eux.  Il importe donc d’agir tôt pour réduire au maximum le 

stigmate lié à la suréducation. 

 

D’autres tendances inquiétantes quant à l’origine des immigrants ont 

également ressurgi des analyses.  Les immigrants de toutes provenances, lorsque 

comparés à leurs homologues d’Europe de l’Ouest et des États-Unis, sont 

désavantagés sur le plan salarial, et l’écart, pour la majorité d’entre eux, s’accentue au 

fil du temps.  Si le désavantage semble moins prenant en ce qui a trait au statut 

socioéconomique, il est néanmoins présent pour certains groupes et perdure 

également au fil du temps.  La force de ces effets laisse à penser qu’il s’agit 

davantage qu’un différenciel dans le rythme auquel les immigrants s’adaptent à la 

société d’accueil.  Les efforts en la matière demandent à être poursuivis afin 

d’identifier de manière plus claire s’il s’agit de discrimination ou encore si ce 

handicap peut être relié à la valeur accordée à la scolarité étrangère et à sa qualité. 

 

 Bien que notre étude ait permis d’augmenter notre capacité à saisir la mobilité 

de carrière en comprenant mieux l’effet immédiat de la suréducation, mais surtout 

l’effet du cumul d’expérience dans un type d’emploi donné sur la qualité de l’emploi, 

elle comporte certaines limites.  D’une part, nous avons imposé une limite d’un an 

aux variables liées à l’expérience de travail acquise au Québec en raison des durées 

d’observation variables d’un individu à l’autre dans l’enquête.  Afin d’explorer l’effet 

à plus long terme du parcours en emploi sur le salaire et le statut, d’autres études 

possédant des données sur une cohorte complète sur une période d’au moins quelques 

années devront être réalisées.  D’autre part, les variables dépendantes de l’analyse ne 
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sont pas exemptes d’imperfections.  L’échelle de prestige utilisée regroupe 

l’ensemble des professions sous 26 grands groupes.  Nous l’avons mentionné, une 

certaine variabilité peut exister au sein d’un même groupe.  Il serait donc judicieux de 

refaire l’analyse à partir de données plus détaillées à ce sujet, par exemple portant sur 

les 520 groupes de la CNP, données que nous ne possédons malheureusement pas.  

La mesure du salaire comporte également ses faiblesses.  Les données étant de nature 

rétrospective, la valeur du salaire ne pouvait évoluer en cours d’emploi.  Comme les 

individus ont probablement connu des hausses de salaire pendant la période couverte 

par l’enquête, particulièrement pour ceux qui sont demeurés longtemps dans le même 

emploi, on peut supposer une influence encore plus grande du temps en emploi 

cumulé puisque nos analyses ont en quelque sorte été amputées d’une partie de la 

variabilité de la variable dépendante.  Néanmoins, notre étude aura au moins permis 

d’obtenir un premier portrait de l’effet de la suréducation chez les travailleurs 

immigrants dans le contexte québécois et de rendre possible et pertinente la suite des 

analyses. 
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Figure 1 – Statut socioéconomique moyen des emplois au fil du temps 
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Tableau I – Régression linéaire à effets aléatoires pour le statut socioéconomique 

Coef. Sig. Coef. Sig. tp Diff. tp1   (sig.) Coef. Sig. Diff tp1   (sig.)

Constante  71,451 ***
Semaines depuis l'arrivée -0,001 0,042
Caractéristiques de la grille de sélection 1133,69 *** 

(317,07 ***)
Sexe (réf. Femmes) -0,427 1,39
Âge (nbre pts)  0,709 1,44
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  241,88 ***
   Secondaire ou moins -9,203 *** 120,44 ***
   Diplôme de métier -7,087 *** 71,20 ***
   Certificat ou diplôme technique -3,662 *** 30,49 ***
   Universitaire 1er cycle -0,470 0,6
   Universitaire 2e cycle -1,008 2,56
2e spécialité (nbre pts)  0,349 0,75
Formation privilégiée (nbre pts)  0,383 0,95
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  12,00
   Formation générale, arts et autres -0,173 0,07
   Gestion, administration et finance -0,586 1,42
   Sciences exactes (mathématiques et physique)  1,264 * 5,07 *
  Sciences appliquées (génie)  0,310 0,5
   Sciences de la santé  0,885 0,8
   Sciences humaines et sociales  0,661 1,44
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  2,41
   P.D.Q.  0,704 2,10
   Autre (dérogation et emploi assuré) -0,147 0,07
Expérience de travail (nbre pts) -0,930 2,96
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  95,39 ***
   Finances et affaires -3,311 *** 29,56 ***
   Sciences de la vie, architecture  0,004 0,00
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement -0,094 0,02
   Arts et culture -2,933 *** 16,79 ***
   Services aux individus, sécurité publique -5,972 *** 45,09 ***
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  -3,286 *** 26,76 ***
   Mathématiques, informatique  0,402 0,47
   Ventes -3,946 *** 39,29 ***
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non) -0,473 1,56
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  45,11 ***
   Niveau gestionnaire -1,377 * 3,95 *
   Niveau universitaire -0,165 0,08
   Niveau collégial ou technique -0,537 0,74
   Niveau secondaire ou professionnel -3,391 *** 24,11 ***
Connaissance du français (nbre pts)  3,983 * 5,46 *
Connaissance de l'anglais (nbre pts)  3,935 * 4,49 *
Bilinguisme -4,912 * 5,82 *
Études postsecondaires en français (nbre pts) -0,108 0,05
Qualités personnelles (nbre pts)  2,580 2,72
Motivation (nbre pts) -0,167 0,03
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,041 0,01
Séjours au Québec (réf. Aucun)  6,90 *
   Séjour pour travail ou études  0,442 0,89
   Autre séjour  1,101 ** 6,79 **
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  6,12 *
   Parents -0,541 1,27
   Amis -0,993 * 5,67 *
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -1,415 1,62
Age du conjoint (nbre pts) -0,449 0,37
Formation du conjoint (nbre pts)  1,338 1,65
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts)  0,821 1,34
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts)  0,351 0,21
Présence d'enfants (nbre pts)  2,949 9,52 **
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours)  0,004 0,33

Logarithme du salaire hebdomadaire
Période 1 : Période 2 : Période 3: Khi-carré

1ère année 2e année 3e à la 5e année
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Démarches prémigratoires 16,32 *
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -1,187 * 5,40 *
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non)  0,065 0,03
Démarche pour un autre cours (réf. Non)  0,384 0,33
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,483 1,98
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non)  0,584 3,78
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) -0,876 * 4,64 *
Démarche pour un emploi (réf. Non)  0,404 1,73
Actes d’établissement - Québec 21770,44 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  0,228 1,006 ** * 1,383 * * 13,28 **
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,151 -0,150 -0,182 2,12
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) -0,410 0,145 -0,552 ** 11,09 *
Suivre une formation universitaire (réf. Non) -0,155 0,100 0,592 ** ** 11,25 *
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  1,335 *** 0,251 *** 0,683 *** *** 51,90 ***
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,105 -0,227 * -0,295 ** 10,02 *
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 0,783 *** 0,687 *** 0,527 *** 34,88 ***
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non)  0,194 2,15
Occuper un emploi au temps t-1 (réf. Non) -0,438 *** -0,903 *** *** -0,130 ** 139,23 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Emploi qualifié) -10,435 *** -10,113 *** *** -10,102 *** ** 15041,91 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée  0,110 *** 87,31 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,003 *** 49,82 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube  0,000 *** 34,81 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée  0,086 *** 205,52 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré -0,001 *** 90,97 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) -0,414 0,230 *** -0,330 69,57 ***
Région de provenance 87,67 ***
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  87,67 ***
   Maghreb -0,874 -1,092 * * -1,078 * * 12,38 **
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,758 -0,600 -0,473 * 6,69
   Asie de l'Est, Océanie 0,632 0,225 ** 0,271 * 8,68 *
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -2,115 ** -2,263 ** -2,793 *** *** 28,06 ***
   Amérique (sauf États-Unis) -0,196 0,329 *** 0,463 *** 16,24 ***
   Afrique (sauf Maghreb) -1,159 -1,315 -0,854 10,00 *
Variables conjoncturelles 21,48 ***
11 sept. 2001 -0,056 0,96
Cycle économique long (national) -0,244 1,17
Cycle économique moyen (régional) -0,232 *** 17,05 ***
Cycle économique court (saisonnier) -0,031 * 3,88 *

n (groups) 33895
n (obs) 1172
df 115
Wald x2 24510,77 ***
R2 - within 0,405
R2 - between 0,666
R2 - overall 0,643
Sigma_u 4,679
Sigma_e 2,216
Rho 0,816

 
* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001 
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Figure 2 – Effet du temps cumulé en emploi sur le statut socioéconomique, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Figure 3 – Salaire hebdomadaire médian au fil du temps 
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Tableau II – Régression linéaire à effets aléatoires pour le salaire hebdomadaire 

Coef. Sig. Coef. Sig. tp Diff t1   (sig.) Coef. Sig. tp Diff t1   (sig.)

Constante  4,767 ***
Semaines depuis l'arrivée 0,001 *** 69,45 ***
Caractéristiques de la grille de sélection 205,36 *** 

(64,52 ***)
Sexe (réf. Femmes)  0,145 *** 14,31 ***
Âge (nbre pts)  0,105 2,65
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  31,81 ***
   Secondaire ou moins -0,355 *** 15,86 ***
   Diplôme de métier -0,468 *** 26,83 ***
   Certificat ou diplôme technique -0,308 *** 18,69 ***
   Universitaire 1er cycle -0,264 *** 16,60 ***
   Universitaire 2e cycle -0,146 *** 4,72 *
2e spécialité (nbre pts)  0,022 0,27
Formation privilégiée (nbre pts)  0,017 0,17
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  2,2
   Formation générale, arts et autres -0,050 0,47
   Gestion, administration et finance -0,054 1,04
   Sciences exactes (mathématiques et physique) -0,048 0,68
  Sciences appliquées (génie) -0,020 0,19
   Sciences de la santé -0,049 0,21
   Sciences humaines et sociales -0,080 1,84
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  2,03
   P.D.Q.  0,074 2,02
   Autre (dérogation et emploi assuré)  0,024 0,15
Expérience de travail (nbre pts) -0,009 0,03
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  16,61 *
   Finances et affaires  0,053 0,65
   Sciences de la vie, architecture -0,061 0,54
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement -0,099 1,95
   Arts et culture -0,111 2,11
   Services aux individus, sécurité publique  0,034 0,13
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  -0,031 0,22
   Mathématiques, informatique  0,093 2,24
   Ventes  0,106 2,33
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non)  0,028 0,51
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  8,81
   Niveau gestionnaire -0,034 0,20
   Niveau universitaire  0,040 0,41
   Niveau collégial ou technique -0,062 0,85
   Niveau secondaire ou professionnel -0,105 1,99
Connaissance du français (nbre pts)  0,220 1,48
Connaissance de l'anglais (nbre pts)  0,339 2,91
Bilinguisme -0,290 1,79
Études postsecondaires en français (nbre pts)  0,042 0,68
Qualités personnelles (nbre pts)  0,202 1,41
Motivation (nbre pts) -0,096 0,76
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,008 0,03
Séjours au Québec (réf. Aucun)  7,43 *
   Séjour pour travail ou études  0,115 * 5,31 *
   Autre séjour  0,106 * 5,60 *
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  2,14
   Parents -0,054 1,12
   Amis  0,001 0,00
Présence d'un conjoint (réf. Non)   0,006 0,00
Age du conjoint (nbre pts)  0,044 0,30
Formation du conjoint (nbre pts) -0,009 0,01
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts)  0,048 0,39
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts)  0,049 0,35
Présence d'enfants (nbre pts)  0,025 0,06
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,000 1,13

Logarithme du salaire hebdomadaire
Période 1 : Période 2 : Période 3: Khi-carré

1ère année 2e année 3e à la 5e année
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Démarches prémigratoires 16,90 *
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,128 * 5,46 *
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,059 2,11
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,126 3,22
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,050 1,90
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non)  0,031 0,97
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non)  0,013 0,10
Démarche pour un emploi (réf. Non)  0,036 1,25
Actes d’établissement - Québec 13315,41 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -0,095 *** -0,039 -0,008 13,99 **
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,077 *** -0,042 ** -0,003 *** 30,67 ***
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) 0,005 -0,029 0,060 *** 14,54 **
Suivre une formation universitaire (réf. Non) -0,071 *** 0,024 *** 0,020 *** 24,22 ***
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  -0,101 *** -0,033 *** -0,026 *** 27,65 ***
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,019 -0,031 ** -0,052 *** ** 36,82 ***
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) -0,029 -0,052 *** *** 0,017 * 32,74 ***
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non)  0,023 * 3,83
Occuper un emploi au temps t-1 (réf. Non) -0,055 *** -0,052 *** -0,026 * * 64,07 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Emploi qualifié) -0,086 *** -0,082 *** -0,097 *** 99,62 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée  0,012 *** 131,78 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,000 *** 93,69 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube  0,000 *** 80,99 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée  0,007 *** 27,55 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré -0,000 *** 10,81 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – cube  0,000 * 4,88 *
Travailler à temps plein (réf. Non) 0,628 *** 0,641 *** 0,537 *** *** 6526,17 ***
Secteur d'activités (réf. Vente et services) 775,66 ***
   Affaires, finance et administration 0,020 0,076 *** *** 0,070 *** *** 54,84 ***
   Sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés 0,196 *** 0,181 *** 0,170 *** ** 275,44 ***
   Secteur de la santé 0,216 *** 0,209 *** 0,201 *** 46,09 ***
   Sciences sociales, enseignement, administration publique et religion 0,181 *** 0,177 *** 0,212 *** ** 269,76 ***
   Arts, culture, sports et loisirs 0,271 *** 0,175 *** *** 0,122 *** *** 238,18 ***
   Métiers, transport et machinerie 0,124 *** 0,138 *** 0,165 *** * 83,36 ***
   Secteur primaire 0,047 *** 0,078 *** * 0,158 *** *** 120,95 ***
   Transformation, fabrication et services d'utilité publique 0,349 *** 0,312 *** 0,332 *** 160,67 ***
Nombre d'emplois occupés 0,527 *** 0,469 *** *** 0,535 *** 2605,66 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) 0,072 0,105 * *** 0,103 * *** 21,59 ***
Région de provenance 248,31 ***
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  248,31 ***
   Maghreb -0,192 *** -0,199 *** -0,178 *** 22,78 ***
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,147 * -0,179 * ** -0,212 ** *** 40,11 ***
   Asie de l'Est, Océanie -0,211 * -0,302 *** *** -0,303 *** *** 57,93 ***
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -0,213 ** -0,317 *** *** -0,252 ** * 63,47 ***
   Amérique (sauf États-Unis) 0,011 -0,031 ** -0,066 *** 22,95 ***
   Afrique (sauf Maghreb) -0,288 *** -0,225 ** * -0,176 * *** 63,80 ***
Variables conjoncturelles 30,03 ***
11 sept. 2001 -0,016 ** 9,85 **
Cycle économique long (national)  0,007 0,12
Cycle économique moyen (régional) -0,009 3,44
Cycle économique court (saisonnier) 0,002 * 3,91 *

n (groups) 997
n (obs) 27638
df 146
Wald x2 18993,62 ***
R2 - within 0,4054
R2 - between 0,489
R2 - overall 0,4454
Sigma_u 0,460
Sigma_e 0,180
Rho 0,866

 
* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001 
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Figure 4 – Effet du temps cumulé en emploi sur le salaire hebdomadaire, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi 
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Annexe 
 
Figure 5 – Effet du temps cumulé en emploi sur le statut socioéconomique, selon le niveau 

d’adéquation formation-emploi - 78 semaines maximum 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 – Effet du temps cumulé en emploi sur le statut socioéconomique, selon le niveau 
d’adéquation formation-emploi - 104 semaines maximum 
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Figure 7 – Effet du temps cumulé en emploi sur le salaire, selon le niveau d’adéquation formation-
emploi - 78 semaines maximum 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 – Effet du temps cumulé en emploi sur le salaire, selon le niveau d’adéquation formation-
emploi - 104 semaines maximum 
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Chapitre 7. Synthèse des résultats 
 

Les trois chapitres précédents ont permis d’étudier la présence dans des 

emplois correspondant au moins à son niveau de compétences et dans des emplois 

pour lesquels les travailleurs immigrants étaient suréduqués, d’en identifier les 

déterminants ainsi que d’analyser les variables contribuant à déterminer le statut 

socioéconomique et le salaire de l’emploi occupé, en portant une attention 

particulière au rôle de la relation formation-emploi. Ce chapitre présentera une 

synthèse des résultats obtenus à travers les différentes analyses réalisées de manière à 

dégager une image globale de la relation entre le niveau de formation et l’emploi au 

cours des premières années suivant l’arrivée des travailleurs sélectionnés et de son 

effet sur différentes dimensions de la qualité de l’emploi. 

 

Afin de mieux comprendre l’insertion économique des travailleurs 

sélectionnés du Québec, nous avons cherché à décrire l’évolution de différents 

indicateurs de qualité de l’emploi au cours des premières années suivant leur 

établissement.  Les parcours en emploi ont d’abord été décrits sous une optique 

longitudinale, en considérant la situation d’emploi à chaque semaine.  Par la suite, 

afin d’identifier l’impact de différents facteurs sur la présence en emploi qualifié, le 

statut socioéconomique et le salaire, différents blocs de variables portant sur les 

attributs individuels prémigratoires et sur les éléments de la grille de sélection, sur les 

démarches prémigratoires, sur les actes d’établissement posés (emplois et formations 

au Québec), sur la région de provenance et sur la conjoncture ont été introduits dans 

l’analyse.  Lorsque les données étaient disponibles et qu’il était approprié de le faire, 

les différentes mesures utilisées rendaient compte de manière dynamique des 

expériences vécues par les nouveaux arrivants dans la société d’accueil, de manière à 

modéliser le plus finement possible l’histoire de vie des individus.  De plus, 

lorsqu’une telle démarche s’avérait pertinente, l’effet changeant des différentes 

variables au fil du temps a été considéré.  Cette approche a permis de voir comment 

se forge le parcours en emploi dans la société d’accueil, quels sont ses déterminants et 

comment ce dernier évolue au fil du temps d’établissement. 
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 Les résultats des analyses montrent que la présence en emploi correspondant 

au moins à son niveau de compétences et en emploi en-deçà de son niveau de 

compétences change au cours des premières années suivant l’arrivée des travailleurs 

immigrants sélectionnés du Québec.  La présence en emploi qualifié est affectée par 

plusieurs facteurs, dont les influents sont reliés aux premières expériences sur le 

marché du travail québécois.  La grille de sélection, par le biais des attributs 

prémigratoires des travailleurs sélectionnés, ainsi que la région de provenance et 

autres actes d’établissement posés jouent également un rôle quant à la présence dans 

des emplois correspondant au moins à son niveau de compétences.  Les démarches 

prémigratoires et les facteurs conjoncturels semblent toutefois agir peu sur la relation 

niveau de formation-emploi.  Quant au salaire et au statut socioéconomique de 

l’emploi, s’ils sont entre autres influencés par les attributs personnels reliés à la grille 

de sélection et à la région de provenance, leur déterminant principal a trait à 

l’adéquation entre le niveau de formation et l’emploi.  Le tableau 7.1 résume 

sommairement les résultats des différentes analyses.  Ces résultats seront repris et 

discutés dans les prochaines sections. 
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Tableau I – Sommaire des résultats d’analyse 
  Phénomènes étudiés 
  Profils de présence en 

emploi qualifié 
 
(article 1) 

Présence en emploi 
qualifié 
 
(article 2) 

Présence en emploi 
qualifié versus sous-
qualifié 
(article 2) 

Statut 
socioéconomique de 
l’emploi 
(article 3) 

Salaire hebdomadaire 
 
 
(article 3) 

D
es

cr
ip

ti
on

 

Évolution au fil du 
temps 
 

- 6 profils de présence en  
  emploi qualifié :  
(1) accès dès l’arrivée et  
      maintien 
(2) et (3) accès à l’emploi  
      qualifié après un certain  
      temps et maintien  
     subséquent 
(4) et (5) accès à l’emploi  
     qualifié, mais présence non  
     homogène au fil du temps 
(6) absence totale d’emploi  
     qualifié au fil du temps  

- Présence en emploi qualifié  
   augmente au cours des trois  
   premières années,  
   particulièrement au cours de  
   la 1re année 
- Un effet du temps perdure  
   après avoir introduit  
   l’ensemble des variables  
   explicatives dans le modèle 

- Présence en emploi qualifié  
   augmente au fil du temps,  
   alors que la présence en  
   emploi sous-qualifié  
   diminue 
- Aucun effet du temps, une  
   fois contrôlé pour  
   l’ensemble des variables  
   explicatives du modèle 

- Statut socioéconomique  
   relativement constant au fil  
   du temps 
- Aucun effet du temps, une  
   fois contrôlé pour  
   l’ensemble des variables  
   explicatives du modèle 

- Salaire augmente au fil du  
   temps 
- Un effet du temps perdure  
   après avoir introduit  
   l’ensemble des variables  
   explicatives dans le modèle 

D
im

en
si

on
s 

ex
p

lic
at

iv
es

 
 

Attributs personnels 
et grille de sélection 
 

Effets : 
- niveau de scolarité (+, -) 
- formation privilégiée (+) 
- catégorie de sélection (+) 
- connaissance de l’anglais (+) 
- études postsecondaires en  
   français (+) 
- séjours au Québec (+) 
- présence d’enfants (-) 
 
pour déterminer 
l’appartenance aux profils 

Effets : 
- niveau de scolarité (-) 
- formation privilégiée (+) 
- domaine d’étude (-) 
- catégorie de sélection (+) 
- domaine de l’emploi projeté  
   (+) 
- connaissance des langues  
   officielles (+) 
- études postsecondaires en  
   français (+) 
- séjours au Québec (+) 
 

Effets : 
- niveau de scolarité (+, -) 
- formation privilégiée (+) 
- domaine d’études (+) 
- domaine de l’emploi projeté  
   (+) 
- niveau de compétences de  
   l’emploi prémigratoire (-) 
- connaissance des langues  
   officielles (+) 

Effets : 
- niveau de scolarité (-) 
- domaine d’études (+) 
- domaine de l’emploi projeté  
   (-) 
- niveau de compétences de  
   l’emploi prémigratoire (-)  
- connaissance des langues  
   officielles (+) 
- séjours au Québec (+) 
- liens sociaux avec le Québec  
   (-) 

Effets : 
- sexe (+) 
- niveau de scolarité (-) 
- séjours au Québec (+) 

Démarches 
prémigratoires 
 

S/O Effets : 
- démarches en vue de suivre  
   un cours d’anglais (-) 
- démarches pour obtenir une  
   équivalence de diplôme (-) 

- Aucun effet significatif Effets : 
- démarches en vue de suivre  
   un cours de français (-) 
- démarches auprès d’un  
   organisme professionnel (-) 

Effets : 
- démarches en vue de suivre  
   un cours de français (-) 

Effet de la relation 
niveau de formation-
emploi 
 

S/O Effets : 
- occuper un emploi sous- 
   qualifié (-) 
- emploi qualifié au temps t-1  
   (+)  

Effets : 
- occuper un emploi qualifié  
   au temps t-1 (+) 
- occuper un emploi sous  
   qualifié au temps t-1 (-) 

Effets : 
- occuper un emploi sous- 
   qualifié (-) 
- temps passé en emploi  
   qualifié (+) 

Effets : 
- occuper un emploi sous- 
   qualifié (-) 
- temps passé en emploi  
   qualifié (+) 
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- temps passé en emploi  
   qualifié (+) 
- temps passé en emploi sous  
   qualifié (-) 
 
Temporalité : 
- effets se renforcent  
   généralement au fil du  
   temps 

- temps passé en emploi  
   qualifié (+) 
- temps passé en emploi sous- 
   qualifié (-) 
 
Temporalité : 
- effets se renforcent au fil du  
   temps 

- temps passé en emploi sous- 
   qualifié (+) 
 
 
 
Temporalité : 
- effets se renforcent au fil du  
   temps 

- temps passé en emploi sous- 
   qualifié (+) 
 
 
 
Temporalité : 
- effets se renforcent au fil du  
   temps 

Autres actes 
d’établissement 
 

S/O Effets : 
- suivre une formation (Fr,  
   FGT, Univ) (-) 
- avoir terminé une formation  
   (FGT, FR) (+).   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Temporalité : 
- effets localisés dans le  
   temps, et dépendant du type  
   de formation 

- suivre une formation (Fr.,  
   Ang. et Univ.) (-, +) 
- avoir terminé une formation   
   (FGT) (+) 
- premier lieu de résidence  
   dans la RMR de Mtl (+) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Temporalité : 
- effets localisés dans le  
   temps, et dépendant du type  
   de formation.   

Effets : 
- suivre une formation (Fr,  
   FGT, univ.) (+, -) 
- avoir terminé une formation  
   (FR, Ang, FGT)  (+, -) 
- occuper un emploi au temps  
   t-1 (-)   
- premier lieu de résidence  
   dans la RMR de Mtl (+) 
 
 
 
 
 
Temporalité : 
- effets varient au fil du temps 

Effets : 
- suivre une formation (tous  
   types) (-,+) 
- avoir terminé une formation  
   (tous types) (-) 
- occuper un emploi au temps   
   t-1 (-) 
- travailler à temps plein (+) 
- secteur d’activités (+) 
- nombre d’emplois occupés  
   (+) 
- premier lieu de résidence  
   dans la RMR de Mtl (+) 
 
Temporalité : 
- effets varient au fil du temps 

Origine ethnique 
 

Effets : 
- différencie entre les profils  
   de présence constante dès  
   l’arrivée et l’absence  
   d’emploi qualifié 

Effets : 
- a une influence pour tous les  
   groupes ethniques (-) 
 
 
Temporalité : 
- effets varient (s’amplifient  
   ou diminuent) au fil du  
   temps selon le groupe  
   ethnique  

Effets : 
- a une influence pour certains  
   groupes ethniques (-) 
 
 
Temporalité : 
- effets localisés en début  
   d’établissement 

Effets : 
- a une influence pour certains  
   groupes ethniques (-) 
 
 
Temporalité : 
- effets s’amplifient au fil du  
   temps 

Effets : 
- a une influence marquée,  
   mais qui diffère selon le  
   groupe ethnique (-) 
 
Temporalité : 
- effets varient (s’amplifient  
   ou diminuent) au fil du  
   temps selon le groupe  
   ethnique 

Conjoncture  
 

S/O - Aucun effet significatif - Aucun effet significatif Effets : 
- cycle économique moyen (-) 
- cycle économique court (-) 

Effets : 
- 11 septembre 2001 (-) 
- cycle économique court (+) 
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Évolution de la relation niveau de formation-emploi au fil du temps 

 Comme nous l’avons vu dans la recension des écrits, quelques études se sont 

attardées à l’ampleur de la suréducation et à la part d’immigrants occupant des 

emplois à la hauteur de leurs compétences.  Globalement, la proportion d’immigrants 

se trouvant suréduqués pour l’emploi qu’ils occupent varie entre 25% et 35%, 

dépendamment des populations étudiées et du contexte (Battu et Sloane, 2002; Battu 

et Sloane, 2004; Galarneau et Morissette, 2004; Green, Kler et Leeves, 2004).  

Spécifique au cas des travailleurs sélectionnés du Québec, Renaud et Cayn (2007) ont 

trouvé que 68% des immigrants avaient obtenu un emploi correspondant à son niveau 

de compétences au terme des cinq premières années d’établissement.   

  

Les études existantes sur la relation niveau de formation-emploi ont surtout 

regardé la proportion d’immigrants suréduqués ou correctement appareillés pour 

l’emploi qu’ils occupent à un moment dans le temps.  La dynamique liée à 

l’établissement économique des immigrants dans la société d’accueil n’a donc pas été 

au centre des préoccupations de ces études. L’étude qui a abordé le sujet sous un 

angle clairement longitudinal s’est concentrée sur l’accès à un premier emploi 

correspondant à son niveau de compétences et ne permet pas de voir comment évolue 

la présence en emploi qualifié et sous-qualifié au fil du temps. 

 

 Nos analyses ont montré que la présence en emploi correspondant à ses 

compétences chez les travailleurs sélectionnés augmente au fil des ans, passant de 

45% au terme de la première année de résidence à 55% après trois ans passés au 

Québec.  La proportion de travailleurs immigrants occupant un emploi sous-qualifié 

est relativement stable au fil du temps, se situant aux alentours de 20%.  C’est surtout 

la proportion d’immigrants sans emploi qui aurait diminué.  Cependant, lorsque l’on 

exclut les individus sans emploi du calcul, la proportion d’immigrants suréduqués 

pour l’emploi qu’ils occupent augmente sensiblement, près de 40% des immigrants 

occupant un emploi six mois après leur arrivée étaient dans une situation de 

suréducation, cette proportion diminuant à environ 30% après trois ans.  Au contraire, 
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70% des travailleurs sélectionnés en emploi trois ans après leur arrivée détenaient un 

emploi correspondant à leur niveau de compétences.   

 

 Tous n’entretiennent pas la même relation à l’emploi qualifié au fil du temps.  

Différents profils de présence en emploi qualifié et sous-qualifié ont été identifiés.  

Certains accéderont à l’emploi qualifié dès leur arrivée et s’y maintiendront (23%), 

d’autres prendront un certain temps à y accéder, mais une fois l’accès réussi, resteront 

dans ce type d’emploi (22%).  Pour d’autres, la présence dans des emplois 

correspondant à leur niveau de compétences était moins claire, fluctuant au fil du 

temps (15%), ou encore ils étaient totalement absents de ce type d’emploi (40%).  

Parallèlement, si 62% des travailleurs sélectionnés étudiés réussissent à éviter la 

suréducation dans les premières années suivant leur établissement, et qu’un autre 

13% voit sa présence dans ce type d’emploi fortement diminuer au fil du temps, il 

reste néanmoins 25% des travailleurs sélectionnés qui accédera et se maintiendra dans 

ce type d’emploi dès l’arrivée ou encore qui se tournera vers ces emplois après 

quelque temps dans la société d’accueil. 

 

Même si la présence en emploi correspondant à son niveau de compétences 

tend à augmenter au fil du temps, et la part d’immigrants en emploi sous-qualifié 

diminuer, l’ampleur de la suréducation demeure élevée dans la mesure où notre étude 

porte uniquement sur les demandeurs principaux de la catégorie des travailleurs 

sélectionnés, et que ceux-ci ont été sélectionnés selon leur profil d’employabilité.  Le 

fait que certains travailleurs accèdent à des emplois qualifiés, mais semblent éprouver 

de la difficulté à s’y maintenir et que d’autres demeurent ou se tournent au fil du 

temps vers des emplois pour lesquels ils sont surqualifiés est d’autant plus inquiétant 

et semble indiquer que la suréducation est plus qu’un phénomène temporaire lié à 

l’adaptation à la société d’accueil.   
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Attributs individuels prémigratoires et grille de sélection 

 Plusieurs attributs individuels prémigratoires contribuent à déterminer la 

présence dans des emplois correspondant à son niveau de compétences, le statut 

socioéconomique et le salaire hebdomadaire.  Comme bon nombre d’entre eux sont 

des composantes de la grille ayant permis de sélectionner les candidats à 

l’immigration, on peut avancer que la politique de sélection des immigrants, de par le 

fait qu’elle contribue à façonner la composition de la population immigrante, a une 

incidence sur l’intégration professionnelle des travailleurs sélectionnés. 

 

 Dans un premier temps, la scolarité détenue par le travailleur sélectionné 

influe sur son parcours en emploi.  Ceci se manifeste d’abord à travers le niveau de 

scolarité détenu, qui s’avère déterminant, peu importe le marqueur de qualité de 

l’emploi retenu.  L’analyse des profils de présence en emploi qualifié révèle que les 

individus peu scolarisés (secondaire ou moins et diplôme de métier) ont plus de 

facilité à se trouver un emploi correspondant à leur niveau de compétences et à s’y 

maintenir.  Ceci n’est pas surprenant dans la mesure où ces individus visent 

probablement des emplois ne requérant pas un niveau de compétences élevé, et qui se 

situent déjà au bas de la classification, comparativement aux universitaires qui, se 

destinant pour la plupart à des emplois au sommet de la CNP, ont davantage de 

possibilités de déclassement.  Les analyses de présence en emploi qualifié quant à 

elles révèlent que les immigrants détenant une scolarité universitaire de premier et de 

deuxième cycle sont moins susceptibles d’occuper un emploi requérant une scolarité 

universitaire que ceux bénéficiant d’une scolarité doctorale.  L’écart entre les 

détenteurs d’un baccalauréat et les docteurs est cependant plus grand que pour ceux 

détenant une maîtrise.   

 

Ceci nous amène à considérer une des limites des analyses de présence en 

emploi qualifié.  Dans la mesure où la présence dans un emploi correspondant à son 

niveau de compétences a été définie à partir de la CNP et que cette dernière ne permet 

pas de départager entre les emplois nécessitant des études universitaires aux cycles 

supérieurs versus ceux ne nécessitant qu’un baccalauréat, on peut se demander si 
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réellement les travailleurs sélectionnés scolarisés aux cycles supérieurs arrivent à 

occuper des emplois dont la complexité reflète leur niveau d’éducation.  Les analyses 

réalisées sur le statut socioéconomique de l’emploi et le salaire sont à ce titre 

éclairantes ; elles permettent de contourner le problème posé par les mesures offertes 

par la CNP et si les performances des immigrants sur le marché du travail diffèrent en 

fonction du niveau de scolarité.  Les résultats indiquent qu’en ce qui touche le statut 

socioéconomique, les détenteurs d’un premier et d’un deuxième cycle universitaire ne 

diffèrent pas de ceux détenant un Ph. D.  Seuls les travailleurs sélectionnés détenant 

un certificat ou un diplôme technique, un diplôme de métier ou tout au plus un niveau 

secondaire occupent des emplois de statuts significativement plus bas que ceux 

détenant un grade de troisième cycle universitaire.  Il en va autrement pour le salaire 

où là, la scolarité permet non seulement de départager les individus détenant une 

scolarité non-universitaire, mais également les individus, selon le niveau universitaire 

qu’ils détiennent.  Les diplômés du deuxième cycle gagnent moins que leurs 

homologues détenant un troisième cycle, mais gagnent tout de même plus que ceux 

du premier cycle.   

 

 Outre le niveau, la scolarité influence également le positionnement sur le 

marché du travail par l’entremise du domaine d’études et du fait que la formation 

s’inscrive dans la liste des formations privilégiées par le Québec.  Le fait que la 

formation détenue par le migrant apparaisse dans la liste des formations privilégiée 

par le ministère augmente ses chances d’occuper un emploi correspondant à ses 

compétences, et ce pour toutes les analyses effectuées portant sur le sujet.  Le 

domaine de formation a un effet, bien que moins marqué. 

 

 D’autres variables prémigratoires se rapportant à l’emploi sont également à 

l’œuvre.  C’est le cas de la catégorie de sélection, qui pour déterminer les profils de 

présence en emploi qualifié et la présence en emploi qualifié de manière dynamique 

indique que les individus ayant fait l’objet d’une dérogation ou ayant une offre 

d’emploi assurée avaient davantage de chances d’occuper un emploi qualifié de 

manière générale et d’être dans le profil regroupant les individus démontrant la plus 
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forte présence au fil du temps dans ce type d’emplois.  Le domaine de l’emploi 

projeté détermine également en partie la présence en emploi qualifié et le statut 

socioéconomique de l’emploi.  Cependant, pour ce qui est du salaire, cet effet est 

plutôt relégué par celui du secteur d’activité dans lequel le travailleur se situe.  

Lorsque portant uniquement sur les travailleurs, le niveau de compétences de 

l’emploi prémigratoire exerce une certaine influence sur la présence en emploi 

qualifié et sur le statut socioéconomique.  Si on avait pu penser que les immigrants 

n’ayant jamais occupé d’emploi avant d’immigrer auraient davantage de difficulté à 

se trouver un emploi correspondant à leur niveau de compétences que ceux détenant 

de l’expérience de travail dans un niveau de compétences spécifique, il en est 

autrement.  Les immigrants ayant occupé un emploi nécessitant un niveau de 

compétences universitaire ne sont pas plus enclins à occuper des emplois 

correspondant au moins à leur niveau de compétences, ni ne confère des statuts et 

salaires plus élevés.  L’expérience de travail acquise à l’étranger dans les emplois les 

plus complexes ne semble donc pas être très valorisée et/ou transférable sur le marché 

québécois. Lorsque comparés aux immigrants n’ayant jamais occupé d’emplois, ce 

sont avec ceux ayant cumulé de l’expérience de travail nécessitant un niveau de 

scolarité secondaire ou une formation professionnelle qui ont davantage de difficultés 

à obtenir des emplois à la hauteur de leurs compétences et à sécuriser des statuts plus 

élevés. 

 

 La connaissance de l’anglais et du français s’avère également un élément du 

capital humain important pour la présence en emploi qualifié et le statut 

socioéconomique.  Cependant, le bilinguisme ne confère pas d’avantage 

supplémentaire au nouvel arrivant sur le marché québécois.  Le fait d’avoir effectué 

des études postsecondaires en français est un élément de plus venant appuyer l’effet 

de la connaissance du français au niveau de la présence en emploi qualifié.  Les 

compétences linguistiques ne sont cependant pas responsables des écarts salariaux 

chez les travailleurs sélectionnés.    
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 Les séjours au Québec préalables à la migration offrent l’opportunité au futur 

immigrant de se familiariser avec le pays et la province dans lesquels il viendra 

s’établir.  Ceci peut contribuer à réduire le temps d’adaptation requis lors de la 

migration, l’individu sachant où trouver les ressources qui lui sont nécessaires.  Dans 

le cas présent, les séjours préalables peuvent lui avoir permis d’acquérir une meilleure 

connaissance du marché du travail local, des méthodes de recherche d’emploi et 

même de s’être fait des contacts qui lui seront profitables quand viendra le temps de 

se trouver un emploi.  Les résultats obtenus abondent dans ce sens : les individus 

ayant séjourné au Québec sont davantage dans des emplois correspondant à leur 

niveau de compétences et arrivent à obtenir de meilleurs salaire et statuts.  Lors de 

leur application, les immigrants reçoivent également des points selon qu’ils aient de 

la famille ou des amis résidant au Québec.  Dans la mesure où ces individus ont dès 

leur arrivée un début de réseau social, on aurait pu s’attendre à ce qu’ils connaissent 

une insertion économique plus facile que ceux n’ayant aucune personne qu’ils 

connaissent résidant au Québec.  Or, le potentiel d’un réseau social dès l’arrivée ne 

semble pas porter fruit, ou dans le seul cas où il joue une influence significative (soit 

sur le statut socioéconomique), il désavantage même le migrant.  Le fait d’avoir un 

conjoint accompagnant le demandeur principal et que celui-ci ait des caractéristiques 

reflétant un potentiel d’insertion économique élevé n’avantage en rien les travailleurs 

sélectionnés étudiés.  Ainsi, si les réseaux sociaux et la structure familiale sont à 

l’œuvre, les mesures que nous possédons ne nous permettent pas de distinguer leur 

effet.  Peut-être ce ne sont pas tant les réseaux sociaux dès l’arrivée qui comptent, 

mais plutôt ceux que l’immigrant forge au gré des expériences que celui-ci vivra dans 

la société d’accueil qui seront les plus déterminantes, comme le suggère l’effet des 

séjours prémigratoires.  De plus, en ce qui a trait à l’effet des vies inter-reliées à 

celles du migrant, des mesures rendant compte de leur état postmigratoire (personnes 

composant le ménage de l’immigrant, le parcours en emploi et en formation des 

personnes du ménage, etc.) auraient probablement pu révéler davantage la manière 

dont celles-ci affectent les parcours en emploi des travailleurs sélectionnés.  

Finalement, mis à part les salaires pour lesquels les hommes touchent plus que les 

femmes, le genre affecte peu les performances économiques des immigrants.  Comme 
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il s’agit de requérants principaux qui ont été sélectionnés en fonction de 

caractéristiques prédéfinies, qu’ils soient hommes ou femmes, il est attendu que ce 

soit ces caractéristiques qui définissent d’abord et avant tout le rapport de ces 

individus au marché du travail local. 

 

Démarches prémigratoires 

 Les démarches entreprises avant de migrer ont peu d’incidence sur les 

performances économiques des travailleurs sélectionnés.  Lorsqu’elles sont à l’œuvre, 

elles jouent négativement sur la présence en emploi qualifié, sur le statut 

socioéconomique et sur le salaire.  Le désavantage des individus ayant entrepris des 

démarches prémigratoires pointe soit à des compétences plus faibles en termes de 

compétences linguistiques dans l’une ou l’autre des langues officielles (l’anglais pour 

ce qui est de la présence en emploi qualifié, ou le français pour ce qui est du salaire et 

statut socioéconomique), au besoin d’obtenir des équivalences de diplôme (pour la 

présence en emploi qualifié) ou une accréditation auprès d’un ordre professionnel 

(pour le statut socioéconomique).  Les deux premiers effets se rapportent au capital 

humain d’un individu.  La compétence dans la ou les langues officielles du pays 

d’accueil peut servir dans un premier temps à la recherche d’emploi, et dans un 

deuxième temps en tant que de compétences communicationnelles directement 

utilisables en milieu de travail.  Les démarches effectuées en vue d’obtenir des 

équivalences de diplôme renvoient tant au capital humain, de par l’idée de la 

transférabilité des titres de compétences étrangers et de leur valeur différentielle 

accordée à ceux-ci selon le pays où le titre a été acquis, qu’à la théorie du signal.  Il 

peut s’agir de diplômes pour lesquels l’individu anticipe une certaine difficulté à faire 

reconnaître par les employeurs peu familiers avec les systèmes éducatifs étrangers, ce 

qui expliquerait le désavantage éprouvé par ces immigrants à trouver et occuper des 

emplois à la hauteur de leur niveau de compétences.  Tout comme l’effet des 

démarches auprès d’ordres professionnels, les démarches pour obtenir une 

équivalence de diplôme peuvent également dénoter l’effet d’obstacles ou démarches 

institutionnelles plus ou moins complexes.   
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Actes d’établissement : l’emploi 

 Les premières expériences des travailleurs sélectionnés sur le marché du 

travail québécois sont ce qui influence le plus la situation en emploi de ceux-ci.  Les 

expériences d’emplois à la hauteur du niveau de compétences du migrant et celles où 

le nouvel arrivant est suréduqué pour l’emploi qu’il occupe agissent de différentes 

manières.  D’une part, elles expriment en quelque sorte des risques concurrents dans 

la mesure où lorsqu’un individu occupe un emploi sous-qualifié, il voit ses chances 

diminuées d’occuper en même temps un emploi correspondant à son niveau de 

compétences.  Outre cet effet immédiat, la situation d’emploi des individus au mois 

précédent exerce également une influence sur sa présence dans des emplois pour 

lequel il est qualifié.  Elle rend compte de l’inertie sur le marché du travail et en ce 

sens, son effet s’accentue au fil du temps.  Ainsi, comme un individu ne change pas 

d’emploi toutes les semaines, un individu qui occupait un emploi à la hauteur de ses 

compétences le mois précédent est plus susceptible ce maintenir ce statut d’emploi.  

Inversement, un individu suréduqué pour son emploi risque davantage de se retrouver 

dans cette situation s’il occupait un emploi de ce type le mois précédent.  L’inertie sur 

le marché du travail se manifeste également d’une autre façon, soit à travers le cumul 

de semaines passées dans l’un ou l’autre type d’emploi.  Si l’effet du nombre de 

semaines passées en emploi qualifié et sous-qualifié revêt parfois différentes formes 

(linéaire, carré, cubique), dépendamment que l’on cherche à expliquer la présence en 

emploi qualifié, le statut socioéconomique de l’emploi ou le salaire, il reste qu’en 

général plus un individu accumule du temps dans des emplois correspondant à son 

niveau de compétences plus il est susceptible de demeurer dans ce type d’emploi, et 

d’avoir un statut d’emploi et un salaire élevé.  Au contraire, le cumul d’expérience de 

travail pour lequel il est suréduqué l’éloigne peu à peu des emplois à la hauteur de ses 

compétences et a une incidence bien que moindre sur les salaires.  Le cumul de ce 

type d’expérience de travail a également une incidence positive sur les statuts 

d’emplois, mais l’effet de celui-ci n’est pas suffisant pour combler le désavantage lié 

au fait d’occuper un emploi sous-qualifié. 
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Ainsi, les premières expériences sur le marché du travail local sont 

déterminantes pour la suite du parcours en emploi.  Les individus qui acceptent des 

emplois pour lesquels ils sont suréduqués sont désavantagés à long terme.  Si ce type 

d’emploi leur permet de s’insérer sur le marché du travail local et d’assurer leur 

subsistance, il entraîne malgré tout des conséquences négatives.  Les emplois sous-

qualifiés écartent progressivement les travailleurs sélectionnés de la possibilité 

d’occuper des emplois correspondant à leur niveau de compétences et par le fait 

même de la possibilité de s’assurer des salaires et statuts plus élevés.  Les individus 

connaissant des épisodes de suréducation progressent tout de même au cours de leur 

carrière, mais il n’en demeure pas moins que la progression est généralement plus 

grande pour ceux qui ont occupé des emplois correspondant à leur niveau de 

compétences, ou à tout le moins ne permet pas de combler l’écart initial lié au type 

d’emploi occupé.  Donc, contrairement à l’idée que le fait d’accepter un emploi sous-

qualifié est une manière d’acquérir une expérience de travail locale et  qu’il agit 

comme tremplin à l’obtention d’emplois à plus haut niveau de compétences, la 

suréducation a l’effet inverse.  Elle freine les possibilités de mobilité ascendante.   

 

Ce constat va à l’encontre des théories voulant que la suréducation soit un 

phénomène temporaire, telle la théorie du capital humain, de l’appariement et de la 

mobilité de carrière.  Nos résultats abondent plutôt dans le sens des théories qui 

stipulent la permanence de la suréducation.  À leur arrivée, plusieurs immigrants 

risquent d’être peu familiers avec les façons de faire locales, notamment où et 

comment chercher un emploi, comment rédiger un curriculum vitae et comment se 

mettre de l’avant lors d’une entrevue.  De plus, le fait que leur scolarité et expérience 

ait été acquise à l’étranger envoie des signaux plus ou moins clairs aux employeurs 

quant à l’apport de ces candidats potentiels à l’entreprise.  Ceci combiné contribuerait 

à orienter les immigrants vers des emplois pour lesquels ils sont suréduqués.  Une fois 

dans ce type d’emploi, il deviendrait difficile d’en sortir, l’expérience locale 

nouvellement acquise renforçant les signaux envoyés par les acquis étrangers.  Le 

message envoyé aux employeurs serait qu’il s’agit du type d’emploi qui correspond 

au potentiel du candidat, ce message se voyant d’autant renforcé que l’immigrant 
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cumule du temps dans des emplois de ce type.  Ce dernier deviendrait en quelque 

sorte étiqueté à des emplois en-deçà de son niveau scolaire, faisant en sorte que les 

employeurs ne les considèrent plus pour des emplois de niveau de compétences 

supérieur et rendant le passage d’un type d’emploi à l’autre peu probable.  Il s’agit 

d’un mécanisme de reproduction sociale se produisant à petite échelle, soit celle de la 

carrière d’un individu, où les premières expériences d’emploi après la migration 

revêtent un poids considérable pour ce qui est du futur. 

 

Autres actes d’établissement 

 Plusieurs immigrants décideront d’entreprendre une formation suite à leur 

arrivée au Québec.  Le retour sur les bancs d’école aura généralement une incidence 

négative sur la présence en emploi qualifié.  Si l’on peut s’attendre à ce que les 

formations locales, une fois terminées, profitent aux immigrants sur le marché du 

travail, pendant qu’elles sont en cours elles ont l’effet inverse.  Suivre un programme 

de formation diminuerait le temps que l’individu a à consacrer à l’emploi et à sa 

recherche, et donc agirait ultimement sur ses chances d’occuper un emploi à la 

hauteur de ses compétences.  Le fait de suivre certaines formations diminue 

également le statut d’emploi et les salaires touchés.  Encore une fois, ceci pourrait 

être lié au fait que les individus ont moins de temps à investir sur le marché du travail 

en général, mais également pour se chercher un emploi qui leur convient.  Lorsque 

l’on exclut les non-travailleurs de l’analyse, on constate cependant que le fait de 

poursuivre une formation universitaire a l’effet inverse sur la présence en emploi 

correspondant à ses compétences et sur le statut d’emploi.  Il en est de même pour la 

formation générale ou technique en ce qui a trait au salaire.  Ces formations se 

déroulant parallèlement à l’emploi, elles impliquent possiblement plus que le simple 

fait d’être étudiant.  Il y a des chances pour que ces formations soient liées à l’emploi 

occupé par l’immigrant, d’où les retombées positives de celles-ci.  Il peut s’agir par 

exemple de stages rémunérés dans un domaine particulier, ou encore une condition 

sine qua non pour que l’individu puisse obtenir et conserver ledit emploi, ou tout 

simplement le fait d’acquérir de nouvelles compétences directement liées à l’emploi 

occupé.  
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 Avoir terminé une formation au Québec, lorsque significatif, augmente la 

propension à occuper un emploi à la hauteur de ses compétences et le statut 

socioéconomique de l’emploi.  Il en va cependant autrement pour le salaire.  Avoir 

terminé une formation agit alors en diminuant légèrement les salaires, reflétant 

possiblement le retard pris pendant le temps qu’ils étaient en formation par rapport à 

leurs compatriotes qui eux ont eu davantage de temps à consacrer à l’emploi.  

 

Qu’ils soient positifs ou négatifs, les effets reliés à la formation dépendent du 

type de formation suivi et sont localisés dans le temps.  Le fait de poursuivre une 

formation a surtout une incidence en début d’établissement, alors que les effets liés à 

la complétion se manifestent généralement, mais sans s’y limiter, plus tardivement 

dans l’établissement. 

 

Les analyses portant uniquement sur les travailleurs révèlent que ceux qui ont 

choisi de s’établir dans la RMR de Montréal sont plus susceptibles d’occuper des 

emplois correspondant au moins à leur niveau de compétences, d’œuvrer dans des 

emplois à statut socioéconomique plus élevé et toucher de plus grands salaires.  Cet 

avantage procuré aux travailleurs sélectionnés établis dans la région du grand 

Montréal prend un certain temps à se manifester.  Lorsqu’il est présent, c’est au-delà 

de la première année d’établissement reflétant probablement le temps nécessaire aux 

nouveaux arrivants pour s’adapter et prendre avantage des opportunités offertes par la 

métropole.  En effet, Montréal est la métropole économique du Québec.  Plusieurs 

grandes compagnies, sièges sociaux et emplois spécialisés s’y trouvent, ce qui peut 

contribuer à modifier les offres et le type d’opportunités auxquels ont accès ses 

résidants. 

 

Les salaires hebdomadaires touchés par les travailleurs sélectionnés sont 

également fortement influencés par le fait de travailler au moins trente-cinq heures au 

cours de la semaine, par le nombre d’emplois occupés simultanément et le secteur 

d’activité dans lequel l’emploi se déroule. 
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Région de provenance 

 Lorsque l’on a cherché à départager l’appartenance aux différents profils de 

présence en emploi qualifié selon différents attributs individuels et attributs associés à 

la grille de sélection, nous avons trouvé que la région de provenance permettait 

d’expliquer l’appartenance au groupe dont la présence en emploi qualifié était la plus 

affirmée comparativement à celui où les individus en étaient complètement absents.  

Tous les groupes ethniques, lorsque comparés à ceux originaires de l’Europe de 

l’Ouest et des États-Unis étaient moins sujets à appartenir au profil accédant 

rapidement à l’emploi qualifié et à s’y maintenir.  Les immigrants originaires des 

Amériques, de l’Asie de l’Ouest et du Moyen-Orient, ainsi que du Maghreb étaient à 

ce titre les moins susceptibles d’appartenir à ce profil. 

 

 Si les autres analyses avaient montré que l’effet de la région de provenance se 

dissipait après un certain temps passé par la société d’accueil, nous aurions pu être 

portés à croire à un désavantage temporaire de certains groupes dû à l’adaptation à la 

société d’accueil. Or, si dans certains cas une part d’adaptation ne peut être écartée 

dans la mesure où l’effet de la région de provenance diminue légèrement au fil des 

ans, les résultats indiquent de manière générale plus qu’un simple ajustement.  Une 

fois contrôlé pour les attributs individuels, les démarches prémigratoires effectuées, 

l’effet des premières expériences sur le marché du travail québécois et des formations 

suivies après l’arrivée, la région de provenance persiste à exercer un ascendant sur la 

présence en emploi qualifié, sur le statut socioéconomique et sur le salaire, et ce 

même au-delà des trois premières années après l’arrivée.  Dans certains cas, plutôt 

que de décroître, le désavantage par rapport au groupe de référence, les travailleurs 

sélectionnés originaires d’Europe de l’Ouest et des États-Unis s’amplifie au fil du 

temps.   

 

Si les résultats montrent indiscutablement que les immigrants de provenance 

autre que d’Europe de l’Ouest et des États-Unis éprouvent des difficultés à se tailler 

une place de choix sur le marché du travail, le problème ne semble pas tant se situer 
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par rapport à l’obtention d’un emploi correspondant à son niveau de compétences.  

Les résultats suggèrent davantage un problème de présence en emploi, tel que mis de 

l’avant par Martin (2007).  En effet, lorsque ce sont uniquement les travailleurs 

sélectionnés détenant un emploi qui sont retenus pour l’analyse, l’influence de la 

région de provenance sur la présence en emploi qualifié disparaît complètement au-

delà de la première année de résidence.  Néanmoins, le rôle de l’origine nationale 

s’étend au-delà de la présence en emploi puisqu’elle a également un impact à long 

terme sur les salaires et les statuts d’emplois des nouveaux arrivants. 

 

Face à l’ampleur et la persistance du désavantage de la majorité des groupes 

par rapport aux immigrants en provenance de l’Occident, même une fois les autres 

hypothèses contrôlées, la thèse de la discrimination résiduelle ne peut être écartée.  

Cependant, il est également possible que l’effet de la région de provenance soit en 

partie lié à la valeur accordée à la scolarité et à l’expérience étrangère par les 

employeurs.  Dans ce cas, il ne s’agirait pas tant de la valeur objective des titres 

scolaires acquis à l’étranger, mais plutôt la perception ou ce que les employeurs 

reconnaissent comme valeur aux titres de compétences acquis hors du Canada, d’où 

discrimination.   

 

Conjoncture 

 En dernier lieu, la conjoncture économique et sociale est souvent évoquée 

comme déterminant des opportunités d’emploi.  Si les analyses n’ont pas montré 

d’effets de la conjoncture économique et sociale sur la présence en emploi qualifié, 

ces variables auront à tout le moins permis de contrôler correctement pour le contexte 

de la société d’accueil.  Là où la conjoncture a eu un effet, est au niveau du statut 

socioéconomique et du salaire.  Ces deux caractéristiques de l’emploi sont 

susceptibles à la conjoncture saisonnière.  Particulièrement, les cycles économiques 

court (saisonnier) et moyen (régional) exercent des effets à la baisse sur les statuts.  

En période de croissance économique, plusieurs emplois sont créés.  Cependant, 

plusieurs de ces emplois ne requièrent pas de niveau de compétences élevé et sont  

ainsi de bas statuts.  Cependant, des bas salaires ne se rattachent pas forcément à ces 
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emplois.  Il s’agit que de penser aux emplois du secteur de la construction qui connaît 

de l’essor l’été et qui sont relativement bien rémunérés.  Les évènements marquants 

peuvent également avoir des répercussions à l’échelle mondiale.  C’est le cas des 

évènements du 11 septembre 2001, qui dans le cas des analyses effectuées ont une 

incidence sur le salaire que les immigrants arrivent à obtenir, et ce indépendamment 

de l’origine ethnique.  Les attentats terroristes de cette journée ne bloquent cependant 

pas l’accès à certains types d’emplois, soit les emplois de plus hauts statuts et qui 

correspondent au niveau de scolarité détenu. 

  

Récapitulatif 

 Des analyses descriptives et des analyses de régression effectuées, nous 

pouvons tirer plusieurs constats quant à l’insertion professionnelle des travailleurs 

sélectionnés québécois et de leur relation entre le niveau de formation et l’emploi.   

 

Premièrement, un pourcentage élevé des travailleurs sélectionnés occupe des 

emplois sous-qualifiés au fil du temps, bien que ces derniers soient sélectionnés en 

fonction de leur profil à intégrer le marché du travail québécois.  De plus, une part 

élevée des travailleurs sélectionnés n’ont jamais réussi à obtenir un emploi 

correspondant à leur niveau de compétences après cinq ans, et plusieurs autres 

éprouvent des difficultés à se maintenir dans ce type d’emploi.   

 

Deuxièmement, les premières expériences d’emploi suivant la migration sont 

déterminantes pour le reste du parcours en emploi.  Elles agissent comme vecteur de 

reproduction sociale, à travers le signal qu’elles envoient aux employeurs quant aux 

compétences de leur détenteur.  Une fois qu’un emploi sous-qualifié a été accepté, il 

devient ardu pour le nouvel arrivant de quitter ce type d’emploi pour en occuper 

d’autres correspondant à son niveau de compétences, et ce d’autant plus que ce 

dernier continuera à y accumuler de l’expérience.  En ce sens, la suréducation revêt 

un caractère permanent.  Inversement, le cumul d’expériences correspondant à ses 

compétences sécurise la position de l’individu dans ce type d’emploi.   
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Troisièmement, la suréducation comporte des conséquences négatives pour les 

salaires et le statut d’emploi.  La suréducation a un effet immédiat à la baisse sur les 

salaires.  De plus, le cumul du temps passé dans un type d’emploi vient renforcer cet 

effet.  Si les individus détenant un emploi pour lequel ils sont suréduqués voient leur 

salaire et statut d’emploi augmenter avec le temps passé dans ce type d’emploi, il 

n’en demeure pas moins que leur progression est plus lente que si ce temps avait été 

cumulé dans des emplois correspondant à leur niveau de compétences en ce qui a trait 

au salaire, et insuffisante pour rattraper l’écart initial dû au fait d’occuper un emploi 

sous-qualifié dans le cas du statut socioéconomique. 

 

 Quatrièmement, mis à part les premières expériences d’emploi, les autres 

actes d’établissement contribuent à la manière dont évolueront les parcours en 

emploi.  Les actes d’établissement posés dans la société d’accueil s’avèrent cependant 

plus influents que les démarches réalisées à l’étranger en vue de l’établissement au 

Québec. 

 

 Cinquièmement, dépendamment de leur provenance, certains groupes 

subissent un désavantage sur le marché du travail qui perdure au-delà des premières 

années d’établissement.  Les résultats ne permettent cependant pas de départager 

entre deux hypothèses concurrentes : la discrimination ou la valeur accordée aux 

titres de compétences acquis à l’étranger. 

 

 Sixièmement, les institutions sociales, à travers les politiques d’immigration, 

exercent une influence sur l’insertion économique des nouveaux arrivants dans la 

mesure où celles-ci contribuent à modeler les caractéristiques des travailleurs 

sélectionnés qui viendront s’établir.  La scolarité compte pour beaucoup dans 

l’adaptation des travailleurs sélectionnés au marché du travail, de même que les 

compétences dans les langues officielles. 
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 Finalement, les réseaux sociaux et la structure familiale ont une influence 

limitée sur les parcours en emploi.  Ceci est possiblement lié aux mesures disponibles 

dans l’ETS à ce sujet. 
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Conclusion 
 Tout au long de cette thèse, nous avons cherché à mieux comprendre les 

parcours en emploi des travailleurs sélectionnés au Québec en mettant l’accent sur un 

marqueur de la qualité de l’emploi, soit l’adéquation entre le niveau de formation et 

celui requis pour l’emploi.  En lien avec celui-ci et pour compléter le portrait dressé 

de la qualité de l’emploi au cours des premières années suivant l’établissement, le 

statut socioéconomique et le salaire ont également été étudiés.  Les objectifs que nous 

poursuivions se regroupent en trois grands volets : 1) mieux comprendre comment 

évolue la relation niveau de formation-emploi au cours des premières années suivant 

l’établissement, 2) identifier les facteurs influençant l’évolution de la relation niveau 

de formation-emploi au fil du temps, et 3) identifier les facteurs influençant le statut 

socioéconomique et le salaire au fil du temps, en particulier l’effet de la relation 

niveau de formation-emploi sur ces deux indicateurs de qualité d’emploi.  

 

 Au sujet de ces trois grands questionnements, la littérature générale sur la 

suréducation et celle plus spécifique aux performances économiques des immigrants 

a permis de constater que la suréducation est un phénomène important chez les 

immigrants, variant entre 25% et 35%, dépendamment des études (Battu et Sloane, 

2002; Battu et Sloane, 2004; Galarneau et Morissette, 2004; Green, Kler et Leeves, 

2004).  Cependant, ces études portent sur la population immigrante en général 

(réfugiés, immigrants familles et immigrants économiques confondus), de même que 

sur différents contextes nationaux.  Elles n’abordent pas le cas spécifique des 

travailleurs immigrants sélectionnés, pour qui la question est d’autant plus centrale 

qu’ils ont été choisis en fonction de caractéristiques susceptibles de favoriser leur 

insertion économique et de répondre aux besoins du marché du travail.  De plus, 

l’insertion économique des immigrants est un processus qui se déroule au fil du 

temps, aspect que la plupart des études ont omis de considérer ou n’ont considéré que 

de manière sommaire.  Une seule étude porte à la fois sur les travailleurs sélectionnés 

du Québec et aborde la question d’un angle longitudinal (Renaud et Cayn, 2008).  

Cependant, la portée de cette étude ne permet pas d’aller au-delà de l’accès à un 
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emploi correspondant à son niveau de compétences et d’aborder la question de l’effet 

de la relation formation-emploi sur d’autres dimensions de la qualité de l’emploi. 

 

 Pour suppléer aux points laissés en suspens par les études recensées, nous 

avons voulu aller au-delà de l’étude des premières transitions sur le marché du travail 

et considérer l’ensemble du parcours en emploi des travailleurs sélectionnés au cours 

des années suivant leur arrivée au Québec en ce qui a trait à la relation niveau 

formation-emploi, au statut socioéconomique et au salaire.  Ce faisait, nous avons 

cherché à aborder un aspect trop peu exploré, soit celui de l’effet des premières 

expériences d’emploi postmigratoires sur les possibilités de mobilité ascendante 

subséquentes.  

 

 Afin d’étudier le parcours en emploi, il était donc crucial de disposer de 

données de nature longitudinale rendant compte le plus précisément possible du 

cheminement en emploi des travailleurs immigrants et comportant des mesures quant 

aux caractéristiques de ces emplois.  Les données de l’ETS contiennent de 

l’information datée quant à l’établissement en emploi des travailleurs sélectionnés, de 

même que sur les épisodes de formation, et ce sur une période de deux à cinq ans 

suivant l’arrivée de l’individu.  De plus, elle comporte un éventail considérable de 

mesures validées lors du processus de sélection quant à la situation prémigratoire des 

immigrants.  Ces données nous ont donc permis de suivre semaine après semaine la 

situation en emploi des immigrants et d’aborder les déterminants sous une perspective 

dynamique rendant compte du parcours de vie de l’individu. 

 

 Parmi les facteurs explicatifs possibles quant à l’évolution des trois marqueurs 

de qualité de l’emploi retenus aux fins de cette étude, les attributs individuels 

prémigratoires composant pour la majeure partie la grille de sélection des travailleurs 

sélectionnés québécois, la région de provenance des immigrants, les démarches 

prémigratoires entreprises en vue de l’établissement, les actes d’établissement posés 

dans la société d’accueil et des éléments de la conjoncture économique et sociale ont 

été considérés et inclus dans les modèles de régression.  Ce faisant, ils permettent de 
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rendre compte de l’influence respective des marqueurs individuels et des gestes posés 

par ceux-ci dans la sphère économique, mais également relevant de d’autres 

domaines de leur vie, de la structure familiale et des réseaux sociaux, et ce tout en 

considérant que les parcours biographiques sont affectés par le contexte et les 

structures sociales. 

 

 Cette étude nous aura appris que la relation entre le niveau de formation et 

l’emploi occupé variera au fil du temps.  Pour certains, ils décrocheront un emploi 

correspondant à leur niveau de compétences peu de temps après leur arrivée et 

demeureront dans ce type d’emploi.  Pour d’autres, l’insertion économique sera 

marquée par l’absence d’emplois correspondant à leur niveau de compétences et par 

des épisodes plus ou moins prolongés de suréducation.  Si la présence en emploi 

qualifié augmente avec le temps passé au Québec, les actes posés en vue de 

l’établissement demeurent cruciaux à son évolution. Nous avons montré que les 

expériences en emploi dans la société d’accueil se déroulent sous fond de 

reproduction sociale par rapport à la situation d’emploi passé.  Dans ce cas, la 

reproduction ne se fait pas tant dans le sens de réconcilier les expériences pré- et 

postmigratoires, mais implique plutôt que les expériences dans la société d’accueil 

sont déterminées par les expériences passées sur ce même marché local de l’emploi.  

Ainsi, il est souvent conseillé aux nouveaux arrivants d’accepter un emploi même si 

celui-ci est en-deçà du niveau de compétences possédé par le migrant, avec l’idée que 

cet emploi permettra à l’immigrant d’acquérir une expérience de travail local qui lui 

permettra par la suite de trouver un emploi correspondant davantage à son profil.  Or, 

au contraire, la suréducation éloigne peu à peu le travailleur de la possibilité 

d’occuper un emploi correspondant à leur niveau de compétences.  En ce sens, la 

suréducation, loin d’être un vecteur de mobilité ascendante, revêt un caractère 

permanent.   

 

Advenant que les analyses aient démontré que les expériences de suréducation 

n’avaient aucune incidence sur le statut socioéconomique et le salaire, son impact 

aurait été limité.  Certes l’individu aurait pu ressentir une certaine déception quant à 
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l’utilisation de ses compétences sur le marché du travail, mais il aurait tout de même 

pu jouir des mêmes avantages de l’occupation de son emploi.  Or, il en va autrement.  

La suréducation comporte des conséquences négatives pour le statut 

socioéconomique et le salaire des emplois occupés.  Si le temps cumulé dans un 

emploi pour lequel le travailleur immigrant est surqualifié permet une certaine 

progression, le cumul d’expériences de travail dans des emplois où le niveau de 

scolarité demandé correspond à celui détenu s’avère davantage profitable pour 

l’immigrant. 

 

 Aux effets associés aux actes d’établissement posés, sont venus s’ajouter ceux 

associés à la grille de sélection et aux attributs individuels.  La scolarité, composante 

centrale de la grille de sélection québécoise, influe sur la présence en emploi qualifié, 

et également sur le statut socioéconomique et sur le salaire.  Les individus détenant 

un niveau de scolarité moindre ont davantage de facilité à occuper des emplois 

correspondant à leur niveau de compétences.  Cependant, ils détiennent également 

des emplois de plus bas statuts.  Lorsqu’il s’agit de l’effet associé aux diplômes 

universitaires, le niveau du diplôme ne permet cette fois pas de départager la présence 

en emploi qualifié.  Là où ce dernier fait une différence, c’est en ce qui a trait au 

salaire.  À ce moment, plus l’individu est scolarisé, plus il réussit à décrocher des 

salaires élevés.  Une autre caractéristique individuelle déterminante est celle de la 

région de provenance des individus.  Loin de démontrer un mécanisme d’adaptation 

propre aux débuts de l’établissement, l’origine des travailleurs immigrants a une 

influence qui perdure et, pour plusieurs groupes, s’amplifie au fil du temps. 

 

Limites et pistes de recherche futures 

 Au terme de cette étude, nous comprenons mieux la relation entre le niveau de 

formation et l’emploi, son évolution au fil du temps, ses déterminants et la manière 

dont celle-ci affecte le salaire et le statut socioéconomique.  Cependant, notre étude 

comporte certaines limites reliées à la portée de l’étude en elle-même ou encore à la 

méthodologie employée dans le cadre des analyses.  Celles-ci pourraient notamment 

servir de point de départ pour les recherches futures.   
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 D’une part, par la démarche méthodologique utilisée, il est impossible de 

départager clairement ce qui relève de la présence en emploi en général, de ce qui 

relève davantage de la qualité d’emploi.  Plusieurs de nos analyses portaient 

uniquement sur la population en emploi.  Nous l’avons dit, dans ce cas, la démarche 

appropriée aurait été d’utiliser les modèles de sélection de Heckman.  Or ces modèles 

ne sont pas actuellement répandus pour l’analyse multi-niveaux.  L’usage de tels 

modèles aurait permis de cerner dans un premier temps ce qui affecte la présence en 

emploi, pour ensuite se concentrer sur les caractéristiques de ces emplois.   

  

 D’autre part, d’autres mesures utilisées dans le cadre de cette thèse 

gagneraient à être affinées.  Elles ont trait aux réseaux sociaux et aux ménages.  Les 

données de l’ETS ne permettaient pas de prendre en compte la composition des 

réseaux sociaux et du ménage de l’immigrant une fois arrivé, ni ne comportait 

d’information sur le parcours en emploi du conjoint.  Ces informations auraient 

notamment pu permettre de mieux prendre en compte les pressions auxquelles 

l’immigrant fait face lors de son établissement.  De plus, nous avons contrôlé pour 

l’impact de la conjoncture économique de manière générale sans tenir compte de la 

conjoncture spécifique aux différents secteurs d’emploi.  Or, il est évident que les 

opportunités ne sont pas nécessairement les mêmes d’un secteur à l’autre, certains 

connaissant un essor alors qu’au même moment d’autres stagnent ou connaissent un 

ralentissement.  Les individus, dépendamment du secteur auquel ils se destinent, 

doivent donc s’insérer dans des contextes plus ou moins différents. 

 

 En dernier lieu,  cette étude s’est attardée aux immigrants comme acteurs de 

premier plan dans leur insertion économique.  Or, un autre acteur joue un rôle tout 

aussi important : l’employeur.  Ces derniers ont effectivement un rôle actif à jouer 

quand vient le temps d’engager les nouveaux arrivants et de leur offrir ou non des 

emplois correspondant à leur niveau de compétences.  Ils ont le pouvoir de considérer 

et reconnaître ou non les titres compétences étrangers des immigrants et leur 

expérience de travail.  Il importe de mieux comprendre comment se déroule la 
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décision d’embaucher des professionnels immigrants, ce qui la motive, et la 

perception de ces employeurs face aux expériences d’emploi d’immigrants dans leur 

entreprise.  En ce sens, il s’agit là d’une piste de recherche à ne pas négliger dans le 

futur.   

 

Apports théoriques, méthodologiques et retombées sociales 

Malgré ses limites, cette thèse, de par l’approche méthodologique et théorique 

qu’elle s’est donnée a contribué à la compréhension d’un phénomène social.  D’une 

part, l’approche poursuivie apporte à la littérature générale sur la relation entre le 

niveau de formation et l’emploi dans la mesure où cette question a été abordée sous 

un angle longitudinal, et qui plus est a considéré pour la première fois l’impact des 

expériences passées sur la situation en emploi immédiate.  Ce faisant, il a été possible 

de démontrer que la relation entre le niveau de formation et l’emploi n’est pas un 

phénomène qu’il est possible de définir une fois pour toutes à partir d’une vision à un 

point donné dans le temps.  Il s’agit plutôt d’une relation qui se construit au fil du 

temps.  Loin de se limiter au cas des immigrants, celle-ci apporte une dimension 

supplémentaire, la dimension temporelle, à considérer pour toute étude portant sur la 

suréducation, que ce soit chez les jeunes ou encore sur la population en général.  

 

D’autre part, elle constitue également un apport à la littérature sur l’insertion 

en emploi des immigrants.  Celle-ci a permis de mieux cerner la complexité des 

processus d’insertion en emploi des immigrants à travers l’étude d’un groupe 

spécifique, soit les travailleurs qualifiés et d’aborder un sujet encore trop peu étudié.  

On a pu voir que les processus sont affectés par différents niveaux simultanément, 

niveaux qui sont parfois difficiles à départager, notamment ce qui se rapporte à 

l’impact des politiques de sélection versus ce qui relève davantage des 

caractéristiques individuelles des migrants.  Néanmoins, l’interrelation entre ces 

différents niveaux d’analyse démontre que l’établissement économique est un 

processus dynamique, que l’individu contribue à forger, mais pour lequel il n’est pas 

le seul acteur.  
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 Au niveau méthodologique, une optique encore peu répandue a été appliquée 

à l’étude de la qualité de l’emploi chez les immigrants.  Plutôt que d’approcher le 

sujet sous l’angle des transitions en emploi comme cela a souvent été le cas par le 

passé, nous avons privilégié une vision qui modélise encore plus finement le parcours 

de vie et de carrière d’un individu.  Cette modélisation, puisqu’elle rend compte plus 

fidèlement de la vie des individus, permet par le fait même d’affiner notre 

compréhension de l’établissement des nouveaux arrivants. Il ne s’agissait plus de 

regarder les premières transitions, mais plutôt une succession d’états à des moments 

rapprochés dans le temps et de considérer simultanément l’interrelation entre 

différentes sphères de la vie d’un même individu, de ses expériences passées et du 

contexte familial et social dans lequel celui-ci évolue.  De plus, pour encore mieux 

dépeindre les dynamiques à l’œuvre dans l’établissement économique, non seulement 

avons-nous considéré le fait que le vécu de l’individu est en constate mouvance au fil 

du temps, mais également que les effets de certains attributs peuvent eux-mêmes 

changer au fil du temps biographique, plutôt que d’être contraints à demeurer 

homogène au fil du temps. 

 

*** 

 

 Ce qu’on a appris quant à l’insertion économique des travailleurs sélectionnés, 

particulièrement au niveau de la relation formation-emploi, soulève également des 

questionnements et inquiétudes face au devenir des immigrants dans la société 

d’accueil et à la place que ceux-ci occuperont dans les années à venir.  Des 

répercussions sont donc à prévoir tant du côté des immigrants que de la société 

d’accueil.   

 

Les résultats ont démontré que l’insertion en emploi n’est pas aisée pour tous 

les immigrants et que pour plusieurs leur parcours sera teinté de manière durable par 

la suréducation.  Or, notre étude portait sur une catégorie particulière, les travailleurs 

sélectionnés.  Si ces derniers éprouvent des difficultés à trouver et maintenir un 

emploi correspondant à leur niveau de compétences, en dépit des nombreuses 
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compétences qu’ils possèdent et pour lesquelles ils ont été sélectionnés, tout porte à 

croire que la situation sera encore plus difficile pour les autres catégories 

d’immigrants qui, eux, ne font pas l’objet d’une sélection en fonction de leur capital 

humain et qui n’ont pas nécessairement pu préparer leur migration au même titre que 

les travailleurs sélectionnés.  En ce sens, la suréducation risque d’être beaucoup plus 

répandue chez la population immigrante en général. 

 

 Mais néanmoins, si l’on se restreint au cas des travailleurs sélectionnés, la 

difficulté à faire valoir leur potentiel peut signifier pour eux des aspirations déçues, ce 

qui dépendamment de l’individu peut être plus ou moins significatif dans la 

perception de leurs expériences migratoire.  Non seulement pouvaient-ils avoir des 

attentes face à leur venue au Québec, mais peut-être ont-ils perçu du fait qu’ils ont été 

sélectionnés en vertu de leur profil, qu’ils pourraient se réaliser dans leur terre 

d’accueil.  En ce sens, on peut se demander quelle serait la répercussion d’une telle 

situation sur le taux de rétention des immigrants quelques années après leur arrivée. 

 

 Pour le Québec, la sous-utilisation des compétences des migrants sur le 

marché du travail revêt un caractère particulier dans le contexte actuel, à savoir les 

départs à la retraite massifs des baby-boomers et les pénuries de main-d’œuvre 

anticipées dans certains secteurs de l’économie pour les prochaines années.  Face à 

ces impératifs, il devient crucial de se pencher sur la question de la reconnaissance 

des acquis prémigratoires et revisiter les mécanismes en place pour faciliter 

l’insertion professionnelle des nouveaux arrivants.  D’une part, la société en général y 

gagnerait dans la mesure où les immigrants seraient mieux à même de combler les 

besoins en main-d’œuvre, mais l’État y gagnerait également dans la mesure où, nous 

l’avons vu, les travailleurs occupant des emplois à la hauteur de leurs compétences 

gagnent davantage, ce qui se traduirait par des contributions d’autant plus élevées aux 

coffres de l’État. 

 

 Ainsi, si le Québec compte continuer d’accueillir chaque année un bon 

nombre de travailleurs qualifiés, il pourrait réfléchir aux mécanismes visant la 
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reconnaissance des titres de compétences étrangers et ce avant même l’arrivée de 

l’immigrant, mais également mettre en place des programmes d’insertion en emploi, 

de stages professionnels ou de mentorats permettant au nouvel arrivant d’acquérir de 

l’expérience à la hauteur et dans son champ de compétences.  Ainsi, non seulement 

les nouveaux arrivants acquerront-ils une expérience de travail locale, mais celle-ci 

sera la hauteur de ces compétences puisque c’est davantage cette composante qui 

s’avère importante pour le reste du cheminement en emploi.  L’idée serait de mettre 

des mécanismes en place pour éviter, autant que possible, la suréducation.  Le 

Québec, dans sa nouvelle grille de sélection adresse en partie, ou contourne, le 

problème de la reconnaissance des titres de compétences étrangers, en accordant un 

poids plus grand aux titres de compétences acquis au Québec.  Des efforts doivent 

également être déployés pour sensibiliser les employeurs à la valeur ajoutée que les 

immigrants peuvent apporter à leur entreprise. 

 

 Ultimement, une réflexion s’impose face à l’objectif du programme des 

travailleurs sélectionnés.  Est-ce le fait de sélectionner des immigrants qui se 

trouveront un emploi et deviendront autonome quelque soit le type d’emploi occupé 

ou plutôt le fait de réussir à occuper des emplois correspondant à leurs compétences 

qui est visé ?   En effet, peut-être est-ce plutôt le fait que les immigrants contribuent 

du mieux qu’ils peuvent qui importe, plutôt qu’en fonction du niveau de scolarité 

acquis avant la migration.  Au-delà du niveau, vient encore la question du domaine de 

formation et du fait que ce ne sont pas toutes les connaissances acquises par le biais 

de systèmes scolaires étrangers qui soient directement transférables au contexte 

québécois.  Plusieurs de ces compétences s’avèrent spécifiques à la société et au 

système législatif dans lequel elles ont été acquises.  Le message véhiculé aux 

travailleurs sélectionnés devra être adapté aux objectifs du programme, de manière à 

générer les attentes appropriées chez les candidats. Si notre thèse permet d’orienter la 

réflexion face à cette question, son apport, rappelons-le, consistait non pas à définir 

une norme acceptable d’adéquation formation-emploi, mais plutôt à décrire les 

processus à l’œuvre pour mieux comprendre l’insertion professionnelle des 

travailleurs qualifiés. 
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Annexe 1 : Matrice de la Classification Nationale des Professions (CNP)  

Source : http://www5.hrsdc.gc.ca/NOC/Francais/CNP/2006/pdf/Matrice.pdf
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Annexe 2 : Échelle de prestige (Frank et Goyder, 2007) 
 

 
 
Extrait de : Frank et Goyder, 2007 
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Annexe 3 : Description des variables 
 
Tableau I – Définition, codage et spécification des variables dépendantes 

Variables dépendantes Codage Spécifications supplémentaires 
Parcours d’emploi – analyses descriptives   

1) Appartenance aux profils de présence en 
emploi qualifié 

1 : Présence en emploi qualifié constante dès les premiers mois 
à 
6 : Absence totale de l’emploi qualifié 

Les profils de présence en emploi qualifiés ont été déterminés par 
le biais d’une analyse des trajectoires regroupant les individus 
ayant des profils de présence en emploi qualifié similaires au fil du 
temps.   
 
La mesure de la présence en emploi qualifié est prise à chaque 
semaine et est déterminée par la concordance entre le niveau de 
scolarité à l’arrivée et le niveau de qualification requis par l’emploi, 
tel que défini par la CNP. 

   

Parcours d’emploi – analyses multi-niveaux   
2) Présence en emploi qualifié 
   (versus emploi sous-qualifié et non emploi,  
    indistinctement) 
 

0=Non (Emploi sous-qualifié ou non-emploi) 
1=Oui (Empli qualifié) 

Déterminé par la concordance entre le niveau de scolarité à 
l’arrivée et le niveau de qualification requis par l’emploi, tel que 
défini par la CNP. 
 
Cette variable mesure la situation en emploi des individus à la 
première semaine de chaque mois d’observation, qu’ils soient ou 
non en emploi.  Ainsi, la valeur de cette variable peut changer pour 
chacun des mois où l’individu était sous observation. 

3) Présence en emploi qualifié 
   (versus emploi sous-qualifié) 
 

0=Non (Emploi sous-qualifié) 
1=Oui (Empli qualifié) 

Déterminé par la concordance entre le niveau de scolarité à 
l’arrivée et le niveau de qualification requis par l’emploi, tel que 
défini par la CNP. 
 
Cette variable porte uniquement sur les premières semaines de 
chaque mois d’établissement où l’individu occupait un emploi.  
Ainsi, la valeur de cette variable peut changer pour chacun des 
mois où  l’individu était en emploi et toujours sous observation.   

4) Salaire Logarithme du salaire hebdomadaire Le logarithme du salaire hebdomadaire à la première semaine de 
chaque mois d’établissement où l’individu occupait un emploi est 
conservé et analysé.  Ainsi, la valeur de cette variable peut changer 
pour chacun des mois où l’individu était en emploi et toujours sous 
observation.   

5) Statut d’emploi Échelle de prestige dérivée de la CNP (Goyder et Frank, 2007) Le statut d’emploi à la première semaine de chaque mois 
d’établissement où l’individu est en emploi est conservé et analysé. 
Si plus d’un emploi est occupé en même temps, il s’agit du statut de 
l’emploi où l’immigrant effectue le plus d’heures de travail dans la 
semaine.  La valeur de cette variable peut changer pour chacun des 
mois où l’individu était en emploi et toujours sous observation. 
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Tableau II – Définition, codage et spécification des variables indépendantes 

Variables indépendantes Codage Spécifications supplémentaires 
Caractéristiques de la grille de sélection   

Sexe 0=Femmes 
1=Hommes 
 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Âge Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Niveau de scolarité 1=Secondaire ou moins 
2=Diplôme de métier ou certificat d’apprentissage 
3=Certificat ou diplôme technique (non-universitaire) 
4=Premier cycle universitaire 
5=Deuxième cycle universitaire 
6=Troisième cycle universitaire 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Formation - deuxième spécialité Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Domaine d’études 1=Formation générale, arts et autres 
2=Formation technique et spécialisée 
3=Formation en gestion, administration et finance 
4=Formation en sciences exactes (physique, mathématique, etc.) 
5=Formation en sciences appliquées (ingénierie, etc.) 
6=Formation en sciences de la santé 
7=Formation en sciences humaines et sociales 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Catégorie de sélection 1=Programme d’employabilité et mobilité professionnelle 
(P.E.M.P) 

2=Profession en demande au Québec (P.D.Q) 
3=Autre (emploi assuré et dérogation) 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Expérience de travail Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Emploi projeté 1=Finances et affaires 
2=Sciences de la vie, architecture 
3=Santé, droit, sciences sociales et enseignement 
4=Arts et culture 
5=Services individuels, sécurité publique 
6=Secteur primaire et secondaire, métiers 
7=Physique et génie 
8=Mathématiques et informatique 
9=Ventes 
*basé sur la CNP

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Emploi projeté régi par un ordre professionnel 0=Profession projetée non régi par un ordre professionnel 
1= Profession projetée régie par un ordre professionnel

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Niveau de l’emploi prémigratoire 0=Gestionnaire 
1=Universitaire 
2=Collégial et technique 
3=Secondaire ou professionnel 
4=N’a pas occupé d’emploi avant la migration 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Connaissance du français Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Connaissance de l’anglais Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Niveau de bilinguisme Connaissance du français*Connaissance de l’anglais (min=0, 
max=1) 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Études postsecondaires en français Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
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Tableau II – Suite 

Qualités personnelles Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Motivation Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Connaissance du Québec Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Séjours préalables au Québec  0=Aucun séjour préalable à la migration 
1=Séjour pour le travail ou les études 
2=Séjour pour un autre motif 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Liens avec le Québec 1=Famille résidant au Québec 
2=Amis résidant au Québec 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Présence d’un conjoint 0=Non 
1=Oui 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Âge du conjoint Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Formation du conjoint Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Connaissance du français par le conjoint Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Présence d’enfants Nombre de points obtenus (min=0, max=1) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Écart entre l’émission du CSQ et l’arrivée Nombre de jours (min=0, max=145) Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

 
Démarches prémigratoires en vue de 
l’établissement 

  

Démarche pour un cours de français 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Démarches pour un cours d’anglais 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Démarches pour un autre cours 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Démarche pour l’équivalence de diplômes 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Démarches pour l’obtention de documents 
officiels 

0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 

Démarche auprès d’un organisme professionnel 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 

Démarches pour un emploi 0 = n’a pas effectué cette démarche 
1 = a effectué cette démarche 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
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Tableau II – Suite  
Actes d’établissement   

Suivre un cours de français 0 = l’individu n’est pas en formation 
1 = l’individu est en formation 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu suit un cours de 
français, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Suivre un cours d’anglais 0 = l’individu n’est pas en formation 
1 = l’individu est en formation 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu suit un cours 
d’anglais, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps

Suivre une formation générale ou technique 0 = l’individu n’est pas en formation 
1 = l’individu est en formation 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu suit un cours autre 
que de français ou d’anglais, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps

Suivre une formation universitaire 0 = l’individu n’est pas en formation 
1 = l’individu est en formation 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu suit un cours autre 
que de français ou d’anglais, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps

Avoir terminé un cours de français 0 = l’individu n’a pas terminé de cours de français 
1 = l’individu a terminé un cours de français 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 à partir du moment où l’individu a terminé sa 
formation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 
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Tableau II – Suite 

Avoir terminé un cours d’anglais 0 = l’individu n’a pas terminé de cours d’anglais 
1 = l’individu a terminé un cours d’anglais 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 à partir du moment où l’individu a terminé sa 
formation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Avoir terminé une formation générale ou 
technique 

0 = l’individu n’a pas terminé de formation générale ou technique 
1 = l’individu a terminé une formation générale ou technique 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 à partir du moment où l’individu a terminé sa 
formation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps

Avoir terminé une formation universitaire 0 = l’individu n’a pas terminé un programme de formation 
universitaire 
1 = l’individu a terminé un programme de formation universitaire 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur 1 à partir du moment où l’individu a terminé sa 
formation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

Occupation d’un emploi sous-qualifié 0 = n’occupe pas d’emploi sous-qualifié 
1 = occupe un emploi sous-qualifié 
 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Prend la valeur  1 pour les semaines où l’individu occupe un emploi 
pour lequel il est suréduqué, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Occupation d’un emploi qualifié la semaine 
précédente (temps t-1) 

0=n’occupait pas d’emploi correspondant à son niveau de 
compétences au temps précédent 
1=occupait un emploi correspondant à son niveau de compétences 
au temps précédent 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation  
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu occupait un 
emploi qualifié au temps t-1, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Occupation d’un emploi sous-qualifié à la semaine 
précédente (temps t-1) 

0=n’occupait pas d’emploi sous-qualifié au temps précédent 
1=occupait un emploi sous-qualifié au temps précédent 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation  
 
Prend la valeur 1 pour les semaines où l’individu occupait un 
emploi sous-qualifié au temps t-1, 0 autrement. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 
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Tableau II – Suite 

Nombre de semaines depuis l’arrivée en emploi 
sous-qualifié 

Nombre de semaines passées en emploi sous-qualifié (min=0, 
max=52) 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Indique le nombre de semaines passées dans un emploi sous 
qualifié depuis l’arrivée, jusqu’à concurrence de 52 semaines.  
Variable incluse dans sa forme linéaire, carré et cubique 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Nombre de semaines depuis l’arrivée en emploi 
qualifié 

Nombre de semaines passées en emploi qualifié (min=0, max=52) La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Indique le nombre de semaines passées dans un emploi qualifié 
depuis l’arrivée, jusqu’à concurrence de 52 semaines.  Variable 
incluse dans sa forme linéaire, carré et cubique 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Travailler à temps plein 0=Travaille moins de 35 heures par semaine 
1=Travaille 35 heures et plus par semaine 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Secteur d’activités 1=Affaires, finance et administration 
2=Sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés 
3=Secteur de la santé 
4=Sciences sociales, enseignement, administration publique et 
religion 
5=Arts, culture, sports et loisirs 
6=Métiers, transport et machinerie 
7=Secteur primaire 
8=Transformation, fabrication et services d’utilité publique 
9=Ventes et services 

La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Indique le secteur d’activité de l’emploi principal 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Nombre d’emplois occupés simultanément Nombre d’emplois occupés simultanément (min=1, max=4) La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

Premier lieu de résidence dans la RMR de 
Montréal 

0=Premier lieu de résidence au Québec hors de la RMR de 
Montréal 
1=Premier lieu de résidence au Québec dans la RMR de Montréal 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 
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Tableau II – Suite et fin 
Région de provenance   

  Provenance 1=Maghreb 
2=Europe de l’Ouest et États-Unis 
3=Europe de l’Est et ex-URSS 
4=Asie de l’Est et Océanie 
5=Asie de l’Ouest et Moyen-Orient 
6=Amériques 
7=Afrique 

Analyse multi-niveaux : variable de niveau 2 
 
Variable dont les effets peuvent varier au fil du temps 

 

Conjoncture économique   
Évènements du 11 septembre 2001 0=Avant le 11 septembre 2001 

1=11 septembre 2001 et après 
La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

Cycle économique long Scores factoriels La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Ce facteur représente la performance de l’économie canadienne 
 
Il est composé par : les importations au Canada, la population de 15 
ans et plus dans la RMR de Montréal, du PIB, des exportations au 
Canada, de l’indicateur boursier TSE 300, de la proportion de 
bénéficiaires de l’assurance emploi à Montréal, du commerce de 
détail au Québec, de la proportion d’emplois dans les services au 
Québec, des logements mis en chantier au Québec et du taux de 
chômage à Montréal. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

Cycle économique moyen Scores factoriels La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Ce facteur représente la situation du marché local de l’emploi, en 
occurrence pour Montréal et le Québec 
 
Il est composé par : la proportion d’emplois dans les services au 
Québec, les logements mis en chantier au Québec, l’indice de 
l’offre d’emploi à Montréal, la proportion d’emploi dans le secteur 
public au Québec, le taux d’emploi à Montréal, le taux de chômage 
à Montréal, le taux de salaire de base au Québec, les faillites 
commerciales et passifs au Québec et le taux d’activité à Montréal. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 

Cycle économique court Scores factoriels La valeur de la variable peut varier à chaque première semaine du 
mois, tout au long de la période d’observation 
 
Ce facteur rend compte des variations saisonnières de l’économie 
 
Il est composé par : la proportion d’emplois dans les services au 
Québec, les logements mis en chantier au Québec, la température 
moyenne à Montréal et le taux d’activité à Montréal. 
 
Analyse multi-niveaux : variable de niveau 1 
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Annexe 4 : Résultats de régression sans découpage temporel 
Tableau I – Régression logistique à effets aléatoires pour la présence en emploi qualifié 

Khi-carré

Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig.

Constante -6,820 *** -6,162 *** -5,076 -4,319 *** -4,208 ***
Semaines depuis l'arrivée -0,001 -0,001 -0,007 *** -0,007 *** -0,005 *** 11,91 ***
Caractéristiques de la grille de sélection 146,81 *** 

(99,29 ***)
Sexe (réf. Femmes) 0,134 0,120 0,021 0,110 0,107 0,73
Âge (nbre pts) 0,325 0,304 0,375 0,218 0,226 1,23
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  42,67 ***
   Secondaire ou moins 1,411 *** 1,419 *** 0,562 0,470 0,428 2,29
   Diplôme de métier 0,933 ** 0,954 ** 0,287 0,150 0,122 0,19
   Certificat ou diplôme technique -0,126 -0,093 -0,342 -0,407 -0,431 3,57
   Universitaire 1er cycle -1,041 *** -0,995 *** -0,777 *** -0,753 *** -0,766 *** 12,96 ***
   Universitaire 2e cycle -0,687 ** -0,673 * -0,522 * -0,596 ** -0,598 ** 7,42 **
2e spécialité (nbre pts) 0,319 0,297 0,293 * 0,180 0,173 1,48
Formation privilégiée (nbre pts) 0,448 ** 0,405 * 0,337 * 0,307 * 0,301 * 4,95
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  9,37
   Formation générale, arts et autres -0,562 * -0,528 -0,342 -0,359 -0,350 2,33
   Gestion, administration et finance -0,281 -0,247 -0,273 -0,266 -0,264 2,31
   Sciences exactes (mathématiques et physique) -0,115 -0,074 -0,122 -0,168 -0,173 0,82
  Sciences appliquées (génie) 0,012 0,042 0,039 0,050 0,050 0,11
   Sciences de la santé -0,822 * -0,688 -0,524 -0,448 -0,418 1,68
   Sciences humaines et sociales -0,502 * -0,449 -0,366 -0,469 * -0,477 * 5,91 *
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  16,40 ***
   P.D.Q. 0,238 0,283 0,177 0,149 0,154 0,84
   Autre (dérogation et emploi assuré) 1,141 *** 1,033 *** 0,972 *** 0,878 *** 0,813 *** 16,38 ***
Expérience de travail (nbre pts) -0,027 0,016 0,076 0,104 0,097 0,27
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  13,6
   Finances et affaires 0,123 0,145 0,177 0,136 0,152 0,48
   Sciences de la vie, architecture 0,501 0,540 0,279 0,245 0,242 0,85
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement 0,720 ** 0,774 ** 0,530 * 0,525 * 0,540 * 5,75 *
   Arts et culture 0,766 * 0,762 * 0,724 ** 0,648 ** 0,653 ** 6,95 **
   Services aux individus, sécurité publique 0,707 0,646 0,726 * 0,588 0,564 3,16
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  0,478 0,474 0,350 0,218 0,220 1,03
   Mathématiques, informatique 0,589 * 0,575 * 0,412 * 0,379 0,373 3,43
   Ventes 0,362 0,319 0,325 0,179 0,183 0,68
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non) 0,116 0,164 0,151 0,141 0,151 1,35
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  16,79 **
   Niveau gestionnaire 0,029 0,089 0,212 0,154 0,155 0,41
   Niveau universitaire 0,473 0,461 0,362 0,291 0,228 2,06
   Niveau collégial ou technique -0,350 -0,333 -0,086 -0,192 -0,183 0,71
   Niveau secondaire ou professionnel -0,667 * -0,615 * -0,273 -0,365 -0,344 2,02
Connaissance du français (nbre pts) 2,531 *** 2,116 ** 1,425 * 1,086 1,150 3,66
Connaissance de l'anglais (nbre pts) 2,538 *** 2,144 ** 1,687 ** 1,802 ** 1,841 ** 8,06 **
Bilinguisme -2,098 * -1,775 * -1,217 -1,296 -1,398 * 3,91 *
Études postsecondaires en français (nbre pts) 0,568 ** 0,492 ** 0,495 ** 0,504 ** 0,484 ** 8,27 **
Qualités personnelles (nbre pts) 0,451 0,577 0,057 0,387 0,312 0,34
Motivation (nbre pts) -0,400 -0,502 0,077 0,074 0,107 0,09
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,335 -0,253 -0,259 -0,180 -0,178 1,39
Séjours au Québec (réf. Aucun)  36,05 ***
   Séjour pour travail ou études 1,302 *** 1,254 *** 1,194 *** 0,976 *** 0,953 *** 31,38 ***
   Autre séjour 0,694 *** 0,597 *** 0,517 *** 0,128 0,114 0,61
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  0,14
   Parents -0,290 -0,295 -0,246 -0,032 -0,029 0,03
   Amis -0,101 -0,117 -0,080 -0,060 -0,052 0,13
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,189 -0,249 -0,162 -0,192 -0,201 0,29
Age du conjoint (nbre pts) 0,011 0,034 -0,027 0,064 0,064 0,06
Formation du conjoint (nbre pts) 0,094 0,040 0,266 0,262 0,273 0,60
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts) 0,566 0,555 0,352 0,234 0,228 0,86
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts) 0,148 0,221 0,196 0,232 0,246 0,86
Présence d'enfants (nbre pts) -0,801 * -0,775 -0,570 -0,513 -0,485 2,10
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,006 * -0,007 * -0,006 * -0,004 -0,002 0,7

Bloc 5: ConjonctureBloc 1: Grille de sélection Bloc 2: Démarches pré-migratoires Bloc 3: Actes d'établissement Bloc 4: Caractéristiques socio-démographiques
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Démarches prémigratoires 26,25 ***
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,286 -0,252 -0,169 -0,187 1,03
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,492 ** -0,481 *** -0,410 ** -0,406 ** 8,88 **
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,323 -0,317 -0,223 -0,213 0,82
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,374 ** -0,371 ** -0,297 * -0,306 ** 6,81 **
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non) -0,052 -0,028 -0,030 -0,033 0,10
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) -0,092 -0,138 -0,184 -0,168 1,43
Démarche pour un emploi (réf. Non) 0,185 0,107 0,067 0,073 0,48
Actes d’établissement - Québec 6320,53 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -1,183 *** -1,230 *** -1,217 *** 11,31 ***
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  0,369 0,325 0,328 2,67
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) -0,723 *** -0,715 *** -0,713 *** 10,83 ***
Suivre une formation universitaire (réf. Non) -0,508 * -0,458 * -0,448 * 5,05 *
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  0,349 0,296 0,295 2,33
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  0,408 ** 0,374 ** 0,370 * 6,54 *
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 0,509 ** 0,484 ** 0,486 ** 8,31 **
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) -0,243 -0,218 -0,220 1,11
Occuper un emploi qualifié au temps t-1 (réf. Non) 6,506 *** 6,508 *** 5,616 *** 5,622 *** 5,621 *** 3049,82 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée 0,406 *** 0,403 *** 0,404 *** 319,70 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,018 *** -0,018 *** -0,018 *** 271,31 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube 0,000 *** 0,000 *** 0,000 *** 239,69 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Non) -3,687 *** -3,680 *** -3,676 *** 319,70 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée 0,012 *** 0,012 *** 0,012 *** 12,48 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) -0,117 -0,037 -0,017 0,01
Caractéristiques socio-démographiques 62,13 ***
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  62,13 ***
   Maghreb -0,919 *** -0,926 *** 36,11 ***
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,580 * -0,579 * 5,74 *
   Asie de l'Est, Océanie -0,887 ** -0,874 ** 9,43 **
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -1,431 *** -1,422 *** 31,06 ***
   Amérique (sauf États-Unis) -1,125 *** -1,096 *** 15,67 ***
   Afrique (sauf Maghreb) -1,045 *** -1,034 *** 16,00 ***
Variables conjoncturelles 5,69
11 sept. 2001 -0,207 3,17
Cycle économique long (national) -0,141 0,42
Cycle économique moyen (régional) -0,171 2,8
Cycle économique court (saisonnier) -0,003 0,01
n (groups) 1341 1341 1341 1341 1341
n (obs) 51151 51151 51151 51151 51151
LL -5701,66 -5687,38 -5170,44 -5138,33 -5135,48
df 51 58 72 78 82
LR x2 18747,45 *** 18776,01 *** 19809,89 *** 19874,10 *** 19879,79 ***
Log de la variance de niveau 1 1,038 0,999 0,467 0,336 0,325
Écart-type (niveau 1) 1,68 1,648 1,263 1,183 1,177
Rho 0,462 0,452 0,326 0,298 0,296
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Tableau II – Régression logistique à effets aléatoires pour la présence en emploi qualifié – chômeurs exclus 

Khi-carré

Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig.

Constante -5,398 ** -4,283 * -3,065 * -2,834 * -2,983 *
Semaines depuis l'arrivée 0,003 * 0,003 * 0,004 0,004 * 0,003 1,87
Caractéristiques de la grille de sélection 125,03 *** 

(75,99 ***)
Sexe (réf. Femmes) 0,254 0,293 0,184 0,222 0,216 1,32
Âge (nbre pts) 0,087 0,065 0,076 0,002 -0,02 0,00
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  59,26 ***
   Diplôme de métier 3,582 *** 3,593 *** 1,855 *** 1,875 *** 1,873 *** 15,60 ***
   Certificat ou diplôme technique 1,269 * 1,285 * 0,654 0,645 0,636 3,19
   Universitaire 1er cycle -1,141 * -1,087 * -0,684 * -0,677 * -0,694 * 4,78 *
   Universitaire 2e cycle -0,517 -0,513 -0,355 -0,402 -0,412 1,57
2e spécialité (nbre pts) 0,285 0,289 0,264 0,215 0,210 0,97
Formation privilégiée (nbre pts) 0,732 * 0,719 * 0,524 * 0,543 * 0,535 * 6,24 *
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  7,55
   Formation générale, arts et autres -0,525 -0,485 -0,175 -0,169 -0,182 0,25
   Gestion, administration et finance 0,293 0,353 0,285 0,308 0,313 1,45
   Sciences exactes (mathématiques et physique) 0,743 0,783 0,518 0,487 0,492 2,63
  Sciences appliquées (génie) 0,538 0,521 0,498 * 0,493 * 0,488 * 4,14 *
   Sciences de la santé -0,399 -0,257 -0,113 -0,146 -0,139 0,07
   Sciences humaines et sociales 0,052 0,13 0,069 0,052 0,055 0,04
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  3,22
   P.D.Q. 0,614 0,659 0,396 0,364 0,369 2,09
   Autre (dérogation et emploi assuré) 0,971 * 0,856 0,428 0,428 0,423 1,67
Expérience de travail (nbre pts) -0,294 -0,241 -0,324 -0,304 -0,319 1,26
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  15,40
   Finances et affaires -0,252 -0,216 -0,267 -0,273 -0,280 0,78
   Sciences de la vie, architecture 1,245 * 1,328 * 0,805 0,855 * 0,851 * 3,97 *
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement 0,966 * 1,019 * 0,619 0,662 0,648 3,51
   Arts et culture 0,287 0,317 0,121 0,130 0,131 0,13
   Services aux individus, sécurité publique 0,409 0,405 0,362 0,272 0,245 0,23
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  0,392 0,409 0,542 0,48 0,477 1,73
   Mathématiques, informatique 1,032 * 1,056 * 0,611 * 0,625 * 0,627 * 4,00 *
   Ventes 0,004 -0,013 0,145 0,108 0,092 0,08
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non) 0,109 0,145 0,093 0,083 0,086 0,18
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  32,70 ***
   Niveau gestionnaire -0,424 -0,416 -0,047 -0,059 -0,055 0,03
   Niveau universitaire 0,725 0,676 0,481 0,478 0,470 2,44
   Niveau collégial ou technique -0,770 -0,805 -0,408 -0,446 -0,445 1,92
   Niveau secondaire ou professionnel -1,890 *** -1,835 *** -1,002 ** -1,062 ** -1,064 ** 8,83 **
Connaissance du français (nbre pts) 3,839 ** 2,925 * 2,394 * 2,327 * 2,336 * 5,09 *
Connaissance de l'anglais (nbre pts) 3,874 ** 3,177 * 2,275 * 2,245 * 2,257 * 4,28 *
Bilinguisme -3,222 * -2,527 -1,924 -1,876 -1,891 2,51
Études postsecondaires en français (nbre pts) 0,600 0,428 0,200 0,168 0,172 0,43
Qualités personnelles (nbre pts) 1,025 1,043 -0,033 0,08 0,061 0,01
Motivation (nbre pts) -0,598 -0,618 0,128 0,098 0,080 0,02
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,169 -0,074 -0,046 0,003 0,003 0,00
Séjours au Québec (réf. Aucun)  4,23
   Séjour pour travail ou études 1,022 ** 0,982 ** 0,550 * 0,521 * 0,504 * 4,00 *
   Autre séjour 0,816 ** 0,717 * 0,441 * 0,325 0,319 1,92
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  1,63
   Parents -0,699 -0,701 -0,376 -0,303 -0,313 1,47
   Amis -0,187 -0,203 -0,111 -0,116 -0,120 0,29
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,781 -0,773 -0,166 -0,249 -0,262 0,21
Age du conjoint (nbre pts) 0,440 0,440 0,294 0,297 0,309 0,64
Formation du conjoint (nbre pts) -0,209 -0,352 -0,597 -0,525 -0,529 0,87
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts) 0,824 0,778 0,551 0,536 0,543 2,02
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts) 0,208 0,305 -0,001 0,020 0,011 0,00
Présence d'enfants (nbre pts) 0,217 0,184 0,133 0,217 0,220 0,18
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,004 -0,005 -0,000 -0,000 -0,000 0,02

Bloc 5: ConjonctureBloc 1: Grille de sélection Bloc 2: Démarches pré-migratoires Bloc 3: Actes d'établissement Bloc 4: Caractéristiques socio-démographiques
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Démarches prémigratoires 6,95
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,773 * -0,440 -0,364 -0,364 1,63
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,232 -0,123 -0,094 -0,094 0,19
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,25 -0,077 -0,083 -0,081 0,05
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,493 -0,347 * -0,325 -0,325 3,3
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non) 0,149 0,126 0,115 0,111 0,49
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) 0,030 0,032 0,035 0,034 0,03
Démarche pour un emploi (réf. Non) 0,015 -0,092 -0,122 -0,129 0,63
Actes d’établissement - Québec 1677,07 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -1,576 * -1,555 * -1,539 * 6,04 *
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,598 -0,608 -0,611 2,96
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) 0,180 0,177 0,188 0,17
Suivre une formation universitaire (réf. Non) 0,508 0,531 0,533 1,58
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  0,288 0,321 0,332 1,15
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,334 -0,335 -0,350 1,88
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 0,396 0,402 0,374 1,58
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) -0,299 -0,288 -0,324 0,71
Occuper un emploi qualifié au temps t-1 (réf. Non) 5,333 *** 5,331 *** 4,385 *** 4,381 *** 4,377 *** 355,96 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée 0,399 *** 0,397 *** 0,398 *** 86,15 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,017 *** -0,017 *** -0,017 *** 71,10 ***
Nombre de semaines en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube 0,000 *** 0,000 *** 0,000 *** 59,39 ***
Occuper un emploi sous-qualifié au temps t-1 (réf. Non) -4,974 *** -4,992 *** -4,346 *** -4,343 *** -4,338 *** 395,57 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée -0,445 *** -0,443 *** -0,441 *** 116,35 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré 0,020 *** 0,020 *** 0,020 *** 99,55 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – cube -0,000 *** -0,000 *** -0,000 *** 89,81 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) 0,088 0,122 0,115 0,24
Caractéristiques socio-démographiques 6,44
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  6,44
   Maghreb -0,286 -0,301 1,54
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,243 -0,248 0,50
   Asie de l'Est, Océanie -0,197 -0,202 0,22
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -0,444 -0,454 1,32
   Amérique (sauf États-Unis) -0,874 * -0,882 * 4,43 *
   Afrique (sauf Maghreb) -0,501 -0,508 1,81
Variables conjoncturelles 3,30
11 sept. 2001 -0,142 0,35
Cycle économique long (national) 0,399 1,10
Cycle économique moyen (régional) -0,321 2,87
Cycle économique court (saisonnier) -0,079 1,22
n (groups) 1092 1092 1092 1092 1092
n (obs) 31252 31252 31252 31252 31252
LL -1498,31 -1492,76 -1379,95 -1376,72 -1375,06
df 51 58 73 79 83
LR x2 5450,51 *** 5461,61 *** 5687,24 *** 5693,70 *** 5697,02 ***
Log de la variance de niveau 1 1,708 1,671 0,304 0,323 0,323
Écart-type (niveau 1) 2,349 2,306 1,164 1,175 1,175
Rho 0,626 0,617 0,291 0,295 0,295
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Tableau III – Régression linéaire à effets aléatoires pour le statut socioéconomique 

Coef. Sig. Coef Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Khi-carré
Constante 59,799 *** 61,291 *** 70,585 *** 70,973 *** 71,087 ***
Semaines depuis l'arrivée 0,007 *** 0,007 ** -0,000 -0,000 0,001 0,62
Caractéristiques de la grille de sélection 1124,72 *** 

(310,89 ***)
Sexe (réf. Femmes) -0,392 -0,316 -0,532 -0,421 -0,425 1,37
Âge (nbre pts) 1,140 1,003 0,771 0,715 0,714 1,46
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  237,06 ***
   Secondaire ou moins -4,006 *** -3,982 *** -9,042 *** -9,108 *** -9,137 *** 118,35 ***
   Diplôme de métier -3,134 ** -3,028 ** -6,906 *** -7,020 *** -7,042 *** 70,07 ***
   Certificat ou diplôme technique -2,270 ** -2,145 * -3,632 *** -3,625 *** -3,646 *** 30,11 ***
   Universitaire 1er cycle -1,965 * -1,792 * -0,534 -0,472 -0,487 0,65
   Universitaire 2e cycle -1,722 * -1,652 -0,989 -1,013 -1,019 2,61
2e spécialité (nbre pts) 0,708 0,673 * 0,410 0,350 0,343 0,72
Formation privilégiée (nbre pts) 1,234 * 1,166 0,402 0,409 0,407 1,06
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  12,09
   Formation générale, arts et autres -0,482 -0,377 -0,173 -0,185 -0,178 0,07
   Gestion, administration et finance -0,655 -0,606 -0,607 -0,597 -0,594 1,45
   Sciences exactes (mathématiques et physique) 1,826 * 1,965 ** 1,209 * 1,267 * 1,259 * 5,01 *
  Sciences appliquées (génie) 0,845 0,790 0,342 0,313 0,313 0,51
   Sciences de la santé 0,435 0,875 0,985 0,859 0,870 0,77
   Sciences humaines et sociales 0,257 0,409 0,757 0,676 0,673 1,49
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  2,34
   P.D.Q. 1,153 1,313 * 0,675 0,691 0,705 2,09
   Autre (dérogation et emploi assuré) 1,258 0,992 -0,049 -0,063 -0,113 0,04
Expérience de travail (nbre pts) -1,298 -1,168 -0,827 -0,886 -0,893 2,72
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  95,06 ***
   Finances et affaires -3,464 *** -3,426 *** -3,345 *** -3,313 *** -3,302 *** 29,29 ***
   Sciences de la vie, architecture 1,390 1,460 0,018 0,026 0,026 0,00
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement 1,218 1,342 -0,185 -0,085 -0,077 0,01
   Arts et culture -2,315 * -2,364 * -2,907 *** -2,946 *** -2,940 *** 16,80 ***
   Services aux individus, sécurité publique -5,648 *** -5,685 *** -5,783 *** -5,937 *** -5,963 *** 44,78 ***
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  -2,322 ** -2,378 ** -3,216 *** -3,247 *** -3,244 *** 25,99 ***
   Mathématiques, informatique 1,501 1,480 0,482 0,431 0,420 0,51
   Ventes -3,644 *** -3,671 *** -3,896 *** -3,949 *** -3,945 *** 39,13 ***
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non) -0,543 -0,304 -0,522 -0,476 -0,467 1,51
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  45,92 ***
   Niveau gestionnaire -2,022 * -2,040 * -1,352 -1,434 * -1,426 * 4,21 *
   Niveau universitaire 0,642 0,558 -0,163 -0,186 -0,186 0,10
   Niveau collégial ou technique -1,503 -1,607 -0,500 -0,608 -0,594 0,91
   Niveau secondaire ou professionnel -5,348 *** -5,239 *** -3,321 *** -3,460 *** -3,453 *** 24,92 ***
Connaissance du français (nbre pts) 8,672 *** 7,232 *** 4,342 ** 3,864 * 3,977 * 5,42 *
Connaissance de l'anglais (nbre pts) 8,436 *** 7,303 ** 4,128 * 3,809 * 3,903 * 4,40 *
Bilinguisme -8,764 *** -7,689 ** -5,135 ** -4,703 * -4,846 * 5,65 *
Études postsecondaires en français (nbre pts) 0,769 0,495 -0,193 -0,106 -0,117 0,06
Qualités personnelles (nbre pts) 3,539 3,690 1,994 2,689 2,623 2,80
Motivation (nbre pts) -1,667 -1,671 -0,302 -0,218 -0,193 0,03
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,277 -0,137 0,051 -0,036 -0,031 0,01
Séjours au Québec (réf. Aucun)  6,89 *
   Séjour pour travail ou études 2,035 *** 1,975 *** 0,740 0,469 0,449 0,91
   Autre séjour 2,474 *** 2,251 *** 1,541 *** 1,114 ** 1,103 ** 6,79 **
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  6,06 *
   Parents -1,427 * -1,400 * -0,850 -0,544 -0,544 1,28
   Amis -1,139 * -1,120 * -1,010 * -0,996 * -0,992 * 5,63 *
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -2,096 -2,114 -1,409 -1,434 -1,449 1,69
Age du conjoint (nbre pts) -0,111 -0,018 -0,463 -0,437 -0,439 0,36
Formation du conjoint (nbre pts) 1,527 1,136 1,443 1,368 1,375 1,74
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts) 2,007 * 1,971 * 1,021 0,831 0,830 1,36
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts) 0,486 0,646 0,136 0,335 0,351 0,21
Présence d'enfants (nbre pts) 2,348 2,336 2,785 ** 2,901 ** 2,927 ** 9,34 **
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,005 -0,007 -0,000 0,002 0,003 0,26

Bloc 5: ConjonctureBloc 1 : Grille de sélection Bloc 2: démarches pré-migratoires Bloc 3: Actes d'établissement Bloc 4: Provenance
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Démarches prémigratoires 16,25 *
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -1,630 * -1,145 * -1,179 * -1,183 * 5,34 *
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,382 0,006 0,060 0,064 0,03
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,030 0,229 0,394 0,398 0,36
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -1,081 * -0,549 -0,480 -0,489 2,02
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non) 0,574 0,600 * 0,585 0,585 3,77
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) -0,646 -0,849 * -0,880 * -0,869 * 4,55 *
Démarche pour un emploi (réf. Non) 0,607 0,462 0,406 0,409 1,77
Actes d’établissement - Québec 21682,87 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  0,490 * 0,483 * 0,498 * 4,80 *
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,174 -0,175 -0,174 2,51
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) -0,260 -0,261 -0,260 3,74
Suivre une formation universitaire (réf. Non) 0,247 0,251 0,261 3,54
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  0,636 *** 0,627 *** 0,644 *** 11,28 ***
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,207 * -0,210 * -0,212 * 5,48 *
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 0,562 *** 0,562 *** 0,549 *** 30,57 ***
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) 0,199 0,203 0,193 2,19
Occuper un emploi au temps t-1 (réf. Non) 0,355 *** 0,355 *** -0,509 *** -0,510 *** -0,504 *** 50,64 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Emploi qualifié) -10,254 *** -10,253 *** -10,241 *** 15041,31 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée 0,113 *** 0,113 *** 0,113 *** 92,32 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,003 *** -0,003 *** -0,003 *** 55,68 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube 0,000 *** 0,000 *** 0,000 *** 40,14 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée 0,082 *** 0,082 *** 0,082 *** 190,60 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré -0,000 *** -0,000 *** -0,000 *** 71,79 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) -0,214 -0,159 -0,145 0,11
Région de provenance 16,15 *
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  16,15 *
   Maghreb -0,997 * -1,010 * 5,11 *
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,644 -0,644 0,95
   Asie de l'Est, Océanie 0,338 0,342 0,18
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -2,399 *** -2,402 *** 10,27 **
   Amérique (sauf États-Unis) 0,134 0,141 0,03
   Afrique (sauf Maghreb) -1,153 -1,154 2,30
Variables conjoncturelles 18,76 ***
11 sept. 2001 -0,066 1,34
Cycle économique long (national) -0,151 0,45
Cycle économique moyen (régional) -0,217 *** 14,98 ***
Cycle économique court (saisonnier) -0,027 2,88
n (groups) 1172 1172 1172 1172 1172
n (obs) 33895 33895 33895 33895 33895
df 51 58 73 79 83
Wald x2 1318,99 *** 1343,87 *** 24033,44 *** 24066,53 *** 24094,40 ***
R2 - within 0,018 0,018 0,400 0,400 0,400
R2 - between 0,382 0,392 0,661 0,665 0,665
R2 - overall 0,387 0,393 0,637 0,642 0,642
Sigma_u 6,33 6,302 4,703 4,687 4,688
Sigma_e 2,846 2,846 2,224 2,224 2,224
Rho 0,831 0,830 0,817 0,816 0,816  
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Tableau IV – Régression linéaire à effets aléatoires pour le salaire hebdomadaire 

Coef. Sig. Coef Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Coef. Sig. Khi-carré
Constante 5,464 *** 5,683 *** 4,682 *** 4,804 *** 4,801 ***
Semaines depuis l'arrivée 0,001 *** 0,001 *** 0,001 *** 0,001 *** 0,01 *** 66,91 ***
Caractéristiques de la grille de sélection 201,75 *** 

(63,38 ***)
Sexe (réf. Femmes) 0,151 *** 0,157 *** 0,133 *** 0,143 *** 0,143 *** 13,64 ***
Âge (nbre pts) 0,189 * 0,160 * 0,115 0,099 0,099 2,34
Niveau de scolarité (réf. Universitaire 3e cycle)  31,07 ***
   Secondaire ou moins -0,312 ** -0,298 ** -0,316 *** -0,348 *** -0,350 *** 15,14 ***
   Diplôme de métier -0,435 *** -0,419 *** -0,428 *** -0,465 *** -0,466 *** 26,25 ***
   Certificat ou diplôme technique -0,31 *** -0,289 *** -0,280 *** -0,306 *** -0,307 *** 18,31 ***
   Universitaire 1er cycle -0,311 *** -0,294 *** -0,252 *** -0,261 *** -0,263 *** 16,17 ***
   Universitaire 2e cycle -0,180 * -0,179 * -0,129 -0,144 * -0,145 * 4,59 *
2e spécialité (nbre pts) 0,045 0,038 0,037 0,022 0,022 0,26
Formation privilégiée (nbre pts) 0,071 0,060 0,023 0,014 0,014 0,12
Domaine d'études (réf. Formation technique spécialisée)  2,32
   Formation générale, arts et autres -0,127 -0,125 -0,065 -0,049 -0,049 0,44
   Gestion, administration et finance -0,074 -0,066 -0,058 -0,053 -0,052 0,95
   Sciences exactes (mathématiques et physique) -0,074 -0,063 -0,057 -0,052 -0,053 0,79
  Sciences appliquées (génie) -0,006 -0,008 -0,024 -0,019 -0,019 0,17
   Sciences de la santé -0,145 -0,131 -0,078 -0,05 -0,051 0,22
   Sciences humaines et sociales -0,142 -0,124 -0,070 -0,083 -0,083 1,95
Catégorie de sélection (réf. P.E.M.P.)  1,89
   P.D.Q. 0,082 0,092 0,068 0,071 0,072 1,88
   Autre (dérogation et emploi assuré) 0,134 0,104 0,052 0,024 0,022 0,12
Expérience de travail (nbre pts) -0,014 -0,008 -0,016 -0,012 -0,012 0,05
Emploi projeté (réf. Physique et génie)  16,23 *
   Finances et affaires -0,021 0,011 0,064 0,054 0,054 0,67
   Sciences de la vie, architecture -0,005 0,011 -0,038 -0,065 -0,064 0,59
   Santé, droit, sciences sociales et enseignement -0,177 * -0,145 -0,088 -0,096 -0,096 1,81
   Arts et culture -0,142 -0,138 -0,075 -0,106 -0,106 1,91
   Services aux individus, sécurité publique -0,072 -0,067 0,047 0,029 0,028 0,09
   Secteurs primaire, secondaire, métiers et transports  0,068 0,055 -0,028 -0,035 -0,035 0,27
   Mathématiques, informatique 0,101 0,113 0,103 0,100 0,099 2,54
   Ventes 0,074 0,08 0,133 0,104 0,103 2,21
Emploi projeté régi par un ordre prof. /corps de métier (réf. Non) 0,005 0,022 0,026 0,028 0,028 0,50
Niveau de l'emploi prémigratoire (réf. Absence d'emploi)  8,50
   Niveau gestionnaire -0,008 0,002 0,000 -0,035 -0,035 0,22
   Niveau universitaire 0,086 0,086 0,063 0,036 0,036 0,33
   Niveau collégial ou technique -0,047 -0,038 -0,028 -0,063 -0,062 0,85
   Niveau secondaire ou professionnel -0,133 -0,112 -0,068 -0,108 -0,109 2,10
Connaissance du français (nbre pts) 0,462 * 0,298 0,266 0,207 0,213 1,37
Connaissance de l'anglais (nbre pts) 0,465 * 0,33 0,298 0,353 0,358 3,20
Bilinguisme -0,343 -0,238 -0,252 -0,302 -0,309 2,00
Études postsecondaires en français (nbre pts) 0,126 * 0,095 0,039 0,045 0,045 0,76
Qualités personnelles (nbre pts) 0,043 0,077 0,113 0,208 0,205 1,43
Motivation (nbre pts) -0,009 -0,043 -0,103 -0,096 -0,094 0,72
Connaissance du Québec (nbre pts) -0,081 -0,053 -0,021 -0,009 -0,009 0,04
Séjours au Québec (réf. Aucun)  7,07 *
   Séjour pour travail ou études 0,246 *** 0,235 *** 0,148 ** 0,114 * 0,114 * 5,11 *
   Autre séjour 0,242 *** 0,200 *** 0,181 *** 0,104 * 0,103 * 5,26 *
Liens sociaux avec le Québec (réf. Aucun)  2,00
   Parents -0,109 -0,111 -0,085 -0,051 -0,051 0,99
   Amis 0,014 0,005 0,005 0,002 0,002 0,00
Présence d'un conjoint (réf. Non)  -0,004 0,038 -0,033 0,004 0,005 0,00
Age du conjoint (nbre pts) 0,047 0,052 0,028 0,045 0,045 0,31
Formation du conjoint (nbre pts) 0,069 -0,003 -0,024 -0,011 -0,012 0,01
Expérience professionnelle du conjoint (nbre pts) 0,087 0,076 0,075 0,05 0,050 0,41
Connaissance du français par le conjoint (nbre pts) 0,037 0,032 0,082 0,052 0,052 0,39
Présence d'enfants (nbre pts) -0,026 -0,054 0,020 0,012 0,014 0,02
Écart entre l’émission du certificat de sélection et l’arrivée (jours) -0,000 -0,001 -0,001 -0,000 -0,000 1,14

Bloc 5: ConjonctureBloc 1 : Grille de sélection Bloc 2: démarches pré-migratoires Bloc 3: Actes d'établissement Bloc 4: Provenance
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Démarches prémigratoires 16,53 *
Démarche pour un cours de français (réf. Non) -0,188 ** -0,127 * -0,124 * -0,124 * 5,07 *
Démarche pour un cours d'anglais (réf. Non) -0,114 * -0,074 -0,063 -0,063 2,36
Démarche pour un autre cours (réf. Non) -0,182 * -0,150 * -0,128 -0,127 3,22
Démarche pour une équivalence de diplôme (réf. Non) -0,085 -0,060 -0,047 -0,047 1,67
Démarche pour l'obtention de documents officiels (réf. Non) 0,037 0,029 0,031 0,031 0,94
Démarche auprès d'un organisme professionnel (réf. Non) 0,022 0,034 0,014 0,013 0,11
Démarche pour un emploi (réf. Non) 0,082 * 0,047 0,038 0,038 1,36
Actes d’établissement - Québec 12519,62 ***
Suivre un cours de français (réf. Non)  -0,096 *** -0,098 *** -0,097 *** 17,37 ***
Suivre un cours d'anglais (réf. Non)  -0,044 *** -0,044 *** -0,043 *** 18,74 ***
Suivre une formation générale ou technique (réf. Non) 0,005 0,005 0,006 0,26
Suivre une formation universitaire (réf. Non) -0,002 -0,001 -0,001 0,01
Avoir terminé un cours de français (réf. Non)  -0,068 *** -0,071 *** -0,069 *** 12,29 ***
Avoir terminé un cours d'anglais (réf. Non)  -0,032 *** -0,032 *** -0,032 *** 15,29 ***
Avoir terminé une formation générale ou technique (réf. Non) 0,029 ** 0,029 ** 0,029 ** 10,06 **
Avoir terminé une formation universitaire (réf. Non) 0,020 0,021 0,021 3,37
Occuper un emploi au temps t-1 (réf. Non) 0,024 *** 0,024 *** -0,050 *** -0,050 *** -0,050 ** 58,41 ***
Occuper un emploi sous-qualifié (réf. Emploi qualifié) -0,100 *** -0,100 *** -0,099 ** 121,22 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée 0,012 *** 0,012 *** 0,012 *** 125,51 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – carré -0,000 *** -0,000 *** -0,000 *** 86,26 ***
Nombre de semaines passées en emploi qualifié depuis l’arrivée – cube 0,000 *** 0,000 *** 0,000 *** 69,97 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée 0,007 *** 0,007 *** 0,007 *** 29,26 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – carré -0,000 *** -0,000 *** -0,000 *** 11,61 ***
Nombre de semaines en emploi sous-qualifié depuis l’arrivée – cube 0,000 * 0,000 * 0,000 * 5,18 *
Travailler à temps plein (réf. Non) 0,609 *** 0,608 *** 0,607 *** 6452,60 ***
Secteur d'activités (réf. Vente et services) 440,16 ***
   Affaires, finance et administration 0,050 *** 0,050 *** 0,049 *** 20,57 ***
   Sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés 0,178 *** 0,177 *** 0,176 *** 248,63 ***
   Secteur de la santé 0,204 *** 0,204 *** 0,200 *** 42,37 ***
   Sciences sociales, enseignement, administration publique et religion 0,189 *** 0,189 *** 0,189 *** 244,64 ***
   Arts, culture, sports et loisirs 0,180 *** 0,180 *** 0,179 *** 129,23 ***
   Métiers, transport et machinerie 0,136 *** 0,136 *** 0,137 *** 67,60 ***
   Secteur primaire 0,083 *** 0,083 *** 0,082 *** 43,12 ***
   Transformation, fabrication et services d'utilité publique 0,310 *** 0,309 *** 0,310 *** 138,70 ***
Nombre d'emplois occupés 0,514 *** 0,514 *** 0,515 *** 2566,66 ***
Premier lieu de résidence dans la RMR de Montréal (réf. Non) 0,078 0,095 * 0,096 * 4,13 *
Région de provenance 31,17 ***
Provenance (réf. Europe de l'Ouest et USA)  31,17 ***
   Maghreb -0,194 *** -0,195 *** 16,30 ***
   Europe de l'Est et ex-URSS -0,179 * -0,179 * 6,28 *
   Asie de l'Est, Océanie -0,283 ** -0,282 ** 9,85 **
   Asie de l'Ouest et Moyen-Orient -0,273 *** -0,274 *** 11,95 ***
   Amérique (sauf États-Unis) -0,034 -0,034 0,17
   Afrique (sauf Maghreb) -0,249 ** -0,250 ** 9,67 **
Variables conjoncturelles 28,90 ***
11 sept. 2001 -0,014 ** 7,52 **
Cycle économique long (national) 0,003 0,02
Cycle économique moyen (régional) -0,012 * 5,51 *
Cycle économique court (saisonnier) 0,002 * 3,91
n (groups) 997 997 997 997 997
n (obs) 27638 27638 27638 27638 27638
df 51 58 84 90 94
Wald x2 3426,63 *** 3462,36 *** 17576,79 *** 17625,1 *** 17669,16 ***
R2 - within 0,106 0,106 0,386 0,386 0,386
R2 - between 0,212 0,235 0,474 0,487 0,487
R2 - overall 0,223 0,234 0,429 0,443 0,442
Sigma_u 0,576 0,571 0,465 0,464 0,464
Sigma_e 0,221 0,221 0,183 0,183 0,183
Rho 0,871 0,869 0,865 0,865 0,865  
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Annexe 5 : Répartition des travailleurs sélectionnés par grand groupe de la CNP 
Tableau I – Répartition des travailleurs sélectionnés par grand groupe de la CNP au fil du temps 
 1 

Affaires, finance et 
administration 

2 
Sciences naturelles et 
appliquées et domaines 
apparentés 

3 
Secteur de la santé 

4 
Sciences sociales, 
enseignement, 
administration 
publique et religion 

5 
Arts, culture, sports et 
loisirs 

6 
Vente et services 

7 
Métiers, transport et 
machinerie 

8 
Secteur primaire 

9 
Transformation, 
fabrication et services 
d’utilité publique 

0 Gestion 
 

    Grand groupe 00 
Cadres supérieurs 
 
6ms :   1,41%  (n=13) 
An 1 :  1,42%  (n=15) 
An 2 :  1,69%  (n=16) 
An 3 :  1,65%  (n=9) 

    

01 02 03 04 05 
 
6ms :   7,45%   (n=69) 
An 1 :  7,66%   (n=81) 
An 2 :  8,67%   (n=82) 
An 3 :  10,44% (n=57) 

06 07 08 09 

 
Niveau de 
compétences 

 
A 
 
 

Grand groupe 11 
Personnel 
professionnel en 
gestion des affaires et 
en finance 
 
 
 
 
6ms :   1,62%   (n=15) 
An 1 :  2,37%   (n=25) 
An 2 :  2,54%   (n=24) 
An 3 :  1,65%   (n=9) 

Grand groupe 21 
Personnel  
professionnel des 
sciences naturelles et 
appliquées 
 
 
 
 
6ms :  17,30% (n=160) 
An 1 : 19,21% (n=203) 
An 2 : 20,85% (n=197) 
An 3 : 22,34% (n=122) 

Grand groupe 31 
Personnel 
professionnel des soins 
de santé 
 
 
 
 
 
6ms :   0,22%   (n=2) 
An 1 :  0,09%   (n=1) 
An 2 :  0,11%   (n=1) 
An 3 :  0,37%   (n=2) 

Grand groupe 41 
Personnel 
professionnel des 
sciences sociales, de 
l’enseignement, de 
l’administration 
publique et de la 
religion 
 
6ms :  11,14% (n=103) 
An 1 : 10,03% (n=106) 
An 2 : 11,75% (n=111) 
An 3 : 9,71%   (n=53) 

Grand groupe 51 
Personnel 
professionnel des arts 
et de la culture 
 
 
 
 
 
6ms :   3,03%   (n=28) 
An 1 :  2,74%   (n=29) 
An 2 :  2,75%   (n=26) 
An 3 :  2,20%   (n=12) 

    

 
Niveau de 
compétences 

 
B 
 
 

Grand groupe 12 
Personnel spécialisé en 
administration et en 
travail de bureau 
 
 
 
 
 
6ms :   4,65%   (n=43) 
An 1 :  4,54%   (n=48) 
An 2 :  5,40%   (n=51) 
An 3 :  4,03%   (n=22) 

Grand groupe 22 
Personnel technique 
relié aux sciences 
naturelles et appliquées 
 
 
 
 
 
6ms :   8,32%  (n=77) 
An 1 :  9,65%  (n=102) 
An 2 :  8,87%  (n=83) 
An 3 :  8,97%  (n=49) 

Grand groupe 32 
Personnel technique et 
personnel spécialisé du 
secteur de la santé 
 
 
 
 
 
6ms :   0,43%   (n=4) 
An 1 :  0,47%   (n=5) 
An 2 :  0,63%   (n=6) 
An 3 :  0,55%   (n=3) 

Grand groupe 42 
Personnel 
paraprofessionnel du 
droit, des services 
sociaux, de 
l’enseignement et de la 
religion 
 
 
6ms :   1,08%   (n=10) 
An 1 :  1,04%   (n=11) 
An 2 :  1,16%   (n=11) 
An 3 :  1,47%   (n=8) 

Grand groupe 52 
Personnel technique et 
personnel spécialisé 
des arts, de la culture, 
des sports et des loisirs 
 
 
 
 
6ms :   2,59%   (n=24) 
An 1 :  2,93%   (n=31) 
An 2 :  2,12%   (n=20) 
An 3 :  2,56%   (n=14) 

Grand groupe 62 
Personnel spécialisé de 
la vente et des services 
 
 
 
 
 
 
6ms :   5,62%   (n=52) 
An 1 :  4,92%   (n=52) 
An 2 :  4,13%   (n=39) 
An 3 :  6,04%   (n=33) 

Grand groupe 72/73 
Personnel des métiers 
spécialisé dans la 
conduite du matériel de 
transport et de la 
machinerie 
 
 
 
6ms :   3,67%   (n=34) 
An 1 :  4,36%   (n=46) 
An 2 :  4,45%   (n=42) 
An 3 :  4,03%   (n=22) 

Grand groupe 82 
Personnel spécialisé du 
secteur primaire 
 
 
 
 
 
 
6ms :   0,11%   (n=1) 
An 1 :  0,19%   (n=2) 
An 2 :  0,53%   (n=5) 
An 3 :  0%        (n=0) 

Grand groupe 92 
Personnel de 
supervision et 
personnel spécialisé 
dans la transportation, 
la fabrication et les 
services d’utilité 
publique 
 
6ms :   0,86%   (n=8) 
An 1 :  1,14%   (n=12) 
An 2 :  0,85%   (n=8) 
An 3 :  0,73%   (n=4) 

 
Niveau de 
compétences 

 
C 
 

Grand groupe 14 
Personnel de bureau 
 
 
 
 
 
 
6ms :   7,57%   (n=70) 
An 1 :  6,43%   (n=68) 
An 2 :  7,51%   (n=71) 
An 3 :  7,33%   (n=40) 

 Grand groupe 34 
Personnel de soutien 
des services de la santé 
 
 
 
 
 
6ms :   0,54%   (n=5) 
An 1 :  0,66%   (n=7) 
An 2 :  0,95%   (n=9) 
An 3 :  1,10%   (n=6) 

  Grand groupe 64 
Personnel 
intermédiaire de la 
vente et des services 
 
 
 
 
6ms :   7,14%   (n=66) 
An 1 :  0,09%   (n=1) 
An 2 :  0,11%   (n=1) 
An 3 :  5,13%   (n=28) 

Grand groupe 74 
Personnel 
intermédiaire en 
transport, en 
machinerie, en 
installation et en 
réparation 
 
6ms :   1,30%   (n=12) 
An 1 :  1,42%   (n=15) 
An 2 :  1,27%   (n=12) 
An 3 :  1,47%   (n=8) 

Grand groupe 84 
Personnel 
intermédiaire du 
secteur primaire 
 
 
 
 
6ms :   0,22%   (n=2) 
An 1 :  0,19%   (n=2) 
An 2 :  0%        (n=0) 
An 3 :  0%        (n=0) 

Grand groupe 94/95 
Personnel relié à la 
transformation, à la 
fabrication et au 
montage 
 
 
 
6ms :   4,00%   (n=37) 
An 1 :  5,68%   (n=50) 
An 2 :  4,23%   (n=40) 
An 3 :  3,29%   (n=18) 

 
Niveau de 
compétences 

 
D 
 
 

     Grand groupe 66 
Personnel élémentaire 
de la vente et des 
services 
 
 
 
 
6ms :   5,62%   (n=52) 
An 1 :  5,96%   (n=63) 
An 2 :  2,12%   (n=20) 
An 3 :  2,20%   (n=12) 

Grand groupe 76 
Personnel de soutien 
des métiers manœuvres 
et aides d’entreprise en 
construction et autre 
personnel assimilé 
 
 
6ms :   0,32%   (n=3) 
An 1 :  0,09%   (n=1) 
An 2 :  0,11%   (n=1) 
An 3 :  0%        (n=0) 

Grand groupe 86 
Personnel élémentaire 
du secteur primaire 
 
 
 
 
 
6ms :   0,32%   (n=3) 
An 1 :  0,09%   (n=1) 
An 2 :  0,11%   (n=1) 
An 3 :  0,55%   (n=3) 

Grand groupe 96 
Personnel élémentaire 
dans la transformation, 
la fabrication et les 
services d’utilité 
publique 
 
 
6ms :   3,46%   (n=32) 
An 1 :  1,99%   (n=21) 
An 2 :  1,48%   (n=14) 
An 3 :  2,20%   (n=12) 
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Tableau II – Sommaire de la répartition des travailleurs sélectionnés par grand groupe de la CNP, selon le statut associé à chaque grand groupe 
 Élevé Moyen Bas 
 Total Élevé-élevé Élevé-bas Total Moyen-élevé Moyen-bas Total Bas-élevé Bas-bas 
6 mois 40,98% 30,50% 10,48% 30,36% 18,91% 11,45% 28,65% 19,03% 9,62% 
An 1 43,9% 31,22% 12,68% 30,94% 19,1% 11,84% 20,52% 12,29% 8,23% 
An 2 47,39% 35,03% 12,36% 31,33% 20,63% 10,7% 15,57% 11,96% 3,71% 
An 3 46,34% 34,62% 11,72% 32,97% 20,7% 12,27% 20,7% 15,75% 4,95% 

 
 
Légende des couleurs utilisées pour les tableaux I et II: 
Bleu foncé : Statut élevé-supérieur – 75 points et plus selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
Bleu pâle : Statut élevé-inférieur – 70 points à 75 points (exclu) selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
 
Vert foncé : Statut moyen- supérieur – 65 points à 70 points (exclu) selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
Vert pâle : Statut moyen- inférieur – 60 points à 65 points (exclu) selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
 
Orange : Statut bas- supérieur – 55 points à 60 points (exclu) selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
Jaune : Statut bas- inférieur – 50 points à 55 points (exclu) selon l’échelle de Frank et Goyder (2007) 
 
 
 



 


